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Conflits du travail
(situation de la raffinerie d'Ambès [Gironde]).

37732. — 4 mai 1977. — M . L 'Hu)lller attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation de la raffinerie d'Ambès, branche
raffinage-distribution du groupe E1fAquitaine . Prenant appui sur les
seuls aspects négatifs de la situation de cette usine, la directicr; a
décidé le licenciement de 214 salariés, s'orientant ainsi vers sa
liquidation . Le comité d'établissement estime pour sa part que des
solutions peuvent être apportées aux difficutés de la raffinerie à
condition qu 'on renonce à une politique pratiquée depuis plusieurs
années et volontairement dirigée vers l'abandon des installations,
abandon qui se fait au profit de deux sociétés monopolistes du
cartel des pétroles: Shell-Pauiliac et Esso raffinerie d'Ambès. Il
signale également à l'attention du ministre que les décisions prises
n'ont respecté ni la législation relative aux C . E. et aux C. C. E.
ni celle sur l'emploi . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre l 'ouverture de négociations avec les tra-
vailleurs, en grève depuis plusieurs semaines, et l'examen des pro-
positions économiques faites par le comité d'établissement, dans
le souci de sauver l'entreprise et de préserver la totalité des emplois.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les prévisions suivantes: la Société nationale Elf-Aquitaine
est amenée à procéder à la fermeture de l'unité de distillation de sa
raffinerie d'Ambès. Les installations de cette unité sont anciennes
et leur rénovation n'aur ait pu aboutir à une compétitivité suffi-
sante. Elf-Aquitaine procédera aux deux cents suppressions d' emplois
qui découlent de cette mesure, sans licenciements, par le biais d'un
plan de mutations au sein du groupe et de mises enpréretraites. En
outre, la société s'engage à participer à la création de deux cents
emplois dans la région bordelaise dans un délai de trois ans. Sa
filiale Santé-hygiène, la Sanofi, créera une unité vétérinaire occu-
pant, dans un premier temps, cinquante à soixante personnes; cent
à terme. Elf participe au projet Bordeaux-oléagineux, usine de
trituation des oléagineux qui permettra la création de cent emplois
à Ambès. Elle constituera une association ayant pour but de fédérer
les efforts régionaux afin, par des apports en fondspropres, d'encou-
rager la création de nouvelles entreprises dans la région. Par ailleurs,
la raffinerie d'Ambès bénéficiera d'une augmentation de la capacité
de son unité de craquage catalytique, 50 millions de francs devant
être investis dans ce but en 1978. Les services de l'emploi oui ont
pris acte de ces décisions prises au niveau national suivent de prés
la situation des personnels concernés et veillent à ce que les propo-
e'.tions les concernant leur soient réellement faites.

Travailleurs immigrés (facilités enfaveur des electeurs espagnols
travaillant eu Fronce peur participer aux prochaines élections
en Espagne).

38142. — 18 mai 1977. — M. Tourné attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le fait que les immigrés espagnols en France,
âgés de plus de vingt et un ans (environ 400 0001, sont appelés à
participer aux élections législatives qui se dérouleront en Espagne le
15 juin prochain . Ces travailleurs, qui contribuent pour la plupart
depuis de très longues années au développement économique de
la France, vont, pour la première fois après quarante ans de dicta-
ture fasciste, pouvoir participer à des élections démocratiques de
leurs représentants au parlement espagnol par le vote direct. Les
immigrés espagnols aspirent à se rendre au pays natal pour accom-
plir leur devoir civique . Il appartient au Gouvernement français
de favoriser et de garantir le retour des électeurs Immigrée qui ris
queraient de se heurter à des dilficultés.découlant de l' aggravation
de la crise. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
on:pte prendre pour : permettre aux électeurs immigrés de bénéfi-

cier du voyage gratuit sur le réseau ferroviaire français, depuis
le lieu de résidence en France, jusqu'à la frontière espagnole; assu-
rer aux travailleurs espagnols un congé spécial suffisant avec la
garantie de retrouver leur emploi au retour en France.

Réponse. — Le ministre du travail ne peut envisager l'élabora-
tion de mesures tendant à imposer aux employeurs occupant des
travailleurs étrangers d'accorder un congé à ceux qui en feraient
la demande pour leur permettre d'exercer leur droit de vote dans
leurs pays et à garantir aux intéressés le maintien de leur emploi
et des avantages acquis. En effet, c'est à chaque Gouvernement
qu' il appartient de rechercher les moyens permettant de faire par-
ticiper aux élections ses nationaux travaillant à l'étranger.

Industrie textile
(dégradationdu pouvoir d'achatdes ouvriers dutextile).

38199. — 18 mai 1977. — M. Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation des ouvriers du textile.
Récemment à l' occasion d' une commission paritaire des textiles
naturels, le président de l'union des industries textiles a déclaré

que les 2 p. 100 de relèvement des salaires du l"' janvier 1977
étaient pour partie considéres comme augmentation 1977 dans le
calcul du maintien du pouvoir d'achat sur la base I. N. S. E. E.
En outre, les engagements pris sur le relèvement des minima
garantis ne sont pas tenus. En conséquence, il lui demande les
mesures que les pouvoirs publics envisagent de prendre pour que
les ouvriers du textile, déjà touchés par la crise, ne voient pas
en 1977 leurs conditions de vie se dégrader encore plus.

Réponse. — L'avenant national du 18 octobre 1975 à l' annexe
relative aux salaires des travailleurs de l'industrie (les textiles natu-
rels prévoyait que les rémunérations effectives des intéressés se-
raient relevées par étapes de façon à réaliser un ajustement sur la
hausse constatée dits prix observés par l'I.N.S.E.E., assorti d'une
légère avance sur leur évolution. ultérieure. De plus, ainsi que
l 'accord précédent du 18 mars 1976 l'avait prévu, l'avenant du
18 octobre 1976 attribuait, au titre de l'amélioration du pouvoir
d 'achat, une prime de 0,10 franc de l'heure correspondant à une
rémunération complémentaire de 17,40 francs par mois. Or, il appa-
rait que l'accord du 18 octobre 1976 — qui était applicable jusqu'au
31 mars 1977 — a été intégralement appliqué jusqu'à son terme
dans les entreprises adhérentes à l'union des industries textiles
signataire dudit accord. D'autre part, si aucun accord n'est inter-
venu depuis le 1" avril 1977 en vue de déterminer les salaires dans
l'industrie des textiles-naturels, rien ne permet de penser que le
maintien du pouvoir d'achat ne sera pas assuré au cours de l' année
1977. En outre, de nouvelles négociations devraient s'engager au
cours du mois de septembre prochain.

Convoyeurs de fonds
(élaboration d'un statut national).

38226, — 18 mai 1977. — M . Alain Vivien attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les conditions particulièrement pré-
caires dans lesquelles les salariés des entreprises des convoyages
de fonds exercent leur activité. L' absence de statut national et de
convention collective dans cette profession nuit souvent aux condi-
tions de sécurité dans lesquelles travaillent ces agents, conditions
trop souvent sacrifiées à des impératifs de rentabilité. ll lui
demande en conséquence s'il ne lui paraitrait pas opportun ; 1° d'éla-
borer une réglementation nationale prévoyant notamment l'amé-
nagement de lieux de transfert de fonds, l'augmentation du nombre
d'agents de sécurite par convoi, et une véritable formation profes-
sionnelle de ces derniers; 2" d ' organiser une négociation tripar-
tite )pouvoirs publics, syndicats, organisations patronales) pour l' éla-
boration d 'un statut national de la profession de convoyeursde
fonds.

Repense. — Au regard tue l'amélioration des conditions dans les-
quelles les convoyeurs de tonds exercent leur profession, il y a lieu
de distinguer le problème de la sécurité de celui des autres condi-
tions de travail. En ce qui concerne le premier point, tune procé-
dure de libre négociation, dans le cadre de la législation sur les
conventions collectives, ne parait pas appropriée pour régler une
telle question, touchant à la sécurité des personnes. Seule l'inter-
vention de la puissance publique est, en effet, de nature à permettre
la définition d' une solution qui.doit être conforme aux exigences de
l 'ordre public et, en ce domaine, M. le ministre de l' intérieur est au
premier chef compétent. Par contre, c'est aux partenaires sociaux
qu'il appartient de déterminer les conditions de travail proprement
(lites applicables à ces salariés. Le loi du Il février 1950 sur les
conventions collectives a, en effet, consacré le principe de la liberté
en matière de détermination des conditions de travail et de rému-
nération. Pour sa part, le département du travail n'a pas la possi-
bilité d' intervenir par voie d'autorité mais s'efforce, dans toute la
mesure du possible, de faciliter les négociations entre partenaires
sociaux. C'est ainsi que la convention collective natioaale du per-
sonnel des entreprises de gardiennage et de surveillance du 1'.' mal
191)1 nécessitant une mise à jour, une commission mixte, convoquée
par les soins de l'administration et présidée par l'un de ses repré-
sentants, a été mise en place en vue de l'élaboration d'un nouveau
texte. Cependant, le projet ainsi élaboré qui contient des dispositions
relatives aux convoyeurs de fonds, n'ayant pu recueillir les. signa-
tures de la partie patronale, les procédures de conciliation puis de
médiation ont été engagées niais n'ont pas abouti. Ayant seulement
le faculté de jouer un rôle incitatif en ce domaine, l'administration
a fait publier auJournal officiel (numéro complémentaire du 3 fé-
vrier 197G) les motifs et la conclusion de la recommandation du mé-
diateur (tendant à une application dit texte en cause échelonnée dans
le temps) conformément aux disposiions des articles L. 524-5 et
R. 52. 1-11 du code du travail.

Conventions collectives (publication de l'arrêté d'extension
de la conventionpour les industriesmétallurgiques d'Indre-et-Loire).

38292. — 25 mai 1977. — M. Delaneau expos à M. le ministre
du travail qu 'a été conclue pour les industries métallurgiques du
département d'Indre-et-Loire une convention collective en date du
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collective a été jointe une annexe lil Salaires ', du 9 décembre 197x;. technique.
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des Réponse . — La question posée par l ' honore île parlementaire appelle

20 janvier et 8 avril

	

1977, il lui demande la raison pour laquelle il les
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suivantes :

	

la

	

Fonderie
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d ' Arudy

	

a
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les
n'a pas encore été .pris d' arrêté à ce jour, ce qui prive du bénéfice conséquences des difficultés que cannait le secteur de l'aéronautique.

Ces difficultés se son, matérialisées pour

	

cette entreprise

	

par unede ces dispositions et notamment des ;mannes de salaires les tra-
nette

	

insuffisance de son plan de charge d'où d'importantes pertesvailleurs des entreprises qui ne sont pas aciherentes à cette conven-
tion collective. d'exploitation.

	

L'entreprise a

	

procédé en septembre

	

1976 au licen-
ciement de quatorze personnes bénéficiant de la garrntie de ressour-

Réponse . — II est indiqué à l'honorable parlementaire que la
procédure d'extension concernant la cotir _ration collective des iu-
dustries métallurgiques, mécaniques, électriques et connexes d'indre-
et-Loire du ll octobre 1976 ainsi eue sen annexe n" 3 +Salairesi
du 9 décembre 1976, engagée par la publication d'avis aux Journaux
officiels des 20 janvier 19i7 N . C ., et 8 avril 1977 (N. C .) n'a pu
être poursuivie, une opposition émanant d'un syndicat de salaries
s' étant manifestée lors de la réunion de la commission supérieure
des conventions collectives (section spéciali.,éei du 13 avril 1977,
conformément à l'article L. 133-12 il") du code du travail.

Libertés syndicales (mesures en sue d'assurer
leur respect au sein des entreprises).

38326 . — 25 mai 1977. — M. Nilès attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les atteintes aux libertés qui viennent
d'avoir lieu dais une entreprise de sa circonscription . En effet,
deux jeunes femmes, l ' une célibataire, l 'autre seule avec 3 enfants,
viennent d' être licenciées pour des motifs inacceptables, tels arro-
gance, désinvolture, inaptitude au travail c'ans un service .. . » . En
précisant pour l 'une d ' entre elles que ces « faits n ' ont pas le carac-
tère de faute grave e . En réalité, ces deux jeunes femmes avaient
pris part aux mouvements revendicatifs qui eurent lieu dans cette
entreprise au tuais de janvier dernier . Déjà à ce moment-là, on avait
tenté de faire pression sur l ' une d 'elles, disant qu' avec un seul
salaire, elle risquait de le perdre . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour empêcher
ces licenciements abusifs . D' une façon plus générale, il lui demande
d 'intervenir afin que les travailleurs dont le rôle de citoyen ne
s 'arrête pas aux portes de leur lieu de travail, voient reconnaître
leur droit de s ' exprimer, de défendre et d ' améliorer leurs conditions
difficiles dans les entreprises

	

'

Réponse — Le bien-fondé du licenciement des deux jeunes femmes
salariées, dont la situation est évoquée par l'honorable parlemen-
taire, ne peut être valablement apprécié en l 'absence de désigna-
tion précise de l 'entreprise dont il s ' agit. En outre, seule la jur idic-
tion prud ' homale serait compétente pour se prononcer sur le carac-
tère réel et sérieux du motif invoqué par l'employeur et, le cas
échéant, accorder aux salariées concernées une indemnité pour
licenciement injustifié.

Emploi (sauvegarde du plein en+pbd au sein
de l ' entreprise Messier d 'Arud1) !Pyrénées-Atlantiques]).

38364. — 25 mai '977 . — M . Kali : 'cy proteste auprès de M. le
ministre du travail contre les licenciau,er' . annoncés à l 'Entreprise
Messier d 'Arady (Pyrénées-Atlantiques) couic . .±nt 116 travailleurs
sur un effectif tctal de 391 . Pour tenter de justifier ces licen-
ciements, l ' Entreprise Messier S. A . R . L . fait apparaître des pertes
d ' exploitation tandis que l 'Entrep use Messier S . A., propriétaire de
l' usine, de l ' outillage, des brevets, etc., dégage de substantiels
bénéfices. Cet artifice comptable conduit à exagérer les difficultés
dans le but de faire accepter au personnel une exploitation ren-
forcée. En outre, la fonderie de titane, entièrement financée par
une avance de 800 millions sur fonds publics, est menacée du tait
des projets du trust P .U.K . aux Etats-Unis avec sa filiale Hownet.
Or la France dispose avec Messier d ' une avance considérable dans
cette activité de pointe que constitue la métallurgie du titane,
notamment pour les avions supersoniques les plus rapides . On ne
saurait accepter la remise èn cause d'un tel potentiel. L'abandon
de tout ou partie des fabrications de Messier rendrait en effet
nécessaire l ' importation de l' étranger de matériel à haute valeut
ajoutée. On ne saurait non plus justifier des licenciements dans
une entreprise qui vit directement ou indirectement des marchés
publies et qui a bénéficié de financements publics . Il faut au
contraire développer les productions pour améliore : le plan de
charge et, dans l ' intervalle, en conservant l'intégrr.lité du personnel,
réduire la durée du travail en indemnisant, équitablement, ce
chômage partiel. Il lui demande en conséquence s 'il n 'entend pas :
1° s'opposer à tout licenciement à l ' Entreprise Messier ; 2° favoriser

ces, et obtenu le bénéfice de deux conventions de chômage partiel
pour la période allant du 1•' juillet 1976 au 31 mars 1977 . La gravité
des ditficuifés rencontrées par ia Société Messier l 'ont amenée à
procéder au licenciement de soixante-dix-huit personnes intervenu
en deux phases successives . L ' erireprise a retrouvé actuellement tin
climat et un taux d'activité normaux, mais le ministère de l'industrie
et de la recherche examine actuellement une solution industrielle
qui permettra sa véritable consolidation. Les services de l'emploi
sont attentifs au problème de reclassement des personnels licenciés
et veillent à ce qu'ils bénéficient de toutes les garanties sociales
que leur assure le droit du travail.

Salaires (revalorisation des salaires des travailleurs manuels).

38502 . — 1. 't juin 1977. — M. Hardy demande à M. le ministre du
travail de bien vouloir l'informer de l 'état actuel des né„ociations
qui ont èté entreprises dans le but de revaloriser les salaires des
travailleurs manuels, et de lui faire connaître les dispositions que
le Gouvernement entend prendre prochainement dans ce domaine.

Réponse . — Le Gouvernement a arrété, au titre de son programme
de lutte contre l ' inflation, tel que celui-ci a été présenté au Par-
lement, un certain nombre de mesures, relatives aux salaires et aux
revenus non salariaux. Pour ce qui concerne l'année 1977, l 'ensemble
des éléments constitutifs de la masse salariale doit évoluer de façon
a assurer aux travailleurs le strict maintien de leur pouvoir d'achat.
Cependant, une augmentation supplémentaire pourrait être envisa-
gée â la Tin de l'année 1977 ou au début de l ' année 1978, en fonction
des résultats du plan de lutte contre l ' inflation et devrait porter, en
priorité, sur les salaires les moins élevés . A cet effet, ainsi que le
ministère du travail et le secrétaire d ' Etat à la condition des tra-
vailleurs manuels ont été conduits à ie préciser dans la lettre qu ' ils
ont adressée le 28 septembre 1976 aux partenaires sociaux, il est
souhaitable que des discussions puissent s' ouvrir au cotas du second
semestre 1977 . Par ailleurs, d'autres négociations doivent également
avoir lieu, afin d'étudier les problèmes concernant la mensualisation,
la limitation du salaire au rendement et la garantie de rémunération
des travailleurs manuels en fin de carrière . D 'ores et déjà, confor-
mément à la loi, les travailleurs les plus défavorisés vont bénéficier,
dès le 1"' juillet prochain, par la voie du relèvement du salaire
minimum de croissance, d ' une amélioration de leur pouvoir d ' achat.

Congés de maternité
(assouplissement de la législation en favear des femmes salariées).

38511 . — I^' juin 1977 . — M . Lejeune attire l' attention de
M . le ministre du travail sur les dispositions concernant la suspen-
sion du contrat de travail pour les femmes salariées en état de
grossesse . En vertu de l'article L. 122-26 du code du travail, la
femme a le droit de suspendre le contrat de travail pendant une
période qui commence six semaines avant la date présumée de
l' accouchement et se termine huit semaines après la date de celui-ci.
Quand l ' accouchement a lieu avant la date présumée, la période
de suspension du contrat de travail peut être' prolongée jusqu 'à
l ' accomplissement des quatorze semaines de suspension du contrat
auxquelles la salariée a droit . Ces dispositions ne permettent
pas de régler la situation de manière satisfaisante dans certains
cas particuliers . Il lui cite, à titre d 'exemple, Je cas d ' une femme
salariée qui a mis au monde, prématurément . un enfant au bout
de six mois de grossesse . Elle n 'a pa prendre de congé avant la
naissance et les six semaines prév .tales ont été reportées après
cette naissance . Elle a pu ainsi oénéficier d ' une suspension du
contrat de travail pendant quatorze semaines consécutives mais,
l ' enfant ayant dû séjourner seize semaines en couveuse à l 'hôpital,
la mère a dû reprendre son emploi avant l' arrivée de l 'enfant
au foyer . Ii lui demande si, dans des cas de ce genre, qui sont
certainement très rares, il n'y aurait pas lieu de prévoit un assou-
plissement de la législation afin que la mère ait la possioilité de
prendre les quatorze semaines de congis en deux fois : par exemple,
six semaines au moment de la naissance puis huit semaines après
le retour de l'enfant au foyer.
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Réponse. — Le cas signalé par l'honorable parlementaire est
certes digne d'intérêt, mais la situation évoquée est en fait trop
rare pour qu 'il soit possible d 'envisager une mesure de portée
générale tendant à permettre le fractionnement du congé de mater-
nité . Une telle solution ne serait d 'ailleurs pas satisfaisante pour la
mère, un congé de six semaines seulement après l'accouchement
étant insuffisant pour lui permettre de se rétablir totalement tant
physiquement que psychiquement et il ne serait pas réaliste d'envi-
sager une reprise du travail de quelques semaines puis un nouveau
congé de hait semaines. En outre, la formule proposée entrainerait
des difficultés pour les employeurs, qui se trouveraient placés devant
l'alternative de devoir pour un même poste rémunérer• deux per .
sonnes ou de licencier la personne embauchée pour remplacer la
mère pendant la première partie du congé de maternité et de
rechercher un nouveau remplaçant pour la seconde partie du
congé . 11 convient d'ajouter que la difficulté signalée pourra être
résolue, au moins en partie, par la loi instituant un congé parental
d 'éducation au bénéfice des salariés employés dans les entreprises
de plus de 200 salariés. La sala r iée qui, ayant (te enfant fragile,
désirera se consacrer un certain temps à son éducation, pourra
suspendre son contrat de travail pour une durée maximale de deux
années .

Accidents du travail (diffusion d ' émissions télévisées
dans le cadre des actions de prévention).

38538. — 2 juin 1977 . — M . Fouqueteau expose à M, le ministre du
travail que, parallèlement aux mesures qui ont été prises sur le
plan législatif en matière de prévention (les accidents du travail,
il est indispensable de poursuivre une action d ' information auprès
de l ' ensemble de la population. Il serait profondément souhaitable,
à cet égard, que des émissions télévisées soiént organisées périe.
diquement sur les différentes chaines, de maniéré analogue à ce
qui est prévu en matière de prévention routière . Une telle diffusion,
qui aurait pour effet de réduire les dépenses dues aux accidents du
travail (pertes de journées de travail ; indemnisation des victimes
et de leurs ayants ernit) pourrait être subventionnée, semble-t-il, sur
le budget du ministère du travail et sur celui du ministère de la
santé et de la sécurité sociale. Il lui demande de bien vouloir faire
connaitre les intentions du Gouvernement à cet égard.

Réponse. — La sensibilisation aux impératifs de la sécurité star
les lieux de travail est un des objectifs majeurs du Gouvernement,
comme en témoignent notamment plusieurs dispositions de la loi
du 6 décembre 197G relative au développement de la prévention
des accidents dut travail, et plus particulièrement l 'article 1 m relatif
à la formation pratique des nouveaux embauchés et des travailleurs
qui changent de poste de travail ou de technique . Cependant,
l 'intérêt d ' une action d 'information auprès de l'ensemble de la popu-
lation n ' a pas échappé au ministre du travail, et une proposition
en ce sens sera soumise au conseil supérieur de la prévention
des risques professionnels institué par l' article 40 de la loi du
G décembre 1976, et dont la mise en place interviendra dans les
prochains mois.

Sécurité du travail (enquête sur les circonstances d 'un accident
survenu à la Société des automobiles Berliet, à Vénissieux LRttdnel).

38586. — 3 juin 1977. — M. Houel demande à M . le
ministre du travail quelle réponse il entend faire à un
mémoire qui lui a été adressé début mai 1977 par le groupe
C . G . T .-C. F. D. T . des délégués au comité d ' hygiène et de sécurité
de la Société des automobiles Berliet, à Vénissieux . Ce document
relate les conditions dans lesquelles a été grièvement brûlé un
travailleur de cette entreprise, d' ailleurs décédé depuis cet accident
du travail . Il attire spécialement son attention sur les conclusions
du rapport et aimerait savoir sur le fond quelle réponse elle
entend donner puisque, jusqu'à présent, aucune suite n 'a été donnée
à l ' envoi de ce document.

Réponse . . — M . le ministre du travail expose à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 38586 posée
le 3 juin 1977 par M : Houél.

Réunion (refus de formation professionnelle
opposé à des candidats à la migration).

38640. — 4 juin 1977. — M. Fontaine remercie M . le ministre
du travail pour sa réponse à sa question écrite n" 32245 relative
au refus de formation professionnelle opposé à des candidats à
la migration . Il regrette d'avoir à constater à cette occasion que
son ministère est totalement ignorant de la situation locale et se

cantonne dans des principes généraux, certes, très valables, mais
dépassés par la situation locale, à moins qu'il ne s'agisse d ' une
réponse dilatoire. En effet, il est vrai de dire que les candidats
qui n'ont pu être retenus à l 'issue des lests psychologiques prati-
qués en vue de l 'admission à un C . F. P. A . ont la faculté d'entrer
dans des sections préparatoires puer une mise à niveau de leurs
connaissances . Mais, ce qu'on oublie d 'ajouter, c ' est que le nombre
de places offertes à ces centres de pré-formation professionnelle
est ridiculement insuffisant et que, désormais, cet enseignement
ressortit à la compétence du ministère de l' éducation qui n' a pas
encore totalement pris conscience de cette difficulté . En consé-
quence, ie problème soulevé reste entier car si en droit la possibilité
existe, en fait il y a impossibilité et de nombreux candidats à
la migration ne savent plus à quels saints se vouer pour trouver

. du travail . De même, il est exact que le Bumidom offre aux
candidats à la migration des stages de ratt rapage scolaire ou de
préformation dans ses centres de Simandes et de Marseille. Mais
ce qui existe, en réalité, c'est que compte tenu du nombre de
demandes et du peu de places, il n'y a pas beaucoup d 'élus . Le
prétexte invoqué ne peut donc pas servir de réponse à la question
posée, à savoir quelles voies restent ouvertes aux jeunes gens
dont la candidature à la migration a été refusée après examen
psychotechnique . C 'est pourquoi il pose a nouveau la question.

Réponse . — L ' honorable parlementaire soulève à , nouveau le pro-
blème des jeunes Réunionnais dont la candidature à la migration
en-métropole n'a pu être retenue à l'issue des examens psycho-
techniques . Le ' échec traduit essentiellement chez lés candidats une
faiblesse de niveau au terme de la scolarité obligatoire . C ' est pour-
quoi un dispositif de rattrapage scolaire et de préparation à une
formation professionnelle a été établi sur place . Les jeunes Réunion-
nais peuvent ainsi entrer dans un centre de préformatîon dépen-
dant du ministère ' de l'éducation, Cire pris en charge par le
Bumidom relevant du secrétariat d ' Etat auprès du ministre de
l'intérieur (départements et territoires d 'outre-mer) ou être admis
dans une section préparatoire d ' un centre de F .P .A . géré par l' as-
sociation pour la formation professionnelle des adultes de la Réunion
sous la tutelle du ministère du travail . A ce titre, mon département a
autorisé l 'ouverture de six sections préparatoires nouvelles en ' 1976
afin d'augmenter la capacité d 'accueil de ce dispositif . Le cas des
jeunes gens qui n'auraient pu s'intégrer dans l 'ensemble des posai. '
bilités de préparation à la vie professionnelle, pourtant proportion-
nellement plus nombreuses à la Réunion qu 'en métropole, ne saurait
être résolu par une migration qui mettrait ces jeunes Réunionnais
en concurrence avec un grand nombre de jeunes de niveau scolaire
généralement supérieur, leur faisant perdre toute chance d 'accéder
à une formation et par là même, à un emploi . Une solution pourra
être apportée à ce problème par l 'accroissement des moyens de
formation ouverts aux candidats préalablement à la migration.
Pour sa part, le ministère du travail est prêt à participer à un
tel effort, notamment par le projet d ' implantation d ' un nouveau
centre de F.P.A . à Saint-Paul.

Durée du travail (modalités d 'application
de la loi du 16 juillet 1976 sur le repos compensateur).

38650. — 4 juin 1977 . — M. Claudius-Petit demande à M. le
ministre du travail s ' il est bien dans l' esprit de la loi du 16 juillet
1976 instituant un repos compensateur en matière d ' heures supplé-
mentaires d ' inciter les entreprises à réduire progressivement leurs
horaires et, par la compensation de ces réductions, d'augmenter
le salaire horaire tout en maintenant constant le salaire mensuel et,
donc, le pouvoir d 'achat réel . Par ailleurs, l'application du plan de
redressement économique limitant la hausse des rémunérations et des
prix se heurte à une difficulté d' interprétation . D lui demande
donc si, comme il le pense en raison du caractère progressiste de
la loi du 16 juillet 1976, il convient de ne pas prendre en compte
l 'augmentation des salaires horaires résultant d 'une réduction du
temps de travail, telle que celle indiquée plus haut, mais de retenir
seulement le salaire mensuel dans la comparaison des indices
d 'évolution des salaires et des prix . A moins que, sommairement,
les recommandations du plan de redressement économique ne
visent que l'évolution du salaire horaire par rapport à celle des
prix.

Réponse . — La loi dut 16 juillet 1976, instituant un repos compen-
sateur en matière d ' heures supplémentaires de travail, a eu pour
objectif prioritaire l ' octroi d ' un avantage aux salariés astreints à
des horaires particulièrement élevés . L 'incitation à la réduction de
tels horaires ne peut être qu' un objectif secondaire et il ne faut
pas attendre du texte un impact considérable sur ce point, encore
qu ' une telle conséquence n 'ait pas été étrangère aux préoccupa-
tions du législateur. Dans l ' hypothèse où ces dispositions incite-
raient des employeurs à réduire la durée du travail avec maintien
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des rémun^rations antérieures, ceci se traduirait par un accroisse-
ment des c . .arges des entreprises . De telles mesures devraient donc
être prise, en compte dans l'appréciation de la hausse des rémuné-
rations, au regard du plan gouvernemental de lutte contre l ' inflation.
Toutefois, les mesures de ce type prévues dans le cadre d 'un accord
antérieur à l 'annonce de ce plan peuvent être appliquées, même
sI elles prennent effet cette année ; l ' augmentation des charges
qui en résultera ne sera pas comprise dans l 'appréciation de l'accrois-
sement des salaires.

Participation des travailleurs (mise à disposition des travailleurs
en mitigé de maladie depuis plus de six vois des sommes capita-
lisées à ce titre).

38700. — 8 juin 1977 . — M. Chevénement attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs en congé
de maladie depuis plus de six mois, au regard des textes sur la
participation des salariés aux fruits de l 'expansion des entreprises.
Il résulte de ces textes que cette-ci ne peuvent prétendre percevoir
les sommes acquises à ce titre ; or les travailleurs en longue maladie
peuvent se trouver exclus de leurs entreprises, en vertu de cer-
taines conventions collectives, ou lorsque la maladie prolongée
devient pour l 'employeur un cas de force majeure. Il lui demande
en conséquence s ' il ne lui parait pas souhaitable de modifier l ' arti-
cle 16 du décret n" 67. 1112 du 19 décembre 1967 pour permettre
à ces travailleurs de disposer quand ils le désirent des sommes
accumulées au titre de la participation des salariés aux fruits de
l ' expansion de l 'entreprise.

Réponse . — En vertu de la jurisprudence il est, en effet, admis
que la prolongation de la maladie peut devenir une cause de rupture
du contrat de travail non imputable à l ' employeur. De même, cer-
taines conventions collectives prévoient qu 'au-delà d 'un certain délai,
le contrat se trouve - rompu de plein droit. Dans ces hypothèses, qui
ne peuvent s 'analyser comme un licenciement, il est exact, qu 'en
droit strict, les salariés intéressés ne sont pas fondés à se prévaloir
des dispositions de l 'article R . 442-15 du code du travail pour obtenir
la levée de l'indisponibilité des droits qu ' ils ont éventuellement
acquis au titre de la participation . Toutefois lorsque ces salariés
sont reconnus partiellement aptes au travail, ils peuvent-être consi-
dérés comme demandeurs d 'emploi et percevoir, à ce titre, les allo-
cations de chômage . Dans cette éventualité, ils sont en droit de pré-
tendre, comme les salariés licenciés, au d é blocage anticipé de leurs
droits . Quant aux travailleurs qui se tro,.vent en congé de longue
maladie depuis plus de six mois et qui ne peuvent exercer aucun
emploi, ils perçoivent, en vertu des dispositions de l 'article L. 289
du code de la sécurité sociale, pendant une durée maximum de trois
ans, des indemnités journalières. Cependant le montant de ces
indemnités étant limité à la moitié du dernier salaire versé au cours
de la dernière période d'activité, il n ' est pas douteux que ces tra-
vailleur s subissent une diminution de ressources importante qui,
bien souvent, les place dans une situation digne d 'intérêt. C ' est la
raison pour laquelle l 'administration est toute disposée, dans des
cas de cette nature, à interpréter les textes dans le plus large esprit
de bienveillance et à autoriser le déblocage anticipé des droits reve-
nant aux salariés au titre de la participation chaque fois que la
situation individuelle des intéressés le justifie . Il ne parait pas
nécessaire, dans ces conditions, de modifier l 'article R. 442. 15 du code
du travail comme le suggère l' honorable parlementaire.

Formation professionnelle (modalités de financement
des actions de formation des travailleurs migrants).

38706. — 8 juin 1977. — M . Besson appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur les modalités actuelles de financement des
actions de formation pour les travailleurs migrants . Alors que,
jusqu 'en 1976, les crédits nécessaires à ces actions provenaient du
fonds de la formation professionnelle et que le financement des
dossiers instruits par les D. A . F . C . 0 . provenait des régions, l'en-
semble du dispositif a été transféré à partir de 1976 au F . A. S.
qui centralise à Paris toutes les demandes de subventions . II semble
que cette solution nouvelle soit à l'origine de retards importants
dans le versément des subventions . C 'est ainsi que, pour l ' an-
née 1977, aucune subvention n'a encore pu être versée pour des
dossiers déposés en juin 1976 par un organisme de promotion
sociale de la Savoie, dossiers qui ont reçu un avis favorable du
comité départemental d ' action éducative pour les migrants. II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet
état de fait qui nuit à l' efficacité et au développement des actions
de formation des travailleurs migrants.

Réponse . — La mise en place, à partir de 1976, de nouvelles
procédures d'instruction des demandes de subventions concernant
la formation des Immigrés s'est effectivement traduite, dans certains

cas, par des phénomènes d'encombrement administratif . Ils ont
parfois occasionné des retards . Cela tient également au dévelop-
pement du nombre des actions, qui a presque doublé depuis deux ans.
Des mesures sont actuellement à l ' dtude pour accélérer et simpli-
fier les procédures. Ces mesures devraient, en principe, prendre
effet pour la rentrée scolaire 1977-1978 . Il serait souhaitable que
l ' honorable parlementaire fournisse les précisions nécessaires à
l ' identification de l'organisme pour le lue! il a eu connaissance de
difficultés afin que les services compétents du ministère du travail
puissent procéder à un examen attentif de ce dossier.

Durée du travail (absorption de la réduction de lu durée du travail
par l' allongement de la durée des navettes donriciie-travaili.

38865 . — 11 juin 1977. — M. Ccusté rappelle à M . le ministre du
travail qu 'une étude publiée en juillet 1975 clans la revue Econonrie
et statistique avait montré qu' en région parisienne entre 1959
et 1974 le tiers de la baisse de durée (le travail des ouvriers avait
été absorbé par un allongement de la durée des navettes domicile-
travail . II lui demande de lui indiquer si l ' évolution constatée
depuis 1974 confirme ou dément l 'étude citée ci-dessus.

Réponse . — L ' étude de l 'I . N . S . E . E . à laquelle se réfère Phono-
1-able parlementaire s ' appuyait sur une enquête effectuée en 1974
en complément à l'enquête annuelle sur l'emploi auprès d'un
échantillon re p résentatif d 'un ensemble de la population . Cette
enquête constitue la seule source d'information statistique sur les
temps de trajet du domicile au lieu de travail . Cette enquête
n ' ayant pas été renouvelée depuis (la prochaine enquête sur ce
sujet est prévue pour 19781, il n ' est pas possible de savoir dans
quelle mesure la tendance à l'allongement des temps de trajet s ' r v 't
poursuivie. Néanmoins, on peut constater qu'au cours des trois der-
nières années la réduction de la durée du travail s 'est sensiblement
accélérée puisque la durée hebdomadaire du travail constatée par
l 'enquéte trimestrielle sur l'activité et les conditions d ' emploi de
la main-d' ceuvre a passé de 43 heures à 41 h 4 entre le 1"' jan-
vier 1974 et le l•' janvier 1977, celle des ouvriers ayant diminué
de deux heures, tant pour l 'ensemble de la France que pour la
région p• risienne . Il parait peu vraisemblable que la durée du trajet
du domicile au lieu de travail ait suivi le mème rythme d ' évolution.

Inspection du travail
(création de nouvelles sections dans le Pas-de-Calais).

38943 . — 16 juin 1977 . — M. Legrand rappelle une fois de plus
à M. le ministre du travail ses nombreuses interventions sur la
création de nouvelles sections d 'inspection du travail dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais qui compte plus de 249 000 travailleurs du
secteur privé : questions n^" 5973 (Journal officiel du 20 décembre
1973), 593 (Journal officiel du 16 février 1974), 11943 (Journal officiel
du 10 août 1974), 23946 (Journal officiel du 17 janvier 1976), 25447
(Journal officiel du 14 février 1976), 26926 (Journal officiel du
27 mai 1976), 30194 (Journal officiel du 14 août . 1976) . A ce jour,
aucune amélioration sensible n ' a été apportée . Or, le nombre de
sections qui n ' est que de quatre, devrait étre de huit (30 000 sala-
riés par section) . Si l 'on s' en tient . aux visites de contrôle, celles-ci
devraient être peur le moins d 'une visite par an pour les établis-
sements comptant plus de cinquante salariés, les établissements
comptant de onze à cinquante salariés, une fois tous les deux ans,
moins de onze salariés, une fois tous les trois ans . Le nombre
d' établissements de un à dix salariés est de 13 041, de onze à
cinquante salariés 2 638, plus de cent salariés 385, soit J8 446 éta-
blissements . L'insuffisance du nombre de sections n ' a pu permettre
que les visites suivantes en 1976:

NOMBRE D ' ÉTABLISSEMENTS VISITÉS OCCUPANT:

2 851

	

696

	

128

	

134

	

3 809

11 aurait fallu, pour les entreprises de un à neuf salariés 5000
visites, pour les entreprises de dix à cinquante salariés 1 319 visites,
et pour les entreprises de plus de cinquante salariés 767 visites,
Il ne faut donc pas s'étonner que la législation du travail ne soit
pas respectée dans de nombreuses entreprises . En conséquence, il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour qu 'enfin
l'inspection du travail puisse travailler normalement dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais .

Total.
De 50 à 100

salariés.
De 10 à 49

salariés,
De là 9
salariés .

Plus de 100 1

salariés.
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Réponse. — La situation relevée par l ' honorable parlementaire n'a
pas échappé au Gouvernement qui procède depuis 1973 au renforce-
ment progressif des moyens en personnel des services extérieurs
du travail et de la main-d 'oeuvre comme l'indique le tableau
ci-dessous

On observera que les effectifs budgétaires, . de 1977 correspondent
à ceux prévus dans le VII' Plan de développement économique et
social pour l' année 1980. La politique de recrutement et de formation
mise en oeuvre a permis de combler d'importants déficits en
personnel de catégorie B ; elle fera sentir son plein effet dans
les services extérieurs polir les personnels de catégorie A à partir
de 1978 . Il faut en effet un an pour former un contrôleur du
travail et un an et demi pour former un inspecteur du travail,
étant entendu que les jeunes titularisés ne commencent à effectuer
seuls des visites de contrôle qu 'après un certain temps d' expérience
en visite accompagnée. Les effectifs budgétaires en personnel de
catégories A et B de la direction départementale du, travail et de
la main-d ' oeuvre du Pas-de-Calais sont passés de 31 agents en 1975
à 36 en 1977. Au 1"' juin 1977, 33 fonctionnaires sont en poste ;
sur les trois vacances d 'emploi constatées, deux seront comblées
au mois d'octobre 1977 lors de la mise en place dans les services
extérieurs des contrôleurs stagiaires du travail reçus au concours de
recrutement du mois d 'avril 1977, la troisième qui concerne le poste
de directeur adjoint du travail sera offerte en 1978 aux inspecteurs
du travail qui seront inscrits au tableau d'avancement pour ce grade.
Cet état de fait a deux origines : l'accroissement des tâches de
tutelle et de gestion dévolues à l 'inspection du travail telles que
l ' action pour l'emploi, pour la formation professionnelle, pour le
contrôle de la main-d ' oeuvre étrangère et pour 1 'si'1e publique aux
travailleurs sans emploi . J ' ai décidé de dégager progressivement
l'inspection du travail de celles de ces charges qui n ient pas un
caractère nettement fonctionnel ; c 'est cirai que le contrôle de
l' aide publique aux travaiheurs sans emploi sera très prochainement
du ressort des agences ',males pour l' emploi. Les enquêtes relatives
aux demandes de licenciement pour raisons économiques exigent en
moyenne une semaine de travail ; ce temps est donc perdu pour les
visites systématiques d'établissements inscrites au plan de charge
d 'une section d 'inspection. Pour pallier dans toute la mesure du
possible les difficultés nées de la situation actuelle, il a été installé
dans chaque direction départementale du travail et de la mr in-d'oeu-
vre, et notamment à Arras, une permanence ouverte durent toutes
les heures ouvrables à l'intention des employeurs et des employés
qui souhaitent obtenir une information ou exprimer une doléance ;
ces actions de permanence sont chaque fois qu 'il est nécessaire suivies
d'une visite sur les lieux de travail.

Personnel de l'association nationale pour la formation professonneile
des adultes (modalités d 'indexation des salaires).

38966. — 16 juin 1977. — M. Daillet expose à M . le ministre du
travail que depuis 1951 les salaires du personnel de l 'A. F . P . A.
suivent l'évolution des salaires de la métallurgie parisienne . Or, il
semble qu'un décret récent ait sûspendu la réglementation en
vigueur . et prévu l'évolution des salaires du personnel de l'A. F. P . A.
en fonction de l'évolution de l'indice I . N . S. E. E . Il lui demande
de bien vouloir fournir toutes précisions utiles sur les raisons
pour lesquelles cette mesure est intervenue et indiquer s 'il s'agit
d'une mesure définitive ou simplement de dispositions transitoires
prises par le Gouvernement dans le cadre du plan de redressement
économique.

Réponse. — Les rémunérations du personnel de l'association natio-
nale pour la formation professionnelle des adultes évoluent par
référence aux , salaires des ouvriers de la défense nationale. Ce
principe, accepté dès 1961, a été repris dans le protocole d 'accord
conclu le 31 mai 1968 entre les syndicats de l'A .F.P.A. et le minis-
tère du . travail et il n'est nullement envisagé de le remettre en
cause. Les augmentations de salaires dont bénéficiera le personnel
de l'A.F.P .A. en 1977 suivront donc conformément aux accords

de 1968 l ' évolution des salaires des ouvriers de la défense nationale
dont les modalités, qui ont été fixées en dernier lieu par le décret
n" 77-327 du 28 mars 1977, échappent à la compétence du ministre
du travail.

Durée du travail (personnel des entreprises de gardiennage).

39185 . — 23 juin 1977. — M. Mermaz attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la situation du rersonnel des entreprises
de gardiennage . En l'absence d ' une convention collective dans cette
profession, les personnels des entreprises de gardiennage sont soumis
à un horaire de travail qui dépasse parfois très largement la durée
légale actuellement en vigueur. II lui demande donc de bien vouloir
lui préciser selon quel régime les entreprises de gardiennage
déterminent les questions de travail de leur personnel.

Réponse . — En vertu du décret n" 58. 1252 pris le là décembre 1958
en application de la loi du 21 juin 1936 sur la semaine de quarante
heures, les gardiens employés soit par des entreprises de surveil-
lance, soit dans les différentes branches d'activité, sont soumis à une
équivalence réglementaire, selon laquelle cinquante-six heures de
présence sont réputées correspondre à quarante heures de travail
effectif. Cette équivalence, qui s ' explique par les temps morts exis-
tant dans cette profession, ne concerne que les gardiens séden-
taires, c'est-à-dire les agents affectés à un service de surveillance
dans l 'enceinte d 'un établissement, même si ce service leur impose
quelques déplacements (visites, rondes, etc.) . La rémunération de
cette catégorie de personnel est calculée au prorata de cette équi-
valence . Toutefois, les conventions collectives et les accords d' entre-
prise peuvent comporter des clauses plus favorables a ,x salariés
relevant de ce régime. Ainsi, par accord national du 15 o. to h"e 1970,
l 'équivalence a été abaissée à cinquante-quatre heures u' . présence
pour quarante heures de travail - effectif, pour - les salariés des entre-
prises adhérant aux organisations professionnelles signataires.

Travailleurs immigrés ,caractère néfaste des incitations au départ
définitif des travailleurs immigrés chômeurs).

39190. — 23 juin 1977. — M. Montdargent attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les instructions qui vienuent d 'être
données aux services de main-d ' oeuvre dans le but d 'obtenir le départ
définitif des travailleurs immigrés chômeurs. II fait remarquer que
ces mesures sont de nature à alimenter des campagnes xénophobes
et racistes et à diviser les travailleurs en accréditant l'idée que le
départ des travailleurs immigrés peut être une solution aux pro-
blèmes du chômage. Elles constituent une spoliation, ces travailleurs
perdant les indemnités de chômage normalement dues et les avan-
tages sociaux pour lesquels ils ont cotisé. Elles seront .inefficaces
pour résoudre la question du chômage comme l ' ont montré des
études officielles récentes . Il lui demande s 'il n'estime pas indigne
de la France et des traditions hospitalières d 'offrir un tel viatique
à ceux qui ont, par leur travail, contribué au développement de
l'économie nationale.

Réponse. — Le dispositif d'aide au retour des travailleurs immi-
grés qui vient d 'être mis en place s'adresse pour le moment à ceux
d' entre eux qui sont inscrits comme demandeurs d ' emplois et qui
perçoivent les aides de l'Etat ou de l'O .N .E .D .I .C. Les intéressés
ont la faculté de bénéficier s 'ils le désirent d 'une aide financière
de l' Etat pour se réinstaller dans leur pays d'origine . Si par contre,
ils décident de rester en France, ils continuent à percevoir les
prestations auxquelles ils ont droit dans der conditions identiques
aux travailleurs français. Il s 'agit donc d'un choix tout à fait volon-
taire qui est offert à chaque travailleur immigré concerné par cette
mesure et le Gouvernement est très attentif à ce - qu ' aucune
pression de quelque nature que ce soit, soit exercée sur les intéres-
sés pour influencer la décision qu ' ils peuvent être amenés à prendre.

Travailleurs immigrés (conditions de renouvellement des cartes
de travail des travailleurs étrangers privés d'emploi).

39321 . — 29 juin 1977. — M . Houel attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le problème angoissant du travailleur étran-
ger dont la carte de travail vient à expiration alors qu ' il est au
chômage . Les dispositions de l'article R . 341-3-1 (alinéa 3) du code
du travail précisent que e si l'étranter est involontairement privé
d ' emploi à la date de la demande de renouvellement de la carte
de travail, la validité de celle-ci est automatiquement prolongée de
.trois mois s'il s'agit d'une carte temporaire (carte A) et d'un an s'Il
s' agit d'une carte ordinaire (carte B) ou d' une carte de travail pour
toutes professions salariées (carte C) D . Ces prolongations succes-
sives de courte durée rendent plus encore difficile l'offre d'em-
bauche d 'un employeur. Aussi en attendant, comme il est souhai-
table, que les dispositions de l 'article 341-3.1 soient modifiées, le
préfet ne devrait-il pas ordonner qu'il soit tenu compte dans l'immé-
diat de la situation actuelle grave de l'emploi et, en conséquence,

GRADES

	

1973
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Inspection du travail (A) . .,.
Chefs de centre et contrô-
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.
Agents contractuels 	
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Effectifs budgétaires
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4 141
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2 517

4 603

557

1 202
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2 794

5 098

593

1 322
568

2 910

5 393
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supprimer l' application du délai maxima! de prolongation . 11 lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour que la carte
de travail soit renouvelée de plein droit, ménne en cas d ' inscription
au chômage, a partir du moment où ces immigrés sont arrivés
régulièrement en France, et notamment lorsqu ' ils justifient d ' une
situation familiale parlicclière uconjoint titulaire d'une carte de
travail permanente, par exemplci.

Réponse . — Le décret n" 75-1088 du 21 novembre 1975 . pris pour
l ' application de l'article L . 341-4 du code du travail, et relatif aux
autorisations de travail délivrées aux travailleur, étrangers, a intro-
duit dans ledit code un article R . 341-3-1 qui, dans son troisième
alinéa, permet aux travailleurs étrangers involontairement privés
d 'emploi à la date de l 'expiration de leur titre de travail de voir
prorogé celui-ci de trois mois s'il s ' agit d 'une carte te.npo :aire
(carte Ai et d'un an s'il s'agit d'une carte ordinaire carte Bi . ou
d 'une carie pour toutes professions salariees Icarie Ci . Le décret
précité confère donc au ministre du travail une compétence liée
en matière de prolongations de titre: de tra :ail . Ces prorogations
font l ' objet d'un examen au cas par cas par le directeur départe-
mental du travail Dans l'état actuel de ta réglementation, et sou,
réserve des dispositions de l ' article R . 311 .7 fixant les catégories
d ' étrangers auxquels la carte C est renouvelée de plein droit, les
cartes de travail ne sont pas renouvelées de plein droit, même en
cas d'inscription au chômage . Il convient cependant de souligner
que les pratiques départementales font une applization souple des
dispositions ré_lementaires, en matière de renouvellement de titres
de t'favait de travailleurs étrangers involontairement privés d ' em-
ploi . Les directions départementales du travail accordent en effet,
en général, lorsque les prorogations autorisées s 'avèrent insuffi-
santes pour les travailleurs, une nouvelle prorogation d ' un an pour
les titulaires de cartes de travail de typa B ou C . En tout état de
cause, il semble que, sauf exception, tics solutions au problème rie
l ' emploi sont le plus souvent trouvées pendant le laps de temps
accordé de trois mois ou d ' un an . Très peu de demandes de nom
veltes pro rogations sont dans les faits formulées auprès des direc-
teurs départementaux du travail.

Harkis texanCrution d'une partie
des obligations de droit continus des locataires H .L .M .).

39328. — 29 juin 1977 . - Considérant l'importance du nombre
des travailleurs forestiers français musulmans, anciens auxiliaires
de l ' armée française durant la guer re d'Algérie, installés dans le
département des Alpes-Maritimes IBreil, Jlouans-Sarlottx, Roquesté-
ron, Lanlosque ; ; considérant que les hameaux forestiers n.

cités d'urgence provisoires les abritant depuis 1962, sont à Brril,
en particu:ier . en coure de remplacement par des pavillons H .L.M .;
considérant que ces travailleurs dont les revenus sont très modestes
vont devoir payer désor mais des loyers et charges locatives très
lourds, malgré les indemnités logement, M . Barel demande à
M. le ministre du travail s 'il n'envisage pas des mesures transitoires
permettant à ces ravailleurs, qui ne sont pis encore bien intégrés
dans la communauté nationale, d ' être exonérés d ' une partie des
obligations de droit commun des locataires H .L .M.

Réponse . — Afin d 'améliorer les conditions d ' insertion dans la
communauté nationale des Français rapatriés originaires d 'Afrique
du Nord de souche non européenne, le Gouvernement a décidé de
résorber, au plus tard pour le 31 décembre 1978, les hameaux de
forestage où résident actuellement, arec les membres de leu
famille, les ouvriers français musulmans employés par l 'office natio-
nal des forêts et de les reloger en milieu ouvert en habitat H .L .M.
Les pouvoirs publics sont conscients de ce que cette opération de
résorption impose aux intéressés une charge financière non négli-
geable. Pour y remédier, le conseil des ministres du 1" octobre
1975 a décidé le versement à tout ouvrier forestier français musul-
man relogé, à compter du 1 r janvier 1976, en milieu ouvert, d ' une
prime de réinstallation, d'un montant moyen de 1 500F, variable en
fonction de la situation familiale de chaque bénéficiaire . H a été,
par ailleurs, prescrit aux services compétents d 'accélérer l ' instruc-
tion des dossiers d' allocation logement de telle sorte que les inté-
ressés puissent percevoir celle-ci dès l 'instant où ils prennent
possession de leur nouveau logement. Par contre, ainsi que l'ont
souvent demandé les représentants des Français musulmans qui
souhaitent que disparaisse chez certains de leurs mandants tune
certaine mentalité d'assisté, il n 'a pas paru souhaitable de péren-
niser cette aide d 'autant plus que les ouvriers forestiers français
musulmans sont des travailleurs normalement rémunérés dont la
situation financière a d'ailleurs été récemment améliorée te façon
sensible par suite de l 'application d 'un nouveau statut qui leur est
spécifique. Pour l'information de l'honorable parlementaire il est
précisé qu 'à la date du tir janvier 1976 environ 600 familles, d 'ou-
vriers forestiers français musulmans vivaient dans des hameaux de
forestage gérés administrativement et socialement par le ministère
du ' travail. 'Au 30 juin 1977, 130 de ces familles ont été relogées en
milieu ouvert . et ont reçu la prime de réinstallation pour un mon-
tant total de 225 000 francs .
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Congés payés (réglementation eu matière d'incidence de la maladie
sur les congés payés annuels).

39390. — 1` r juillet 1977. — M. Berthelot demande à M. le
ministre du travail quand sera publié la modification, promise
dans sa réponse du 27 niera 1976 (J . O. Débats A . .N ., p. 1229,
n" 21314), de l'article D . 223-5 du code du travail, à propos de
l ' incidence de la maladie sur les congés payés annuels.

Réponse . — Conformément à ce qui a été indiqué à l ' honorable
parlementaire dans la réponse à sa question écrite n" 21314 dut
12 juillet 1975, le problème de l'incidence de la maladie du salarié
survenant pendant le congé annuel de celui-ci a été examiné avec
la plus grande attention. Il résulte de cette étude que l'article
D . 223-5 du code du travail, qui parait applicable dans le cas envi-
sagé, ne semble pas faire de différence entre l ' hypothèse où la
maladie du travailleur survient avant les vacances et elle où elle
se produit à une date située à l ' intérieur d ' un congé en cours . Dans
un cas comme dans l ' autre, l'article D . 22 :3-5 aurait pour objet
d'écarter la possibilité d ' une imputation des vacances sur le temps
d'incapacité pour cause de maladie. Néanmoins, la Cour de cassa-
tion ayant estimé que cet article était susceptible d'une interpréta-
tion plus nuancée, il y a lieu de se demander si cette oeiuion
n ' est pas davantage fondée sur la portée des obligations dont
l 'employeur peut être légalement tenu en la circonstance, que sur
la lettre du texte qui ne parait p as ambigu . En conséquence, une
modification de la forme de celui-ci ne iserait "pas de nature à
changer la situation juridique constatée par la Cour suprême et le
législateur pourrait seul apprécier l' opportunité de créer, en la
matière, tin droit nouveau pour les travailleurs intéressés . Cette
question pourra faire l ' objet d ' un examen à l'occasion d ' autres
modifications qui viendraient ultérieurement à être apportées aux
articles L . 223-1 et suivants du code du travail.

UNIVERSITES

Examens, concours et diplômes (modalités d 'homologation
des licences et rnaitrises de sciences juridiques ou économiques).

39098. — 22 juin 1977 — Devant les ambiguïtés dues au laconisme
de l'arrêté du 22 avril 1977, M. Lucien Pignion demande a Mme le
secrétaire d'Etat aux universités de lui préciser a partir de quel
moment les homologations de licence et de maitrise, pour les
personnes ayant accompli avec succès trois ou quatre années de
sciences juridiques eu économiques, doivent-elles intervenir . Est-ce à
partir de la daté d 'obtention de la troisième année ou de la licence,
ce qui donnerait à cet arrêté un caractère rétroactif, ou est-ce à
partir du 22 avril 1977, date de la publication de cet arrêté?

Réponse . — Les dispositions de l ' article 2 de l'arrêté du 7 avril
1977 (publié au Journal officiel du 22 avril 1977) n ' ont pas de
caractère rétroactif . Les candidats intéressés sont considérés comme
titulaires de la licence ou de la maîtrise à compter non de la date
d ' obtention de la troisième année ou de la licence, mais de la
date à laquelle ils obtiennent l ' homologation . Une circulaire préci-
sant la procédure de cette homologation sera prochainement publiée
au Bulletin officiel de l ' éducation.

Formation professionnelle et promotion sociale (rétablissement du
financement de la préparation des salariés non bacheliers à l 'entrée
dans l ' enseignement supérieur).

39203. — 24 juin 1977. — M. Ralite attire l ' attention de Mme le secré-
taire d ' Etat aux universités sur les problèmes posés par la suppres-
sion du financement de la préparation des salariés non bacheliers à
l 'entrée dans l 'enseignement supérieur, suppression en complète
contradiction avec les proclamations successives sur le rôle de pro-
motion sociale de la formation permanente. La délégation perma-
nente du comité départemental de la formation professionnelle, de
la promotion sociale et de l 'emploi de la ville de Paris a en effet
décidé la suppression du financement des préparations des non-
bacheliers à l 'E. S . E. U . de toutes les universités parisiennes (Paris-I,
Paris-Vl, Paris-VII) ainsi que d' autres actions de promotion sociale
(réduisant ainsi de 20 p . 100 le financement du service public d ' édu-
cation permanente du département) . Outre que cette décision remet
à nouveau en question la continuité des formations assurées avec
succès par le centre d ' éducatiop permanente de Paris-I, elle tend à
interdire l 'accès des universités parisiennes aux salariés non bache-
liers. Il s ' étonne que la rénovation de la promotion sociale à Paris
commence par la fermeture des universités aux salariés non bache-
liers et plus généralement des actions d 'éducation permanente arti-
culées sur les formations initiales des universités conduisant à des
diplômes nationaux 11 lui demande quelles mesures immédiates elle
compte prendre pour : 1 " rétablir le financement pour l 'année uni-
versitaire 1977-1978 des actions de promotion sociale supprimées à
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Paris tpreparation à l 'E . S . E . U ., accès à l ' université et encadrement
pédagogique des salariés à Paris-I ; préparation à l ' E S . E . U. à
Paris-VI et Paris-VII) et en province tormation de base du C.U .E.F.F.A.
de Grenoble ; 2' assurer la représentation ès qualités des universités
dans les instances ré gionales et départementales de la formation pro
fessionnelle, de la promotion sociale et de l 'emploi.

Réponse . — La préparation à l ' examen d 'entrée à l'université entre
dans le cadre financier normal des instances régionales . L'avenir de
cette préparation est lié aux choix que les instances régionales
seront amenées à faire en matière de formation professionnelle et
de promotion sociale . il en va de méme pour toutes les actions de
promotion sociale dépendant des crédits tléuartementtux ou régie .
natte de formation professionnelle ; el l es ne pourront être financées
que si elles répondent aux orientations prioritaires des aides
publiques à la formation professionnelle fixées par le Premier
ministre. Par ailleurs, conformément aux dispositions de l 'article 3
du décret n" 70-827 du 16 septembre 1970, les présidents d 'université
en accord avec le recteur nomment un représentant des universités
en tant que personnalité qualifiée au sein des instances régionales
ou départementales de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l'emploi.

Enseignement technique (augeenuuinn des crédits
de fonctionnement de l7. U. T . de Marseille!.

39378 . — 1 juillet 1977 . — M. François Bilieux expose à Mme le
scrétaire d'Etat aux universités : f" que nota- l'année en cours
un fonctionnement minimum de l ' I. U . 1' . de Marseille nécessiterait
un complément de moyens de 3339 heures de travaux dirigés
(H . E. T . D .), soit 293 832 francs, faute de quoi les six dernières
semaines d ' enseignement, sur trente-deux au total, seraient profon-
dément pertu rbées, les enseignements ne pouvant être assurés qu ' à
50 p. 100 en moyenne ; 2" que pour l ' or ganisation de l 'année
prochaine, il serait souhaitable que soient connues les décisions
du secr étariat d ' Etat aux universités en ce qui concerne : les
nouveaux programmes d ' enseignement, les nouveaux ho r aires, le
montant des moyens en heures complémentaires attribué à chaque
I . U . T., te nouveau taux de rémunération des heures complémentaires
afin que puisse être, en fonction des moyens disponibles, déterminé
le nombre d ' étudiants que l ' établissement sera capable d'encadrer
correctement . Il lui demande les mesures qu 'elle compte prendre:
1" pour assurer un fonctionnement normal de l 'I.U .T. de Marseille
pour la fin de cette annee sco'aire ; 2" pour l 'organisation du
fonctionnement de cet 1. U . T . en 1977-1978.

Réponse . — La scolarité à l ' institut universitaire de technologie
de Marseille s 'est poursuivie normalement jusqu'au terme de l ' année
universitaire 1976-1977 et les diplômes universitaires de technologie
ont été régulièrement délivrés à l ' issue du contrôle des connais-
sances. En ce qui concerne l ' année universitaire 1977-1978 les dota-
tions prévisionnelles d 'heures complémentaires d 'enseignement, cal-
culées sur la base des nouveaux programmes pédagogiques dont la
diffusion se termine, viennent d 'être communiquées aux établisse ,
mente. Ces dotations seront arrêtées définitivement au début du
premier trimestre 1977-1978 après prise en compte des variations
d ' effectifs constatées. '

Instituts universitaires de technologie
(nomination du directeur de 1' 1 . U . T .

	

B » de Bordeaux).

39513. — 9 juillet 1977 . — M . Ratite proteste auprès de Mme le
secrétaire d ' Etat aux universités contre son refus d'appliquer la
réglementation en vigueur en ce qui concerne la nomination des
directeurs des I. U . T. En effet, après les nominations des direct
teurs des I . U. T. d 'Angers et de Toulouse imposées en dépit des
avis des conseils d 'administration de ces I . U. T., une nouvelle
situation conflictuelle est créée à 1 ' l . U . T . G B » de Bordeaux . Ainsi
les fonctions de direction de cet établissement ont fait l 'objet
le 16 juin dernier d ' une nouvelle publication de vacance . Or depuis
plusieurs mois déjà la direction de 1 ' I . U . T. a B n était assurée
à la demande du président de l'université de Bordeaux III et avec
l ' avis favorable du conseil de l 'I. U . T . par une personne a ayant
vocation à enseigner à I '1 . U . n par Mine Odette Eyssautier . La
nouvelle publication de vacance équivaut à un refus d ' entériner
comme il se devait l ' avis du conseil d ' administration de

	

U. T.
a B ». Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
respecter à l ' I. Ù. T. a B n de Bordeaux la procédure régulière
de nomination de sa direction et prendre en compte l 'avis autorise
du conseil d 'administration.

Réponse . — Un avis de vacance concernant la direction de l' I .U .T.
e B n de Bordeaux a été publié au Bulletin officiel du ministère de
l 'éducation et du secrétariat d ' Etat aux universités du 16 juin 1977;
à l 'expiration du délai de dépôt des candidatures, seule la can-
didature de la personne évoquée par l ' honorable parlementaire est

parvenue au secrétariat d ' Etat aux universités . De ce fait, l ' inté-
ressé a été nommée directeur de l 'institut universitaire de techno-
logie B de Bordeaux par arrêté ministériel du 7 juillet 1977.
Cet arrêté de nomination a été transmis au Menu( officiel le
7 juillet 1977 et publié le 20 juillet 1977.

F.nscignevnent supérieur tc•ondifions (le fonctioneiseet (le l ' école
sepertcnre de commerce fie Mont-Suint-tignmt !Seine-'iluritnttejI.

39518 . — 9 juillet 1977 . — M . Leroy attire l ' attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur l'arbitraire de la direction de
l ' école supérieure de commerce de Mont-Saint Aignan et de la
chambre de commerce et d'industrie de Rouen dans le fonctionne-
ment de cette école. Les étudiants sont, en effet . soumis à un
reglement intérieur qui les oblige à rendre compte de. leurs diffé-
rentes activités à la direction . Celle-ci refuse la plupart des confé-
rences dont le contenu risque cle ne pas correspondre a ses points
de vue politiques . Aucune activité syndicale étudiante n 'est auto-
risée ; par exemple, l'U . G . E.-U . N . E . F . n 'a pas de droit d ' affi-
chage ni même d'expression sous quelque forme que ce soit . Quant
aux subventions versees à l'association des étudiants, elles ne
le sont que ponctuellement et ne dépassent pas les 40000 francs
sur un maximum légal de 200 000 francs par an . De plus, il faut
noter que les pouvoirs de décision de la chambre de commerce
et d 'industrie se sont accrus au moment où sa part de financement
a diminué . Tous ces problèmes ont amené les étudiants à réclamer
clans leur majorité le départ du directeur de cette école . Ils ont
en cela reçu l 'accord d'une forte proportion d ' enseignants . Loin de
réunir les instances légales de concertation, la chambre de com-
merce et d'industrie de Rouen a décidé de plusieurs sanctions ; par
exemple : trois enseignant': se sont vu refuser la reconduction
de leur contrat ; les professeur:a dans leur ensemble, ont d'autre
part reçu une lettre leur demandant d ' accepter les conditions de
la direction s ' ils voulaient être à nouveau employés l'année pro-
chaine. Les étudiants ayant décidé de boycotter les épreuves de
synthèse jusqu ' à ce que la direction accepte de négocier. celle-ci
n'a trouvé pour toute réponse que la suppression des examens de
fin d 'année . Le problème n 'est donc absolument pas résolu et
risque au contraire de se trouver aggravé dès la rent rée prochaine.
il lui demande donc quelles mesur es dlle compte prendre pour
amener la direction et`la chambre de commerce à mettre un point
final à de telles pratiques et à accepter la concertation demandée
par les étudiants et les enseignants.

Réponse . — Les établissements de haut enseignement commercial
tels que l' école supérieure de commerce et d 'administration des
entreprises tae Rouen-Mont-Saint-Aignan sont soumis à une double
tutelle. Le secrétariat d ' Etat aux universités exerce la tutelle péda-
gogique ; il est de ce fait associé au contrôle de l'enseignement dis•
pensé dans l ' école . C 'est lui qui approuve les règlements de sco-
larité, qu 'il s ' agisse des conditions d'admission, du déroulement
des études ou de leur senction . Le jury défini par l 'arrêté du 6 ao'tt
1976 portant règlement des écoles supérieures de commerce et d 'admi-
nistration des entreprises, régulièrement réuni le 29 juin 1977, a
délibéré sur le passage des étudiants de première en deuxième
année et de deuxième en troisième année . La tutelle adminis•
trative et financière, par contre, est exercée par le ministre de
l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat, dont relèvent les cham-
bres de commerce et d ' industr ie, qui, entre autres, approuvent les
règlements intérieurs des établissements.

Etablissenlents universitaires
(nomination du directeur de CI . U . T. du havre).

39986. — 30 juillet 1977 . — M . Duroméa demande a Mme le secrétaire
d ' Etat aux universités pourquoi M . Murray, agrégé de l' université, doc-
teur ès sciences, directeur par intérim de l ' I .U .T . du Havre, depuis
trois ans, titulaire des titres nécessaires à la direction et ayant
rempli correctement ses fonctions intérimaires, n ' a-t-il pas été nommé
directeur de l'I . U. T alors qu ' il était candidat et que le conseil
d 'administr ation de 1'I . U. T. le proposait et que 'le conseil de
l' université de Haute-Normandie avait demandé par deux fois que
celte proposition soit retenue. Serait-ce parce que M Murray déplaît
au Gouvernement pouf- ses opinions politiques et pour le fait que,
depuis mars 1977, il est élu de la municipalité d ' union démocratique
du Havre.

Réponse . — La procédure légale de nomination des directeurs
d ' I .U .T . a été intégralement respectée à l' I .U .T . du Havre. Le
conseil d ' administration consulté a donné un'avis sur les candidats.
A l'issue de cette consultation, le secrétaire d ' Etat aux universités
a retenu exclusivement comme critère de choix la qualification
universitaire et nommé un professeur sans chaire de préférence à
un maître-assistant .
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QUESTIONS ECRITES

pour lesquelles les ministres demandent
un délai supplémentaire

pour rassembler les éléments de leur réponse.
(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M . le président de l'Assemblée natio-
nale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de sa réponse à la question écrite n" 39720 posée le 23 juillet 1977
par M. Durand.

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait connaître
à M. le président de l' Assemblée nationale qu' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 39759 posée le 23 juillet 1977 par Mme Thome-Patenôtre.

M . le ministre de l 'éducation fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 39770
posée le 23 juillet 1977 par M . Vinet.

M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M. le président de l 'Assemblée natio-
nale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments.
de sa réponse à la question écrite n" 39804 posée le 23 juillet 1977
par M . Valenet.

M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transporls) fait connaître à M. le président de l 'Assemblée patio•
nale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de sa réponse à la question écrite n " 39824 posée le 23 juillet 1977
par M . Sauzedde.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M . le ?résident de l'Assemblée nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à
la question écrite n" 39862 posée le 23 juillet 1977 par M . Combrisson.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de l'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléc r.ents de sa réponse à la question écrite n" 39867 posée le
23 juil ' et 1977 par M . Fanton.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de l'As-
sen•alée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
le' éléments de sa réponse à la question écrite n° 39884 posée

30 juillet 1977 par M. Longequeue.

M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaitre à M. le président de l ' Assemblée natio-
nale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de sa réponse à la question écrite n " 39901 posée le 30 juillet 1971
par M. Maurice Legendre.

M . le ministre de l 'éducation fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 39928
posée le 30 juillet 1977 par M. Dupuy.

M . le Premier ministre fait connaître à M. le président de l 'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 39953 posée le
30 juillet 1977 par M. Debré.

M . le Premier ministre fait connaître à M. le président de l'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 39954 posée le
30 juillet 1977 par M. Debré.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de l'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 39958 posée le
30 juillet 1977 par M. Soustelle.

M. le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à
M. le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 39970 posée le 30 juillet 1977 par M . Brocard.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras•
sembler les ' éléments de sa réponse à la question écrite n° 39971
posée le 30 juillet 1977 par M. Longequeue.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de l 'As•
semblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 40018 posée le
30 juillet 1977 par M . Maujoüan du Gasset.

M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaitre à M . le président de l ' Assemblée natio-
nale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de sa réponse à la question écrite n" 40024 posée le 30 juillet 1977
par M . Duroméa.

M . le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à
M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 40057 posée le 30 juillet 1977 par M . Rabreau.

M. le Premier ministre fait connaitre à M. le président de l 'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 40073 posée le
6 août 1977 par M. Kiffer.

M. le garde des sc eaux, ministre de la justice, fait connaître à
M . le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 40090 posée le 6 août 1977 par M. Villa.

Mn.e le secrétaire d ' Etat aux universités fait connaître à m . le
président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 40176 posée le 6 août 1977 par M. Mexandeau.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n 'a pas été répondu
dans les déleis réglementaires.

(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement.)

Jardins familiaux (publication des décrets d'application
de la loi relative à leur création et leur protection).

38875 . — 15 juin 1977. — M . Brun rappelle à M. le ministre de
l'agriculture que l 'article 3 de la loi n" 75-1022 du 10 novembre 1976
relative à la création et à la protection des jardins familiaux
prévoit que a des décrets pris en Conseil d'Etat régleront les moda-
lités d 'application de la présente loi, ainsi que les normes minimales
auxquelles les jardins familiaux devront satisfaire au regard de la
protection de l 'environnement et de la qualité de la vie afin de
pouvoir prétendre au ., subventions de l'Etat destinées soit à l ' acqui-
sition de leur emprise, soit à leur aménagement e. Il lui demande
quan dseront puoliés ces décrets pour que la loi susvisée puisse
recevoir application.

Bois et forêts (lutte coutre les parasites des cultures et exploitation
des peupliers chancreux dans l 'Aisne).

38878 . — 15 juin 1977 . — M. Aumont s 'inquiète auprès de M . le
ministre de l'agriculture des moyens mis en oeuvre pour l ' entretien
du parc forestier existant . Il attire, en particulier, son attention sur
la néceésité de faire appliquer l 'arrêté minitériel du 1" juillet 1951
sur la lutte contre les parasites des cultures et l ' arrêté préfectoral
du 18 juin 1974 qui met en demeure les propriétaires de peupliers
chancreux de les faire exploiter. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s 'il est possible d'obtenir un bilan de l 'action de l ' adminis-
tration dans ce domaine, plus particulièrement dans le département
de l' Aisne qui détient, avec plus de 15 000 hectares, la première
place des départements français producteurs de bois de peuplier.

Enseignement agricole (conséquences inquiétantes
de l'application de la réforme Haby).

38888. — 15 juin 1977 — M . Delorme appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les inquiétudes que suscite la mise en
application de la réforme Haby dans l'enseignement agricole public.
Cette réforme risque en effet de mettre en place le démantèlement
de cet enseignement par la fermeture de toutes les classes de
4' et de 3', des classes d' accueil et de 72 classes du cycle D' ; la
liquidation de l 'enseignement dit « féminin s ; la suppression ou l' in-
tégration de 139 centres de formation professionnelle pour jeunes ;
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la fermeture de certains collèges . Ces mesures se traduiront pour
les personnels par des licenciements de centaines de non-titulaires,
des mutations d' office pour les titulaires, et une concentration
d 'effectifs créant des surcharges horaires insup p ortables . Il lui
demande . en conséquence quelles mesures immédiates il compte pren-
dre pour éviter le démantèlement du serv ice public de l 'enseigne-
ment agricole.

Radiodiffusion et télévision nationales (diffusion quotidienne
d'informations régionales concernant les cinq départements bretons)

38893 . — 15 juin 1977. — M. Le Pensec expose à M. le Premier
ministre qu 'aucune émission quotidienne de radio ou de télévision
ne rend compte de l'actualité économique, sociale et culturelle de
l 'ensemble de la Bretagne . Les émissions régionales d 'information
reprennent en effet le découpage administratif officiel . qui place
la Loire-Atlantique dans la circonscription artificielle des Pays de
la Loire . Et c'est le département de la Manche qui est associé pour
certaines émissions de radio aux quatre départements de la s Bre-
tagne » officielle. Une telle situation ne correspond pas aux souhaits
de la population des cinq départements bretons. Des milliers de
manifestants ont d 'ailleurs récemment témoigné, à Nantes puis à
Saint-Nazaire, de leur volonté de voir reconnue l'identité et l 'unité
si la mission de service public confiée aux sociétés issues de
de leur région . En conséquence, il lui demande de lui indique, :
l 'ex-O .R .T.F. comporte, pour ces sociétés, l'obligation de mettre en
yaleur des circonscriptions administratives dont le choix a échappé
aux populations concernées, et l'interdiction d'évoquer une réalité
bretonne qui déborde le cadre territorial repris par les décrets
d 'application de la loi de 1972 sur les «régions s ; dans l ' hypothèse
contraire, s 'il existe des empêchements d'une autre nature à la
diffusion quotidienne, par la radio et l ' une au moins des chaines
de télévision, d ' informations régionales concernant les cinq dépar-
tements bretons.

Radiodiffusion et télévision nationales (garanties d 'accès régulier
des courants de pensée régionaux à la télévision, notamment FR 31.

38894 . — 15 juin 1977. — M. Le Pensec expose à M . le Premier
ministre que l ' Union démocratique bretonne, parti légalement consti-
tué, a demandé, à l'égal d'autres organisations, à bénéficier d'un
droit de passage à la télévision dans le cadre de l'émission Tribune
libre programmée cinq fois par semaine sur la chaine FR 3 . Ce droit
lui a èté refusé le 14 décembre 1976, la direction invoquant l 'absence
d 'audience nationale de cette organisation . Ce refus a été réitéré
le 26 mars 1977, FR 3 arguant cette fois du fait que les courants
de pensée régionaux et régionalistes de Bretagne avaient eu l'occa-
sion de s'exprimer lors de l'émission Tribune libre du 8 au 15 décem-
bre 1975 . II apparaît que cette décision de ln direction de F . R . 3
est en contradiction avec la vocation même de cette chaine, qui
est de faciliter l'expression des diversités régionales . En conséquence,
il den, Inde à M . le Premier ministre quelles mesures il entend
pren :, :c pour garantir l 'accès régulier des courants de pensée
régionaux à la télévision, notamment à l 'émission Tribune libre
deFR3.

Viticulture (inquiétude des viticulteurs à la nouvelle du projet
de décret interdisant la vente sur les autoroutes de boissons
alcoolisées à emporter).

38897. — 15 juin 1977 . — M . Poutissou fait part à M. le ministre
de l 'agriculture de l 'inquiétude des viticulteurs devant le projet
de décret tendant à interdire la vente de boissons alcoolisées à
emporter sur les autoroutes . Les viticulteurs comptaient sur ce
type de commercialisation pour promouvoir leurs produits et y
avaient quelquefois investi des sommes importantes . Il lui demande
s 'il entend tenir compte de ces préoccupations dans sa décision.

Coopératives agricoles (difficultés de trésorerie des C . U . M . A .).

38899. — 15 juin 1977 . — M . Christian Laurissergues attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation difficile que
cannait actuellement la F . N . C . U. M. A . Il lui demande s 'il envisage
une augmentation substantielle des crédits directement accordés par
le ministère de l'agriculture à cet organisme. D 'autre part, il pense
que le relu : d'étendre aux C . U . M . A. le bénéfice du décret du
4 janvier 1973 accordant des prêts spéciaux à l ' élevage est une
erreur qui va à l'encontre de l'utilisation rationnelle des aides
consenties ; il pense que les C . U. M. A . devraient être autorisées

à contracter auprès du Crédit agricole des emprunts à moyen terme
d ' équipement au taux de 5,5 p. 100 . Enfin, il serait souhaitable que
les C . U . M . A ., qui restent en dehors du champ d'application de la
T. V . A . . bénéficient d ' un remboursement forfaitaire calculé sur la
base de 50 p . 100 de la T. V . A . payée sur les biens constituant des
immobilisations . En conséquence, il lui demande si l 'extension de
ces mesures aux C . U . M . A . est envisagee e : dans quels délais.

Maisons familiales rurales (réévaluation des subventions
de fonctionnement).

38917. — 15 juin 1977. — M . La Combe appelle à nouveau l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des maisons
familiales d ' éducation et d ' orientation . Il lui rappelle que ces éta-
blissements regrou p ent 2:1 p. 100 des effectifs de l'enseignement
agricole mais, surtout, qu'elles préparent plus de la moitié des chefs
d 'exploitation agricole de demain . Or, malgré la part éminente
que les maisons familiales ont dans l 'enseignement agricole, l'Etat
ne participe qu'à 27 p . 100 du coùt d ' un élève, puisqu'elles ne
bénéficient que de 5,9 p . 100 des crédits de fonctionnement et
d'un peu moins de 3 p . 100 des crédits d'équipement prévus pour
l'enseignement dans le budget de l'agriculture . Le système actuel
du financement de l 'Etat, conçu uniquement en fonction des jour-
nées de présence dans l ' établissement pénalise lourdement les mai-
sons familiales car il ne tient pas compte de l ' enseignement par
alternance . Or, dans cette formule, l 'activité des maisons fami-
liales n 'est pas limitée aux cours donnés dans l'établissement, mais
engiobe toutes les actions dues à l'alternance : recherche de maîtres
de stages, visites à ceux-ci, travail personnel avec l ' élève sur la
base des observations faites dans les entreprises . Il apparait de ce
fait nécessaire que soit reconnue la valeur de l'alternance et que
les subventions ne soient pas attribuées compte tenu de la seule
présence des élèves dans les établissements . Il lui demande en
conséquence que les maisons familiales cessent d' être défavorisées
sur ce point et que les crédits qui leur seront consentis dans le
cadre du budget de l 'enseignement agricole pour 1978 fassent
l' objet d ' une réévaluation tenant compte de leur action.

S . N . C. F. (ouverture au service Voyageurs de la ligne
de grande ceinture Versailles—Noisy-le-Roi).

38919. — 15 juin 1977. — M. Lauriol expose à M . le ministre de
l'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans .sorts) que
dans la question écrite n" 36679 du 26 mars 1977 il l'avait interrogé
sur la simultanéité désirable de l ' ouverture au service des voyageurs
de la ligne S . N . C . F. de grande ceinture entre Versailles ut Noisy-
le-Roi et de l 'arrivée de nouveaux habitants dans ce secteur permise
par l 'octroi de nouveaux permis de construire . Il remarque que la
«réponse» à ladite question (Journal officiel du 11 mai 1977) se
borne à analyser la procédure d'ouverture de la ligne de grande
ceinture . Par conséquent il repose la q': estion dans les termes sui-
vants : comment se fait-il que des permis de construire soient accor-
dés, notamment celui autorisant un programme d' une soixantaine
de logements à Bailly, alors que selon la réponse en cause aucun
engagement ne peut être pris quant à la date d ' ouverture de la
ligne de grande ceinture rendue encore plus indispensable par
l'accroissement de la population, conséquence évidente de ces permis
de construire.

Marins (plan de rattrapage des salaires forfaitaires
servant au calcul des pensions de la marine marchande).

38924, — 15 juin 1977 . — M. Cermolacce attire l' attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur la
situation matérielle des pensionnés de !a marine marchande dont
le calcul des pensions dépend du niveau des salaires forfaitaires.
Il souligne que si le plan de rattrapage professionnel 1973-1977 a
amélioré les salaires forfaitaires, et donc les pensions de 4 p . 100
par an au-delà des majorations relevant de l 'article L . 42 du code
des pensions, l ' écart avec les salaires réels reste important . Il observe
que ce plan de rattrapage vient à échéance cette année . S ' il n'est
pas renouvelé, il est clair que l ' écart va à nouveau s 'aggraver. Sur
ce point il a été démontré, à l 'aide de chiffres réels que chacun
peut contrôler, que cet écart est encore d 'environ 40 p . 100, ce qui
pénalise gravement les pensionnés et particulièrement ceux des
petites catégories. Est-il nécessaire de souligner que le montant de
la pension pou : un marin ayant navigué pendant trente ans est de
1 144 francs par mois en troisième catégorie, et de 1 305 francs en
quatrième catégorie . Le nombre de pensionnés et veuves classés
dans les petites catégories est important . En troisième et quatrième
catégorie, on dénombre 20 000 marins et 18 000 veuves ou orphelins,
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soit ensemble 38000 . ce qui représente pré_; de la moitié du nombre
des pensions servies par la caisse de retraite . Le sort des veuves
de ces petites catégories qui ne bénélicient que de la moitié de la
pension des marins est très précaire . C' est pourquoi il lui demande,
suite à la réunion du conseil supérieur de l'E . N . 1 . M . du 1 :3 décem-
bre 1976, s 'il entend faire droit à la demande de la fédération
nationale clo s syndicats maritimes C . G . T. pour la désignation d ' une
personnalité atin de déterminer l'écart existant entre les salaires
forfaitaires et les salaires réels et par voie de conséquence assurer
la mise en a'uvre d ' un nouveau plan quinquennal de rattrapage des.
salaires forfaitaires permettant de serrer au plus près les salaires
réels.

Presse et publications régime fiscal des périodiques politiques).

38933. — 15 juin 1977 . — M. Dupuy attire l'attention de M . le
Premier ministre sur le projet assurant l 'assimilation des pério-
diques politiques au régime fiscal de la presse, qui a été présenté
à son cabinet te 31 mars dernier . Ce projet avait été adopté à
l'unanimité par l 'assemblée générale du syndicat de la presse heb-
domarlairc parisienne ainsi que par la commission plénière de la
fédération nationale de la presse française . A cette époque, M. Pon-
celet, au nom du Gouvernement, s'était engagé à examiner favo-
rablement le projet qui lui serait présenté par l'ensemble de la
profession . Or, depuis cette date, des déclarations faites à la tribune
de l'Assemblée nationale ont pu faire douter de cet « examen
favorbale Aussi, il lui demande le sort qu'il entend réserver à
ce projet.

Viande (dégraissage de carcasses d'animaux de boucherie'.

38964. — 16 juin 1977 . — M. Bayard demande à M. le ministre
de l'agriculture s'il est exact qu'un nouveau texte soit en préparation
au sujet de la présentation des carcasses d 'animaux de boucherie
à la pesée. En effet et jusqu 'alors les carcasses n ' étaient pas
dépouillées de leur graisse avant pesée . Il semblerait que désormais
il soit prévu un dégraissage pouvant aller jusqu 'à plusieurs dizaines
de kilos dans certains cas . Il en ressortirait que la réfaction qui
serait effectuée pour ressuage sur les carcasses pesées chaudes
après éviscération serait de 2,5 p. 100 au lieu de 2 p . 100 prévus
jusqu'alors . Celte différence entraînerait une perte de 20 à 30 francs
par animal pour les producteurs . Il souhaiterait que des précisions
et des apaisements lui soient fournis sur ce problème

Libertés,syndicales (agression et menace de licenciement à l ' encontre
d ' un ouvrier de l'usine Citroën d ' Aulnay-sons-Bois affilié à la
C . G . T .).

38976 . — 16 juin 1977. — M. Ballanger attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur le cas d ' un travailleur O. S . de l ' usine Citroën
d 'Aulnay-sous-Bois . Le 18 mai dernier, cet O. S . était agressé sur
son poste de travail. La gravité des blessures a nécessité plusieurs
jours d 'hospitalisation . Tout indique que cette agression, qui a été
précédée de nombreuses brimades. a pour origine l ' appartenance
de ce travailleur au syndicat C . G . T. de l'entreprise et sa candi-
dature aux prochaines élections professionnelles qui auront lieu
les 6, 7 et 8 juin. Pour des faits similaires, ces élections ont été
annulées à plusieurs reprises par les autorités judiciaires. Actuel-
lement, l'intéressé fait l 'objet d ' une procédure de licenciement . Il
lui demande quelles • mesures il compte prendre pour empêcher
ce licenciement et assurer le respect de la loi dans cet établis-
sement.

Enseignants (restrictions
à la titularisation des personnels auxiliaires des lycées agricoles).

38973. — 16 juin 1977 . . — M . Burckel s ' étonne auprès de M. le
ministre de l'agriculture de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 31464 publiée art Journal officiel (Débats Assemblée
nationale du 4 septembre 1976) . Plus de neuf mois s 'étant écoulés
depuis la publication de cette question et comme il tient à connaître
sa position à l'égard du problème exposé il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse rapide . En consé-
quence, il appelle son attention sur les difficultés que connaissent
les personnels auxiliaires qui enseignent dans les lycées agricoles
pour se faire titulariser. Il lui cite à cet égard le secteur de la
mécanique agricole, où le nombre de postes d ' enseignant créés est
infiniment supérieur au nombre de candidats reçus . . Ainsi, quarante-
cinq postes ont été prévus au plan national pour la titularisation
des auxiliaires. Sur dix-neuf candidats, cinq seulement ont été reçus .

La sévérité des résultats en cause ap p araît incontestable puisque
cinq candidats seulement sur dix-neuf sont considérés comme
méritant d'être titularisés . On voit mal dans ces conditions pourquoi
les candidats refusés continuent à assurer un service en qualité
d 'auxiliaire si leurs qualités professionnelles sont considérées comme
insuffisantes . Gins l ' académie de Strasfwurg et depuis quatre ans,
aucun candidat n'a été admis au concours en cause . Les auxiliaires,
surtout ceux qui exercent depuis cinq ans et plus, s'interrogent en
conséquence sur leurs chances rte titularisation . Il lui demande de
bien vouloir lui donner des explications sur les anomalies que révè-
lent les observations qu'il vient de lui soumettre s'agissant de
concours institués pour la titularisation des enseignants auxiliaires
des lycées agricoles.

Etablissernents secondaires trefection des installations de chauffage
au C . E. S. Blaise-Pascal de Massy (Essonne/ ).

38989 . — 17 juin 1977 . — M . Juquin appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la défectuosité du système de chauffage
et le danger qu'il présente constatés par la commission de sécurité
du 1 6 avril 1975 au C .E .S. Blaise-Pascal de 'Jassy (Essonne) . Malgré
de nombreuses démarches tant des parents d 'élèves que des élus
municipaux et de l 'administration locale, les travaux n ' ont toujours
pas été effec t ués . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour débloquer d'urgence les crédits nécessaires à la réfection du
système de chauffage, ce qui est indispensable pour assurer la
sécurité au C . E .S . Blaise-Pascal.

Hilpitaux (revendications des personnels hospitaliers d'Antibes).

39039. — 18 juin 1977. — M. Barei attire à nouveau l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des personnels hospitaliers d 'Antibes . En effet suite à
la réponse faite par Mme le ministre à sa question écrite (Journal
officiel du 29 mars 19771, M. Virgile Bard tient à lui apporter
les précisions suivantes sur lets établissements qui paient la prime
de transport et la prime de service aux auxiliaires . A Lyon, les
hospices civils de Lyon et l 'hôpital Vinatier paient la prime de
transport depuis 1975 et la prime aux auxiliaires depuis 1973. Pour
la prime de transport le paiement se fait en heures supplémentaires

rcnrr . entalives d 'indemnité de transport w . Pour la prime aux
au .11 . - Ir versement trimestriel représentatif de prime de service
sue .,uxiicures co rrespond à dix-huit heures payées. D 'autre part,
il faut dire que le personnel des hopitaux de la région parisienne
perçoit les treize heures qui représentent 8 .30 p . 100 de salaire
en plus . Il lui demande en conséquence quelles mesures elle compte
prendre afin que cesse cette situation anarchique dans les rému-
nérations des personnels hospitaliers et pour que les personnels
hospita li ers d ' Antibes obtiennent satisfaction de leurs justes reven-
dications.

Cheminots [revendications des cheminots pensionnés).

39079 . — 2:' juin 1977 . — M . Cermolacce attire l' attention de
M . le ministre de t' équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) sur les revendications des cheminots pensionnés de la
S.N .C.F . en matière de pensions et de prestations de la caisse de
prévoyance . C' est sur la base de ces demandes émanant en parti-
culier d ' une organisation représentative des cheminots retraités de
Marseille qu'il lui demande de lui faire connaître les dispositions
qu' il entend prendre pour répondre aux légitimes revendications
ci-après énumérées : 1" amélioration du taux de calcul des pensions
de réversion en le portant à 75 p. 100 de la pension directe;
2" réversion de la pension de l ' ex- " emme aget .t sur la tête de son
mari dans les mômes conditions qu 'à ' -s fonction Publique ; 3 " cumul
des major ations de pension pour enfants ; 4" amélioration du rap-
port Pensions-alaires par la prise en compte de l ' indemnité de
résidence pour le calcul des pensions ; 5" fixation du minimum
trimestriel de pension sur les bases relatives à la rémunération du
cheminot débutant placé sur le niveau 1, indice A, échelon d ' essai;
6" octroi à tous les pensionnés, sans aucune distinction d ' âge, d 'un
abattenment forfaitaire de 10 p. 100 pour le calcul du revenu impo-
sable par analogie à l 'avantage de même importance consenti à
tous les salariés ; 7" application aux retraités et ayants droit ,'es
avantages de tous les mesures catégorielles, notamment cellas
consécutives à la création de grades nouveaux ; 8 " le maintien
intégral des avantages acquis en matière de prestations de la
caisse de prévoyance ; 9" amélioration des prestations de la caisse
de prévoyance par l ' augmentation des remboursements pour pro-
thèse dentaire et frais d 'optique médicale ; 10" la mise à parité des
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conditions de retraite des ex-agents des réseaux secondaires, des
anciens réseaux d'Afrique du Nord, des anciennes régies ferro-
viaires d'outre-mer avec celles des ex-agents de la S.N .C .F . Il sou-
ligne que ces demandes, qui concernent sur le plan national un
nombre très important de retraités S .N .C .F., se justifient d ' autant
plus que le blocage actuel des rémunérations et pensions conduit
à une diminution du pouvoir d 'achat des intéressés . Par ailleurs,
les intéressés protestent à nouveau contre l'applicution systéma-
tique du principe de la non-rétroactivité des lois pour l 'application
des mesures dont ils sont actuellement exclus.

Fruits et légumes
(reboisement en oliviers des massifs brillés des Pyrénées-Orientales?.

39080 . — 22 juin 1977 . — M . Tourné expose à M. le ministre de
l 'agriculture qu ' il est prouvé que certains petits massifs forestiers
à reboiser à la suite des incendies de forêt peuvent permettre la
culture de l'olivier . Le département des Pyrénées-Orientales, notam-
ment la région des Aspres, a été, l'année dernière, sévèrement
atteint par les incendies de forêt . Fine partie de cette région brûlée
a connu, dans le passé, la culture de l'olivier . Il lui demande s ' il ne
serait pas possible, avec des aides compensatrices, d ' encourager le
reboisement d ' une partie des contrées bridées dans les Pyrénées-
Orientales en utilisant l ' olivier. Il lui rappelle que la France est un
pays gros importateur d 'huile d ' olive et d 'olives consommées comme
fruits . De ce fait, ce serait une excellente chose que la culture de
l'olivier puisse être à nouveau vulgarisée, notamment là où la terre
existe, dégagée hélas par les incendies de forêt.

Viticulture (statistiques).

39099. — 22 juin 1977 . — M. Bayou demande à M . le ministre de
l 'agriculture : 1" le volume total des importations de vin en pro-
venance d'Italie et des pays tiers depuis 1970 ; 2" le volume d 'alcool
fourni respectivement au titre des prestations d'alcool vinique par la
France et par l ' Italie, également depuis 1970 ; 3" le volume d'alcool
provenant de la distillation de vin de raisins de table fourni par
l ' Italie pendant la campagne en cours.

Electrification rurale
(crédits supplémentaires au titre de l ' électrification de la Corrèze).

39139. — 22 juin 1977 . — M. Pranchère rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que la récente loi de finances rectificative peur 1977
ne comportait aucune mesure au titre du fonds d ' action conjoncturel
en faveur des services publics ruraux et en particulier pour l 'élec-
trification rurale. Les crédits pour les autorisations de programme
ayant été réduits de 25 p. 100 en 1977, des retards considérables
en découlent dans la réalisation des besoins . A titre d' exemple,
les syndicats d'électrification de la Corrèze réaliseront en l 'état
actuel des .crédits pour 15 millions de francs de travaux en 1977
alors que les besoins en électrification rurale non financés et chif-
frés pour trois années (1978, 1979, 1080) s' élèvent à plus de 100 mil-
lions de francs . Il lui demande s 'il n ' entend pas dégager rapidement
des crédits supplémentaires pour l ' électrification rurale.

Police (réduction des pertes en personnel
- dans les opérations de maintien de l' ordre).

39168 . — 23 juin 1977. — M. Gissinger signale à M . le ministre
de l'intérieur qu' il a été frappé par les bilans parus dans le bulle-
tin d'information du ministère de l'intérieur (n" 74 du 18 mai 1977).
qui font état des pertes suivantes dans les rangs de la police:
1973 : 25 morts, 977 blessés ; 1974 : 17 morts, 824 blessés ; 1975 :
30 morts, 884 blessés. Déjà, en avril 1977, 7 morts et 320 blessés.
C 'est un tribut très lourd demandé à notre police. Il lui demande,
d ' une part, si la population est vraiment consciente des lourds sacri-
fices imposés au service d ' ordre et de sécurité et si, d ' autre part,
il n'est pas possible, par la mise en oeuvre de nouvelles mesures,
d'obtenir dans l'avenir une' diminution des pertes constatées.

H. L . M. (réintégration par l' 0 . P . H. L . M . de la Mayenne
d 'un employé abusivement licencié).

39205. — 24 juin 1977. M. Villa attire l'attention de M . le ministre
de la justice sur les faits suivants : le 30 décembre 1968 le prési-
dent de l'0 . P. H . L. M. de la Mayenne décidait de licencier un
employé de l'office. L'affaIre fut portée devant le tribunal adminis-

tratif de Nantes, puis devant le Conseil d'Elat . Le 1G mai 1973, le
Conseil d'Etat annulait la décision de licenciement estimant qu'elle
«a été opérée non par mesure d'économie mais afin d ' évincer le
requérant en raison de son activité syndicale Depuis celte date,
cet ancien agent de l'O . P . H . L . M. ne cesse de s' employer à obtenir
sa réintégration . Toutes les requêtes qu'il a effectuées pour faire
valoir son bon droit et faire respecter une décision de justice se
sont toujours soldées par des réponses d .iatoires. Voilà bien qui
illustre le s libéralisme avancé,, de notre société, dans laquelle
on bafoue les libertés syndicales chèrement acquises par les tra-
vailleurs et l'on viole les décisions de justice . En conséquence, il
lui demande de se prononcer d'une façon claire et précise sur ,es
moyens qu'il entend mettre en oeuvre pour faire respecter le juge-
ment rendu par le Con,c.l d'Etat qui, en toute logique, doit per-
mettre la réintégration de M. Jean IPierreu.

Viticulture (attribution automatique des primes de qualité
eue«. ries de pays„ seconnes,.

39238 . — 24 juin 1977 . — M . Henri Michel attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait que pour obtenir la qua-
lification de «vins de pays, il est absolument nécessaire que ces
vins, chaque année, soient reconnus de qualité par l ' analyse, la
dégustation, etc. Aujourd'hui, ces mêmes vins de pays pour obtenir
les primes de qualité doivent accomplir les mêmes formalités admi-
nistratives. Il lui demande, dans un but de simplification, s'il ne serait
pas possible d ' accorder automatiquement à tous les « vins de pays»
reconnus les primes de qualité.

Remembrement (accès peur les coiunuuses
aux - prêts à taux bonifié de la caisse nationale de crédit agricole).

39248. — 24 juin 1977 . — M. Audinot appelle l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les problèmes de remembrement dont
il convient d 'accélérer le rythme. La loi du 11 juillet 1975 a créé
un fonds de concours auquel peut participer l ' établissement public
régional . Les communes sont appelées à prendre une part de plus
en plus importante dans le financement de ces remembrements.
Serait-il possible au Gouvernement d'envisager des mesures suscep-
tibles d 'offrir aux communes l'accès aux prêts à taux bonifié de
la caisse nationale de crédit agricole, comme c'est par exemple le
cas pour les travaux connexes de voirie rurale . Ces prêts, au taux
actuel de 7,25 p . 100 pour une durée de vingt ans, représente-
raient une annuité de 38,50 francs par hectare dans l ' hypothèse
d ' un financement à 100 p. 100 du remembrement pour la commune,
au lieu d'une annuité de 55,60 francs par hectare dans le cas
d ' un prêt à 11 p . 100 sur quinze ans et, dans l 'hypothèse où un
tel emprunt puisse être réalisé, ce qui n 'est actuellement pas le
cas en raison de l 'encadrement du crédit . Cette possibilité de
prêts bonifiés serait de natu re à entraîner l'achèvement du remem-
brement dans le département de. la Somme et de permettre ainsi
aux agriculteurs non encore remembrés d 'abaisser leurs coûts
de production dans des proportions sensibles et aux communes de
disposer des réserves foncières indispensables à leur développement
harmonieux.

Chasse (mise en place d'une seconde session annuelle
pour l' examen du permis de chasse).

39560. — 16 juillet 1977. — M . Houël demande à M. le ministre
de la culture et de l'environnement s ' il ne croit pas utile, pour
aider à la reprise des ventes des armes légères de chasse, d 'auto-
riser que l 'examen du permis de chasse ait lieu deux fois par an
au lieu d ' une seule actuellement . Il semble que si cette mesure
était adoptée, elle aurait le mérite de permettre une reprise de la
vente de ces armes, vente qui subit un recul certain en ce moment.

Armes (importations d 'armes étrangères).

39561 . — 16 juillet 1977. — M. Houèl rappelle à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat l'intervention, lors
de la séance du 19 mai 1977, de son collègue Louis Baillot à propos
des importations d 'armes étrangères . Renseignements pris auprès
des représentants des personnels des plus importantes fabriques
d'armes légères stéphanoises, fl apparaît que, sous prétexte de
quelques menus travaux de finition sans conséquence, on apposerait
le poinçon de qualité label Saint-Etienne sur des armes de fabri-
cation étrangère. Si cela était vrai, non seulement cette pratique
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les parents d ' élèves et les enseignants se sont, à juste titre, vivement
émus et ont fait de neutbreuses démarches p ur que les enfants
puissent suivre un enseignement de qualité dans des locaux sco-
laires conformes au :; bescins. Compte tenu ' e l'urgence des pro-
blèmes, il faudrait, à l'exclusion de tout préfabriqué, l ' extension
du C . E . S . et la construction le plus tôt possible d ' un deuxième
C. E. S . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin que
les crédits nécessaires à ces opérations soient effectivement dégages
dans les meilleurs délais et pour que la rentrée scolaire puisse
avoir lieu dans de bonnes conditions de travail pour les élèves
et les enseignants.

Anciens cotnbottaats 'retraites des anciens déportés du travail).

39567. — 16 juillet 1977. — M. Dupuy attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les difficultés que
rencontrent, au moment de leur demande de mise à la retraite, les
anciens déportés du travail . M . A ., instituteur appelé au S.T .O . en
1943, libéré en 1945, a présenté au moment de sa demande de
mise à la retraite en 1975 une demande de validation pour cette
période . Ne possédant plus son ordre de réquisition, pièce qui lui
a été prise par les Allemands, il n 'a pu fournir qu'une attestation
du maire de la coannnme concernée en date d'août 1976 . Or, d ' après
les services départementaux dés anciens combattants, aux termes
des instructibns en vigueur, tous les témoignages établis postérieu-
ment au 12 août 1975 devront être conformes à un modèle qui sera
fixé par arrêté non promulgué à ce jour . De ce fait, le dossier
de M . A . est conserv é en instance au ministère des anciens combat.
tants jusqu 'à publication du texte au Journal officiel . Dans cette
attente, M. A. ne perçoit que 68 p. 100 de sa retraite . En cons&
quence, il lui demande à quelle date va être promulgué cet arrêté
et dans l ' attente, quelles mesures sont envisagées pour le règle-
ment dans leur totalité des retraites.

Etablissemesis secondaires (mesures en faveur des élèves
des sections d ' éducation spécialisée).

39568. — 16 jt,illet 1977. — M. Marchais s ' inquiète auprès de
M. le ministre de l'éducation des mesures discriminatoires dont
sont victimes les élèves des S . E. S. La circulaire n" 77 184 du
24 mai 1977 adressée aux recteurs concrétise cette discrimination
puisque les élèves de sixième se verront allouer pour la rentrée 1977
un crédit de 131 francs destiné à assurer la gratuité des manuels
scolaires et que les élèves du même niveau de type S . E . S . ne
disposeront que d'un crédit de 90 francs. Cette mesure est d'autant
plus indéfendable que la circulaire prévoit que ce crédit pourra
être utilisé pour l'achat de matériel audiovisuel, les élèves de
S. E. S . ayant, dit-elle, besoin de moins de manuels . Or pour une
classe d ' une quinzaine d 'élèves, cela représente 1350 francs, sur
lesquels, une fois ôté le coût des fiches de travail, des livres et
matériaux indispensables, il ne reste qu ' une somme dérisoire, à
supposer même que ce reliquat puisse être dégagé . Sur un autre
plan, l'inspecteur d 'académie du Val-de-Marne, en application des
consignes ministérielles, refuse à ces élèves le droit de présenter
l 'examen du D . F. E . O. Or, suite à des expériences correctement
conduites, il appareil que plus de la moitié de ces élèves pourraient
obtenir ce diplôme qui valoriserait l 'enseignement reçu, conforterait
les parents, motiverait les élèves et leur permettrait de se préparer
à la vie active dans de meilleures conditions . Les textes, à cet égard,
ont donc un caractère, lui aussi, discriminatoire . Ces deux faits
ne peuvent être interprétés autrement que comme une volonté de
ségrégation aggravée et comme une sous-estimation des possibilités
de ces enfants, un refus de les traiter sur un plan d ' égalité, avec
pour conséquence leur isolement au sein des structures scolaires.
Ne peut-on déceler l ' origine de cette attitude dans le fait que
ces jeunes gens sont considérés comme moins aptes à la productivité
lors de leur inseltinn 'd'ailleurs précaire) dans la vie profession-
nelle . Il lui demand' : 1" de donner les directives nécessaires pour
l'égalité de traitement en matière de crédits ; 2" de reviser l 'attitude
de son ministère en matière d'examen.

	 et.

Education (statut des assistantes scolaires
du département du Gard).

39569. — 16 juillet 1977. — M. Millet expose à Mine le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation d'' ssistantes sco-
laires du département du Gard dont le statut, paradoxalement, est
rattaché au régime santé et non à l'hygiène scolaire, comme le reste
du personnel de la profession en milieu scolaire . Cette situation,
d'ailleurs, n ' est pas sans créer des désavantages pour cette catégorie
de personnel, notamment au niveau du droit aux congés . D lui
demande si elle entend prendre des mesures afin que ces assistantes
scolaires soient au même régime que le reste du personnel.

serait une tromperie sur la qualité de l'arme, mais encore elle
desservirait le renom des fabriques d'armes légères de Saint-Ellenne,
qui rencontrent actuellement de grandes difficultés . Il lui demande,
dans ce cas, quelles dispositions il entend mettre en rouvre pour
faire cesser ces pratiques.

Armement
(mise en fabrication du fusil de guerre dit « le Clairon a).

39562. — 16 juillet 1977. — M. Houëi demande à M . le ministre
de la défense où l'on en est dans la mise en fabrication du fusil
de guerre dit « le Clairon b . Il lui demande si, compte tenu des
difficultés rencontrées actuellement par Mnnufrance, il ne lui semble
pas opportun de faire avancer les éludes et de prévoir une large
association de Manufrance au programme de fabrication de cette
arme.

Armes (limitation des importations d'aunes de chasse étrangères).

39563. •— 16 juillet 1977. — M . Houëi demande à M. le ministre
de l'industrie ; du commerce et de l'artisanat quelles dispositions pra-
tiques il entend prendre pour limiter l'importation d 'armes de citasse
de fabrication étrangère, compte tenu des difficultés que rencontrent
les fabriques françaises dont la renommée en qualité n'est plus à
faire dans celte branche de production.

Handicapés
(maintien en activité de la manufacture pilote de Berck).

39564. — 16 juillet 1977 . — M. Claude Weber attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur le fait que, le 15 juin dernier, la
manufacture pilote de Berck déposait son bilan . Cette entreprise
méritait le nom de « pilote « parce qu ' elle était sans doute unique
en son genre en France . En effet, sur 120 employés, il y avait 65
handicapés . Les travailleurs handicapés et valides occupant des
postes de travail comparables percevaient vies salaires identiques.
Ce dépôt de bilan est catastrophique pour les handicapés de Berck ;
il entraîne la disparition d ' une entreprise qui était jusqu'à présent
une exception heureuse dans la situation des travailleurs handicapés
en France, entreprise qui aurait pu et qui aurait dû servir d ' exemple
au niveau national . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
fI compte prendre pour maintenir en activité la manufacture pilote
de Berck .

Handicapés (maintien en activité
de la manufacture pilote de Berck).

39565. — 16 juillet 1977. — M . Claude Weber attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur le fait qui le 15 juin dernier la manu-
facture pilote de Berck déposait son bilan. Cette entreprise méritait
le nom de « pilote » parce qu'elle était sans doute unique en son
genre en France . En effet, sur 120 employés, il y avait 65 handicapés.
Les travailleurs handicapés et valides occupant des postes de travail
comparables percevaient des salaires identiques . Ce dépt de bilan
est catastrophique pour les handicapés de Berck ; il entraine la
disparition d'une entreprise qui était jusqu 'à présent une exception
heureuse dans la situation des travailleurs handicapés en France,
entreprise qui aurait .pu et qui aurait dû servir d 'exemple au
niveau national. Il lui demande en conséquence quelles mesures
i1 compte prendre pour maintenir en activité la manufacture pilote
de Berck .

Etablissements secondaires
(situation dit C. E . S . Albert-Camus de Genlis (Côte-d'Or)).

39566. — 16 juillet 1977 . = M. Ballanger attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation du C . E . S . Albert-
Camus, à Genlis (Côte-d 'Or), et les conditions déplorables dans
lesquelles se présente la prochaine rentrée scolaire dans l 'établis-
sement. Huit cents élèves sont actuellement inscrits . Regroupés
en trente-deux classes, ils seront placés dans vingt-trois salles
de cours dont treize préfabriquées vétustes, plus quelques salles
d'enseignement spécialisé . B n'y a aucune salle pour des activités
de détente, aucun foyer ni salle de lecture. De plus, en l'état actuel
du nombre d' enseignants prévus, il serait impôssible d 'assurer le
nombre d'heures de cours auquel les enfants ont droit, notamment
en quatrième. Devant des conditions matérielles aussi mauvaises,
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Retraites comptémestuires agents ur,n lit claires de l'Etati.

39571 . — 16 juillet 1977 . — M. Voilquin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les retraites complémentaires
attribuées aux agents non litulairs de l'Etat sont d'un montant
particulièrement faible et lui demande s'il n'estime pas qu'il serait
nécessaire que toutes dispositions utiles soient prises à son ini-
tiative pour améliorer la retraite des intéressés, ce qui serait pos-
sible gr_ re à un relèvement des cotisatiens patronales et salariales
versées à 1'I . P . C . A . N . T . E . C ., avec possibilité pour ces agents
de cacheter un certain nombre de points de retraite .
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les capacités ou les goûts des élèves . Cette situation porte un préju-
dice à des centaines d'entre eux qui se voient imposer une orienta-
tion et donc un métier que souvent ils n'ont pas choisi . ce qui est un
préjudice irréparable à leur amuis . Elle lui demande, en consé-
quence, ce qu'il entend faire . dans le cadre de la revalorisation
de l'enseignement technique si hautement proclamée- pour assurer
une orientation réellement fondée sur les capacités et les aspi-
rations des élèves et non sur des considérations d'économie ou de
disponibilités financières pour la création de classes.

Assurance maladie
(remboursement des prothèses suditiresi.

Allocation logement (arancenent de la date de publication annuelle
de son nouveau montant).

39573 . — 16 juillet 1977. — M. Alain Bonnet expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale lés difficultés rencon-
trées par les organismes chargés de liquider l'allocation de logement
à l ' oecasiee crut changement annuel de son mcnniet, le l" juiliet de
chaque année, en raison de la parution tardive du décret portant
actualisation da barème de l 'allocation . C ' est ainsi que . le décret
fixant les tau :, pu, la période du I' juillet 1976 au 0 juin 1977 a
été pris le 19 juillet 1976 et a été publie au Journal officiel du 21 juil-
let . Cette publication tardive a cri rainé, pour les organismes char-
gés du paiement, des retards importants pour l 'application du nou-
veau montant, ainsi que pour le paiement du rappel de régularisa-
tion, ce qui a motivé de nombreuses réclamations de la part des
allocataires, ayant pour conséquence un surcroit de travail pour les
organismes débiteurs . Cette situation a été davantage ressentie par
les ordonnateurs des dépenses des personnels de l'Etat, car le mon-
tant de l ' allocation est compris dans les émoluments des intéressés
et le traitement des informations qui, pour le plus grand nombre, a
lieu par le système informatique, nécessite des délais encore plus
longs. Pour remédier à tous ces inconvénients, générateurs de nom-
breuses réclamations et augmentant dans des proportions considé-
rables le volume de travail des organismes débiteurs, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre si le décret fixant le taux des
allocations ne pourrait pas être publié le 25 mai de chaque année,
ce qui permettrait aux ordonnateurs des traitements des fonction-
naires et salariés de l'Etat d'avoir le nouveau montant dans le traite-
ment du mois de juillet et allégerait ainsi la . tâche de tous les orga-
nismes débiteurs puisque aucun rappel (le régularisation des droits
des intéressés ne serait à faire . Dans la négative, il serait heureux
de connaitre les raisons qui empêcheraient que cette publication soit
faite à cette date.

Pèche interprétation des articles 5 et 12
du décret du 16 septembre 1958 x .

39577. — 16 juillet 1977 . — M. Alain Bonnet demande à M . le
ministre de la culture et de l 'environnement de bien vouloir lui pré-
ciser si les articles 5 et 12 du décret du 16 septembre 1958 modifié
s'appliquent aux plans d' eau fo rmés par des barrages. En effet, en
certains endroits, les gardes-pêche fédéraux ou autres prétendent
que ces articles 5 et 12 ne concernent que les cours d 'eau mitoyens
à deux départements. Il lui cite le cas du plan d 'eau du barrage des
Camtnazes situé pour environ les trois quarts dans le département
du Tarn et pour le reste dans le département de l ' Aude. Or, tous les

.ans, M . le préfet du Tarn, dans le but de protéger l ' espèce, prolonge,
en première catégorie, la période d ' interdiction de la oéche du goujon
jusqu'au mois de juin-juillet, alors que dans l ' Aude cette pêche est
permise à compter du 1 niai, Or, les gardes-pêche du Tarn inter-
disent la pêche du: goujon dans la partie du barrage des Camnazes
sise dans leur département ce qui provoque des incidents avec les
pêcheurs ainsi interpellés. Il serait donc souhaitable qu ' une inter-
prétation très nette soit donnée aux articles 5 et 12 précités, que
le décret soit complété dans le sens voulu et qu 'en attendant une
telle modification, des instructions très précises soient diffusées
aux divers agents chargés de surveiller la pêche.

Orientation scolaire et professionnelle
(réforme des critères d'orientation),

39579. — 16 juillet 1977. — Mme Thome-Patenôtre attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sun' la situation créée par l 'appli-
cation, notamaneat dans l 'académie de Versailles, de l ' orientation
des élèves décidée par le conseil de classe . Les critères d'orientation
reposent davantage sur les places disponibles que sur les aptitudes,

39580 . — lit juillet 1977. — M. Alfonsi appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le très
grave problème que pose aux déficients auditifs l'insuffisance des
remboursements, par l 'assurance maladie, des prothèses auditives.
En effet, faute de moyens financiers, nombreux sont encore les
sourds et les familles qui retardent l'acquisition d ' un appareil
indispensable, notamment pour les enfants, dont l 'intégration dans
la société dépend très largement d'an appareillage correct, effectué
à temps. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
:es mesures qu'elle compte prendre pour : 1 " assurer la prise en
charge de la prothèse stéréophonique à des conditions identiques
tiens tous les départements ; 2" revalo riser le tarif retenu par l ' a3su-
rance maladie pour les remboursements de ces prothèses auditives;
3" dégrever de la T . V . A . les fournitures de prothèses qui, compte
tenu de cette imposition, voient leur coût au_dmmnter de façon
sensible.

Programmes scolaires (fixation du jour de repos hebdomadaire
en tenant semple de l'lho-mire d'instruction religieuse).

39581 . — 16 juillet 1977. — M. Pierre Bas attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les inconvénients que, compte tenu
de l'extension de la pratique de la o fin de semaine', le transfert
du jota' de repos hebdomadaire scolaire du mercredi au samedi
risque de présenter pour l'instruction religieuse des élèves de
l' enseignement public . Il semble ressortir tic la délibération du
conseil des ministres du 2 mars dernier sur la réfo rme des rythmes
scolaires que le choix de ce jour de repos relèvera essentiellement
désormais de la décision du chef d' établissement . Il lui demande
donc s 'il n'estime pas opportun d 'inciter les chefs d 'établissement
désireux d'opérer ce choix à conclure préalablement a 3ec les auto-
rités religieuses compétentes un accord sur l'horaire hebdomadaire
d ' instruction religieuse.

Anciens coinbettauts (mesures
en foreur des anciens combattants d'Afrique du Nord),

39582. — 16 juillet 1977. — M. Longequeue demande à M. I.
Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui faire
connaitre quelles-mesures il entend prendre afin que les personnes
ayant participé aux actions menées en Algérie, au Maroc et en
Tunisie et auxquelles la vocation à la qualité de combattant doit
être reconnue à la suite de la promulgation le 9 décembre 1974 de
la loi n" 74-1044, puissent rapidement et en totalité bénéficier
des mêmes droits, prérogatives et avantages que ceux accordés aux
combattants des conflits antérieurs.

Assurance vieillesse (maintien de la caisse artisanale
Aveyron-Lozère de Rodez).

39583 . — 16 juillet 1977 . — M . Robert Fabre attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les graves
conséquences que ferait peser sur les artisans retraités la suppres-
sion de la caisse d ' assurance vieillesse artisanale Aveyron-Lozère de
Rodez, Une telle suppression irait à l ' encontre des efforts entrepris
par les élus locaux pour améliorer les conditions de vie dans le
cadre d'un programme de développement du Massif central, pour
lequel les artisans tiennent une grande place . Il lui demande, en
conséquence, de lui indiquer les mesures qu 'elle compte prendre
pour garantir aux assujettis le maintien de la caisse et assurer à
celle-ci les meilleures conditions de fonctionnement .
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Enfance inadaptée (situation de l ' emploi deus ce secteur).

39585. — 16 juillet 1977 . — M. Robert Fabre attire l'attention de
Mme le ministre ue ia santé et de la sécurité sociale sur les pro -
blèmes de l'emploi qui deviennent de plus en plus fréquents dans
le secteur de la jeunesse inadaptée, oit les fermetures et licencie-
ments se multiplient, alors que les besoins réels sont loin d'être
satisfaits. Ainsi, den ; les Pyrénées-Atlantiques : 10 établissements à
but lucratif (20 salariés, ferment . Des compressions de personnel
ont lieu dans d ' autres établissements. En lndse-et-Loire : l'lmpro
de Saint-Symphoricn, ouvert récemment, ferme . Dans l 'Ardèche,
un établissement est fermé : 90 licenciements . A Nantes : suppres-
sion d ' un serv ice de prévention C . A . E .i . Dans la région Rhône-
Alpes : des menaces de déconventionnement émanant de la C .R.A .31 .)
à partir du 31 août 1977 (en application de l 'article 5 de la loi
d ' orientation) planent sur 42 établissements et inquiètent les per-
sonnels. Dans plusieur s départements, le fonctionnement ou les
orientations des C . D . E. S. entraînent des difficultés de recrutement,
d 'où menace de compression de personnel. Dans l'Oise : des établis-
sements adhérents au S . O .P . (300 salariés) ne pourront assurer les
salaires au li e juillet 1977, par suite d'un déficit ne représentant que
2 à 3 p. 100 du budget annuel, les organismes de tutelle refusant
le complément . Et il ne s 'agit là que de quelques exemples parmi les
plus récents . En conséquence, il lui demande : 1° quelle mesures
elle compte prendre pour assurer la garantie de l'emploi aux tra-
vailleurs du secteur de toutes catégories ; 2" quelles mesures elle
compte prendre pour assurer le reclassement de tous les personnels
licenciés ; 3 " si elle peut donner publiquement l 'assurance qu ' aucun
établissement ne sera déconventionné avant l'application effective de
la prise en charge par l'Etat des dépenses d'enseignement et de
première formation er g- - essionnelle.

Secrétaires de mairie instituteurs (inquiétude face aux suggestions
du rapport de la commission de développement des responsabilités
locaies).

39588. — 16 juillet 1977 . — M . Fourneyron attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes éprouvées par les
secrétaires de mairie instituteurs en raison de certaines mesures
prévues dans le rapport de la commission de développement des
responsabilités locales. Ils signalent notamment les dangers que
présenteraient les suggestions contenues dans ce rapport visant à
la réduction du rôle des commissions paritaires intercommunales,
à la mobilité du personnel, lesquelles remettraient eh cause des
garanties apportées par le statut des secrétaires de mairies institu-
teurs . D'autre part les dispositions prévues au sujet de l ' école rurale
risquent de conduire, a après eux, en favorisant une certaine cen-
tralisation au bénéfice d 'une seule commune, à la disparition à terme
de l 'école du villlage, ruinant ainsi les efforts accomplis dans le
domaine de la restructuration pédagogique par des classes de niveau.
Il lui demande de bien vouloir donner toutes précisions utiles sur
ses intentions de manière à répondre aux inquiétudes exprimées par
les instituteurs secrétaires de mairie.

Handicapés (publication des décrets d 'application
de la loi d'orientation du 30 juin 1975).

39589 . — 16 juillet 1977 . — M. Zeller demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale si tous les décrets d 'application
concernant la loi d ' orientation sur les handicapés seront publiés
d ' ici au 31 décembre 1977.

Assurance vieillesse (interprétation des dispositions du texte tendant
à accorder aux femmes dès soixante ans une pension vieillesse
au taux - ormaletnent applicable à soixante-cinq mus),

39590. — 16 juillet 1977. — M. Jean Briane expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que, malgré les précisions intro-
duites par le Parlement dans la proposition de loi tendant à accorder
aux femmes assurées atteignant l ' âge de soixante ans, la pension de
vieillesse au taux normalement applicable à soixante-cinq ans, une
certaine ambiguïté subsiste quant au champ d 'application de ce
texte. D 'une part, en effet, il résulte des déclarations faites par elle-
même, au cours de la première séance du 29 juin 1977, à l 'Assem-
blée nationale, qu'il était bien dans l'intention du Gouvernement
d'accorder la possibilité de partir à la retraite, dès l'âge de soixante
ans, aux femmes de commerçants, d'artisans et d'industriels, dont
le régime a été aligné sur le régime général de sécurité sociale, en

vertu de la loi n° 72-55 .1 dit 3 juillet 1972 portant réforme de
lasse, Ince vieillesse des travailleurs non salariés ries professions
ar aanales, industrielles et commerciales . Il convient de comprendre,
semble-t•il, qu'il s ' agit, en l'occurrence, de femmes exerçant elles-
mêmes une profession commerciale, industrielle ou artisanale et
étant, elle mêmes, assurée ; au régime d'assurance maladie des non-
salariés et non pas des et njuintes de commerçants, d'artisans ou
d 'industriels . D ' autre part, le texte qui a été adopté prévoit que,
peur bénéficier de la pension calculée au taux normracm :•nt appli-
cable à soixante-cinq ans, les femmes assurées doivent justifier d ' une
durée d'assurance d'au moins trente-sept ans et demi dans le régime
général, ou clans ce ré .ei :ne et celui des salariés agricoles. Il convient
de se demander si ce texte ne sera pas interprété de manière restric-
tive et si une durée d'assurance d 'au moins trente-sept ans et demi,
dans le régime des travailleurs non salariés, pourra 'être prise en
considération . Il lui demande de bien vouloir donner l 'assurance que,
malgré une rédaction quelque peu ambiguë, ce texte permettra aux
femmes as surées au régime des travailleurs non salariés de béné-
ficier de l'avantage prévu par la nouvelle loi.

Electisss législatives (mesures en vue de résoudre le problème
des circonscriptions non représentées en fin de législature).

39591 . — 16 juillet 1977 . — M . Cousté rappelle à m . le ministre de
l ' intérieur que le jeu combiné des articles L .O. 176 et L. O. 178 du
code électoral peut avoir pour effet de priver une circonscription
de représentant à l 'Assemblée nationale en fin de législature. L' arti-
cle L.O . 17d limite à trois hypothèses seulement les causes de rem-
placement d 'un député par son suppléant, excluant notamment l ' hy-
pothèse de la démission, ou de l'élection au Sénat . D 'autre part,
l'article L .O . 178 dispose qu ' e il n ' est procédé à aucune élection
partielle dans les douze mois qui précèdent l ' expiration des pou-
voirs de l ' Assemblée nationale ce qui empêche qu 'il soit remédié
aux conséquences éventuelles du décès d' un suppléant . Dans la légis-
lature actuelle, au 1"' juillet 1977, les électeurs de quatre circons-
criptions (Paris 2', 22', 24' et Polynésie) ne sont plus représentés
à l ' Assemblée nationale, par le jeu de ces dispositions . Il est pos-
sible que les prochaines élections sénatoriales accroissent sensible-
ment le nombre de ces électeurs . Il lui demande : 1" de bien vou-
loir lui fournir la liste des circonscriptions qui depuis le début
de la V. République se sont trouvées, en fin de législature, privées
de représentation à l ' Assemblée nationale pour les raisons susdites;
2" de lui indiquer s'il n 'estime pas nécessaire de mettre à l 'étude
une revision du code électoral permettant de mettre fin à ce,qui,
dans un régime démocratique, est une anomalie.

T . V. A . (assujettissement de l'ensemble des produits alimentaires
eu taux réduit),

39592. — 16 juillet 1977 . — M. Jean Briane expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu 'actuellement toutes les
opérations d ' achat, d' importation, de vente et de livraison, de
commission, de courtage ou de façon portant sur les produits all .-
nientaires destinés à l ' alimentation humaine sont passibles du taux
réduit de la T.V.A. égal à 7 p . 100, à l 'exception de celles portant
sur quelques catégories de produits qui demeurent soumises au
taux intermédiaire de 17,6 p. 100, parmi lesquels se trouvent, en
particulier, la confiserie et certains chocolats et produits composés
contenant du chocolat. Une telle discrimination est d'autant plus
regrettable qu 'en raison de l ' augmentation sensible du sucre et de
celle, très importante . des fèves de cacao, la confiserie de sucre
ou de chocolat a subi, ces derniers mois, des hausses particulièrement
importantes qui seraient atténuées par une baisse du taux de la
T.V .A. Il convient de souligner le fait que les détaillants en confi-
serie ont subi des pertes importantes en confiserie de chocolat
par suite de la sécheresse survenue en 1976, ainsi qu 'une baisse
sensible de leur chiffre d ' affaires en ' aison de la diminution de
la consommation . Il lui demande s'il n ' ""cime pas conforme à la
plus stricte équité d'insérer, dans la prochn'ne ioi de finances, une
disposition assujettissant au taux réduit de la T .V .A . la totalité
des produits alimentaires destinés à l 'alimentation humaine.

Taxe d ' enlèvement des ordures ménagères
(conditions d' exonération).

39594. — 16 juillet 1977. — M. Buron expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les conseils municipaux des
villes ont la faculté de prévoir, à certaines conditions, une exoné-
ration totale ou partielle de la taxe sur les ordures ménagères
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des locaux à usage commercial ou industriel et des immeubles
munis d 'un appareil incinérateur d 'ordures . Certains établissements,
hospitaliers en particulier, ont passé des contrats avec des erMe-
prises privées pour l 'enlèvement et pour la destruction de 1 . urs
ordures . Il demande si, dans ce cas précis, le conseil municipal
des communes concernées peut exonére' totalement ou partielle-
ment ces établissements publies du paie m ent de la taxe en question.

Droits de mutation )bénéfice du taux réduit
pour le conjoint survirant donataire de l'universalité des biens).

39595 . — 16 juillet 1977. — M. Buron demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si le survivant de deux époux
donataire de l'universalité des biens meubles et immeubles de son
conjoint prédécédé aux termes de l'une des clauses de leur contrat
de mariage peut bénéficier de la réduction de 25 p . 100 sur les
droits de mutation édictée par l 'article 790 du code général des
impôts.

Maires (obligations concernant les demandes de renseignements
formulées par les percepteurs).

39597 . — 16 juillet 1977 . — M. Buron expose à M . le ministre de
l'intérieur que MM . les percepteurs demandent fréquemment aux
maires des renseignements au sujet de personnes domiciliées dans
leurs communes et débiteurs soit d ' amendes ou condamnations pécu-
niaires, soit plus généralement de contributions directes ou taxes assi-
milées. Ils peuvent également être amenés à consulter les maires sur
les changements d' adresses des contribuables disparus ou sur la
désignation des héritiers de ceux qui sont décédés . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser si les =aires sont tenus de fournir
les renseignements demandés et dans l'affirmative si ces rensei-
gnements ne devraient pas concerner les seuls débiteurs de créances
et d' impôts communaux.

Etablissements universitaires (abaddon par l'université de Nice de
son projet d'édification d'immeubles clans la rade de Villefranche-
sur-Mer).

39599 . — 16 juillet 1977 . — M . Aubert demande à Mme le secré-
taire d' Etat aux universités si, au lendemain d ' un arrêt du Conseil
d 'Etat rendu 1,. t30 mars 1977, reprenant un ar rêt de la Cour de cassa-
tion du 29 avril 1975 et aboutissant à l'annulation totale de la procé-
dure d 'expropriation en cours, elle juge raiscnuable la poursuite du
projet de construction pour le compte de l'université de Nice de plu-
sieurs immeubles dans le dernier site boisé qui subsiste le long de
la rade de Villefranche-sur-Mer, sur le territoire de cette commune.
Cette opération qui se heurte à l ' opposition unanime de tous les
habitants du quartier, soutenus par le conseil municipal, rendra
immédiatement caduc l'arrêté de lotissement qui avait jusqu ' ici pro-
tégé cet espace boisé. De plus, le terrain concerné n 'est actuellement
desservi que par un petit chemin privé frappé d'un arrêt de péril
datant de juillet 1971. La réalisation de cette opération ne peut
donc se concevoir sans l' ouverture onéreuse d 'une nouvelle route
quii entraînerait certainement des expropriations et une nouvelle
atteinte au site. Il rappelle que l'ensemble du littoral a fait l ' objet
d ' une mesure de classement. Dans ces conditions, il lui demande
s 'il ne serait pas utile, pour éviter une atteinte au site de Ville-
franche-sur-Mer qu ' il importe de préserver, de reprendre cette
décision et d'envisager un autr'e emplacement pour la satisfaction des
besoins de l ' université ; ceci d'autant plus que l 'éducation nationale
semble être propriétaire d 'autres terrains.

Services du Trésor (stabilisation dans leur emploi
des aides temporaires après quatre mois d 'activité).

19600. — 16 juillet 1977. — M. Bisson s 'étonne auprès de M . le
Premier ministre (Economie et finances) de n 'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite ri" 34410, publiée au Journal officiel,
Débats de l'Assemblée nationale, n" 130 du 25 décembre 1976 (page
9829) . Six mois s'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l ' égard du
problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide. En conséquence, il appelle son
attention 'sur les conditions actuelles d ' utilisation des personnels
temporaires des services extérieurs du Trésor . Alors qu' une décision
ministérielle prise en décembre 1975 avait prévu que tout aide tempo-
raire embauché serait stabilisé dans son emploi à l'issue d'un temps
d'activité de quatre mois, l'administration procède à l'embauche de

vacataires pour une durée maximale de quatre mois à raison de
six heures par jour . Cette procédure qui ne permet pas la stabili-
sation envisagée a également pour conséquence l 'obligation de
former périodiquement de nouveaux personnels, alors que les
vacataires précédents sont, au moment de leur licenciement, aptes
à remplir leurs fonctions. Il lui demande que soit mis fin à ces
embauchages successifs qui sont préjudiciables aux conditions de
travail et dont souffrent la conscience professionnelle et le moral
des personnels. Il souhaite que soit respectée la décision prévoyant
la stabilisation ales aides temporaires après quatre mois d'activité
dans leur emploi.

Mines ire fer (charges supportées au titre du logement
et du chauffage des retraités).

39601 . — 16 juillet 1977 . — M. Bisson appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat sur les fortes
charges qui incombent aux mines de fer, en particulier celles de
Normandie, au titre du logement et du chauffage des retraités,
charges qui découlent de l'application du statut du mineur . Ces
charges Font assumées actuellement par les seules mines restant
en activité et font l 'objet d 'une péréquation entre elles. Déjà très
importantes, elles augmentent constamment car il s ' est produit dans
les mines de fer un déséquilibre croissant entre les actifs et les
retraités. C'est ainsi que pour 100 actifs il y avait 34 retraités en 1953,
193 en 1976 et il y en aura 296 en 1980. Cette situation cts de nature
à compromettre définitivement la compétitivité des minerais natio-
naux et à soulever, par conséquent, de graves problèmes dans le
domaine de l'emploi des mineurs . Il lui demande donc qu'une solu-
tion soit trouvée à ce problème comme cela a' été le cas en ce qui
ctncerne les charbonnages.

Participation des .salariés aux fruits de l'expansion (interprétation
des dispositions de l 'article 11 de la toi de finances pour 1974).

39603 . — 16 juillet 1977 . — M. K,,spereit rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 8 de l ' ordonnance du
17 août 1967 prévoyait la possibilité de constituer une provision
pour investissement d 'un montant égal à celui des sommes portées
à la réserve spéciale de participation . L' article 11 de la loi de
finances pour 1974 a réduit progressivement le montant de la
provision jusqu 'à 50 p . 100 de la réserve de participation pour les
exercices clos à compter du l' octobre 1975. 11 est cependant
prévu, aux termes de l ' article 11 de la loi de finances pour 1974,
que la partie de la provision pour investissement qui résulte de
l ' application des accords dérogatoires signés avant le 1•' octobre
1973 ou de . la .reconduction de ces accords n 'est pas atteinte par
la limitation . Une société A a conclu en 1971 avec son personnel
un contrat de participation (régime de l'ordonnance n" 67. 693 du
17 août 1967) qui prévoit la distribution d ' une réserve spéciale de
participation calculée selon une formule dérogatoire . Ce contrat,
régulièrement homologué par le ministre du travail et le ministre
de l 'économie et des finances, a fait l ' objet d ' un renouvellement
en mars 1976 . Pour des raisons purement économiques, cette société A
procède en 1976 à l 'apport à deux sociétés nouvelles B et C, consti-
tuées à cet effet, de ses deux secteurs d 'activité nettement distincts.
La société A subsiste sous forme de holding en détenant 99 p. 100
du capital des deux sociétés B et C . La presque totalité du per-
sonnel est reprise par chacune d' elles, seuls quelques administratifs
restant employés par la société A . Les sociétés B et C désirent main-
tenir à leurs personnels respectifs les mêmes avantages que ceux
qu ' ils avaient précédemment dans la société A, et notamment le
même contrat de participation. Il lui demande si, dans le cadre
de cette opération d 'apports partiels, la conclusion d'un nouveau
contrat dérogatoire reprenant les mêmes dispositions et les mêmes
modalités que celui qui existe chez la société A, par chacune des
sociétés B et C, est assimilable à une reconduction pure et simple
et si, par conséquent, la partie de provision pour investissement
constituée par ces deux sociétés résultant de l 'application des
accords dérogatoires n' est pas atteinte par la limitation prévue par
l ' article 11 de la loi de finances pour 1974.

Ecoles maternelles et primaires
(définition'de l'appellation « chef d 'établissement O.

39604 . — 16 juillet 1977. — M. Lauriol s'étonne de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n" 35239, parue au Journal
officiel, Débats de l 'Assemblée nationale, du 5 mars 1977, malgré
deux rappels . Comme il tient à connaître sa réponse sur le pro-
blème évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question en
souhaitant une réponse rapide. Il rappelle à M. le ministre de



5326

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

27 Août 1977

l'éducation qu ' en réponse à une question écrite de M . Benoist (Journal
officiel n" 113, Débats A . N . du 2G novembre 197G), il a déclaré :
s .. . Quant à la crainte que les textes réglementaires préparés favo-
risent l'intrusion de personnalités poétiques ou syudieales dans les
établissements scolaires, il est rappelé que Ii . dispositions visées
concernent s l'autonomie dont disposent ie . . • coles, les collèges

.et les lycées dans le domaine pédagogique conformément à l 'ar-
ticle 8 de la loi relative à l'éducation . Les mesures prévues dans
ce domaine par les projets de Mercis relatifs à l'organisation des
formations dans les (•cotes, les collèges et les lycées se situent dans
le cadre de limites bien' définies et sont mises en oeuvre, après
avis du conseil d'établissement, sous '-' :uturité du chef d'établisse-
ment . I1 convient de noter à cet égard nue le chef d' établissement
disposera des moyens nécessaires pour assurer la bonne marche
de son établissement et pour faire respecter la stricte neutralité
qui doit être la règle au sein de la comm'tnauté scolaire . . . s . Cette
réponse semble englober sens l'appellation s chef d'établissement s

aussi bien les directrices et directeurs d'écoles maternelles et
élémentaires que les chefs d'établissement du second degré . Ne
serait-il pas juste, alo rs, que la reconnaissance de la qualité de chef
d'établissement des directeurs fût consacrée par des textes statu-
taires . Ou bien, si la distinction demeure, ne serait-il pas logique de
conclure que les directeurs, eux, n'étant pas des chefs d'établisse-
ments, ne disposeront pas s des moyens nécessaires pour assurer
la bonne marche de leurs établissements et pour frire respecter
la stricte neutralité qui doit être la règle au sein de ia communauté
scolaire s.

Energie nucléaire (transport des déchets des usines atoniques).

39605 . — 16 juillet 1977 . — M. Noal demande à M. le ministre de
l'Industrie, du commerce et de !'aetisanat ler raisons pour lesquelles
les déchets des usine atomiques sont tr .'nsportés à travers l ' Europe
et la France par captions et non par voies ferrées . Il lui fait valoir
que le poids des véhicules, compte tenu des mesures de précaution
qui sont prises pour le transport de ces déchets, détériore grave-
ment les chaussées. En outre, un éventuel accident de la circulation
aurait les plus fâcheux effets sur les populations des zones où il se
produirait .

Médecins (mesures sociales et fiscales
en faveur des épouses de médecins).

39606. — 16 juillet 1977. — M. Guéna appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
femmes de médecins exerçant en médecine libérale . D 'après une
récente enquête, 60 p . 100 des femmes de médecins généralistes
aideraient leur mari. Elles exercent au cabinet médical un travail
de responsabilité sans horaire ni dimanche . Elles en Connaissent
toutes les servitudes sans en recevoir les effets sociaux : ni indem-
nité, ni congé de maladie, ni indemnité, ni congé de maternité. La
retraite qu ' elles perçoivent si elles sont salariées de leur mari est
très faible et la rente qui leur est allouée en cas de veuvage reste
très insuffisante . Leur situation est assez voisine de celle des femmes
d 'artisans et de commerçants qui pat ticipent également à l 'activité
professionnelle de leur mari. En ce qui concerne ces dernières, M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' industrie déclarait au cours
de la séance du Sénat du 29 avril 1977 qu 'il avait fait entreprendre
l ' étude des problèmes juridiques et financiers que posait un éventuel
statut de la femme collaboratrice de son mari artisan ou commerçant.
11 ajoutait qu ' il s 'efforcerait de dégager des solutions qui soient
acceptées par tous, et qu 'il était résolu à faire progresser cette
question importante de façon significative et surtout à court terme.
Sur un point très précis il indiquait que le principe d'un relèvement
très substantiel du montant du salaire du conjoint déductible du
bénéfice imposable avait d 'ores et déjà été décidé. Il disait à cet
égard que ce montant sera subtantiellement relevé. Certains des
problèmes qui se posent aux femmes de médecins dépendent du
ministre de l ' économie et des finances (montant du salaire déduc-
tible du bénéfice imposable) d 'autres, les plus nombreux, du ministre
de la santé et de la sécurité sociale (couverture sociale) . M. Guéna
demande donc à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
de bien vouloir envisager, en accord avec son collègue le ministre
délégué à l'économie et aux finances, l ' élaboration d'un statut des
épouses de médecins exerçant en médecine libérale, statut compor-
tant des dispositions à la fois sociales et fiscales.

Anciens combattants (discrimination dont sont' victimes
les anciens combattants d' Afrique du Nord).

39607. — 16 juillet 1977 . — M . Richard appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des anciens d'Afrique du Nord dont la loi n° 74 . 1044 du 9 décem-
bre 1974 prévoit l'égalité de droits avec les combattants des conflits

antérieurs. Il lui indique en particulier que si la mention «hors
guerre s a bien été supprimée sur les titres de pension, elle a été
rmplaeée par celle s d ' opérations d 'Afrique du Nord n ce qui aux

yeux des intéressés, qui demandent à être pensionnés à titre
guerre ., ne met nullement fin à la discrimination dont ils sont

l'objet . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
ce que compte faire le Gouvernement pour remédier à cet état de
chose, dans la perspective d 'égalité de traitement ouverte à l 'arti-
cle l"' de la loi de 1974.

Fonctionnaires (bénéfice de la campagne double
.pour les anciens combattais d 'Afrique du Nurd).

39608. — 1G juillet 1977. — M. ' Richard attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des fonctionnaires ou
assimilés, anciens d ' Afrique du Nord et titulaires de la carte de
combattant. A lui rappelle que ces derniers, s ' ils ont bien droit
actuellement à la campagne simple, ne bénéficient toujours pas de
la campagne double pour l ' avancement et la retraite, et qu 'il s' agit
d'une question sur laquelle subsiste une différence de traitement
avec les combattants des deux grands conflits mondiaux . Il lui
indique que les anciens d ' Afrique du Nord comprennent de plus
en plus difficilement de ne pouvoir bénéficier de cette forme
légitime de reconnaissance du pays et lui demande en conséquence
de bien vouloir lui préciser les positions et les intentions du
Gouvernement en ce domaine.

Droits d 'enregistrement (exonération d ' un immeuble neuf
reconstruit après la guerre).

39609. — 16 juillet 1977 . — M . Ruhand expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances), la question suivante, ayant trait à
un problème de droits d 'enregistrement après un décès (exonération
d'un immeuble neuf reconstruit par faits de guerre) . Depuis 1936,
M. Q .. . était propriétaire en totalité d'un ensemble immobilier en
plein centre de Nantes . Cet ensemble immobilier a été entièrement
détruit en septembre 1943 par des ,bombardements aériens . En 1958
(quinze ans après seulement) il a été attribué par le ministère
de la reconstruction à M . Q. .. non plus la totalité de l ' immeuble,
mais une fraction en copropriété dans un ensemble immobilier
reconstruit par l ' Etat . Cette copropriété a été imposée par l 'admi-
nistration à M . Q. . . Lor s de cette attribution il a été précisé que tout
l'ensemble immobilier était alors à concurrence de plus des trois
quarts de sa superficie à usage d 'habitation . III . Q. . . est décédé le
25 octobre 1976 laissant pour seule et unique héritière son épouse.
Celle-ci désire bénéficier de l' article 793 du code général des impôts
qui exonère la première mutation à titre gratuit pour les immeubles
sinistrés, construits après le 31 décembre 1947 et entrés dans le
patrimoine du défunt avant le 30 septembre 1973 . Entre l 'attribu-
tion et le décès, une partie de tout l 'ensemble immobilier, dont font
partie les portions attribuées à M. Q . .. a été transformée en locaux
commerciaux et professionnels par d 'autres copropriétaires, et la
situation s' est trouvée ainsi modifiée par suite de faits totalement
étrangers à M . Q .. . et indépendants de sa volonté. L'épouse héritière
qui a déjà été privée avec son mari de la jouissance de l'immeuble
pendant seize ans (délai de la reconstruction et de l 'attribution)
demande à bénéficier de l 'exonération, malgré le fait que l ' immeu-
ble n' est plus actuellement aux trois quarts à usage d'habitation.
Il paraitrait en effet peu équitable de priver Mme Q . . . du béné-
fice de l'exonération du fait des transformations des locaux effec-
tués par des tiers, car elle a suffisamment été victime de la guerre :
1° par une privation de jouissance pendant seize ans ; 2° par une
attribution en copropriété au lieu d ' une jouissance privative ;
3" et par une réduction d'au moins un tiers de la superficie en sol
des locaux par suite de l 'élargissement des rues, pour ne pas
bénéficier de l ' avantage que la législation avait réservé aux vic-
times de la guerre. Elle sollicite donc une interprétation favo-
rable de l 'article 793 à son cas particulier, car autrement, elle
perdrait tous les avantages que le législateur avait accordés aux
victimes des bombardements.

Anciens combattants
(mesures en faveur des anciens combattants de la Résistance).

39610. — 16 juillet 1977. — M. Nilès attire l'attention de M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la situation des
anciens combattants de la Résistance qui combattirent sur le front
des poches de l' Atlantique, dans des conditions difficiles et dange-
reuses; alors qu 'ils n'ét'fient plus F . F . I. et pas encore intégrés
à l'armée régulière . Il lui demande quelles mesures il compte
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prendre pour permettre à ces combattants de la Résistance, ayant
pris part aux durs combats qui se déroulèrent sur ces différents
fronts, de bénéficier des statuts de résistants jusqu ' à la date
effective de la libération de ces z9nes.

Bois et forts (menace de déboisement
à proximité de la buse aérienne de Creil . IOisel).

39611 . — 16 juillet 1977. — M. Baillot attire l ' attention de M . le
ministre de la défense sur la menace de déboisement de 700 hectares
de forêts d, proximité de la base aérienne de Creil . La population
de la région qui ne possède aucune information sur les besoins
réels de la base aérienne et sur la nécessité d ' un tel déboisement
s'inquiète à juste titre . Il lui demande de bien vouloir lui fournir
tous les renseignements utiles concernant cette question qui ne
peut, sous prétexte de défense nationale, méconnaître les revendi-
cations d 'une population de plus en plus sensible à l ' amélioration
du cadre de vie.

Musique (affectation d ' une partie de subventions de l 'Etat
à des commandes d ' oeuvres nouvelles).

39612 . — 16 juillet 1977 . — M. Jean Briane expose à M . le ministre
de la culture et de l ' environnement qu ' en dépit d' engagements
formels qui ont été pris lors de la discussion du projet de loi de
finances pour 1973, par le ministre des affaires culturelles d ' alors,
et qui ont été confirmés par M . le seçrétaire d ' Etat à la culture
dans sa conférence de presse du 16 décembre 1975, l 'affectation à
des commandes d' oeuvres musicales nouvelles d ' au moins 1 p . 100
du montant des subventions de l 'Etat n ' a été réalisée nulle part.
Il a simplement été prévu, semble-t-il, qu'en vue d'encourager la
création musicale, 1 p . 100 de la subvention de fonctionnement
attribuée chaque année par l ' Etat, en vertu de conventions signées
avec les villes qui sont les supports des orchestres régionaux,
pourrait être affecté à des commandes de musique symphonique et
de musique de chambre, et que, parallèlement, et dans la limite
du montant ainsi réservé, un pourcentage identique serait prélevé
sur le montant des subventions accordées par les collectivités . II
semble, d' ailleurs, que cette décision n'a toujours pas été appliquée.
Il lui demande de bien vouloir indiquer : 1 " pour quelles raisons
ce qui avait été annoncé de manière positive est devenu un condi-
tionnel et s ' il s ' agit d 'une obligation ou d 'une simple faculté ;
2" comment il se fait que la Musique dramatique, qui aurait
cependant le plus grand besoin d 'être encouragée, semble se trouver
exclue de la mesure envisagée ; 3" pour quelles raisons le Couver.
nement semble hésiter, en dépit des engagements qui ont été pris,
à pratiquer une véritable politique le la musique, en imposant aux
organismes subventionnés, en échange de l 'aide qu 'ils reçoivent,
l ' obligation de réserver dans leurs programmes une place normale,
d' une part, à la musique française, d'autre part, à la création.

Commerce de détail (revendications des bouchers charcutiers
du département de la Moselle).

39613. — 16 juillet 1977. — Mme Fritsch attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le mécontentement qui
règne parmi les bouchers charcutiers détaillants du département de
la Moselle en raison des règles draconiennes qui régissent leur
activité, notamment en matière de limitation des prix de vente.
Les intéressés constatent que les autorités locales ne disposent pas
des délégations de pouvoir nécessaires pour prendre des mesures
susceptibles de les aider à résoudre leurs difficultés et que, d'autre
part, l 'administration centrale refuse tout dialogue et s ' abstient
même de répondre aux interventions faites en leur faveur par les
élus de la région . A l 'heure actuelle, malgré quelques pourparlers
avec la direction générale des prix, aucune solution n 'est en vue.
Afin de protester contre cet état de choses, I'ensemble des pro-
fessionnels de la boucherie charcuterie a décidé que ceux d 'entre
eux ou les membres de leurs familles qui exercent des mandats
électifs dans des organismes publics ont para-publics, qui siègent dans
des jurys ou commissions diverses et, de manière générale, qui
exercent quelque fonction que ce soit dans tous les organismes non
professionnels participant à la vie publique s ' abstiendront de toute
activité à ce titre pendant une période d 'un mois . En outre, les
professionnels, qui font partie du-conseil municipal de Metz ou du
comité directeur de la chambre des métiers ou de la chambre de
commerce et d 'industrie de la Moselle, ont décidé de démissionner.
Elle lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que
ce conflit puisse recevoir rapidement une solution.

Enseignants (situation des professeurs de travaux manuels éducatifs
clans le cadre de la réforme du système éducatif).

39614. — 16 juillet 1977 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des professeurs de
travaux manuels éducatifs dans le cadre de la réfo r me du système
éducatif . A l'heure actuelle, le centre national de préparation au
professor at de travaux manuels éducatifs est le seul établissement
en France préparant les professeurs certifiés de cette discipline.
Les élèves passent trois ans au centre et la formation est sanctionnée
par trois certificats : sciences appliquées, travaux manuels, arts et
décoration . Ils entrent ensuite en C . P . R . Bien que les élèves aient
le statut d ' étudiants, le centre est classé comme établissement secon-
daire, de sorte que les élèves sont les seuls futurs professeurs
destinés à enseigner dans le second degré qui sont formés par
un établissement du second degré. En 1976, 50 p . 100 des élèves
sont entrés en C .P.R. Or, il n 'existe aucune équivalence et le
seul débouché pour les élèves est l ' enseignement. D ' autre part,
ces élèves n 'ont même pas le statut d ' élèves professeurs qui leur
garantirait l 'emploi et un salaire leur permettant à tous de pour-
suivre leurs études sans l'aide de leurs parents ou d 'un travail
auxiliaire . A la rentrée d'octobre 1977, la réforme du système
éducatif entre en vigueur en 6' . Dans la cadre de cette réforme,
les travaux manuels éducatifs sont transformés en enseignement
manuel et technique — ce qui ne semble pas correspondre aux
vœux des professeurs eux-mêmes. Les travaux manuels éducatifs
ont en effet pour but de faire acquérir à l 'enfant une méthode
de travail et de raisonnement à partir de la fabrication d ' un objet
dans tel ou tel matériau ou à travers telle ou telle technique . L ' édu-
cation manuelle et technique, à l 'opposé de cette démarche, valorise
les savoir-faire, les recettes, en vidant les activités manuelles de
leur contenu éducatif . Il lui demande de bien vouloir indiquer:
1" si le programme et la durée des études au C . N . P . P. T. M . E . _
doivent être modifiés ; si les élèves continueront à préparer un
C .A .P. E . S. et si celui-ci sera de travaux manuels éducatifs ou
d 'enseignement menuet et technique ; 2" s'il ne serait pas opportun
de proposer dès maintenant des équivalences aux professeurs qui
refusent d 'enseigner les E . M . T. afin de leur permettre un changement
d 'orientation vers un métier à la fois manuel, artistique et éducatif
(branche d'ergothérapie, animation socio-culturelle, certaines branches
universitaires . ..) .

Elections municipales
(envoi à domicile des listes des candidats).

39615 . — 16 juillet 1977 . — M . Jean Briane demande à M. le minis-
tre de l'intérieur s'il n'estime pas qu 'il serait opportun, lors des
élections municipales, de rendre obligatoire l'envoi à domicile des
listes des candidats.

Fiscalité iuunobitière (participation versée à une municipalité
par une entreprise au titre des frais de viabilité).

39616 . — 16 juillet 1977 . — M. Jean Briane expose à M . ie Premier
ministre (Economie et finances) les faits suivants : une entreprise
industrielle s'étant portée acquéreur auprès d'un particulier d'un
terrain s d 'origine agricole n, dans le but d 'y installer l'ensemble
de ses activités, a vu son plan contrarié à la suite de la décision du
conseil municipal de créer une zone industrielle dans l 'environne.
ment immédiat du terrain, et du désir exprimé par cette collectivité
de globaliser les deux initiatives. L 'autorisation de construire a été
subordonnée à l'engagement pris par l ' entreprise de participer aux
dépenses de viabilité de la zone. Pour cette raison, l' acte authentique,
constatant la vente du terrain par le propiétaire rural à l' entreprise,
n' a été enregistré que le 6 juillet 1968 . L'engagement de l'entre.
prise envers le propriétaire remonte à une date antérieure, ainsi
qu 'en fait foi la délibération du 'conseil municipal en date du
29 septembre 1967 dans laquelle il est dit notamment « Monsieur le
maire ajoute que deux entreprises avaient d'ailleurs déjà traité
directement avec les propriétaires sur la base du prix de 3 francs
le mètre carré et qu'en ce qui les concerne, la commune subor-
donne seulement la délivrance du permis de construire à l ' en-
gagement pris par elles de participer aux dépenses de viabilité».
Mise en présence d'un choix entre l'abandon de ses projets ou
l'acceptation du cadre qui lui était imposé par la collectivité, l ' en-
treprise a choisi la deuxième solution, bien que la participation aux
frais de viabilité soit plus de dix fois supérieure aux frais qu 'elle
aurait dû engager pour réaliser sa propre viabilité . Dans le cas
ois les travaux de viabilité auraient été réalisés directement par

1 l'entreprise ceux-ci auraient été sans conteste assimilés à des
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être donné sur deux principales mesures : le principe de la prise
en charge de la prothèse stéréophonique à des conditions identiques
dans tous les départements ; le montant du tarif retenu par la
sécurité social, . Unaladie) pour les remboursements.

travaux immobiliers amortissables . C 'est pourquoi l 'entreprise a
considéré que la participation versée à la municipalité, en couver-
ture des frais de viabilité engagés par elle, était assimilable à une
dépense exceptionnelle amortissable et non à un élément du prix
du terrain, ce dernier ayant d ' ailleurs été acheté directement au
propriétaire rural. S' appuyant sur la réponse ministérielle à la
question écrite Perrin (Journal officiel, Débats A . N . du 1". août
1964, page 2597, n " 9217) et sur l 'arrêt du Conseil d 'Etat du 3 octo•
bre 1973, n" 84265, 7' et 8' SS . Dupont, pages 361 et 362, et consi-
dérant, d' une part, que l'achat définitif du terrain est postérieur à
la délibération du conseil municipal sus-énoncée et, d 'autre part,
que l ' entreprise a accepté, le 10 mai 1967, d ' être incluse dans la
zone industrielle, à charge pour elle de participer aux frais de via-
bilité pour un prix au mètre carré de 4 francs, ce qui, s 'ajoutant
aux 3 francs le mètre carré payé au vendeur, correspond au prix
du mètre carré payé par tous les acquéreurs des terrains lotis,
l 'administration fiscale refuse cette assimilation . L ' entreprise fait
valoir que la réponse ministérielle et l' arrét du Conseil d 'Etat invo-
qués par l ' administration ne sont pas fondés sur une situation ana•
logue à celle qui la concerne . Elle fait observer également que la
délibération du conseil municipal est suffisamment claire pour
justifier de l'antériorité des engagements pris envers le propriétaire
du terrain . Enfin, il convient d 'observer que la comparaison des
coûts invoqués par l 'administration ne fait pas état de ce que la
parcelle achetée par l 'entreprise a une superficie de 5 hectares
7 ares alors que les plus grandes parcelles vendues sur cette zone
de caractère artisanal ont une superficie de 5 ares et que, s ' il est
normal de répartir des frais de viabilité, dont la plupart sont pro-
portionnels au nombre de lots, au prorata de la surface, dans une
zone où il n ' y a pas de distorsion trop grande entre la superficie
des différents lots, il n'en est pas de même dans le cas particulier.
Il lui demande de bien vouloir indiquer si, dans ce cas, la position
de l 'administration fiscale est conforme aux textes en vigueur.

Taxe professionnelle (répartition entre les communes
de la taxe acquittée par une centrale thermique).

39619. — 16 juillet 1977. — M. Honnet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 15 de la loi n" 75-577
du 29 juillet 1975 a prévu qu'un décret d'application devait préciser
les modalités particulières de répartition de la taxe professionnelle
dans les communes sur le territoire desquelles est installée une
centrale thermique . Des dispositions particulières sont attendues
par les communes limitrophes auxquelles on a fait espérer une
retombée de cette taxe professionnelle, et qui sont incapables de
la chiffrer pour l 'établissement de leur budget . Il lui demande si le
décret d'application prévu par la loi précitée doit être prochainement
publié .

Service national
(statistiques relatives aux dispenses et ajournements).

39621 . — 16 juillet 1977 . — M. Henri Ferretti demande à M. le
ministre de la défense, suite à la question écrite n " 33776 du
3 décembre 1976, de bien vouloir lui communiquer, au titre de
l' année 1976, les statistiques relatives aux dispenses et aux ajour-
nements d'exécuter des obligations de service national et ventilant
les différents motifs de dispenses et d'ajournements.

Assurance maladie (remboursement des prothèses auditives).

39622 . — 16 juillet 1977 . — M. Jean Brocard expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le très grave problème
que pose aux déficients auditifs l 'insuffisance des remboursements
par l' assurance maladie des prothèses additives . La réussite de
l 'éducation de l'enfant sourd, comme celle de l 'intégration des
sourds, enfants et adultes, dans la société, dépend très largement
d'un appareillage effectué correctement et à temps ; or, faute de
moyens financiers, nombreux sont encore les sourds adultes et les
familles qui retardent l 'appareillage ou y renoncent, compromettant
ainsi la réussite de l' éducation et en conséquence l 'insertion dans la
société . Pour un enfant, le coût de l'appareillage binaural en sté-
réophonie est de l 'ordre de 4 500 francs sur lesquels la sécurité
sociale rembourse moins de 650 francs. Le placement en internat
spécialisé pour les enfants non appareillés est pour la collectivité
d'un coût beaucoup plus élevé que lu remboursement des prothèses,
ces dernières permettant une rééducation précoce et une guidance
parentale inapptéciables. .Il est donc demandé si un accord pouvait

Emploi
(mesures en faveur de l'industrie de la pipe).

39623. — 16 juillet 1977. — M. Feït attire l 'attention de M . le Pre -
mier ministre (Economie et finances) sur les difficultés de plus en
plus graves que rencontre l 'industrie de la pipe essentiellement
concentrée dans le département du .Jura . Il lui souligne que les
difficultés d 'approvisionnement dues à la baisse de la qualité des
ébauchons de bruyère et à l'âpreté de la concurrence étrangère —
anglaise, italienne notamment — entraînent une diminution sen-
sible des exportations . L'âpreté de la concurrence étrangère sur les
marchés extérieurs résultant de la diff érence notoire du poids '
des charges sociales d'un pays à l ' autre, il lui demande s 'il n 'estime
pas nécessaire, pour éviter une réduction de l 'emploi dans cette
industrie de main-d 'ceuvrc, de prendre toutes mesures convenables,
en particulier l ' aménagement des charges sociales qui pèsent sur
l 'industrie de la pipe et l ' attribution de primes d 'exportation qui
permettraient l'adoption de tarifs plus compétitifs.

Picarnmaciens (bénéfice du régime de l 'amortissement dégressif
pour les meubles destinés au stockage des médicaments).

39626. — 16 juillet 1977 . . — M. Icart expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que de nombreux pharmaciens ont
équipé leur officine de meubles spécialement conçus pour un stoc-
kage rationnel des médicaments . Ces meubles de dimensions standar-
disées comprennent des séries de tiroirs de grande capacité permet-
tant un rangement logique des médicaments. Il lui demande si ces
équipements peuvent être considérés — ce qui paraîtrait normal —
comme une a installation de magasinage et de stockage entrant
dans le champ défini à l 'article 22 de l'annexe II du code général
des impôts et ouvrant droit au régime de l 'amortissement dégressif.

Permis de chasse
(ambiguïté de certaines questions posées à l 'examen).

39627 . — 16 juillet 1977. — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de la culture et de I 'environne,nent que la question relative à la
possibilité de tirer le sanglier par temps de neige, figurant dans
l ' examen du permis de chasser semble ambiguë à de nombreux
chasseurs. En effet, la réponse officiellement reconnue comme bonne
est oui, alors, qu'en fait, pendant la période d'ouverture de sep-
tembre à janvier la chasse est ,interdite par temps de neige, sauf
pour le gibier d ' eau . Après la fermeture il existe cependant une
possibilité exceptionnelle de chasser par temps de neige lorsqu 'une
autorisation de destruction est accordée pour certains gibiers
déclarés nuisibles par le nombre (ce qui peut être le cas des san-
gliers) . Il semblerait donc que la réponse, dans des conditions
normales à la question « peut-on tirer le sanglier par temps de
neige n soit non. Il lui demande s' il envisage soit de supprimer
cette question ambiguë de l 'examen du permis de chasse, soit de
préciser ies raisons qui ont amené l ' office national de la chasse
à prévoir une réponse affirmative à cette question.

Anciens combattants (bénéfice de la campagne double au titre
de l'avancement et de ta retraite pour les anciens combattants
d'Afrique du Nord).

39628. — 16 juillet 1977. — M. Laborde appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la discrimination
qui existe entre les fonctionnaires ou assimilés titulaires de la carte
du combattant du fait que las anciens combattants d' Afrique du
Nord ne bénéficient pas pour l 'avancement et la retraite des avan-
tages de la campagne double accordés aux anciens combattants
des autres conflits. Il lui demande s' il n'estime pas souhaitable de
corriger sans tarder cette disparité.

Police nationale (droits à pension d'un inspecteur révoqué.
après plus de quinze uns de service).

39629. — 16 juillet 1977. — M . Laborde expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) le cas suivant : un inspecteur de la
police nationale a été titularisé dans ses fonctions le jr" avril 1945.
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Par arrêté du ministre de l 'intérieur en date du 5 avril 1962 il a
été révoqué de ses fonctions sans suspension de ses droits à pension
avec effet du 30 avril 1962. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si l' intéressé, actuellement âgé de cinquante-six ans, ayant
assuré plus de quinze ans de services dans la fonction publique,
peut demander la liquidation de sa pension et, dans l 'affirmative,
la nature des formalités qu 'il doit' accomplir.

Affaires étrangères (atteintes aux droits de l'homme
en République orientale de l'Uruguay).

39630. — 16 juillet 1977 . — M . Jean-Pierre Cot expose à M. le
ministre des affaires étrangères sa vive préoccupation devant la
dégradation des droits de l ' homme dans la République orientale de
d'Uruguay . Il attire son attention sur le sort particulièrement choquant
réservé aux parlementaires de cet Etat incarcérés, voire torturés, pour
avoir participé au fonctionnement des institutions démocratiques de
leur pays . Il lui rappelle que l' octroi d'un visa de long séjour en
France à M . Enrique Erre, sénateur uruguayen, a facilité son départ de
l ' Argentine pour notre pays. Il lui demande, en conséquence, s 'il lui
est possible d 'envisager dans un but humanitaire l'extension de cette
mesure à M. Liber Seregni, candidat à la présidence de la République
uruguayenne en 1971, au sénateur José Luis Massera, aux députés
Wladimir Turiansky, Alberto Altesor, Rasarin Pietrarroia, Gerardo
Cuesta, Hector Rodriguez, Jaime Perez, actuellement emprisonnés en
Uruguay.

Ministère de- la défense
(intégration de C. O . T . par la direction générale de l 'armement).

39632. — 16 juillet 1977. — M. Darinot demande à M . le .ninistre
de la défense s' il n'est pas dans ses intentions de procéder à des
intégrations de C. O . T. (embauchés sous contrat par la D . C . A. N.)
par la direction générale de l 'armement, dans le cadre du prochain
budget .

Artisans (mesures en leur faveur).

39633. — 16 juillet 1977. — M. Gravelle rappelle à M . le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sa question écrite
n" 33124, du 6 novembre 1976, à ce jour restée sans réponse, par
laquelle il attirait son attention sur la situation des entreprises arti-
sanales que la mise en oeuvre du plan de lutte contre l 'inflation
défavorisé par rapport aux entreprises commerciales importantes.
Il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour soulager
dans l'immédiat • ces entreprises artisanales ; où en est l 'harmonisa-
tion du régime d'imposition des artisans avec celui des salariés, par
l 'octroi de l 'abattement de 20 p. 100 sur le revenu professionnel,
promis à l' occasion de la loi d' orientation du commerce et de l ' arti-
sanat.

Personnel communal (rémunération des fossoyeurs).

39634. — 16 juillet 1977 . — M . Darinot attire l' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés auxquelles
doivent faire face de nombreuses municipalités pour recruter des
fossoyeurs, compte tenu du maigre traitement qui leur est accordé
et des conditions particulières de ce travail . Certaines villes, comme
Lyon, ont assimilé l 'emploi de fossoyeur au grade OP 2. Il lui demande
s'il envisage sur le plan national de modifier les conditions actuelles
de rémunération.

Police (revendications des retraités).

39635 . — 16 juillet. 1977. — M. Capdeville attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
difficile rencontrée par les retraités de la police . Il lui demande
s'il ne pense pas devoir prendre, en leur faveur, les mesures sui-
vantes qui seraient susceptibles d 'améliorer leur condition : amélio-
ration du pouvoir d 'achat — remise en ordre des rémunérations dans
la fonction publique — intégration dans les deux années à venir,
de la totalité de l'indemnité de résidence — taux de la pension
de réversion des veuves, porté à 75 p. 100 de la pension du mari
décédé — mensualisation de la pension pour l'ensemble des retraités
— bénéfice pour tous les retraités des dispositions du code des
pensions de 1964 — intégration rapide de l'indemnité dite de a sujé-
tions spéciales a et sa prise en compte au bénéfice de tous les

retraités de la police — parité indiciaire intégrale avec les fonc-
tionnaires actifs exerçant des fonctions équivalentes, comportant
les mêmes responsabilités y compris dans les échelons et classes
exceptionnels — un relèvement indiciaire pour l'ensemble des
catégories dans le cadre de la parité armée-police avec le maintien
de fous les avantages acquis — bénéfices pour tous les retraités
de la police des bonifications d'annuités prévues par la loi du
8 avril 1957 — en matière de fiscalité, que la tranche d 'abattement
par part familiale soit portée au niveau du S . M. I . C . et qu ' un
abattement supplémentaire de 15 p . 100 en faveur des retraités
soit accordé.

Sécurité sociale (concertation de tous les responsables
concernés par cette institution).

39636. — 16 juillet 1977 . — M . Capdeville appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les mesures
qui viennent d'être prises pour résoudre les problèmes posés par
la gestion de la sécurité sociale . Il lui demande si elle ne pense pas
devoir réunir rapidement, pour engager une large cimentation, tous
les responsables concernés par cette institution : salariés, employeurs,
profession de santé, pouvoirs publics.

Anciens combattants prisonniers de guerre (application des dispo-
sitions de la loi du 21 novembre 1973 aux pensions liquidées
avant le 1"' janvier 1974).

39637. — 16 juillet 1977. — M . Dupilet expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la loi du 21 novembre 1973 a
accordé le bénéfice de la pension de vieillesse au taux corres-
pondant à l'âge de soixante-cinq ans aux anciens combattants
prisonniers de guerre, à partir de l ' âge de soixante ans . Cette loi
n' a pas prévu la révision des pensions qui avaient été liquidées
avant le 1"' janvier 1974 pour les prisonniers de guerre qui avaient
dit, notamment pour des raisons de santé, prendre leur retraite
avant l'âge de soixante-cinq ans . Ces anciens combattants prison-
niers de guerre subissent donc un grave préjudice du fait que le
montant de leur pension a été calculé sur un salaire de référence
inférieur à celui qui résulterait de l 'application de la loi du 21 no-
vembre lu13 . Il !ui demande, en conséquence, quelles mesures il
envisage de prendre pour que ces anciens combattants prisonniers
de guerre ne se voient pas défavorisés par rapport à leurs cama-
rades plus jeunes.

Bourses et allocations d 'études (réforme du barème d'attribution
des bourses nationales du second degré).

39638 . — 16 juillet 1977 . — M. Maurice Blanc appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la nécessité de modifier avant
la rentrée 1977. 1978 le barème d'attribution des bourses nationales
du second degré . A l' heure actuelle, les plafonds correspondant aux
points de charge sont en effet trop bas et ne tiennent pas compte
du maintien de l ' inflation . Attribuer un seul point pour le deuxième
enfant à charge, et deux pour le troisième et le quatrième, et trois
à partir de cinquième enfant, parait assez curieux et ne reflète pas
les préoccupations d'aide aux familles développées par ailleurs par
le Président de la République . Il lui demande en conséquence quelles
mesures immédiates il entend prendre pour élever les plafonds
de ressources retentis pour l' attribution des bourses, en tenant
compte des hausses de prix intervenues depuis un an, et modifier
le barème des points de charge en attribuant un point supplé-
mentaire par enfant, deux' pour le deuxième enfant, trois pour le
troisième, quatre pour le quatrième, etc ., ce qui permettrait de
considérer valablement les familles nombreuses.

Etablissements secondaires
(création de postes au C. E. S. de Sains-du-Nord [Nord] ).

39639. — 16 juillet 1977. — M. Naveau appelle l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le fait que la transformation du
C . E . G . 400 de Sains-du-Nord en C . E . S. 600 a nécessi té la construc-
tion de plusieurs classes supplémentaires qui seront mises en ser-
vice dès la rentrée prochaine . Il en résulte une insuffisance dans
les effectifs du personnel de service et la création de trois postes
supplémentaires parait indispensable pour obtenir un bon entretien
des locaux en état de propreté Un poste de documentaliste paraît
également nécessaire . Il lui demande en conséquence s'il n'envi-
sage pas de prendre toutes dispositions pour combler cette lacune
en créant les postes nécessaires .
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Impôt sur le revenu (retenue à la source imposée à ce litre
aux employeurs de travailleurs saisonniers).

39610 . — 16 juillet 1977 . — M. Naveau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que certaines dispositions de la
loi n " 76-1234 du 29 décembre 1976 et de la note de la direction
générale des impôts en date du 13 jan vier 1977 créent quelques
difficultés d ' ordre fiscal entre employeurs français et leurs employés
domiciliés à l 'étranger . C'est le cas tics ouvriers betteraviers
saisonniers étrangers. Il en résulte que les salaires de sou rce fran-
çaise servis à des personnes qui ne sont pas fiscalement domiciliées
en France donnent lieu à l 'application d 'une retenue à la source
à la charge (le l 'employeur. Or, si la retenue n' a pas été opérée,
ou si elle a été insuffisante, le débiteur (donc l'employeur) est
passible d ' une amende égale au montant des retenues non effectuées.
D apparâit ainsi .que la publication du décret d'application
(28 mars 1977) est postérieure à la souscription des contrats sai-
sonniers betteraviers (23 mars 1977) ce qui, dans la pratique, risque
cette année de faire supporter cet impôt par l'employeur — sans
espoir de récupération sur l 'employé . Aussi, il lui demande s'il ne
juge pas passible de demander au Parlement de surseoir à l ' appli-
cation de cette loi en 1977 .

Enseignants
(revendications des ensegnants du cadre E . N . S. A . M .).

39641 . — 16 juillet 1977. M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la plate-forme revendicative
des enseignants du cadre E . N . S. A . M., d o ns laquelle, pour l 'amé-
lioration de la qualité de l ' enseignement dans les écoles d ' ingénieurs
et la revalorisation de la fonction enseignante, ils demandent : l'ap-
plication du projet de décret élaboré par le groupe de travail minis-
tériel en 1970 et fixant le service de tous les enseignants en écoles
d 'ingénieurs à huit unités d'enseignement — une unité d 'enseigne-
ment correspondant à une heure de cours ou de travaux dirigés;
à une heure et demie de travaux- pratiques ; le recrutement des
enseignants à un haut niveau scientifique nà accompagner de mesu-
res d 'intégration pour le personnel en place) ; des possibilités
d 'accès aux échelles-lettres dans certains cas pour les agrégés, pro-
fesseurs et professeurs techniques du cadre E . N. S . A . M . ; des
possibilités d 'accès au corps des agrégés ou assimilés pour tous les
certifiés, professeurs techniques adjoints et chefs de travaux du
cadre E. N . S . A . M . ; la reconnaissance de la thénricité des ensei-
gnements dits pratiques ; l 'allégement du maximum de service des
certifiés lorsqu 'ils sont chargés de cours ou de travaux dirigés ;
le maintien des sous-directeurs et la revalorisation de leurs fonctions.
Il lui dèmande dans quelle mesu r e il compte satisfaire ces reven-
dications.

Examens, concours et diplômes (attribution de la qualité de licence
d 'enseignement à la licence ès lettres mention sociologie).

39643. — 16 juillet 1977. — M. Capdeville appelle l' attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur le fait suivant : le
décret n" 69-521 du 31 mai 1969'a créé un C . A . P . E . S. de sciences
économiques et sociales ouvert, entre autres, aux titulaires de
la licence en droit, de la licence ès sciences économiques et de
la licence ès lettres mention sociologie, à la suite de quoi, par
un arrêté daté du 27 octobre 1969, le ministre de l ' éducation
nationale a attribué la qualité de licence d ' enseignement à la
licence en droit et à 1 ., l'. .ence ès sciences économiques. Il semble
que cette qualité devrai taussi être attribuée à la licence ès lettres
mention sociologie, qui permet d 'enseigner les sciences économiques
et sociales après l 'obtention du C . A. P . E . S. ou après un recrutement
en qualité de maître auxiliaire de l 'enseignement du second degré.
Il lui demande en conséquence ce qu 'elle compte faire pour remédier
à cette insuffisance des textes officiels.

Ministère de l 'éducation (disparités dans les conditions
d'intégration des différentes catégories d'inspecteurs).

39644. — 16 juillet 1977, — M. Andrieu appelle l'attention de
-M. le ministre de l'éducation sur les décrets n"• 76 . 1163 . 76. 1164,
76-1165 modifiant certains décrets concernant respectivement les
corps d' inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale ; d ' ins-
pecteurs de l 'enseignement technique et d 'inspecteurs de l'infor-
mation et de l'orientation. Pour ces trois catégories de fonction-

naires, les échelles indiciaires et les déroulements des carrières sont
identiques mais les conditions d 'intégration sont différentes. Ainsi,
les fonctionnaires titulaires classés dans le 3' groupe du tableau 9
du décret du 5 décembre 1951 ou affectés du même coefficient (pro-
fesseurs certifiés et assimilés' devenant I. D . E. N . ou I. E. T. sont
classés dans leur nouveau grade suivant des tableaux figurant au
décret du 10 décembre 1976. Mais les directeurs et conseillers
devenant inspecteurs de l'orientation sont reclassés dans des condi-
lices plus défavorables aines qu'ils sont par ailleurs assimilés aux
professeurs certifiés (échelles indiciaires identiques> . II lui demande
les raisons de ces disparités dans les conditions d'intégration.

Fonctionnaire : (campagne de dénigrement
- dont ils sont ,.ictinies dans la presse).

39646 . — 16 juillet 1977 . — M . Frêche .tttire l'attention de M . le
Pre nier ministre (Fonction publique) sur une nouvelle calomnie
à l 'égard (les fonctionnaires, ,qui s ' inscrit dans la campagne de
dénigrement organisée par certains milieux de droite contre les
agents de l ' Etat . En effet . dans un article paru dans un journal de
l' Aube, Aube-Contacts, en février 1977, il est écrit que : « depuis
les accords passés avec les syndicats, en 1947, l'Etat vèrse aux
fonctionnaires une rémunération supplémentaire égale au montant
des impôts et des charges sociales que supportent leurs traitements ».
Autrement dit, les fonctionnaires seraient exemptés d ' impôts . Et
l'article conclut : s les fonctionnaires se rendent-ils compte qu'ils
violent le principe d'égalité et se constituent en classes privi-
légiées v . En conséquence, il lui demande s' il peut apporter un
ferme démenti à une contre-vérité aussi manifeste qui risque, si
elle continue à être propagée, de porter atteinte à la réputation de
la fonction publique.

Enseignants (accès nu corps des professeurs certifiés
dès titulaires de la licence ès lettres mention sociologie).

39647. — lf, juillet 1977 . — M . Capdeville appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le cas des enseignants (maîtres
auxiliaires, professeur s d ' enseignement général de collège, adjoints
d'enseignement .. .) •titulaires de la licence ès lettres, mention socio-
logie, actuellement privés de la possibilité d 'accéder au corps
des professeurs certifias au bénéfice des mesures exceptionnelles
d 'intégration (décret n" 75-1008 du 31 octobre 1975) ou après
inscription au tableau d ' avancement (décret n" 72-581 du 4 juil-
let 1972) . Il lui demande quelle solution il compte prendre pour
résoudre le problème créé par une situation qui paraît surprenante,
au moment ou' l'enseignement de l ' histoire et de la géographie dans
les collèges évolue vers celui des sciences humaines et oû une agré-
gation de sciences. sociales vient d'être créée.

Constructions scolaires (construction d 'écoles maternelles
dans le quartier Clignancourt Nord, à Paris [18'])

39649. — 16 juillet 1977 . — M . Baillot attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la situation scolaire maternelle du quar-
tier Clignancourt Nord, dans le 18' arrondissement . Déjà, l 'école
maternelle de la rue des Amiraux était dans l 'incapacité d 'accueillir
tous-les enfants du quartier . La construction de plusieurs centaines
de logements H . L. M., rue des Poissonniers, sur les terrains
S. N . C.-F. cédés à la ville de Paris, aggrave considérablement la
situation . Un projet est en cours d'étude . Le terrain existe pour
permettre la ',instruction d ' un groupe scolaire. Mais les retards
s ' accumulent et la prochaine rentrée scolaire va avoir lieu sans
qu'une place supplémentaire soit offerte aux familles . Il lui 'demande
de bien vouloir faire le nécessaire pour que la participation de
l ' Etat, rapidement accordée, permette de conclure les études et faci-
lite la construction des bâtiments tant attendus.

Constructions scolaires )construction de l 'école maternelle
prévue rue Marx-Dormoy, à Paris L18']).

39650. — 16 juillet 1977. — M. Baillot -attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la situation du groupe scolaire mater-
nelle, primaire et secondaire - Marx-Dormoy-Doudeauville, dans le
18' arrondissement de Paris. Un projet de restructuration de ce
groupe a été mis au point au prix d ' efforts considérables. La solution
enfin approuvée comprend : d'une part, la construction d ' une école
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maternelle sur le terarin sis 53, rue Marx-Dormoy, terrain que la
S . N . C. F. a cédé à la ville de Paris. Cette école maternelle permet-
trait d ' accueillir dans des conditions con v enables l 'ensemble des
enfants du quartier, alors qu'actuellement une longue liste d 'attente
est entre les mains de la directrice ; d ' autre part, l ' utilisation. par le
C. E. S . des locaux devenus vacants par le transfert de l 'école
maternelle. Cette utilisation permettrait le regroupement du C . E . S.
dont les élèves sont répartis dans deux groupes scolaires distants
de plusieurs centaines de mètres. Alors qu ' une étude sérieuse est
au point qui permettrait la construction rapide de l ' école maternelle
et l 'aménagement définitif du groupe scolaire, des obstacles divers
sont constamment dressés. Ainsi, surgit actuellement un prétexte de
«circulation des pompiers s alors que les accès sont nombreux et
commodes. Pour mettre en cause la construction en sous-sol (l'une
cuisine commune au groupe scolaire Marx-Dor moy et à d ' autres
écoles, il est avancé un mauvais état du sous-sol alors qu ' à quelques
dizaines de mètres de là a été édifié un immeuble de douze étages
et que la S. N. C. R. réalise, en tranchée, d ' importants travaux
pour l ' élargissement des voies ferrées de Paris-Nord . Il se permet
d 'insister auprès de lui pour que soit pris en considération ' le pro-
jet retenu par l ' inspection académique et bénéficiant de l ' appui des
enseignants et des parents d 'élèves intéressés. Il lui demande d'in-
tervenir pour qu ' enfin l 'école maternelle soit construite permettant
ainsi au C. E. S . de pouvoir fonctionner (laps des conditions nor-
males.

Eco(es maternelles et primaires
(situation de l'école de la rue F.-Labori -à Paris /18'1).

39651 . — 16 juillet 1977. — M. Baillot attire l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur l ' école de la rue F.-Labori regroupant
des classes enfantines, des classes de réadaptation et des ateliers
professionnels qui se trouve dans un état inadmissible d 'insécurité
permanent. Cette école construite «provisoirement a, il y a trente
ans, n'a jamais bénéficié de travaux de modernisation . Au cours
d' une opération « portes ouvertes organisée par les parents d 'élèves
et le corps enseignant, la population du quartier a pu mesurer com-
bien il était urgent de faire quelque chose pour rendre cette
école accueillante et sûre . De plus, il est apparu combien cette
situation était scandaleuse puisqu'elle défavorise les enfants de
quartiers populaires du 18' arrondissement, mais encore dont les
handicaps physiques et les conditions de vie familiale sont souvent
très diffivRtes du fait de la crise actuelle . L ' école qui pourrait être
un havre agréable, au contraire, rebute les enfants, malgré les
efforts faits par le corps enseignant . Il lui demande de bien vou-
loir intervenir pour mettre un terme à la ségrégation organisée
dans ce quartier et qui se traduit par l 'absence d ' une école mater-
nelle et d ' une école primaire moderne adaptée pour recevoir des
enfants handicapés .

Constructions scolaires
(réalisation de l 'école maternelle prévue rue Boucry).

39653. — 16 juillet 1977 . — M. Baillot attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le caractère scandaleux que finit par
prendre l 'affaire de la construction d ' une école maternelle, rue
Boucry, sur une réserve foncière de la ville de Paris, décidée il y a
plus de dix ans . Cette construction est indispensable pour faire
face aux demandes des familles qui s 'accroissent par sdite de nou-
velles et importantes constructions d ' immeubles d'habitation . Le
retard pris dans la procédure d'expropriation gène considérablement
les familles intéressées. Au mois de décembre 1976, pour protester
contre ce retard, les associations de parents d'élèves organisèrent
une manifestation avec pose symbolique d ' une première pierre. Il lui
demande de bien vouloir examiner le dossier de construction de
l ' école maternelle de la rite Boucry pour que toutes les entraves
actuellement rencontrées soient rapidement surmontées . Il est inpen-
sable que les retards puissent encore s'accumuler.

Handicapés (conditions de gestion et de fonctionnement de PL61 .P.
de Puellemontier [Hante-dfarnel, dit « Le Coia Joli a).

39654. — 16 juillet 1977. — M. Ballanger attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions déplorables de gestion et de fonctionnement de l'institut
médico-professionnel de Puellemontier, centre pour handicapés, dit
« Le Joli Coin e. En effet, ayant été alertés . par certains éducateurs
de cet établissement, les 'parents d 'élèves de l'1 . M. P . de Pulle-
montier, lors d ' une visite collective inopinée en ces lieux, ont
constaté entre autres les faits inadmissibles suivants :1 " un manque
évident de sécurité concernant en premier lieu l'installation électri-
que. Les fils dénudés sur toute l ' installation, à ce sujet les enfants

ayant eu certains ennuis d'électrocution minimes rente . mais qui
auraieni pu avoir des suites fâcheuses et dangereuses )voir dans
les douches) . Quoi qu ' il en suit, cette installation n 'est pas conforme
aux normes mêmes d' une primitive eéeurité . Toujours clans le
domaine de la sécurité, en cas d'incendie, il n 'y a aucun recours, les
bouches d ' incendie sont totalement inefficaces, les portes de secours
ne sont pas conformes à un éventuel sauvetage ; 2" on peut sans
trop entrer dans une critique sévère ou inientive, prétendre que
l'hygiène est totalement aùsente à l ' intérieur de ces locaux. Ces
parents ont remarqué une pièce où sont entreposés les produits
alimentaires et ceux-ci sont mis directement en contact avec les
évacuations des appareils sanitaires défectueux, en bref, les enfants
étaient alimentés avec de la nourriture assaisonnée à la sauce
d'excréments . La literie, dans son ensemble, leur est apparue dans
un état lamentable, propre à la propagation de différentes maladies.
Draps inchangés depuis trois mois, le directeur lui-mémo l 'ayant
reconnu verbalement. De plus, du fait d'une détérioration des
toitures, la pluie tombait sur les lits et pourrie-ait son contenu.
Un W .C . est resté bouché pendant plusieurs mois et ceci à la porte
du dortoir . La température, en hiver, n 'excède pas quatorze degrés
et, pour pallier à cet état, les enfants n'avaient qu ' une mince cou-
verture pour se réchauffer. Il lui demande, en conséquence :
1" comment, en l 'absence des conditions élémentaires d'hygiène,
de salubrité, de sécurité, en l ' absence de formation professionnelle,
raison d'être de l 'établissement, a-t-on pu donner l 'agrément d'ou-
verture à cet établissement ; 2" quelles mesures urgentes elle
compte prendre afin que cesse ce scandale, d 'autant plus inadmis-
sible que le prix de journée est d'environ 170 francs, afin que les
conditions de vie de ces enfants, déjà durement touchés, ne soient
plus celles que ne connaissent même pas certains animaux, mais
celles d 'ètres humains à part entière.

Abattoirs (conditions de concurrence
entre les abattoirs publics et privés).

39655 . — 16 juillet 1977. — M. Hunault renouvelle sa demande à
M. le Premier ministre (Economie et finances) en vue d ' un réexamen
des termes de l' article 79 de la loi de finances pour 1977 . A la suite
de sa réponse du 12 mars 1977, il souligne oue si le problème des
abattoirs se pose en termes de concurrence ente les établissements
modernes et les établissements vétustes du secteur public, les collec-
tivités propriétaires d ' abattoirs publics doivent tenir compte, dans
l' établissement de leurs tarifs, de la concurrence entre les usagers des
abattoirs publics et des abattoirs privés sous peine de voir ralentir
l 'activité des abattoirs municipaux . Dans ces ,;"ni :litions, il lui
demande de supprimer ou d 'atténuer les conséquences du reversés
ment au fonds national des abattoirs ' du produit de la taxe d 'usage
qui dépasse la couverture des annuités d 'emprunt et de gros
entretien, afin de permettre aux abattoirs publics en expansion de
poursuivre celle-ci.

Société nationale des chemins de fer français (modification
du service omnibus à Santenay [Côte d ' Orle

39656 . — 16 juillet 1977. — M. Pierre Charles expose à M . le
ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire que la
Société nationale des chemins de fer français a apporté des modifi-
cations importantes dans le service omnibus desservant la gare de
Santenay (Côte-d ' Or) . Des changements d ' horaires pour les destina-
tions de Chalon et Nevers le matin et, d 'autre part, la suppression
du train Dijon—Nevers ont provoqué les Protestations de la popula-
tion de Santenay . II lui demande (l 'intervenir auprès de la direction
de la Société nationale des chemins -de fer français pour qu ' en
concertation avec la municipalité de Santenay, dans l 'intérêt du
public, les horaires des omnibus desservant Santenay soient recon-
sidérés et que, d ' autre part, le train supprimé soit rétabli.

Routes et autoroutes (instatrration d ' ente vitesse
de circulation minimale sur les files de gauche).

39657 . — 16 juillet 1977 . — M. Nungesser demande à M . le
ministre de l ' intérieur s 'il envisage, au seuil de la période des
vacances, de faire appliquer les sanctions prévues — voire de
renforcer la réglementation — à l 'encontre des automobilistes qui
refusent systématiquement le passage sur les files de gauche des
routes et autoroutes . Les services de police ont noté en effet le
nombre et la gravité des accidents provoqués par les ralentissements
brutaux et les changements de file dus au sans-gène ou à l ' in-
conscience d ' automobilistes qui encombrent, à vitesse réduite et
sans raison, les files de gauche des grandes infrastructures routières.
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Si la sécurité est assurément garantie par une limitation de la
vitesse maximale, elle le serait encore mieux par l ' instauration d 'une
vitesse minimale sur la voie express des grandes routes et auto-
routes .

Architecture (accession au titre d ' agréé en architecture
sur le fondement de la loi du 3 janvier 19771.

39658. — 16 juillet 1977 . — M . Voisin demande à M. le ministre
de la culture et de l'environnement des précisions sur la loi n" 77-2
du 3 janvier 1977 relative à l'architecture et concernant plus préci-
sément l ' accession au titra d 'agréé en architecture à l 'ordre des
architectes par les maîtres d'oeuvre en bâtiment en application de
'l'article 37 de la loi susvisée . Les maîtres d ' ceuvre en b .tinrent ont
exercé leur profession sous divers intitulés de « patente a . La
preuve de conception architecturale à titre libéral avant 1972 pré-
vaut-elle sur la dénomination de la patente . Le critère « assurance v

est-il lié au critère s patente s pour l 'accession au titre d 'agréé en
architecture .

Emploi (aides à la mobilité des travailleurs).

39664 . — 16 juillet 1977 . — M . Cousté demande à M . le ministre
du travail compte tenu de la grande mobilité qui existe en France
au niveau de L'emploi, mobilité qui peut être une des données de
résorption du chômage, il ne conviendrait pas au niveau gouver-
nemental d'établir un cadre de mesures qui favoriserait au maxi-
mum les différents types de mobilité qu ' elle soit professionnelle ou
géographique par des mesures comme, par exemple, l ' attribution
prioritaire de H. L. M . pour les travailleurs obligés de changer de
région ou de localité, également l 'obtention de prêts relais accor-
dés par l'Etat, à un faible taux d'intérêt, pour les propriétaires de
logements eux aussi obligés. de changer de localité pour pallier le
chômage . En ce qui concerne la mobilité professionnelle créée par
le biais de stages professionnels, pris en charge par le Gouverne-
ment, un reclassement professionnel nécessaire à toute une caté-
gorie de travailleurs privés d ' emploi . En résumé créer, là où il
manque, tout un réseau d ' aide aux travailleurs privés d'emploi
désirant changer de région ou de qualification professionnelle
et en informer à l'aide d' une plaquette éditée par les services du
ministère du travail à destination des A . N . P. E.

Educatior physique et sportive (publication du décret
relatif aux statuts du comité national olympique et sportif français).

39665. — 16 juillet 1977 . — M . Cousté rappelle à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports que l 'article 14 de la loi n " 75-988
du 29 octobre 1975 relative au développement de l'éducation phy-
sique et du sport a défini les attributions du comité national olym-
uique et sportif français. Un décret en Conseil d'Etat était prévu
pour déterminer les conditions d ' application de cet article et approu-
ver les statuts du comité . I1 lui demande : 1" pour quelles raisons
ce décret n ' a pas encore été publié ; 2° quelles sont les modalités
envisagées pour l ' application du cinquième alinéa de l ' article : e Il
(le C. N . O . S . F .) est reconnu propriétaire des emblèmes olympiques.
L 'emploi de ceux-ci à des Oins commerciales, de quelque nature que
ce soit, est strictement interdit n.

Caisses d 'épargne (plafonnement des prêts qu ' elles peuvent consentir
aux collectivités locales et aux établissements publics).

39666. — 16 juillet 1977. — M. de Poulpiquet appelle l' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la circulaire
C . D. 1198 du 28 mars 1977 dont les dispositions modifient les règles .
et modalités d 'octroi des prêts aux collectivités locales et aux
établissements publics. Cette circulaire — qui abroge d'ailleurs
l' article 45 du code des caisses d'épargne — plafonne notamment,
pour chaque caisse d' épargne, pour 1977 « au niveau atteint en
valeur de 1976, la partie de son contingent de prêts que chacune
souhaite réserver aux prêts directs pour le logement social n . Il
est indéniable que si les prêts sont limités en 1977 au niveau
atteint en 1976, la situation va se détériorer rapidement et que
les caisses d' épargne ne pourront satisfaire toutes les demandes.
Or, il n'apparaît pas indiqué de freiner, par une telle mesure,
et dans les circonstances actuelles, l'industrie du bâtiment dont
l'activité se répercute sur la situation de l'emploi . Il lui demande
d' envisager en conséquence l ' annulation de cette circulaire dont
la mise 'en oeuvre, déjà entreprise en Bretagne, constitue une
atteinte à l ' autonomie des caisses d ' épargne en même temps qu ' elle
porte un sérieux préjudice aux emprunteurs .

Anciens combattants (mesures en Pavez r
des anciens combattants d 'Afrique du 1V , , . d).

39667. — 16 juillet 1977 . — M . Gaudin appe'le l 'attention de
M. le Premier ministre lEconomie et finances) sui les positions
de l ' article 1• de la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 postulant une
stricte égalité des droits des anciens combattants en Algérie,
Maroc et Tunisie avec les combattants des conflits antérieurs . Il
lui demande en conséquence s 'il ne lui semble pas opportun de
pensionner les anciens combattants d 'Afrique du Nord au titre
« guerres et non au titre a d' opérations d ' Afrique du Nord s.

Médecins (corps des médecins nie la santé).

39669 . — 16 juillet 1977 . — M. Delehedde appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le corps
des médecins de la santé dont le rôle est important pu i s-n. 11 peut
être appelé, entre autres missions, à diriger en cas de besoin les
opérations massives de vaccination . Il lui demande en conséreen .ce
quel est l'état actuel de ce corps dans les départements et au
ministère de la santé. En outre, il souhaiterait obtenir des rensei-
gnements sur le fonctionnement de la protection sanitaire aux fron-
tières.

Emploi (situation des travailleurs du secteur de la machine-outil).

39671 . — 16 juillet 1977. — M . Delehedde appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs du sec-
teur de la machine-outil, qui se dégrade constamment . Il lui
demande : 1° quelle est sa position vis-à-vis du patronat de cette
branche industrielle qui, bien qu 'ayant reçu des aides de l 'Etat par
une convention passée avec le fonds national de l ' emploi, refuse
d'améliorer le taux d' indemnisation du chômage partiel ; 2" quelle
a été la démarche de ses services et sous quelle forme ont été
consultés les travailleurs de ce secteur dans l 'élaboration du plan
de redressement récemment proposé et notamment dans la recherche
d'un système de garantie sociale.

Assurance maladie (ticket modérateur).

39673 . — 16 juillet 1977. — M . Haesebroeck demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
faire connaître les raisons pour lesquelles elle n' a pas encore
répondu à sa question écrite n" 32603 du 21 octobre 1976, qui était
adressée à son collègue, monsieur le ministre du travail, précédem-
ment compétent pour les questions relatives à la sécurité sociale.

Mutuelle nationale des hospitaliers et des personnels de la
santé publique (augmentation de ta subvention qui lui est
versée).

39674. — 16 juillet 1977 . — M . Haesebroeck demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
faire connaître les raisons pour lesquelles elle n 'a p as encore répondu
à sà question écrite n" 35809 du 19 février 1977.

Questions écrites (rappel de questions antérieures).

39675. — 16 juillet 1977 . — M . Haesebroeck demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et . finances) de bien vouloir lui faire
connaitre les raisons pour lesquelles il n ' a pas encore répondu
à ses questions écrites n " 34429 du 25 décembre 1976, n" 32604 du
21 octobre 1976, n " 32124 du 8 octobre 1976, n° 31953 du 2 octo-
bre 1976.

Energie nucléaire (accident survenu
à l'usine de Conurhex sur le site de Pierrelatte).

39676 . — 16 juillet 1977 . — M . Henri Michel attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur le
grave accident qui s 'est produit le 1°' juillet à l 'usine Comurhex
située sur le site de Pierrelatte, accident qui a provoqué une
vivo émotion aussi bien auprès des travailleurs que de toute la
population de la région . Cet accident inadmissible, faisant suite à
d'autres similaires survenus ces derniers mois, autorise toutes les
suppositions concernant un manque de sécurité et les graves risques
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encourus . Il lui demande : 1" de bien vouloir créer une commission
administrative d'enquête, avec

	

la participation des

	

élus, afin de
définir les responsabilités de cet accident ;

	

2 " de

	

lui indiquer les
dispositions qu' il compte prendre afin que de tels faits, dans l 'avenir,
ne se renouvellent plus ; 3" de définir clairement une fois pour
toutes les mesures de sécurité qui doivent être mises en place
pour la protection des travailleurs et des populations concernées
sur l' ensemble du site du Tricastin (Eurodif, E . D . F. nucléaire).

Cadastre (situatio i des services en Savoie).

39678. — 16 juillet 1977. — M . Besson appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation alarmante
des services du cadastre en Savoie . A ce jour, les retards sont
considérables en tous domaines : tenue à jour du plan et de la
documentaion cadastrale, délivrance des extraits, inventaire des
propriétés bâties et non bâties, etc . Les particuliers et les collecti-
vités locales font les frais de l' inadmissible insuffisance des moyens
en personnel de ce service . A la suite de la position unanime arrê-
tée par le comité technique paritaire local concluant à la nécessité
de créer vingt emplois dans ce service, il lui demande si son
ministère est décidé à tout faire pour satisfaire cette exigence
qui correspond à un effort indispensable si l ' on veut stopper la
dégradation de la situation.

Sécurité sociale (revendications des personnels),

39681 . — 16 juillet 1977. — M. Gau rappelle à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale la dégradation de la situation des
personnels para-médicaux et sociaux des caisses d'allocations fami-
liales et des caisses d'assurance maladie. Ces personnels, qui reven-
diquaient depuis plusieurs années un réajustement de leur coeffi-
cient par référence aux cadres administratifs, bénéficiaient déjà,
dans la classification du 1"' avril 1963, de coefficient tous égaux
au indice cadre . Il lui fait observer que, à la suite de négocia-
tions avec les syndicats, l'union des caisses nationales de sécurité
sociale a été amenée à signer avec les représentants des personnels
un avenant qui n'a pas reçu l ' agrément du ministère du travail . Ce
dernier a en effet écarté le déroulement de carrière pour la plu-
part des personnels concernés, et a retenu le coefficient unique
de 185 pour certaines categories de personnels, et même le coeffi-
cient de 175 pour d' autres personnel_, tous titulaires du baccalauréat
et de trois années d ' études supérieures . Il lui fait remarquer qu'un
tel coefficient se trouve nettement inférieur à ceux qui aea ;ent
été prévus dans l 'avenant précité, soit 185 à l 'embauche, 195 après
six ans et 205 après douze ans . Il lui rappelle les nombreuses
protestations sous différentes formes qui ont été émises par les
personnels concernés et la grève nationale du 31 mars 1977 très
largement suivie. II lui fait également remarquer le danger que
cette déclassification fait courir à ces organismes qui risquent à
l 'avenir de ne plus être à même d 'assurer l 'action médico-sociale,
provoquant ainsi leur démantèlement et réduisant leur rôle à une
simple assistance financière . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour redresser la situation, maintenir l ' intégralité de
la fonction sociale des caisses d 'allocations familiales et d 'assurance
maladie, et sauvegarder l'avenir des personnels intéressés.

Tribunaux (augmentation des effectifs
du tribunal administratif de Saint-Denis de-la-Réunion>.

39682. — 16 juillet 1977 . — M. Notebart appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur les problèmes d ' effectifs qui se
posent au tribunal administratif de Saint-Denis-de-la-Réunion . Il se
permet de lui faire observer que cette juridiction ne dispose pré-
sentement que d 'un président qui se trouve dans l ' obligation de
faire face, seul, à l ' ensembl e des tâches incombant au tribunal, Il
lui parait, en conséquence, opportun d 'envisager de toute urgence
de procéder à l 'augmentation des effectifs du tribunal considéré
en créant immédiatement un premier poste de conseiller qu 'il
conviendra de pourvoir ultérieurement par un second . Aussi il
lui demande, en cette période de préparation du budget 1978, de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu' il va prendre pour
parvenir à la création en 1978, du poste dont il s'agit, au tribunal
administratif de Saint-Denis-de-la-Réunion.

Retraite complémentaire (mise en place d ' un régime
en faveur des industriels et commerçants).

39683. — 16 juillet 1977 . — M. Frêche attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
industriels et commerçants dont le régime de retraite complémen-

taire n 'a toujours pas été mis en place. Il lui demande de lui
indiquer dans quels délais il envisage sa mise en oeuvre annoncée
comme . imminente s dès septembre 1975 par le président de
l'Organic.

Personnel communal
(montant des pensions versees aux retraités par la C . N . R . A . C. L .).

39684. — 16 juillet 1977 . — M. Fillioud appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
collectivités locales affiliées à la C .N .R .A .C .L. 11 lui fait observer qu'au
31 décembre dernier, cette caisse disposait d' un excédent de -1,5 mil-
liards de francs inemployés et que les prévisions budgétaires de
l'année 1977 conduisent à estimer cet excédent à un niveau nettement
supérieur au 31 décembre prochain . Il lui signale que cet excédent est
pour l' essentiel dû à la modicité des pensions servies aux retraités
par suite d'une politique contractuelle qui les défavorise gravement.
Or, il s 'agit de sommes qui apper' t ennent aux travailleurs commu-
naux et hospitaliers qui rapportent un i„t é vêt supérieur à 300 mil-
lions de francs en 1976 . Ce seul intérêt p. -mettrait de verser à
chacun des 220 000 retraités une prime moyenne de 150 francs par
mois environ. S 'agissant de restituer aux retraités une partie des
sommes qui leur appartiennent, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles mesures il compte prendre pour que soit
instituée la prime en question.

Droits syndicaux. (atteinte au droit syndical
au sein de l ' entreprise Lelew à Lesirem /Pus-de-Calai-M.

39690. — 16 juillet 1977. — M. Lucas fait état à M . le ministre
de la justice de graves atteintes au droit syndical au sein de l 'entre-
prise Leleu, à ',estimer' ;Pas-de-Calais) . Il attire son attention, notam-
ment, sur le fait que, condamnée par le tribunal de grande instance
de Béthune à réintégrer les cinq délégués syndicaux licenciés avec
huit autres travailleurs, sous un faux motif économique, l ' entreprise
Leleu n 'a à ce jour donné aucune suite aux décisions du tribunal.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour que
les décisions du tribunal de grande instance de Béthune soient
respectées et que l ' ensemble des travailleurs ainsi licenciés soit
rapidement réintégré ; 2" pour que les droits syndicaux soient à
l' avenir respectés dans cette entreprise.

Permis de conduire (effectif insuffisant d ' examinateurs).

39691 . — 16 juillet 1977. — M . Canacos attire l 'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur les
conditions dans lesquelles sont passées les épreuves du permis
de conduire . Les candidats ayant réussi l ' examen du code doivent,
parfois, attendre quatre à cinq mois avant d'avoir la possibilité
de se présenter à l ' épreuve de conduite . Ce délai, anormal,
entraine de graves conséquences pour les postulants . C 'est
ainsi que les candidats à un emploi exigeant le permis de
conduire sont pénalisés . Ceux ayant subi un échec à l 'épreuve
pratique risquent de perdre le bénéfice de leur succès au code, dont
la validité ne peut excéder une année. Cet état de fait peut étre
imputé au nombre insuffisant d ' examinateurs qui, par exemple, ne
sont que sept pour tout le Val-d ' Oise. En conséquence, il lui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre en particulier en matière
de recrutement d ' examinateurs pour que cesse cette situation.

Circulation routière (construction d'un passage souterrain
au carrefour central d'Epinay-sous-Sénart).

39695. — 16 juillet 1977. — M. Combrisson attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité d ' un passage souterrain
pour voitures au carrefour central d 'Epinay-sous-Sénart . Initialement,
l 'avenue du Val-d'Yerres devait assur er une circulation routière
locale . L'urbanisation rapide de ce secteur et l'expansion démogra-
phique qui s ' y lie changent la destination première de cette avenue
qui assure une liaison de transit entre Villeneuve-Saint-Georges, Mont-
geron, Brunoy, Le Val-d ' Yerres et Evry . De ce fait, cette voie routière
prend de plus en plus un caractère départemental, voire régional
intégré dans le projet F 6. Ce carrefour reçoit également une fréquen-
tation piétonnière importante en raison de la densité de l'habitat col-
lectif qui l ' environne . Depuis le début de cette année, il a connu trois
accidents mortels, s'ajoutant ainsi à une liste déjà longue . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que ce souterrain soit construit rapidement, et pour que soit : mise
à l 'étude dans l 'immédiat la déviation de la circulation qui transite
présentement au-ceeur de la commune d ' Epinay=sous-Sénart.
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Papeteries (maintien de l 'acti v ité de la papeterie Darblay,
à Corbeil-Essonnes LEssonnel).

39696. — 16 juillet 1977 . — M . Combrisson attire une nouvelle fois
l'attention de M. le ministre de l'industrie, du commerce et de
l'artisanat sur la situation de la papeterie Darblay, à Corbeil-
Essonnes . Il rappelle que l'effectif de cette entreprise est tombé
de 1000 salariés au 1' janvier 1976 à 350 aujourd 'hui et qu ' un
important potentiel de production est abandonné. En raison du plan
gouvernemental dont les intentions ont été portées à la connais-
sance de l'opinion publique le 4 juillet 1977, il lui delnande quelles
mesures il compte prendre pour que les capacités de production
de la papeterie Darblay, à Corbeil-Essonnes, soient intégralement
utilisées et pour la mise au point d'un plan de réemploi.

Anciens combattants (retraite).

39697. — 16 juillet 1977 . — M . Jourdan demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants s ' il n 'estime pas qu 'il serait normal
que la retraite des anciens combattants soit perçue par les inté-
ressés, dès l'instant où ceux-ci font valoir leurs droits à la retraite,
dans le cadre de leur activité professionnelle (et même, dans le cas
où ils n'auraient pas encore atteint l ' âge de soixante-cinq ans).

Etablissentents secondaires
(financement de l ' atelier du C. E . S . 1 de Taverny lVai-d ' Oise]).

39698 . — 16 juillet 1977. — M. Claude Weber expose à M. le
ministre de l'éducation la situation du C . E. S. 1 de Taverny (Val-
d'Oise) . Ce C. E . S :900, construit en 1963-1964, est plus petit que
ceux construits depuis cette date . Il accueille plus de 1 000 élèves.
Situé dans une région à dominante industrielle, ce C . E . S . comprend
un certain nombre de classes pratiques dont, en particulier, trois
classes préprofessionneiles de niveau (C . P . P. N .). Il ne possède
que trois classes de travaux pratiques, dont l'une sert aux travaux
manuels des filières I et II, unè autre est équipée pour l 'enseigne-
ment ménager, la troisième seulement est utilisable pour l ' ensei-
gnement de la mécanique générale et du travail du bois, ce qui
est manifestement insuffisant. A une question écrite posée sur le
même sujet le 22 novembre 1975, vous rependiez : « Les crédits
destinés au financement d ' un atelier complémentaire au C . E. S.
de Taverny ont été. délégués le 26 janvier 1976 au préfet de la
région parisienne » . Le syndicat intercommunal avait donné son
accord de principe pour sa participation à l 'équipement d' un atelier
supplémentaire . Or, les crédits annoncés dans la réponse à la ques-
tion mentionnée ci-dessus n 'ont jamais été versés et l ' atelier indis-
pensable n ' est toujours pas installé. En conséquence, il lui demande
quand, et par quelle voie, sera financé l 'atelier du C . E . S . 1 de
Taverny (Val-d ' Oise) .

Musique (création
d ' un conservatoire national supérieur de musique à Lyon [Rhône)),

39699. — 16 juillet 1977. — M . Houël attire l 'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur la nécessité de
créer un conservatoire national supérieur de musique à Lyon.
En effet, toutes les conditions sont réunies pour justifier celte
décentralisation . Or la province ne reçoit que de maigres subven-
tions sur le budget consacré à la musique, l ' art lyrique et la danse
concentrés sur la capitale. La décentralisation annoncée en 1969
s 'est soldée par une concentration avec, entre autres, la création de
l'I. R . C . A . M ., dont nous nous félicitons, mais encore faudrait-il
que soient consécutivement satisfaits les besoins déjà exprimés par
les associations comme c 'est le cas à Lyon . ll lui demande de
prendre en considération la demande de création d 'un conservatoire
national supérieur à Lyon et que ;!es mesures financières il compte
proposer pour en assurer la réalisation.

Enseignement (situation de l' i. M . E. de Felletin [Creusai).

39700 . — 16 juillet 1977, — Mme Constans attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa.
tion de l ' I . M. E . de Felletin (Creuse). A la suite de la mise en
place d ' une nouvelle association de gestion à l 'instigation de M . 'te
maire de Felletin, contre l 'avis de la quasi-totalité des parents et des
personnels administratif et éducatif, on peut craindre des licencie-
ments et la remise en cause de la pratique pédagogique actuelle

qui donne toute satisfaction aux familles. Elle lui demande si elle
entend intervenir pour le maintien de l'emploi de l' ensemble du
personnel, y compris le directeur, et pour la poursuite de la pra-
tique pédagogique actuelle.

Foyers de jeunes travailleurs (situation financière
du foyer Eugènc-llénaJf d ' Aubervilliers /Seine Saiut-UenisJ).

39701 . — 16 juillet 1977. — M . Ratite attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la surité sociale sur la situation finan-
cière du foyer des jeunes travailleurs Eugène-Ilénaff, rue de la
Commune-de-Pari ;, à Aubervilliers . Depuis 1974 le ministère de la
santé a reconnu la nécessite de subventionner les foyers et a luis
au point le principe d 'une subvention portant sur le coin. du sec-
teur socio-éducatif A l ' époque, Mme Dienesch avait prévu que cette
subvention versée par la caisse d ' allocations familiales évoluerait
de 30 p . 100 à 1n0 p . 100 du coût du secteur socio-éducatif . Or,
actuellement, la subvention a été appliquée à 30 p . 100. Dans ces
conditions, l 'équilibre du budget du foyer des jeunes travailleurs
Eugène-Hénaff est constamment mis en cause et les résidents
risquent de voir de nouveau le prix des prestations qui leur sont
servies (logement . repas) augmenter dans des proportions incompa-
tibles avec leurs salaires actuels quand ils en ont, puisqu ' un certain
nombre d ' entre eux connaissent malheureusement le chômage total
ou partiel La situation ne peut plus durer en l ' état . C 'est pourquoi
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour : 1" assurer
la prise en charge de la totalité du coût du secteur socio-éducatif
quitte à ce que cette prise en charge soit répartie entre la caisse
d ' allocations familiales, le ministère de la santé et les entreprises
privées ou publiques qui logent leurs jeunes employés ou ouvriers
dans ce foyer ; 2" la révision des critères d 'attribution de cette
subvention, ceux utilisés actuellement (50 p. 100 des résidents de
moins de 21 ans et 60 p . 100 travaillant dans le secteur privé) ne
correspondant plus à la réalité vécue aujourd 'hui ; 3° le rembourse-
ment de la T . V. A . sur les achats faits par cette collectivité a but
non lucratif ; 4" la révision des critères d 'attribution de l 'allocation
logement permettant à un plus grand nombre de résidents d ' y
accéder à un taux correspondant réellement à leurs revenus
5" l'attribution de postes Fonjep pour l ' embauche d'animateurs
socio-éducatifs.

Epargne. logement (dispositions applicables aux souscripteurs
de plans d ' épargne-logement).

39705 . — 16 juillet 1977 . — M . François Bilieux expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que des souscripteurs au
plan d' épargne-logement (P. E . L .) sont victimes de dispositions arbi-
traires dont voici deux exemples : 1" un mari et son ' épouse avaient
souscrit chacun un contrat P. E. L ., le mari étant mort à une date
proche de la fin du contrat, mais ayant effectué le dernier verse-
ment onze jours avant son décès, sa veuve apprit avec stupeur
qu' elle-même, ayant un contrat P . E . L ., elle n 'avait pas droit à
la prime de fin de contrat de son mari décédé, prime qui double
les intérêts (8 p . 100 au lieu de 4 p. 100) ; un ménage prenant deux
P . E . L. avec l ' intention d 'avoir deux préts pour une même construc-
tion n' obtient un prêt que sur un seul P. E. L . LI lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour que les souscripteurs à des
P . E . L . ne soient plus victimes de ces dispositions et soient infor-
més exactement de leurs droits lors de la signature des contrats.

Travailleurs immigrés (application de l 'accord coule
avec le gouvernement portugais).

39706 . — 16 juillet 1977. — M. Montdargent rappelle à M. le
ministre du travail qu ' un accord a été passé entre le Gouvernement
portugais et le Gouvernement de la République française, relatif
à l'immigration, à la situation et à la promotion sociale des travail-
leurs portugais et de leurs familles, en France . Cet accord prévoyait
la réglementation du recrutement et du placement des travailleurs;
la création de conditions favorables au regroupement familial et au
séjour des familles ; de favoriser le plein emploi des travailleurs
portugais résidant en France ou admis par l 'office national d'immi-
gration ; de faciliter la promotion professionnelle et sociale et
améliorer les conditions de vie et de t r avail de ces travailleurs et
de leurs familles résidant en France ; de garantir à ces travailleurs
et -à leurs familles résidant en France la préservation et le dévelop-
pement de leur identité culturelle, ayant pour compte les contrit
butions et influences de la communauté française et d 'éviter leur
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isolement en relation à celle-ci ; de faciliter leur postérieure réinté-
gration volontaire au Portugal . Cet accord est intervenu en date du
Il janvier 1977. i1 lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour parvenir à l 'application pratique des termes de cet
accord.

Ecoles normales
(création de postes à l ' école normale mixte d'Etiolles [Essonncl).

39707 . — 16 juillet 1977 . — M . Combrisson attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les conditions de la prochaine
rentrée à l 'école normale mixte de l 'Essonne, à Etiolles. La formation
des étudiants a pu être assurée, pour l 'année scolaire qui vient de
s ' écouler, en ayant recours à des palliatifs . La prochaine rentrée
va voir le nombre d ' étudiants croitre de 120 . En l ' état actuel, il
demeure impossible à cet établissement de faire face à cet accrois-
sement d' effectif par une nouvelle augmentation d ' heures supplé-
mentaires et un surnombre d'agrégés stagiaires . Les quatre créations
nouvelles accordées par le rectorat demeurent donc insuffisantes . La
prochaine rentrée ne petit s'effectuer sérieusement qu 'avec dix-neuf
nominations supplémentaires. A défaut, la situation se dégraderait.
Il lui demande en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour pallier une cituation qui risque d 'hypothéquer l'avenir de cette
école .

Constructions scolaires (district scolaire de Vénissieux).

39708 . — 16 juillet 1977. — M. Houel attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur les besoins de construction sur le district
scolaire de Vénissieux, en particulier pour le secteur de Saint-Priest
(communes de Saint-Priest, Toussieu, Saint-Laurent-de-Mure, Saint-
Bon• .et-de-Mure, S-.::rt-Pierre-de-Chandieu, Corbas et Miensl où les
bi,oins en établissements du deuxième cycle apparaissent très
largement prioritaires . Les dossiers étudiés par les communes concer-
nées aboutissent à la nécessité d ' un lycée, de deux C . E. T ., de deux
C. E. S . (dont un pour Saint-Laurent - Saint-Bonnet, première demande
en 1971), d 'un C. I. O. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour rattraper le retard pris par l ' Etat dans l ' édification
de ces établissements scolaires.

Cadastre (difficultés des services).

39709. — 16 juillet 1977 . — M. Renard attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances), sur les difficultés due ren-
contre le service du cadastre. En effet, après la revision foncière
des propriétés bâties, ce service a vu ses tâches spécifiques évoluer
de manière très sensible . Devant les retards importants constatés
tant au niveau des croquis, des extraits d 'acte, du contentieux de
la revision que des charges du service en continuelle augmentation,
l 'administration recourt à des palliatifs : auxiliaires embauchés sous
contrats, sous-rémunérés puis licenciés . Prenant prétexte de retards
accumulés, de l 'insuffisance des effectifs, la direction générale des
impôts transfère au privé, dans un premier temps, une partie de la
la conservation cadastrale ainsi que le remaniement . A échéance,
la privatisation de la gestion du plan cadastral sera envisagée, Il
lui demande en conséquence les moyens qu'il compte prendre
pour arrêter la privatisation de ce service et obtenir un bon
fonctionnement des centres des impôts fonciers.

Impôt sur le revenu (réévaluation des sommes déductibles
au titra. de l ' habitation principale).

39710. — 16 juillet 1')77. — M. Canacos attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Eesnomie et finances) sur certaines charges
déductibles de la déclaration sur les revenus . En effet, il est prévu
que le propriétaire ou le copropriétaire peut déduire les intérêts
d'emprunts contractés pour la construction, l'acquisition ou les
grosses réparations de le propriété constituant son habitation prin-
cipale, ainsi que les dépenses de ravalement à concurrence de
7 000 francs et 1000 francs par personne ' charge . Or, ce montant
déductible n 'a pas été modifié depuis 1974 . II faut remarquer que
sont incluses les dépenses effectuées pour économiser l 'énergie en
matière de chauffage domestique préconisées depuis par le Gou-
vernement. En conséquence, il lui demande, compte tenu de l'infla-
tion, de la nécessité de développer l'isolation thermique des habita-
tions pour économiser l'énergie, s ' il entend soumettre au Parlement
la réévaluation de cette somme afin de conserver à cette disposition
toute sa valeur.

Industrie textile (secours en faveur des travailleuses
de la Manufacture nouvelle Henri Ours, à Etain (Meuse)).

39711 . — 16 juillet 1977 . — M. Gilbert Schwartz attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la Manufacture nouvelle Henri
Ours, à Main (Meuse) . Cet atelier spécialisé dans la fabrication
de vêtements de sports vient de déposer son bilan, jetant au
chômage les vingt travailleuses de l'atelier d'Etain . Ces travailleuses
n ' ont pas encore perçu la totalité de leurs salaires d'avril, ni ceux
de mai et juin . Certaines d'entre elles sont dans une situation
dramatique. Elles ne peuvent plus payer ni loyer ni traites . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d 'intervenir
pour le versement rapide : 1" des salaires d ' avril, mai et juin et
des indemnités de préavis et de congés payes ; 2" auprès des créan-
ciers et des propriétaires pour le report du paiement des échéances
de prêts et de loyers jusqu'au paiement intégral des salaires et
indemnités ; 3" pour empêcher saisies et expulsions ; 4" pour le
reclassement rapide de ces vingt travailleuses.

D. O. M. (mutation d ' office en métropole
d'un enseignant de la Réunion ).

39713 . — 16 juillet 1977. — M. Odru demande à M . le ministre
de l ' éducation les raisons pour lesquelles il n'a toujours pas répondu
à sa question écrite n" 37340 du 20 avril 1977 concernant M . Jean-
Baptiste Ponaina, enseignant à l 'île de la Réunion, qui est le seul
fonctionnaire d'un département d ' outre-mer, muté d' office en métro-
pole, à ne pas avoir été réintégré dans son poste à la Réunion.

Etablissements secondaires fsitnation des élèves des cours de pro-
motion sociale en sections industrielles du C. E. T . de Taverny
[Vol-d ' Oisel t.

39714 . — 16 juillet 1977 . — M. Claude Weber informe M. le
ministre de l'éducation de la gravité de la situation qui est faite aux
élèves des cours de promotion sociale en sections industrielles du
C . E. T . de 95-Taverny . Le regroupement de ces cours à la cité
technique de Saint-Ouen-l 'Aumône retirerait toute possibilité aux
elèves du secteur de Taverny et Saint-Leu comprenant 14 com-
munes avec 88 entreprises, petites et moyennes, et également
de secteurs fortement industrialisés, tels Argenteuil, Bezons, Saint-
Denis, de suiv re ces cours . Cette mesure, au moment où une
propagande intense est mise en œuvre pour la promotion du travail
manuel et technique, serait en contradiction totale avec le but
recherché . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les élèves des secteurs cités plus haut ne soient
pas lésés et puissent continuer à suivre leurs cours dans des condi-
tions normâles.

Clubs s e rtifs (frais de déplacement des équipes).

39715. — 16 juillet 1977. — M. Ansart attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur les difficultés
rencontrées par les associations sportives pour assurer le déplace-
ment des diverses équipes lorsque celles-ci vont en déplacement . Des
bons de réduction de 20 p. 100 (pour moins de dix personnes) et
de 50 p . 100 (pour plus de dix personnes) sont actuellement prévus
par la direction départementale de la jeunesse et des sports sur les
réseaux S . N. C. F., aux clubs qui en font la demande. Mais cette
mesure reste insuffisante . En effet, beaucoup d 'associations ont leur
siège dans des localités non desservies par la S . N . C. F. ou alors
sont très éloignées des arrêts de gare . De plus, des horaires de
match impératifs font que la plupart des clubs doivent utiliser le
transport par route . En conséquence, il lui demande s 'il n ' entend
pas accroître les subventions aux directions départementales de la
jeunesse et des sports, afin que celles-ci puissent étendre aux trans-
ports par route les réductions accordées aux clubs sportifs pour
leurs transports par la S . N. C . F.

Aides 'ménagères (situation des services
d'aide ménagère à domicile pour les personnes âgées).

39718 . — 16 juillet 1977 . — M. Maisonnat expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la situation des services
d 'aide ménagère à domicile pour les personnes âgées devient
préoccupante, compte tenu de l 'insuffisance de leurs moyens et
de mesures récentes. C'est ainsi que dans la région Rhône-Alpes

124



5336

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

27 Août 1977

les nouveaux barèmes de remboursement qui sont appliqués par la
caisse régionale d 'assurance maladie ont pour conséquence d'aug-
menter la participation financière des ayants droit ; d ' autres ne
peuvent plus bénéficier de prise en charge par leur caisse de retraite,
parce que leurs ressources dépassent les plafonds fixés par celle-ci.
D 'autre part, les associations sont assujetties, comme tout employeur,
aux charges sociales même si les aides ménagères ne bénéficient pas
de certains avantages (indemnité maladie chômage) . En fait, cette
situation appelle une réforme d 'ensemble . Il demande à Mme le
ministre s' il ne convient pas, d ' une part, de réviser le mode de
rémunération et la prise en charge des salaires des aides ména-
gères et, d'autre part, si les autres organismes tels que caisses de
retraite, M. S . A., etc., ne doivent pas, dans des conditions à
déterminer, assurer ce règlement comme une prestation légale,

Emploi (sauvegarde de l'emploi des travailleurs
de l'entreprise Bollore à Troyes (Aubeil.

39719. — 16 juillet 1917 . — M. Baillot appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de l ' entreprise Bollore
à Troyes (Aube) . Cette entreprise qui fabrique du papier à cigarettes
et papier pour sachets à thé (fibre longue) occupait :372 travailleurs
en 1974. Après 56 licenciements en 1974, il y en a 85 aujourd 'hui,
soit 40 p . 100 du personnel . Le patron demande quinze jours au
Syndicat avant de publier la liste des licenciements . Il avance
que le déficit est de 11 millions dus au papier à cigarettes, en
raison de la faible productivité des machines, du papier de bas de
gamme _non compétitif et qu'une usine antipolluante serait trop
chère à construire . Il s'agit là d'un argument pour ne pas fabriquer
le papier à cigarettes haut de gamme. Un fabricant américain
Ecuesta du groupe Olil-Mathisol a proposé son aide, en échange
de laquelle il exigerait les 85 licenciements pour investir . Cette
situation est particulièrement préoccupante pour l ' emploi et la
production. Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
qu'aucun licenciement n 'ait lieu, que soient assurés la garantie
de l 'emploi et le développement de la production de cette entreprise.

Inondations -indemnisations des sinistrés des régions Sud-Ouest
et 3lidi-Pyrénées).

39721 . — 23 juillet 1977 . — M. Mayoud demande à M. I- . ministre
de l'intérieur quelles mesures le Gouvernement compte prendre afin
de venir en aide aux sinistrés des régions Sud-Ouest et Midi-
Pyrénées victimes des inondations récentes . Il attire notamment
son attention sur le fait que les disponibilités du fonds national
de garantie contre les calamités agricoles ne seront vraisemblable-
ment pas en mesure de suffire à une juste indemnisation des
agriculteurs sinistrés . Une dotation spéciale du ministre de l'inté-
rieur au titre des calamités publiques serait nécessaire à ce
fonds . Afin d 'éviter que des confusions s ' installent dans les esprits
et opposent des catégories professionnelles' entre elles, il souhaite
qu 'une mission soit confiée à 1'I . N. R. A. pour déterminer scienti-
fiquement les incidences des remembrements lorsque de pareilles
calamités surviennent . Il lui demande en outre de bien vouloir
lui indiquer les moyens qu 'il compte adopter afin d 'indemniser les
collectivités locales qui ont été gravement affectées par ce
sinistre.

Commerce extérieur (droits de douane applicables aux échanges
de piles électriques entre la France et l'Espagne).

39722. — 23 juillet 1977. — M. Montagne att i re l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
créée, au détriment de la France, par la disparité des droits de
douane applicables aux mêmes marchandises (piles électriques)
selon qu 'elles vont de France en Espagne ou qu'elles vont d'Espagne
en France. Il lui expose qu'actuellement les droits de douane et
taxes du côté espagnol frappant les piles électriques sont de
51,2 p . 100 pour le cas général, abaissé au taux préférentiel de
42,7 p. 100 pour les pays de la C.E.E. Du côté français sont appli-
gttés les droits d' entrée de la C .E.E. de 20,4 p. 100 pour le cas
général (20 p. 100 de droits et 0,4 p . 100 de timbre douanier),
abaissés à 8,16 p . 100 pour l'Espagne (40 p . 100 du cas général)
qui bénéficie ainsi d ' un régime préférentiel C.E.E. La T.V .A.
s'appliquant sur la valeur — droits de douane compris — est
récupérable. Il souligne que . cette situation est évidemment fort
dommageable pour les industriels français car un droit de
8,16 p . 100 sur des produits provenant d 'un pays à main-d 'oeuvre
relativement bon marché ne constitue pas un obstacle très efficace,
alors qu 'en sens Inverse un droit de douane de 42,7 p . 100 repré -
sente une barrière beaucoup plus sérieuse. Il lui demande si, dans

le cadre des négociations envisagées pour l 'entrée de l 'Espagne
dans le Marché commun, il n'estime pas souhaitable que ce secteur
industriel particulièrement lésé aujourd'hui dans les échanges avec
l'Espagne soit dans les premiers à bénéficier des accords qui pour-
raient intervenir entre la France et ce pays lors de son entrée
dans le Marché commun.

Aides familiales et aides ménagères rurales
(accès des familles et personnes âgées à leurs services).

39723 . — 23 juillet 1977. — M . Montagne attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le voeu exprimé par les asso-
ciations d 'aide à domicile en milieu rural de sa région et lui
demande s' il entend autoriser les caisses centrales de mutualité
sociale agricole à mettre en place une prestation de service au
profit des familles et des personnes âgées afin de pouvoir répondre
à leurs besoins par l' intermédiaire des aides familiales rurales et
des aides ménagères rurales.

Alcools (fiscalité applicable aux spiritueux).

39724. — 23 juillet 1977 . — M . Montagne appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la fiscalité spéci-
fique aux spiritueux et rappelle que le droit de consommation de
tarif général étant passé entre le 1" r janvier 1968 et le 1°' février
1977 de 1 060 francs à 3 880 francs par hectolitre d 'alcool pur (soit
+ 266 p . 100), Il en est résulté un fléchissement puis une stagnation
et enfin une régression des ventes de la plupart des spiritueux.
Pour éviter qu ' un tel processus n'aboutisse tôt ou tard à une sorte
de prohibition déguisée ou au non-sens consistant à prétendre
exporter la quasi-totalité de produits frappés d'un interdit national
de fait, il lui demande s'il n 'y aurait pas lieu de faire en sorte que
soit maintenu un marchés intérieur minimal, indispensable à une
promotion des marchés extérieurs, lesquels, au demeurant, ont déjà
atteint un développement très important dans certains secteurs
(70 p . 100 du marché global des liqueurs, par exemple) . En tout
état de cause, il lui demande s 'il estime souhaitable que chaque
annee un surcroit de charges fiscales sur les spiritueux vienne
affecter l ' enarcice de cette activité aux plans communautaire et
national, ce dont l 'Etat lui-même ne manquerait pas d 'être affecté
— semble-t-il — puisque l 'inéluctable réduction des ventes de spiri-
tueux qui s 'ensuivrait ne ferait qu 'amoindrir ses recettes secto-
rielles.

Personnels communaux (rémunération).

39725. — 23 juillet 1977 . — M . Maujoüan du Gasset attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur un voeu émis par la
commission paritaire du syndicat de communes de Loire-Atlantique.
Voeu tendant à la suppression de l ' article L. 413-7 du code des
communes (ancien art 514 du code d'administration communale).
Il fait remarquer en effet, que les agents de l'Etat bénéficient
d'avantages particuliers, souvent importants, variables d ' un minis-
tère à l 'autre ou d'un service à un autre ; que ces avantages n'étant
pas attribués uniformément à l 'ensemble de la fonction publique
ne sont pas applicables aux différents personnels communaux ; que
valentes. Il lui demande en conséquence s 'il ne considérerait pas
à celle des fonctionnaires de l ' Etat remplissant des fonctions équi-
valentes . Il lui demande en conséquence, s 'il ne considérerait pas
comme équitable de proposer la suppression de l'article 514 du
code de l 'administration communale selon lequel e les rémunéra-
tions allouées par les communes à leurs agents ne peuvent en
aucun cas dépasser celles que l'Etat attribue à ses fonctionnaires
remplissant des fonctions équivalentes u, ou tout autre mesure
tendant à la même fin.

Personnels contmunat(x (avancement de l 'âge de la retraite
des ouvriers d'entretien de la voie publique).

39726 . — 23 juillet 1977. — M. Maujoüan du Gasset expose à
M . le ministre de l ' intérieur la situation des ouvriers d ' entretien
de la voie publique communaux . Ces derniers ne sont pas
considérés comme personnels e actifs n, et en conséquence, ne
peuvent pas prendre leur retraite à cinquante-cinq ans, contraire-
ment à leurs homologues de l'Etat. II attire son attention sur
le fait que les travaux effectués par ces deux catégories d'agents
sont identiques. Ils travaillent même souvent ensemble, et sous
la responsabilité des mêmes chefs . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour que soit mis fin à une situation si anormale .
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Anciens combattants (remise en vigueur de la loi du 26 décembre 1964
pour les personnels de la fonction publique).

39727. — 23 juillet 1977. — M. Jean Brocard demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) s ' il ne lui paraîtrait pas oppor-
tun d 'envisager, s 'agissant de personnels anciens combattants appar-
tenant à la fonction publique, la remise en vigueur de l 'article 8 de
la Ici n" 64-1339 du 26 décembre 1964 pendant une période à déter-
miner, ce qui permettrait, en contrepartie, de mener une action plus
efficace en matière d 'emploi dans la fonction publique.

Veuves
(revalorisation des pensions des veuves d'anciens combattants).

39728. — 23 juillet 1977. — M. Boudon appelle l' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des veuves d ' anciens combattants titulaires de la pension au taux
normal calculée à l 'indice 457,5 . La croissance rapide du coût de
la vie, la situation défavorable du marché de l'emploi placent les
intéressées dnas une situation matérielle précaire et particulièrement
lorsqu'elles atteignent l ' âge de cinquante ans . C ' est la raison pour
laquelle il lui demande de bien vouloir faire étudier la possibilité
de porter la pension de veuve au taux normal de l 'indice 457,5 à
l ' indice 500, mesure qui aurait pour avantage, en outre, de simplifier
la réglementation en ce domaine.

Veuves (pensions des veuves d'anciens combattants).

39729. — 23 juillet 1977 . — f.+. Boudon attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens Combattants sur les dispositions de
la loi de finances pour 1974 qui, tout en ajoutant à l ' article 51 du
code des pensions un alinéa 5 nouveau majorant la pension des
veuves d'anciens combattants lorsque ces dernières étaient âgées
de soixante ans ou infirmes ou atteintes d ' une maladie incurable
mais disposaient de ressources supérieures au plafond requis pour
bénéficier d 'une pension dite au « taux spécial », minimise la portée
de cet texte par le biais de l'article 51-1 . En effet, cet article qui
vise le cas où le droit de la veuve nait en cor é dération de la
pension du mari, stipule que le montant de la pens . ,n de veuve ne
peut alors excéder celui de la pension du mari, alloce ' ions comprises
au moment du décès. L ' application stricte de cet article aboutit à
écrêter la majoration dans certains cas, à l ' annuler dans d 'autres
et surtout à la réduction de la pension de veuve pour le cas de la
veuve dont le conjoint, invalide à 60 p . 100 serait décédé après le
1" janvier 1974. Cette injustice étant douloureusement ressentie
par les intéressées, il lui demande de .faire étudier la possibilité de
revenir sur ces dispositions.

Ministère de l ' éducation (classement indiciaire
des instituteurs devenus conseillers d'orientation).

39730. — 23 juillet 1977 . — M. André Billoux appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation parti-
culière des instituteurs devenus conseillers d 'orientation, aeant la
mise en application du décret du 21 avril 1972 . Ceux-ci ont été
reclassés à l'échelon doté d ' un indice égal ou, à défaut, immédiate-
ment supérieur. Nombre d'entre eux, classés dans les échelons de
milieu de carrière d 'instituteurs ont été reclassés dans les premiers
échelons de conseiller d ' orientation. Or, ceux qui avaient effectué
leur service militaire durant la guerre d'Algérie comptaient 30, voire
3G mois de service militaire (plus campagnes). Le statut de la fonc-
tion publique stipule que l' ancienneté sous les drapeaux est reprise
en compte intégralement dans le grade . Avec cette seille ancienneté,
ils seraient dû être classés à un échelon supérieur à celui qui leur a
été: attribué dans leur nouveau grade (l 'ancienneté d ' instituteur
devant s'y ajouter) . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que la durée de service militaire, de maintien sous les
drapeaux et de campagne, soit prise intégralement en compte dans
le grade actuel de conseiller d' orientation ou de directeur de C.I.O.
conformément aux dispositions du statut de la fonction publique.

Enseignement technique
(reclassement indiciaire des chefs de travaux).

.39731 . — 23 juillet 1977. — M . Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la dégradation de la situation
des chefs de travaux des établissements d ' enseignement technique.
Pour tenter d'y pallier des aménagements de traite-filent ont été
consentis sous forme de prime, mais cette situation provisoire devrait

être réglée. 11 demande donc quelles mesures seront prises pour
que les primes perçues par les chefs de travaux des établissements
d 'enseignement technique soient transformées en bonification indi -
ciaire comme cela a pu se pratiquer pour d'autres catégories.

Baux de locaux d'habitation (conséquences de l'interprétation juris-
prudentielle rie l'article 8 de la loi de finances rectificative
n"'76-9 78 du 29 octobre 1976).

39732. — 23 juillet 1977. — M. Daillet attire l'attention de
M. le ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire
sur la situation préoccupante dans laquelle se trouvent de très
nombreux locataires qui subissent des augmentations de loyers
supérieures au maximum prévu par la loi . En effet, les disposi-
tions de l 'article 8 de la loi de finances rectificative m" 73-978
du 29 octobre (976) instaurant pour la période allant du t ' octo-
bre 1976 au 31 décembre 1976 un gel des loyers à demi niveau
en rigueur au 15 septembre 1976 et modérant, pour l'année 1977,
le :'r progression à un taux ne dépassant pas 6,5 p. 100, ont fait
l 'objet, pour leur application, d' une circulaire interministérielle
du 4 décembre 1976 renvoyant à un avis du ministère de l 'équipement
paru au Journal officiel du 21 décembre 1976. Celui-ci précise « sous
réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux » que « le loyer
est gelé pendant le quatrième trimestre de 1976 au niveau en
vigueur (pour le même local ou immeuble) à la date du 15 sep-
ternbre 1 976, c'est-à-dira au montant appliqué à cette date en vertu
de textes législatifs ou réglementaires ou de conventions, que ce
loyer soit payable à terme à échoir ou à terme échu . Toute augmen-
tation qui, au cours du dernier trimestre de 1976, aurait été appli-
cable au loyer en vigueur au 15 septembre 1976 mais non expressé-
ment convenue entre les parties avant cette date est reportée au
1'a janvier 1977 et limitée pour l 'année 1977 à 6,5 p . 100 » et que
« il y a lieu de noter que, compte tenu des débats parlementaires
et de l 'exposé des motifs de l 'amendement présenté par la commis-
sion des lois du Sénat, cette disposition fait obstacle à l 'application
de la majoration résultant d 'une clause d'indexation prévue dans
le bail lorsque le propriétaire n 'a pas fait jouer cette clause de
revision avant le 15 septembre 1976 ou n 'a pu la faire jouer avant
le 15 septembre 1976 en raison de la publication tardive de l'indice
du coût de la construction » . Or, un article de doctrine, paru dans
La Gazette du Palais des 31 décembre 1976 et 1P' t janvier 1977, fait
remarquer que « le mécanisme habituel de la clause d'indexation
prévoit un réajustement d 'office et de plein droit sans qu 'il soit
besoin d'une manifestation de volonté de l'une ou l 'autre des
parties et l 'interprétation avancée par le communiqué parait à cet
égard encourir de nombreuses réserves . Elle est toutefois à rappro-
cher des dispositions générales de l ' article 8 qui concernent les
prix en vigueur » . Depuis, la jurisprudence a été amenée à statuer
sur cette question et, notamment, les trois juges des loyers du
tribunal de grande instance de Paris ont rendu des ordonnances res-
pectivement en date des 10 février, 16 février et 23 février 1977,
Indiquant toutes que le loyer revisé à compter d 'un date antérieure
au 15 septembre 1976 devient automatiquement le loyer en vigueur à
cette date, même si sa fixation amiable ou judiciaire est posté-
rieure. En conséquence, de nombreux propriétaires n'ont pas hésité,
en application des clauses de revision automatique, à augmenter
le loyer du premier trimestre 1977 avec un rappel sur sept mois
précédents, de juin à décembre 1976, sans que les directions dépar-
tementales de la concurrence et des prix puissent constater des
agissements qui, aux termes de l 'avis précité, auraient constitué les
infractions définies par la loi et poursuivies et réprimées dans les
conditions prévues par l ' ordonnance du 30 juin 1945 . Dans ces
conditions, on peut considérer que l' interprétation que les tribunaux
ont donnée à la loi prive de tout effet l ' une des pièces essentielles
du dispositif gouvernemental. Il lui demande donc de lui indiquer
comment le Gouvernement entend préserver les intérêts des milliers
de locataires concernés . Eu égard à la hiérarchie des normes juri-
diques, il semblerait que seul ,e vote d ' une loi précisant le sens des
dispositions dont il s ' agit, incluses dans l' article 8, pourrait permettre
de retrouver l ' objectif poursuivi.

Communautés européennes (siège de l' assemblée parlementaire).

39733 . — 23 juillet 1977. — M. Caro rappelle à M. le ministre des
affaires étrangères que bien qu 'il n 'y ait pas eu jusqu'à présent
d'accord entre les gouvernements pour fixer définitivement le siège
de l 'assemblée parlementaire des communautés européennes, il
résulte d' une décision unanime des ministres des affaires étran-
gères des six Etats fondateurs des communautés, du 7 janvier 1958,
que l'assemblée doit tenir ses sessions à Strasbourg . 11 lui fait
observer que u cette décision n'est déjà que partiellement appliquée,
puisque pour des raisons dites de convenance l'assemblée siège
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presque aussi souvent à Luxembourg qu 'à Strasbourg, elle risque
de devenir caduque à bref délai . Il ressort, en effet, d'informations
absolument dignes de foi, que le bureau de l 'assemblée a chargé
le secrétaire général de cette institution de négocier la location,
pour un montant annuel ide 365 millions de francs belges, à un
grand groupe .financier bruxellois, d'un ensemble immobilier de
600 bureaux dont 410 seraient destinés aux membres de l ' assemblée
et 190 aux fonctionnaires et dans lequel un hémicycle pourrait être
facilement aménagé, alors oléine que l'assemblée dispose tant à
Strasbourg qu 'à Luxembourg de locaux parfaitement adaptés à ses
besoins . Il lui fait reuiar?uer que l ' opinion publique française
risque non seulement de s'é t onner du laxisme avec lequel les
ressources financières des communautés sont utilisées niais plus
encore du fait que la première initiative de l'assemblée élue au
suffrage universel sera de quitter le territoire français. Il lui
demande, en conséquence . de lui indiquer quelles démarches le
Gouvernement français entend effectuer auprès de ses partenaires
pour faire respecter la décision du 7 janvier 1950.

Commerçants et artisans 'élaboration d'un statut
du concessionnaire revendeur de produits de marque).

39734. — 23 juillet 1517 . — M. Brun s ' étonne que la proposition
de loi n" 1904 de M. Turco '8 octobre 1975) tendant à préciser
le statut juridique du concessionnaire revendeur de produits de
marque n 'ait pas encore été inscrite à l ' ordre du jour de l'Assemblée
nationale. Il appelle l ' attention de M . le ministre de l'industrie, du
commerce et de l'artisanat sur le fait que le concessionnaire de
marque est l 'un des seuls intermédiaires à ne pas être protégé par
un statut alors qu'il est tenu de réaliser d ' importants investisse-
ments et qu'il emploie une main-d'oeuvre souvent nombreuse . Et il
lui demande s ' il ne serait pas opportun qu'une initiative gouverne-
mentale vienne combler tin regrettable vide juridique.

Théâtre (mesures en faveur des troupes de théâtre
pour enfants).

39735 . — 23 juillet 1977 . — M. Maisonnat attire l ' attention de M. le
ministre de la culture et de l ' environnement sur les difficultés
financières rencontrées par tes troupes de théàtre pour enfants.
En effet, le théàtre pour enfants est un moy'bn pédagogique, non
pas pour enseigner des matières, niais pour cultiver la sensibilité,
le goùt da jugement et l ' imagination de t'enfant . De plus, celui-ci
peut être considéré comme une ouverture et la préparation du
public futur. Cependant, pour que cette forme de théâtre rem-
plisse réellement son rôle, il est nécessaire que soient mis .à
la disposition des troupes 'des moyens leur assurant un travail
correct . Le centre Rhône-Alpes de la marionnette, jusqu ' alors sub-
ventionné, vient de se voir supprimer le peu de crédits qu'il obte-'
nait de l ' Etat . En conséquent, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à cette activité culturelle de conti-
nuer à remplir son rôle.

Pensions de retraite civiles et militaires 'cas des fonctionnaires
cotisant an-delà du nombre légal d 'annuités ouvrant droit à
pension).

39736. — 23 juillet 1977 . — M . Jourdan expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) le cas d'un agent fonctionnaire de
l 'administration des douanes qui, du fait de son ancienneté dans
l' administration, de ses états de service sous les drapeaux, des doubles
campagnes dues à la guerre de 1939-1945, des bonifications acquises
pour service outre-nier, est amené à cotiser à la caisse de retraite
au-delà du nombre légal d ' annuités ouvrant droit à pension . Il lui
demande en conséquence si : 1" il ne serait pas souhaitable d'attri-
buer la retraite aux intéressés dés lors qu ' ils remplissent les condi-
tions d 'ouverture du droit à pension au-delà des trente-sept annuités
et demie (services bonifications comprises) de versement ; 2" s'il n 'en-
visage pas, pour ce faire, une modification législative du code des
pensions . La mise en application de telles mesures, qui n 'intéressent
qu' un nombre très limité de fonctionnaires, permettrait de plus de
dégager quelques emplois publics fort utiles dans la conjoncture
actuelle .

Formation professionnelle et promotion sociale
(délais d'admission aux stages de formation pour ailettes).

39737. — 23 juillet 1977. — M. Nilès attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les délais avant l 'admission aux stages
de formation professionnelle pour adultes . En effet, les délais

d'attente sont d'environ deux ans surtout en ce qui concerne les
formations pratiques professionnelles de six mois. En conséquence,
il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour développer le
nombre de ces stages afin que les délais d'attente soient raccourcis.
D 'autant plus que leu travailleurs concernés par ces mesures
sont souvent des travailleurs privés d'emploi et qui ont épuisé
leur droit au chômage. Les indemnités d 'aide publique vie leur
permettent pas de vivre et de fa i re vivre leur famille . Il serait
dune nécessaire de leur attribuer un revenu leur permettant
d 'attendre leur entrée en stage.

Assurance-maladie (réévaluation des indemnités versées
aux travailleurs immigrés victimes d'accidents du travail).

39738 . — 23 juillet 1977. — M . Nilies attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
travailleurs immigrés handicapés lorsqu ' ils sont en stage professionnel
de niveau. Il rappelle que ces stagiaires à la sortie du sta g e ne
perçoivent que 3 francs par jour en cas de maladie . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour que les indemnités de
maladie pour ces personnes soient correctement réévaluées en
fonction des difficultés d 'existence de ces travailleurs immigrés
qui, participant à la production de notre nation ont été victimes
d 'accidents du travail.

Sanatoriuri, (reconversion du sanatorium de Bassy à Mussidan
en établissement pour débiles profonds).

39739. — 23 juillet 1977 . — M . Villa attire l' attention de Mme le
ministre de la sarté et de la sécurité sociale sur l'inquiétude du
personnel du sanatorium de Bassy et de toute la population de Mus-
sidan où est situé cet établissement . Cette inquiétude est motivée
par la décision du ministère, en date du 4 juin 1977, de refuser
le projet de reconversion de ce sanatorium en maison de santé
pour débiles profonds, reconversion proposée par la caisse primaire
de sécurité sociale de la région parisienne qui est propriétaire de
l 'établissement. Il lui demande s 'il n'estime pas nécessaire d ' annuler
cet arrêté ministériel afin de préserver l 'emploi du personnel dont
le recyclage est en cours et la sauvegarde de l ' établissement dont
les travaux de reconversion sont déjà engagés.

Agence nationale pour t'emploi
(effectif insuffisant des agences locales de Paris).

39740. — 23 juillet 1977. — M. Villa attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés de fonctionnement des agences
locales pour l ' emploi à Paris et en particulier de l 'agence Ménil-
montant, passage des Saints-Simoniens, Paris (20') . Cette agence
fonctionne actuellement avec huit employés sur vingt et un prévus
théoriquement . Les chômeurs attendent plusieurs jours pour être
inscrits . II faut qu 'ils attendent quinze jours minimum pour que
leur dossier soit accepté et au moins deux mois pour percevoir
les indemnités de chômage . Devant cette situation intenable, les
employés qui accomplissent avec grande conscience leur travail
professionnel et les chômeurs, las d ' attendre leur inscription ou
l'acceptation de leur dossier, ont occupé les locaux de l 'agence le
jeudi 7 juillet afin d 'exiger un personnel qualifié suffisant. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner aux agences locales pour l 'emploi à Paris les moyens d'assurer
correctement leur mission.

Etabtissentents secondaires (renforcement des moyens du C . E. S.
Peut-Éluard de Saint-Etienne-au-Mous tPas•de-Calais1).

39742. — 23 juillet 1977. — M. Bardol attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le fait que des moyens supplémentaires
sont indispensables à l ' enseignement de la biologie et de la phy-
sique au C . E. S. Paul-Eluard de Saint-Etienne-au-Mont (Pas-de-
Calais) afin que soient respectées de bonnes conditions de travail
et de sécurité. En effet, ,ntr les trois salles de sciences naturelles
de ce C. E . S., l'une ne peut accueillir que huit groupes de deux
élèves et les deux autres dix groupes de deux élèves . D'autre part,
les salles de technologie ne sont pas équipées de robinets de gaz
et d'eau, ce qui implique que l 'enseignement de la physique devra
être envisagé pour au moins une partie du programme dans les
salles de sciences naturelles . Considérant comme indispensable
l'enseignement de la biologie et de la physique, il lui demande donc
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de bien vouloir accorder les moyens supplémentaires prévus par la
circulaire ministérielle du 5 janvier 1977 en heures et en postes
d 'enseignants afin d'assurer le dédoublement des classes de .sixième.
En effet, l'an prochain, toutes ces classes auront un effectif de
vingt-quatre ou vingt-trois élèves, donc aucun dédoublement ne sera
possible sans moyen supplémentaire.

Service national (dispense en foreur d'un fils d ' exploitant agricole).

39743. — 23 juillet 1977 . — M . Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre de là défense le cas d ' un fils d' agriculteur, veuf
depuis sept années, père de neuf enfants, dont deux encore à
charge. Le jeune homme susvisé a arrêté ses études pour se
consacrer à l'agriculture, étant devenu aide familial à temps complet.
Sans l' aide constante de son fils, le père ne pourrait continuer seul
l' exploitation de vingt-deux hectares. Et son départ risque d 'entraîner
l'arrêt de l'exploitation . Il lui demande s' il n'y a pas lieu de
considérer cette situation' comme assimilable au décès du père et,
en conséquence, envisager, pour ce jeune, la dispense de service
national.

Autoroutes (réalisation de la bretelle autoroutière C6
entre le Sud de Longjumeau et Arpajon).

39746. — 23 juillet 1977 . — M. Vizet attire l' attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur le
fait qu'aucune nouvelle n ' a été donnée quant à la programmation
de la bretelle autoroutière C6 entre le Sud de Longjumeau et
Arpajon par M. le préfet de région d 'Ile-de-France et M . le direc-
teur des routes et de la circulation qu'il a reçu. M. Poniatowsky,
alors ministre de l'intérieur, lui a assuré qu'elle serait créée dans
les délais les plus brefs . Alors que l 'environnement, les conditions
d'existence des habitants, l 'hygiène, la sécurité sont de plus en
plus altérés par une circulation dont la croissance s' accentue de
jour en jour sur la R . N. 20 1-15 000 véhicules par jour dont 12 000
poids lourds) . Il lui demande quand il compte débloquer les crédits
nécessaires à la réalisation de la bretelle autoroutière C6.

Expropriations (mesures en faveur
des propriétaires expropriés dans le bois Notre-Dame [Val-de-Marne]).

39747. — 23 juillet 1977 . — M. Kalinsky attire l' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le blocage effectué pur l 'Etat à la
signature des actes de vente amiable et au paiement de l 'indemnité
des expropriés dans le bois Notre-Dame (Val-de-Marne) . Un délai
de plusieurs mois, voire de plusieurs années, peut s ' écouler avant
la signature, sans que puisse intervenir une revalorisation du prix
de vente, faute de crédits nécessaires pour ces acquisitions foncières.
Telle est la raison à ce retard que se sont vus signifier les pro-
priétaires par le ministère de l 'agriculture. Il s'agit d 'une spoliation
scandaleuse de la part de l 'Etat envers les expropriés. Il importe
de mettre fin à cette pratique qui est encore trop fréquente. Il lui
demande en conséquence s'il n 'entend pas donner toutes instructions
pour que la signature des actes convenus intervienne sans retard et
que le paiement du prix se fasse dans les moindres délais, et qu 'en
cas d ' impossibilité, des intérêts de retard soient versés à compter
de la date de la signature par le vendeur.

T . V . A. (application du taux réduit
à tous les produits alimentaires solides).

39748. — 23 juillet 1977. — M . Ehrmann expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que tous les produits alimentaires
solides sont, depuis le 1". janvier 1973, imposables au taux réduit
de la T.V .A., exception faite de la confiserie, de certains produits
à base de cacao et des graisses végétales alimentaires. Il lui sou-
ligne qu'en raison de l'augmentation très sensible du prix du sucre
et des fèves de cacao, la confiserie à base de chocolat a subi; ces
derniers temps, une hausse importante et il lui demande s ' il n'estime
pas que, dans l' intérêt tant des professionnels concernés que des
consommateurs eux-mêmes, il serait souhaitable d'appliquer le taux
réduit de la T.V.A . à tous les produits alimentaires solides.

Handicapés (maintien en activité de la manufacture pilote
de Berck-Plage).

39750. -- 23 juillet 1977. — M. Robert Fabre attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur '.e grave problème de la manufacture
pilote de Berck-Plage, où le aandicapés fabriquent de la bijouterie
de fantaisie. Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour
maintenir l'activité de cette entreprise fournissant un travail aux
handicapés et maintenir l ' emploi dans ce secteur .

T.V .A . (récupération sur le matériel publicitaire
offert pur certains fabricants à leurs clients).

39751 . — 23 juillet 1977. — M . Dugoujon demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si le matériel publicitaire offert
par certains fabricants à leurs clients, lorsque ceux-ci leur remettent
un ordre suffisamment important, et qui est indispensable à la
présentation de leurs articles (tels sont, notamment, les présentoirs
métalliques sur pied pour cravates ou pour ceintures), peut donner
lieu à la récupération de la T.V.A. même si le prix de ce matériel,
habituellement dénommé a matériel P . L. V. n (publicité sur les lieux
de vente), dépasse 100 francs, étant fait observer qu 'il ne s'agit pas
en l ' occurrence d ' un cadeau personnel offert au client et qui serait
destiné à l ' usage personnel du bénéficiaire, mais d 'un matériel
susceptible de faciliter la vente des articles ainsi présentés.

Apiculteurs (préservation des élevages d ' abeilles
contre l'emploi de certains insecticides).

39752. — 23 juillet 1977. — Mme Crépin expose à M . le ministre
de l'agriculture que certains apiculteurs constatent des destructions
importantes d 'abeilles dues à l'emploi de certains insecticides.
C ' est ainsi que des traitements contre les pucerons sur les blés
entraînent la mort des abeilles venues butiner le miellat . Parmi
les produits utilisés pour détruire les insectes, certains sont auto-
risés, d ' autres sont interdits, mais ces derniers sont souvent préférés
aux premiers du fait que leur prix d 'achat est moins élevé . Elle lui
demande comment il envisage d 'apporter à ce problème une solution
en vue de préserver les élevages d'abeilles.

Médecins tntesures en faveur des femmes de médecins généralistes).

39753 . — 23 juillet 1977. — Mme Crépin attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l ' intérêt
que présente l 'établissement d' un statut des femmes de médecins
exerçant la médecine libérale. D ' après une récente enquête, 60 p. 100
des femmes de médecins généralistes exercent au cabinet médical
un travail de responsabilités, sans horaires, ni jours de repos,
sans pouvoir bénéficier d 'aucun avantage social pour elles-mêmes,
ni en matière de congé de maladie, ou de maternité, ou d ' acci-
dents du travail, ni en ce qui concerne la retro e et la garantie
de ressources . D' après une autre enquête, 70 p. 100 des médecins
généralistes seraient aidés bénévolement par leurs épouses . Il con-
vient de souligner que le travail de la femme du médecin géné-
raliste échappe à toute définition précise, étant donné qu ' il est
modulé suivant l' âge du médecin, ou la région dans laquelle celui-ci
exerce sa profession . Dans certains pays, tel qu' en Allemagne, les
femmes de médecins peuvent recevoir un enseignement spécifique.
Il serait, d'autre part, souhaitable que la retraite, acco rdée à la
femme d'un médecin et celle dont elle peut jouir lorsqu 'elle devient
veuve, soient revalorisées. Elle lui demande si, parallèlement aux
études qui ont été entreprises concernant la situation juridique et
sociale des femmes d ' artisans et de commerçants, il ne convien-
drait pas d'envisager un certain nombre de dispositions tenant
compte de la situation particulière dans laquelle se trouvent les
femmes de médecins généralistes.

Détenus (rémunération des travaux
effectués pour le compte d 'entreprises privées).

39754 . — 23 juillet 1977. — M. Hausherr expose à M . le ministre
de la justice qu ' un certain arbitraire semble commander l 'application
des barèmes selon lesquels sont rémunérés les détenus qui accon-

' plissent en prison un travail pour le compte d 'entreprises privées
extérieures à l'établissement où ils purgent leur peine. Ces détenus
travaillant jusqu' à dix heures par jour et ce, pendant vingt-cinq
jours par mais, perçoivent un salaire mensuel dérisoire de quelques
dizaines de francs. Etant donné la modicité du pécule de sortie
ainsi constitué, et cela pendant de nombreuses années, bien souvent,
la stimulation ou la motivation du détenu pour le travail en prison
ne peut être pour lui un facteur d'amélioration sensible de sa
condition pénitentiaire et il ne peut être assuré de jouir de pre-
mières ressources lors de sa libération . Il serait souhaitable, afin
de permettre aux détenus désireux de préparer, par le travail
effectué en prison, leur reclassement et leur réinsertion dans la
société, de leur donner, par le biais de rémunérations décentes,
les moyens nécessaires à cet effet, principalement si leur travail
profite à des entreprises privées, commercialisant normalement leur
production . Il lui demande de bien vouloir préciser. les barèmes
selon lesquels doivent être rémunérés les détenus pour lette travail
effectué pour le compte d 'entreprises privées et comment est
contrôlée l' application de ces barèmes .
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Personnels communaux (prise en compte des services militaires
peur la liquidation des pensions).

39755. — 23 juillet 1977. — M. Begault rappelle à M. le ministre
de l ' intérieur qu 'aux termes de l'article 21 du décret n" 65-773
relatif au régime de retraite des tributaires de la caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales, la jouissance de la
pension civile est immédiate pour les agents . radiés des cadres par
limite d ' âge, ainsi que pour ceux qui ont atteint, à la date de
radiation des cadres, l 'àge de soixante ans, ou s 'ils ont accompli
au moins quinze ans de services actifs ou de la cat égorie B, l 'âge
de cinquante-cinq ans. Il lui demande de bien vouloir indiquer si,
pour l 'application de ces dispositions, les services militaires ouvrant
droit à campagne (services de guerre et services outre-mer), sont
considérés comme des services de la catégorie B, y compris ceux
accomplis avant l'entrée dans la fonction communale.

Assurance maladie (exonération de cotisatiurs en faveur des titu-
laires de pensions d'invalidité servies par les e t 'sses autonomes
d'assurance vieillesse du commerce et de l' artisanat).

39756 . — 23 juillet 1977. — M. Bouvard attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la discrimination
qui est établie, en matière de cotisations d 'assurance maladie des
travailleurs indépendants, entre les titulaires de pensions de vieil-
lesse servies par les caisses autonomes d 'assurance vieillesse
du commerce et de l 'artisanat et les titulaires de pensions
d ' invalidité, servies par les mêmes caisses, à des commerçants ou
artisans invalides âgés de moins de soixante ans . En effet, l 'exo-
nération des cotisations d 'assurance maladie peut être accordée,
d'une part, aux titulaires de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, d ' autre part, et en application du décret
n° 74.810 du 28 septembre 1974 modifié en dernier lieu par le
décret n" 76-641 du 15 juillet 1976, aux pensionnés ou allocataires
âgés de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d 'inaptitude
au travail, à la condition que l'ensemble de leurs revenus ne
dépasse pas un certain plafond fixé par décret. Depuis le 1" octo-
bre 1976, ce plafond est égal à 16 500 francs pour un assuré seul
et à 19 000 francs pour tin assuré marié . Ainsi, les commerçants
et artisans . titulaires d ' une pension d'invalidité ne peuvent, en rai-
son de leur âge, bénéficier de l ' exonération des cotisations d' assu-
rance maladie, quel que soit le montant de leurs ressources . Il
lui demande si elle n'estime pas qu'il serait conforme à la plus
stricte équité d'étendre aux titulaires t pensions d ' invalidité ser-
vies par les caisses autonomes d ' assurance vieillesse du commerce
et de l'artisanat les dispositions de l'article 7 du décret du 28 sep-
tembre 1974 modifié, relatives à l'exonération du versement des
cotisations d 'assurance maladie.

Céréales (fixation du prix du blé).

39757. — 23 juillet 1977 . — M . Fouqueteau attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'importance qui s ' attache à ce
que le Gouvernement fixe le prix de financement du blé à 95 p . 100
du prix de référence, soit à 6,2 p. 100 au-dessus de celui de l'an
dernier. Si ce mode de fixation du prix du blé n ' était pas adopté
et si le prix de financement de la . récolte de blé était fixé sur le
seul prix d ' intervention qui subsiste pour le blé panifiable, les
producteurs percevraient 6 p . 100 de moins par quintal que l'an
dernier . Il lui demande s ' il peut donner l ' assurance qu ' il est bien
dans les intentions du Gouverrement de défendre cette solution.

H. L. M. (solution du différend opposant les habitants de la
résidence de la Mare Joyette, à Elancourt, à la société de
H.L .M. de la vallée de la Seine).

39758. — 23 juillet 1977. — Mme Thome-Patenôtre attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du
territoire sur le retard apporté au règlement du différend qui
oppose l'ensemble des habitants de la résidence de la Mare Joyette,
à . Elancourt, à la société de H .L.M. de la vallée de la Seine et
.à l' Etat . Un certain nombre d' engagements avaient .été pris concer-
nant notamment la réalisation des travaux avant l'hiver, l 'évaluation
de leur coût réel en 1977 et l 'attribution d'une subvention à la
société d 'H.L .M . pour l'aider à indemniser convenablement les
résidents des nombreux dommages subis . Or, il . apparaît qu'un
certain nombre de procédés dilatoires remettent en cause ces
accords . Elle lui demande, en conséquence, ce qu 'il entend faire
pour tenir les promesses exprimées lors de' la réponse à la question
orale du 6 mai 1977 et de donner des instructions rapides pour
la réalisation effective des travaux et pour l'estimation réaliste des
dommages et intérêts .

Allocations de chômage (bénéfice dès cinquante-cinq ans de la
garantie de ressources par les salaires ayant doit à l 'attribution
d 'une pension de vieillesse au taux normal à partir de soixante
ans).

39760. — 23 juillet 1977. — Mme Fritsch attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation, au regard des dispositions
de l'accord national interprofessionnel du 13 juin 1977, de certaines
catégories de salariés auxquels la législation en vigueur accorde
le bénéfice de la retraite au taux normal dès l'âge de soixante ans.
Il s'agit, en particulier, -des anciens combattants et anciens pri-
sonniers de guerre, des assurés titulaires de la carte de déporté ou
interné de la résistance ou de la carte de déporté ou interné
politique. Les dispositions de l'accord du 13 juin 1977 ouvrent aux
salariés âgés au moins de soixante ans la possibilité de demander,
à leur initiative personnelle, le bénéfice de la garantie de res-
sources (70 p. 100 du salaire brut antérieur) instituée par l 'accord
du 27 mars 1972 en faveur des salariés privés d 'emploi . Elles
permettent donc d'accorder aux intéressés le bénéfice de la
garantie de ressources durant une période maximum de cinq ans
avant l 'âge fixé pour l ' ouverture du droit à pension au taux
normal. Il serait, par conséquent, conforme à la logique et à une
élémentaire équité, de permettre une anticipation de cinq ans sur
l'âge correspondant à l ' ouverture du droit à pension au taux
normal, pour l 'attribution de la pré-retraite, aux catégories pour
lesquelles la pension au taux normal est concédée à l'âge de
soixante ans. Cette mesure permettrait d ' éviter de méconnaître
un droit préexistant expressément reconnu par le législateur au
profit des catégories visées ci-dessus . Il lui demande s 'il n ' entre
pas dans ses intentions d 'inviter les partenaires sociaux cosignataires
de l'accord national interprofessionnel du 13 juin 1977 à apporter
à cet accord un avenant permettant d 'accorder la garantie de
ressources aux salariés âgés au moins de cinquante-cinq ans qui
ont droit à l 'attribution d'une pension de vieillesse au taux normal
à partir de l'âge de soixante ans.

Médicaments (délivrance globale du traitement
prescrit aux personnes âgées).

39761 . — 23 juillet 1977 . — M . Salaville appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions dans lesquelles sont délivrées certaines spécialités pharmaceu-
tiques aux personnes âgées, inscrites à l ' aide médicale et dont la
résidence est éloignée d ' un centre d ' approvisionnement . Il lui
souligne que selon l'article R. 5148 bis du code de la santé publique,
il ne peut être délivré en une seule fois une quantité de médica-
ments correspondant à une durée de traitement supérieure à un mois.
Il lui précise que pour les personnes âgées atteintes de glaucome
ou de cataracte et résidant à la campagne, l'application stricte de
la législation s 'avère inhumaine lorsque l ' ordonnance mentionne pour
plusieurs mois le nombre de renouvellements nécessaires, et lui
demande si elle n ' envisage pas de remédier à cette situation en
autorisant la délivrance globale du traitement prescrit.

Ministère de l'équipement (situation des attachés administratifs
des services extérieurs de l'équipement).

39762. — 23 juillet 1977. — M. Salaville attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur le déroulement de carrière et le problème indemnitaire des
attachés administratifs des services extérieurs de l 'équipement. Il
lui précise que ces agents de catégorie A, aux tâches aussi variées
qu'importantes dans cette administration technique qu 'est l 'équipe-
ment, connaissent un déroulement de carrière non linéaire avec
un barrage à la fin de la 2° classe préalable au passage non obli-
gatoire à la 1" classe à un indice inférieur à celui des techniciens
supérieurs du même service mais de catégorie inférieure. Il lui signale
qu' ils n 'émargent pas au système dit « des honoraires » prévu par
la loi du 29 septembre 1948, bien qu 'agents des services de l ' équi-
pement, ce qui les conduit à avoir des rémunérations accessoires
inférieures, pendant toute une carrière, de 33 p . 100 à celles d ' un
technicien de même catégorie co,nme l ' a établi le rapport dressé
par M. l' inspecteur général Longeaux et lui demande s'il ne serait
pas possible de rétablir une cohésion entre agents d' un même dépar-
tement ministériel en faisant bénéficier ce corps, d 'une part, de la
suppression du barrage entre 2' et 1" classe et, d 'autre part, du
même régime indemnitaire que les personnels dits• a techniques »
du ministère de l'équipement .
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Durée du travail !bilan d-application de la loi du 27 décembre 1973).

39763 . — 23 juillet 1977 . — M. Pierre Bas rappelle à M. le ministre
du travail que l' article 17 de la loi n" 73-1195 du 27 décembre 1973
relative à l'amélioration des conditions de travail a prévu l 'aména-
gement possible pour l'employeur, à titre permanent ou temporaire,
d'horaires de travail réduits, applicables aux seuls salariés qui en
font la demande. Ces horaires réduits doivent étre compris entre la
moitié et les trois quarts de la durée légale hebdomadaire de travail.
Ils ne peuvent être appliqués qu'après l 'accord du comité d 'entre-
prise ou, s'il n'en existe pas, des délégués du personnel . En cas de
refus du comité d'entreprise ou des délégués du personnel, le chef
d 'entreprise peut demander à l'inspecteur du travail et de la main-
d'oeuvre d 'autoriser l'application des horaires litigieux. L ' article 19
de la même loi prévoit qu'en matière de sécurité sociale l'application
des horaires réduits ne peut aggraver la charge supportée par les
employeurs au titre de la part patronale des cotisations aux régimes
de sécurité sociale dont relèvent leurs salariés . Deux ans et demi
se sont écoules depuis l'adoption des dispositions qui viennent d' être
rappelé=s. Il lui demande si les possibilités ainsi offertes aux
employeurs ont été utilisées . Il souhaiterait savoir si les informations
dont il dispose lui permettent d' évaluer quantitativement les effets
de la loi du 27 décembre 1973 en ce qui concerne le développement
du travail à tem ps partiel . Il souhaiterait également savoir si
d 'autres mesures ne pourraient être envisagées pour faire entrer
da'antage dans les habitudes cette notion de travail à temps partiel.

Littoral (collectivité locale gestionnaire des propriétés acquises
par le conservatoire du littoral et des rivages lacustres).

39765 . — 23 juillet 1977. — M. Porelli rappelle à M. le ministre de
l'équipement et de l 'aménagement du territoire que le conservatoire
du littoral et des rivages lacustres a été créé par la loi n" 75-602 du
10 juillet 1972.11 ressort de l ' article 2, dernier alinéa, de cette loi que
les collectivités locales sur le territoire desquelles les propriétés
acquises par le conservatoire sont situées, ont priorité pour recevoir
la gestion desdites propriétés . Il lui demande : 1° s ' il est dans l'esprit
du législateur d'écarter les syndicats de communes de la possibi lité
de gérer les domaines acquis par le conservatoire ; 2" dans le cas
où : à l'initiative d'un syndicat de communes, le conservai „ire du
littoral a acquis un domaine situé sur le territoire d ' une des com-
munes le composant ; le conseil municipal de cette commune a
donné, par délibération, un avis favorable à cette acq Édition ; le
conseil municipal de cette commune a donné, par délibération,
la gestion du domaine et où parallèlement, le conseil général a
demandé, par délibération également, la gestion de ce domaine, à
quelle collectivité locale le conservatoire du littoral doit-il attribuer
la gestion du domaine qu 'il a acquis ; 3” dans le cas où l 'interpré-
tation de la loi ne permettrait pas de répondre à cette précédente
question, quels sont les critères qui doivent être pris en compte
par le conservatoire pour décider de la collectivité locale attribu-
taire de la gestion.

Conflits du travail (règlement du conflit en cours
à l ' usine Evian d'Amphion-Publier (Haute-Savoiel).

39766 . — 23 juillet 1977 . — M . Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le conflit du travail actuellement en
cours à l' usine Evian d 'Amphion-Publier . Depuis neuf semaines, la
grande majorité des 1700 salariés de cette usine est contrainte
à faire grève pour obtenir le respect d 'un accord d' indexation des
salaires signé à titre définitif par la direction en 1953 . L 'intran-
sigeance de ctte dernière est d'autant plus inadmis : ible que la
Société des eaux minérales d'Evian, grâce au travail de ses salariés,
a enregistré de très bons résultats, ses bénéfices étant passés de
1048 milliards d 'anciens francs en 1975 à 2 263 en î. Ses action-
naires, quant à eux, ont vu leur dividende augmenter de 60 p. 100.
Dans ces conditions, il apparsit tout à fait injustifié que la direction
veuille imposer à ses salariés, par la suspension de l ' échelle mobile,
une diminution de 2 à 3 p. 100 de son pouvoir d ' achat en 1977 et
fasse preuve d'une telle intransigeance, prolongeant de son seul
fait un conflit qui dure déjà depuis plus de sept semaine . . et dont
les conséquences sont graves pour l 'économie locale . Il lui i .,ande
donc quelles mesures il compte prendre d ' urgence pour faciliter le
règlement de ce conflit sur la base du respect par la direction des
engagements pris tant en matière d'indexation des salaires que de
préretraite .

Enseignement agricole public
(conséquences de l'application de la loi n" 75.620 du Il juillet 1975).

39767 . — 23 juillet 1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de l 'aatiai .' . ' ire sur l ' inquiétude des enseignants et
parents d' élèves concert. .levant les conséquences très graves de

l'application de la loi n' 75-620 du 11 juillet 1975 à l 'enseignement
agricole public. Cette réforme va entraîner, en effet, la fermeture
de toutes les classes de 4' et de 3', celle des classes d 'accueil et
des soixante-douze classes de type D, la remise en cause de l' ensei-
gnement féminin, la fermeture des collèges, etc . L'ensemble de ces
mesures aboutirait à un véritable démantèlement de notre ensei-
gnement agricole public et aurait les plus graves conséquences tant
pour les élèves qui ne recevraient plus dès lors l'enseignement
de qualité auquel ils ont droit de prétendre, que pour les personnels
dont l 'emploi et les conditions de travail seraient gravement menacés
avec le licenciement de centaines de non titulaires, des mutations
d 'office pour les titulaires, etc . Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures comptent prendre les pouvoirs publics pour empê-
cher le démantèlement de notre enseignement agricole public que
représenterait l 'ensemble de ces mesures et quels sont les moyens
supplémentaires qu' ils entendent promouvoir dans le prochain budget
de l 'agriculture afin de permettre à l 'enseignement public agricole
de remplir son rôle au service de notre agriculture.

Camping et caravaning (relèvement
des dotations attribuées à la région Rhône-Alpes).

39768 . — 23 juillet 1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de la culture et de l ' environnement sur l'insuffisance
notoire des dotations pour l'aménagement des terrains de camping
en région Rhône-Alpes. En effet, celle-ci est de l 'ordre de 800 000
francs pour l'ensemble des départements qui, pour la plupart, ont
une vocation touristique affirmée et qui souhaiteraient faire un
gros effort pour satisfaire les demandes toujours plus nombreuses
en places de camping ou de caravaning ou bien de caravaneige.
Si, pour les différentes ,catégories susénoncées, on peut retenir
cane-ne base l'évaluation minimale 5000 francs par place de cam-
ping, 10 000 .r'ncs par place de caravaning et 2000 francs par
place de ccravaneige, on constate que la dotation permet de
financer un nombre ridiculement bas de projets . Il lui indique
que, pour le seul secteur Nord Vercors, les demandes en instance
sont su périeures à 500 places de camping . Il lui demande, en censé•
quence, s'il n' entend pas prendre les dispositions qui modifieront,
de façon radicale, cet état de chose, en particulier en augmentant
de façon substantielle l 'enveloppe régionale et, d'autre part, en
permettant que les collectivités puissent avoir accès à des prêts
à long terme dans des conditions leur permettant d ' assurer l 'équi•
libre de gestion de ces équipements.

Anciens combattants (revendications des anciens combattants
d 'Afrique du Nord).

39769. — 23 juillet 1977. — M. Vinet demande à M. le ministre
de la défense ce qu 'il attend pour que les anciens combattants
d' Afrique du Nord puissent avoir enfin dans leur ensemble les
droits que leur donne la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 . En
effet, seulement 65 000 cartes ont été attribuées alors que des
centaines de milliers d'autres sont en instance. Dans les faits, ils
ne sont toujours pas pensionnés à titre de « guerre n mais d 'a opé-
rations d'Afrique du Nord a . Les fonctionnaires titulaires de la
carte ne 'bénéficient toujours pas de la campagne double pour
Pavane . ment et la retraite. En conséquence, il lui demande d'exa-
miner de toute urgence leur situation avec le ministère des finances
pour qu 'enfin soit donnée satisfaction aux anciens combattants
d 'Afrique du Nord.

Hôpitaux (situation financière de t'A .P .E .I.
de ta vallée de Chevreuse).

39771 . — 23 juillet 1977 . — M. Vinet appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation finan-
cière dramatique de l'A .P .E .I . de la vallée de Chevreuse. En effet,
pour mieux adapter les structures d 'accueil, le conseil d 'administra-
tion décida en 1975 la mise en place de deux unités d 'hospitalisa-
tion de jour ; la première, ouverte à la rentrée 1976, reçut l 'agré•
ment de la caisse régionale d'assurance maladie étant entendu que
pour chaque enfant hospitalisé serait versé à l 'hôpital d ' Orsay un
prix de journée de 409 francs en 1976 . Mais son ministère refusa
ce système bien qu ' habituellement pratiqué, sous le prétexte que,
s'agissant d'un hôpital de jour, il devait être rattaché au budget
extrahospitalier. Le résultat est là : l'hôpital d 'Orsay dut supporter
un manque à gagner s'élevant aujourd'hui à 1 800 000 francs ; obli•
galion lui a ainsi été faite de refuser treize enfants ; les enfants
risquent de subir une rupture de soins dramatique ; une altération
du climat thérapeutique due également à l'insécurité du personnel
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hautement qualifié se fait jour . Devant cette situation dramatique
qui ne manque pas d'inquiéter la population environnante et leurs
élus, il lui demande si elle compte rapidement autoriser le régime
du prix de journée, seule solution efficace déjà utilisée dans d 'autres
hôpitaux de jour du département.

Licenciements (sauvegarde de l' emploi des travailleurs
de l 'entreprise S. F. E . D. T. P . à Marseille (Bouches-dn-Rhône]).

39772 . — 23 juillet 1977. — M . François Bilieux expose à M . le
ministre du travail que la direction de l ' entreprise S . F. E. D. T. P.
à Marseille a informé le 24 juin le comité d 'entreprise que, malgré
l 'opposition des représentants des salariés, elle allait demander à
l 'inspecteur du travail 130 licenciements pour Marseille et 120 pour
Vitrolles (Bouches-du-Rhône), ce qui augmentera d 'autant le nombre
des chômeurs à Marseille et dans les Bouches-du-Rhône où plusieurs
autres entreprises licencient ou ferment leurs portes . Cette décision
de l' entreprise S. F. E . D . T. P . est d' autant moins compréhensible
que ses bénéfices sont importants pour l 'exercice 1976 et celui en
cours . II lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
empêcher ces licenciements et arrêter la course à la destruction
systématique de l 'écon( -nie marseillaise.

Pollution (nuisances provoquées par l ' usine de la compagnie
générale d'électrolyse du Palais-sur-Vienne [Haute-Vienne]).

39773. — 23 juillet 1977 . — Mme Constans attire l'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur les nuisances pro-
voquées par l 'usine de la compagnie générale d ' électrolyse du Palais-
sur-Vienne (Haute-Vienne), filiale du groupe Péchiney-Ugine-Kuhl-
mann . Cette usine rejette dans l'atmosphère des quantités impor-
tantes de fumées nocives (présence de sulfates de cuivre et d' acide
sulfurique), malodorantes et suiteuses qui provoquent des dégâts
sur la végétation, des troubles chez les habitants des maisons voi-
sines et chez les animaux d'élevage (moutons) . De plus, le bruit
continu émis par les fours de cette entreprise est d ' un niveau sonore
tel qu ' il gène les habitants du quartier . Depuis 1975, ceux-ci, consti-
tués en association, sont intervenus à plusieurs reprises auprès du
ministère de la qualité de la vie et du préfet de la Haute-Vienne
pour que la C. G . E. P. *se dote d ' équipements antipolluants et anti-
bruit ; jusqu' à présent, rien d'efficace n ' a été fait. Or, récemment, le
groupe Péchiney-Ugine-Kuhlman vient de passer un contrat anti-
pollution avec le ministère de l ' environnement. Elle lui demande
d ' intervenir auprès du groupe P . U . K. et de sa filiale, . la C . G . E.
du Palais-sur-Vienne pour que des équipements efficaces soient mis
en place pour filtrer les fumées et réduire le bruit et de lui faire
connaitrs d ans quels délais l'entreprise devra les installer.

Anciens combattants (interprétation du code des pensions
par les services des finances de la dette publique).

39774. — 23 juillet 1977. — M. Cermolacce expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'il a été saisi, ainsi que lui-
même, des vives inquiétudes des anciens combattants français,
évadés de France et des internés en Espagne, sur les interpré-
tations du code des pensions faites par les services des finances
de la dette publique dont ils sont victimes .' Il lui demande en
conséquence que cessent les contestations des avis favorables des
experts, vérificateurs, membres des commissions nationales et des
commissions consultatives médicales du secrétariat d 'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre. Il observe que, alors que
ces avis sont donnés sur la base des éléments du dossier médical
des intéressés, il est anormal qu' ils soient contestés par les services
administratifs d 'un autre département ministériel, d' autant que
celui-ci a pour seul rôle d'assurer le règlement financier des droits
de ces anciens combattants.

Anciens combattants
(revendications des évadés de France et internés en Espagne).

39775. — 23 juillet 1977 . — M. Cermolacce attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait que trente-
deux ans après la fin de la deuxième guerre mondiale, les évadés de
France et internés en Espagne attendent toujours l 'obtention des
droits à réparation et des titres leur revenant . Ainsi que l'expose
le président régional de Provence-Côte d 'azur des anciens combat-
tants français, évadés de France et des internés en Espagne, il lui
parait regrettable que ces demandes soient encore en question si
longtemps après les événements et que des hommes, déjà avancés
dans leur vie, s'appliquent encore à obtenir satisfaction . Ces demandes

sont inscrites dans le texte de cinq motions dont il a été saisi ainsi
que lui-même et dont il lui rappelle les ternies et l 'objet : 1" suppres-
sion de la forclusion des demandes de la médaille des évadés
comme l 'a été celle de la croix du combattant volontaire 1939-1945
en décembre 1976 . A cet effet, il lui rappelle les termes de la
question écrite n° 39382 du 1"r juillet de son camarade Parfait Jans
sur la valeur morale de l'acte d 'évasion des intéressés, valeur qui
mérite pleinement que Boit enfin prise la décision de lever la forclu-
sion pour l 'attribution de la médaille des évadés, attribution qui
leur permettrait de prétendre ipso facto à la carte du combattant ;
2" s' il entend prendre les mesures nécessaires pour que, par analogie
avec la loi du 26 décembre 1974, les infirmités des internés résistants,
auxquels sont assimilés les évadés de France et les internés en
Espagne, soient assimilées à une seule blessure, notamment en ce
qui concerne l' attribution des décorations ; 3° si, comme l'a demandé
leur assemblée générale, ils pourront bénéficier d ' une bonification
de trente jours de' détention exigés par le code des pensions, aux
personnes qui, dès leur libération, se sont mises à la disposition
des autorités françaises libres, soit à l ' un des réseaux — formations
ou mouvements reconnus au titre des F . F. C., des F. F. L., des
R. L F. ou des armées alliées ; 4° s 'il entend intervenir auprès du
ministre délégué à l 'économie et aux finances pour que cessent les
interprétations, considérées justement comme abusives, du code des
pensions faites par les services des finances de la dette publique. En
effet, il lui parait anormal que soient contestés par les finances les
avis favorables des experts, vérificateurs, membres des commissions
nationales et des commissions consultatives médicales du secrétariat
aux anciens combattants et victimes de guerre ; 5' enfin, il souligne
que, comme l ' ensemble des organisations et groupements d'anciens
combattants et victimes de guerre, comme l 'a demandé avec constance
et persévérance le parti communiste français, les anciens combat-
tants français, évadés de France et les internés en Espagne,
demandent qua le 8 mai soit rétabli comme fête nationale et jour
férié.

Auto-écoles (nombre de candidats présentés au permis de conduire).

39776 . — 23 juillet 1977 . — M . Leroy attire l ' attention de
M . le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
sur les inquiétudes des directeurs d'auto-écoles . Ceux-ci ont en
effet reçu les modalités d 'application des directives tendant à
rendre le nombre de candidats présentés par une auto-école aux
épreuves du permis de conduire proportionnel au nombre de can-
didats de cette école ayant obtenu leur permis pendant le trimestre
précédent. De telles directives ont pour conséquence de réduire
considérablement le nombre de candidats des petites auto-écoles qui
se trouvent en quartier ouvrier. Par ce fait, elles risquent également
de voir diminuer le nombre de leurs clients . Il lui demande donc
de tout mettre en oeuvre pour que ces directives aussi injustes
ne soient pas appliquées.

Affaires étrangères
(libérat.on de deux opposants détenus par le gouvernement de Haïti).

39777. — 23 juillet 1977. — M. Odru attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sùr le cas de deux réfugiés poli-
tiques Haïtiens, MM . Max Bourjolly et Emmanuel Frédéric, réfugiés
en République dominicaine. En violation flagrante du droit d 'asile
politique, l ' armée dominicaine les a livrés à l ' armée de Haïti au mois
de septembre 1976. Le cas de ces opposants illustre bien que le
président Duvalier, loin de libéraliser le régime de dictature qu 'il
a hérité de son père, entend poursuivre la même politique répres-
sive . Aussi, il n'hésite pas à pourchasser ses opposants pour délit
d'opinion même en territoire étranger. En conséquence, il lui
demande s 'il ne compte pas intervenir auprès du gouvernement de
Haïti, avec lequel Paris entretient des rapports privilégiés afin
d'obtenir la libération de ces deux hommes.

Hôpitaux (politique hospitalière pour Bordeaux et sa région).

39778. — 23 juillet 1977. — M. Tourné demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale des éclaircissements
sur la politique qu' entend poursuivre le ministère de la santé
envers les hôpitaux de Bordeaux . Le plan directeur de 1973 pré-
voyait la répartition de l 'équipement hospitalier en trois pôles :
le centre avec Pellegrin, Saint-André et les Enfants, le sud avec
Xavier Arnozan, Haut-Lévêque, et Lormont sur la rive droite de
la Garonne . Or la construction de l'hôpital de Lormont semble
remise en cause si l'on en juge par le caractère dubitatii de votre
réponse à la question écrite du 11 décembre 1976 dans laquelle il
était dit a que l'étude du projet de l' hôpital de Lormont n' est
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pas abandonnée et sera envisagée dans la limite des dotations
budgétaires si l' évolution des besoins ( . ..) rend encore cette créa-
tion absolument indispensable n . Comment remettre en cause,
sous le prétexte fallacieux de la diminution des durées moyennes de
séjour, la construction de l ' hôpital de Lormont destiné à une popu.
lation sous médicalisée de 100 000 habitants? N'est-ce point la
volonté de réduire les moyens au servira de la santé qui dicte
cette politique? De tels propos ne peuvent que rendre perplexe
les divers intéressés à la dotation poer la C.U.B . d' un armement
hospitalier à la hauteur des besoins démographiques et universi-
taires . Dans ce sens il apparaît capital que le ministre de la santé
précise fermement sa politique en ce qui concerne la C .U .B. de
Bordeaux et en particulier : la révision du programme pour lequel
le conseil d ' administration a retenu le chiffre de 4 424 lits (4 659
étaient programmés en 1973) ; la réalisation de l 'hôpital de Lormont ;
l'avenir de l'hôpital du Haut-Lévêque qui serait compromis sans
l'adjonction d' un véritable plateau technique et l ' insertion de lits
chirurgicaux ; le devenir de l'hôpital des Enfants dans le cadre
d ' une unité de pédiatrie, ce qui implique la rénovation et l'huma-
nisation de l'établissement existant ainsi que l ' étude et la construc-
tion d ' un hôpital des Enfants moderne et adapté aux besoins de
prévention, de recherche et de soins ; le recrutement des personnels
indispensables, paramédicaux (infirmières, aides soignantes, ASH)
et médicaux, notamment par les créations des postes et les nomina-
tions des chefs de cliniques et des professeurs agrégés pour leur
triple mission d 'enseignement, de recherche et de soins . Ces opéra-
tions ne s' excluent pas, mais' sont étroitement complémentaires,
dans la perspective d'un véritable centre hospitalier• régional capable
d' a pporter réponse aux besoins sanitaires et universitaires de la
région. Toute imprécision dans la formulation de la réponse démon-
trerait l ' absence de politique hospitalière pour Bordeaux et la
région, dont les divers intéressés et la population toute entière
devraient tirer les conclusions.

Assurance maladie (exonération
de cotisations en faveur des artisans ' et commerçants retraités).

39779 . — 23 juillet 1977 . — M. Charles Bignon demande à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui confir-
mer que le projet de budget pour 1978 prévoit pour les artisans et
les commerçants retraités l 'exonération de la cotisation d 'assurance
maladie. Il s 'agit d' une disposition essentielle pour l 'application de
la •loi dite Royer qui prévoit l 'alignement de la sécurité sociale de
cette catégorie de Français avant le 1"' janvier 1978.

Finances locales (assiette et répartition du versement
représentatif de la taxe sur les salaires).

39780 . — 23 juillet 1977. — M. Charles Bignon attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les consta-
tations effectuées par la Cour des comptes concernant l ' assiette
et la répartition du versement représentatif de la taxe sur les
salaires. Les observations de la Cour des comptes ne font que
confirmer ce qui a déjà été indiqué au Gouvernement par de nom-
breux parlementaires lors des derniers débats budgétaires et il
importe que des propositions soient faites pour tenir compte
des remarques dont l'évidence apparait de plus en plus claire . I1
importe que le Parlement soit saisi rapidement des études en
cours, et cela est d 'autant plus indispensable que la clef de répar-
tition utilisée a également servi au fonds d 'équipement des collec-
tivités locales. Enfin, il s'étonne que des erreurs importantes aient
pu être commises en faveur de deux départements sans attirer
d'autre réaction du Gouvernement que celle qui consiste à indiquer

que les finances de l 'Etat n 'ont pas eu à pâtir de ces erreurs n.
Ce sont celles des autres collectivités locales qui ont été pénalisées,
alors que l'Etat perçoit une commission pour la gestion des fond;
et que c'est sur le produit de cette commission qu 'il aurait dû
régler l ' erreur commise . Ou bien la complexité du système le rend
approximatif, et cela n'est pas tolérable, ou bien il est exact et
dans ce cas les collectivités n ' ont pas à supporter d 'erreurs des
services qui font les attributions. Il lui demande donc de bien
vouloir, avant la prochaine session du Parlement, examiner le
rapport de la Cour des comptes à la lumière des observations
qu 'il vient de formuler.

Centres de secours d'incendie (inscription sur la liste
des s usagers prioritaires a pour la desserte en énergie électrique,

39781 . — 23 juillet 1977. — M. Bonhomme expose à M. le ministre
de l 'intérieur que le bon fonctionnement des centres de secours
d'incendie nécessiterait que soit maintenue la desserte en énergie

électrique lors des grèves du personnel de E. D. F . Or, n les instruc-
tions en vigueur r ne permettent pas au préfet de faire figurer
les centres de secours sur la liste e des usagers prioritaires r. Il

lui demande si, pour des raisons de sécurité évidentes, la liste
de ces usagers prioritaires ne doit pas comprendre les centre
de secours .

Enseignants (application de la loi Roustan).

39782 . — . 23 juillet 1977. — M . Bonhomme expose à M . le ministre
de l ' éducation les difficultés rencontrées par les bénéficiaires de la
loi dite Roustan concernant le rapprochement des époux ensei-
gnants. En effet, les différents textes qui ont suivi cette loi du
30 décembre 1921 en atténuent singulièrement la portée . D'autre
part, le nombre de demandeurs est chaque année en régulière
progression alors que, dans le même temps, le nombre de postes
vacants diminue chaque année pdbr tendre vers zéro dans certains
départements. Il én résulte 'donc que la loi n' est pratiquement
plus appliquée chez les instituteurs . Il lui demande quelles sont
les mesures qu 'il entend prendre pour mettre fin, dans les départe-
ments du Midi en particulier, à la séparation des époux enseignants,
séparation dont les conséquences matérielles, financières et morales
sont extrêmement préjudiciables aux familles concernées.

Anciens combattants (revendications
des a ncienn.s combattants d'Afrique du Nord).

39783 . — 23 juillet 1977 . — M . Bonhomme expose à M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants qu ' il est présent définiti-
vement admis que les anciens combattants d'Algérie, du Maroc et
Tunisie soient traités dans des conditions de stricte égalité des droits
avec les combattants des conflits antérieurs. Il lui demande s 'il
n'envisage pas, dès lors, de permettre que soit modifiée sur les
titres de pension des anciens combattants A .F .N . la mention s opé-
ration d 'Afrique du Nord » pour être remplacée par la mention
s hors guerre s.

Ecole normale (enseignement de l'éducation physique
et sportive à l ' école normale de l' Essonne).

39784 . — 23 juillet 1977 . — M . Boscher expose à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports la situation de l ' enseignement
de l ' éducation physique à l ' école normale de l'Essonne . 11 lui
demande s 'il ne serait pas possible de dégager deux postes supplé-
mentaires pour la rentrée prochaine, tenant compte de l'importance
grandissante de cette discipline pour la formation d ' instituteurs et
d'institutrices.

Assurance vieillesse (cumul de droits propres du régime général
et de droits dérivés du régime des exploitants agricoles).

39785. — 23 juillet 1977 . — M. Horney rappelle à M . le ministre
de l 'agriculture que le Parlement vient d 'adopter un projet de loi
relatif à 'l 'amélioration de la situation des conjoints survivants . Ce
texte réalise une nouvelle étape dans l 'assouplissement de la règle
de cumul des droits propres et des droits dérivés applicables dans
le régime général de vieillesse et les régimes alignés sur ce dernier.
Par contre, les conjoints survivants d'exploitants agricoles qui, à la
suite de leur activité accomplie hors de l 'exploitation (ou avant leur
mariage), se sont ouvert un droit personnel à pension dans un
régime d 'assurance vieillesse des salariés, se voient privés de l' avan-
tage résultant de l 'application de la règle du cumul . Sans doute
s 'agit-il de situations assez rares, mais cette impossibilité de cumul
de droits propres dans le régime général et de droits dérivés du
régime des exploitants agricoles est regrettable . B lui demande si
ce problème a été étudié en accord avec sa collègue, Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale, afin que des possibilités de
cumul soient offertes aux conjoints se trouvant dans la situation
qu 'il vient de lui exposer.

Apprentissage, (bilan de créations
de centres de formation des apprentis).

39786 . — 23 juillet 1977. — M. Gissinger rappelle à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat la question écrite
n'36091 qu 'il avait posée à .son prédécesseur. Cette question a été
publiée au Journal officiel des Débats de l'Assemblée nationale du
26 février 1977 (p . 834) . Cette question datant de près de cinq mois
et comme il tient à connaître sa position à l'égard du problème
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évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide. En conséquence, il lui demande s'il peut lui
indiquer le nombre de centres de formation des apprentis (C . F . A.)
tant publics que privés créés sur le plan national et par région
en lui indiquant le montant des subventions versées par l 'Etat à
l 'occasion de ces créations . Il lui demande si un premier bilan
peut être dressé des résultats obtenus par les créations de .C. F. A.
en ce qui concerne la formation des jeunes et les premiers effets
qui ont pu se manifester dans le sens d ' une valorisation de notre
artisanat .

Cadres (mesures en faveur des cadres en chômage).

39787 . — 23 juillet 1977 . — M. Gissinger s ' étonne auprès de
M. le ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
quéstion écrite n" 36341 parue au Journal officiel des Débats de
l ' Assemblée nationale du 12 mars 1977 (page 1039) . Quatre mois
s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme il
tient à connaitre sa position à l 'égard du problème exposé il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il lui expose que le nombre des cadres
en chômage a tendance à augmenter. Cette augmentation frappe
surtout les cadres de plus de cinquante ans. Ainsi, de janvier 1976
à janvier 1977, pour le Haut,Rhin et le Bas-Rhin, le nombre des
cadres à la recherche d ' un emploi serait passé de 818 à 937 soit
une augmentation de 14,55 p . 100 . En septembre 1976, il aurait
été de 997 si bien qu 'en quatre mois la situation s' est encore
dégradée. Il lui demande si des solutions ont été mises à l 'étude pour
remédier . à cette situation infiniment regrettable. Il souhaiterait
en particulier savoir si des études ont été faites qui tendraient à
utiliser ces cadres en chômage comme conseillers de petites et
moyennes entreprises moyennant une rémunération qui resterait
à définir. Il est en effet extrêmement regrettable de ne pas utiliser
l'expérience de ce personnel d 'encadrement. Il souhaiterait aussi
savoir si la possibilité d'une retraite anticipée volontaire a été
envisagée pour les cadres âgés de plus de cinquante-cinq ans.

Allocations de chômage (cas d'espèce).

39788 . — 23 juillet 1977 . — M. Gissinger s'étonne auprès de
M. le ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 36862 publiée au Journal officiel des Débats
de l' Assemblée nationale du 31 mars 1977 (page 1354). Pris de
quatre mois s 'étant écoulés depuis la parution de cette question
et comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème
exposé il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide . En conséquence, il lui expose la situation d ' une
jeune fille qui, licenciée de son emploi dans le secteur privé, a
perçu normalement les allocations de chômage de l 'U. N . E. D. I. C.
Afin de ne pas rester en chômage, elle a accepté un emploi d 'auxi-
liaire de service da .ns un établissement hospitalier. Il s 'agissait d' un
emploi provisoire duquel elle a été licenciée àu bout de six mois.
En application du décret n" 75-256 du 16 avril 1975 et des textes
subséquents, les agents non titulaires des collectivités locales peu-
vent bénéficier en cas de licenciement d 'une allocation pour perte
d'emploi comparable à celle de l ' U . N . E . D. 1 . C. qui est versée
par la collectivité qui les a employés en dernier lieu . Pour béné-
ficier de cette allocation, certaines conditions énumérées à l ' article 3
dudit décret doivent être remplies . La jeune fille dont la situation
vient d ' être exposée n'a accompli dans l ' établissement hospitalier
qui l'a employée pendant la période du 26 mai 1976 au 10 novem-
bre 1976 que 950 heures de travail compte tenu de vingt-neuf jour-
nées d'interruption de travail consécutives à une incapacité physique
de travailler décomptée pour six heures de travail . Elle ne remplit
donc pas la condition de travail fixée à 1000 heures et pour cette
raison l' allocation de perte d ' emploi n'a pu lui titre attribuée. Une
telle situation est infiniment regrettable puisque si cette jeune
fille n'avait pas recherché et obtenu cet emploi temporaire dans
un établissement hospitalier, elle continuerait à percevoir en raison
de son licenciement du secteur privé l 'allocation de chômage de
l'U . N . E. D. 1 . C . De telles situations sont choquantes. Ii lui demande
donc de bien vouloir mettre ce problème à l 'étude en accord avec
son collègue, M . le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur, afin
que disparaissent des cas de ce genre tout à fait inéquitables.

Enseignants (modalités d'avancement au grade de professeur certifié
des sous-directeurs de C . E. S.).

39789. —, 23 juillet 1977 . — M. Gissinger s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 36616 publiée au Journal officiel des Débats

de l'Assemblée nationale du 26 mars 1977 (page 1228) . Près de
quatre mois s'étant écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaitre sa position à l'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide. En conséquence, il appelle son attention sur
la circulaire n" 76 .428 du 2 décembre 1976 (Bulletin officiel du
9 décembre 1976) relative à la préparation du tableau d'avancement
au grade de professeur certifié au titre de la rentrée 1977 . 1978.
Il lui rappelle que peuvent être proposés en particulier pour
le grade de professeur certifié les personnels enseignants titulaires
affectés par décision ministérielle sur un emploi de chef d'établisse-
ment ou de censeur : il est précisé que les candidats faisant fonction
de chef d ' établissement ou de censeur pourront être autorisés
par décision ministérielle à accomplir leur année de stage dans
ces fonctions . Par contre, les autres candidats qui n'exercent
pas des fonctions enseignantes et qui seront retenus au tableau
d 'avancement devront reprendre un poste dans l'enseignement
secondaire pour y effectuer leur stage . Il lui fait observer que
les sous-directeurs de C . E. S . exercent en réalité et à part
entière des fonctions d' adjoint. D'ailleurs les textes officiels les
plus récents leur reconnaissent le droit 'à l'exercice de toutes
les prérogatives de chef d 'établissement. Dans ces conditions, il
apparaît regrettable que ces sous-directeurs ne puissent comme les
chefs d ' établissements être autorisés à accomplir leur année de
stage dans leurs fonctions en ce qui concerne l'avancement au grade
de professeur certifié. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de modifier dans le sens qu 'il vient de lui suggérer la circulaire
précitée du 2 décembre 1976.

Travailleurs immigrés (bilan de l'application de la loi du i0 juil-
let 1976 tendant à réformer l ' utilisation de main-d ' œuvre elar-

destine).

39790 . — 23 juillet 1977 . — M . Gissinger s 'étonne auprès de M. le
ministre du travail de n' avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n" 36363 publiée au Journal officiel des Débats de l'Assem .
blée nationale n° 14, du 31 mars 1977 (page 1355) . Près de quatre
mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaître sa position à l'égard du problème évo-
qué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une .réponse rapide. En conséquence, il lui expose que la presse
vient de se faire l 'écho de la découverte d'un trafic international
de main-d'oeuvre clandestine portant sur environ 2 000 travailleurs
italiens et yougoslaves . Il lui demande, à propos de cette informa-
tion, de lui indiquer si la chose est déjà possible, les résultats
auxquels a déjà pu parvenir l' application de la loi n° 76-621 du
10 juillet 1976 dont il a été rapporteur et qui avait justement pour
but de renforcer la répression en matière de trafics et d 'emplois
irréguliers de main-d'œuvre étrangère.

Etudiants (formation professionnelle des jeunes ayant échoué
à certains concours.)

39791 . — 23 juillet 1977. — M. Chaumont appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation dans
laquelle se trouvent de nombreux étudiants, et notamment les
étudiants en lettres, après plusieurs échecs au C . A . P. E. S. L'ensei-
gnement constituait le principal débouché pour "es étudiants et
le nombre de moins en moins important de postes à pourvoir par
ce concours remet en cause le caractère de formation professionnelle
de ce type d 'études . Il demande quelles possibilités de stages de
reconversion sont organisés ou pourraient l ' être afin de donner une
formation professionnelle concrète très rapide à des jeunes dont
les études se sont prolongées au-delà de 25 ans.

Impôt sur le revenu (retraités).

39792 . — 23 juillet 1977. — M. Guéna s 'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 36865 publiée au Journal officiel
des Débats de l 'Assemblée nationale, n " 14, du 31 mars 1977 (p. 1341).
Plus de trois mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du pro-
blème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant une
réponse rapide . En conséquence, il lui rappelle que par question
écrite n" 34863 il appelait son attention sur la situation des retraités
au regard des conditions qui leur sont appliquées pour la détermina-
tion de l' impôt sur le . revenu . Cette question a obtenu une réponse
(J. O ., Débats A . N., n° 12, du 19 mars 1977, p. 1139) qui ne peut être
considérée comme satisfaisante . En effet dans la question elle-même,
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il rappelait l 'essentiel de la discussion qui avait eu lieu à ce sujet
au cours de la deuxième séance du 21 octobre 1976 à l ' Assemblée
nationale . Ce rappel faisait en particulier état d ' une déclaration de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de l'éco-
nomie el des finances qui avait dit qu ' une étude serait entreprise sur
ce problème et que cette étude déboucherait sur un résultat
concret . Or la réponse en cause se contente de rappeler la situation
qui existe, laquelle était parfaitement connue du parlementaire
auteur de la question. Il lui demande donc à nouveau quelle étude
a été entreprise sur ce sujet .et quel résultat concret peut en être
attendu selon les propres termes de M. le délégué auprès du
Premier ministre chargé de l 'économie et des finances.

Emploi (situation des entreprises françaises de fabrication de casques
pour utilisateurs de véhicules à deux roues).

39793. — 23 juillet 1977. — M. Guéna expose à M. le ministre de
l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat que depuis quelques mois
les entreprises françaises de fabrication de casques pour utilisateurs
de véhicules à deux roues connaissent d 'importantes difficultés. Cette
situation résulte des disparités de concurrence que ces entreprises
subissent à la suite de la mise en application des nouvelles normes
qui a entraîné un coût de fabrication plus important alors que, dans
le même temps, les importations de casques étrangers continuaient
à arriver sur le marché français sans que ces nouvelles normes
soient respectées et, par conséquent, à des prix inférieurs . De plus,
cette situation est encore aggravée par les importations massives
et à bas prix en provenance, notamment, des pays d 'Extrême-Orient.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre à ce sujet
pour empêcher que les entreprises concernées ne soient conduites
à procéder à des licenciements.

Handicapés (relèvement du montant de l 'allocation
d'éducation spéciale).

39794 . — 23 juillet 1977. — M. Grussenmeyer appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
disparité qui existe entre l 'ancienne allocation aux handicapés et
la nouvelle allocation d 'éducation spéciale. Ainsi pour le départe-
ment du Bas-Rhin le montant global de l ' allocation aux handicapés
s'élevait jusqu 'en février 1977 à 247 francs (152 francs au titre de
la direction départementale de l'action sanitaire et sociale et
95 francs au titre de la caisse d 'allocations familiales), alors que
l'allocation d ' éducation spéciale payée par la caisse d 'allocations
familiales à compter du 1 d' mars 1977 n 'est plus que de 222 francs,
soit une baisse de 25 francs . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les raisons pour lesquelles l 'allocation d 'éducation spéciale
est inférieure à l 'allocation aux handicapés et, de lui faire connaitre
les mesures qu'elle compte prendre pour que l 'allocation en ques-
tion soit rétablie à son montant antérieur, et ce dans un légitime
souci d 'amélioration de la condition d'existence déjà difficile des
handicapés et de leur famille.

Fonctionnaires (bénéfice de la campagne double
pour les titulaires de la carte du combattant).

39795 . — 23 juillet 1977. — M. Lauriol demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) où en est l'examen interministériel
de l 'octroi du bénéfice de la campagne double aux fonctionnaires
ou assimiliés titulaires de la carte du combattant.

Apprentissage (concours financier prévu en faveur des employeurs).

39796. — 23 juillet 1977. — M. Pinte rappelle à M . le ministre de
l 'éducation qu 'aux termes de l ' article 61 du décret n° 72-280 du
12 avril 1972, fixant les mesures d 'application de la loi n° 71-576
du 16 juillet 1971 relative à l ' apprentissà'ge, les employeurs qui
ne sont pas assujettis à la' taxe d' apprentissage ou qui en sont
redevables pour une faible part bénéficient du concours financier
prévu à l ' article 29 b de la loi précitéé. Ce concours financier est
appelé à compenser, au niveau des exonérations, le décalage entre
les possibilités accordées, d'une part, au secteur industriel, et
d'autre part, à l'artisanat. Or, la répartition faite par ses services
pour les actions d ' apprentissage conduit à financer seulement à
70 p . 100 la subvention attribuée par le recteur de l'académie de
Créteil, laquelle subvention ne représentait déjà elle-même qu'une
partie du concours financier prévu . En appelant son attention sur
le préjudice important que cette attitude porte à l'action de
coopération entreprise par le secteur des métiers, H lui demande

que toutes dispositions soient prises pour faire bénéficier celui-ci
de l' octroi à 100 p . 100 de la subvertion accordée, ce qui per-
mettra le versement de la totalité de cette dernière aux maîtres
d ' apprentissage.

Assurance maladie (remboursement des prothèses auditives).

39806 . — 23 juillet 1977 . — M . Cornut-Gentille appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'in-
suffisance des remboursements, par l ' assurance maladie, des pro-
thèses auditives, qui retarde ou même empêche l ' achat d ' un appa-
reillage, dont le coût s 'avère onéreux et compromet ainsi l 'éducation
de l'enfant sourd et l'intégration des sourds, enfants et adultes,
dans la société. Une amélioration de la situation actuelle pourrait
être réalisée par la prise en charge de la prothèse stéréophonique
à des conditions identiques dans tous les départements, par la reva-
lorisation du tarif retenu par l 'assurance maladie pour les rembour-
sements et par un dégrèvement de la T.V.A . des fournitures de
prothèse auditive. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
elle compte prendre en ce sens.

Droits de mutation (modalités (l 'application de l ' article 705 du C. G . I.
relatif à l'exonération de droits pour des terres agricoles).

39801. — 23 juillet 1977. — M . Rohel appelle l' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions dans
lesquelles certains conservateurs des hypothèques appliquent l ' arti-
cle 705 du code général des impôts . qui prévoit l ' exonération par-
tielle, au taux de 0,60 p . 100, des droits de mutation pour des terres
agricoles, lorsque l ' acquéreur est un preneur en place, titulaire d 'un
bail enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans. En effet, il
a été constaté qu'un conservateur des hypothèques refuse le bénéfiée
de ces dispositions à un exploitant agricole ayant loué Je 29 septem-
bre 1971 une parcelle de terrain, par acte sous seing privé, qu'il
a ensuite négligé de faire enregistrer . L ' intéressé a cependant procédé
à cette formalité le 7 février 1975, en acquittant rétroactivement les
droits et pénalités afférents, pour la période du 29 septembre 1971
au 29 septembre 1974, et en obtenant en échange, de la recette
des impôts, qu 'elle lui décerne acte d ' un titre de bail à son profit
pour la période considérée, L 'intéressé a ensuite acquitté normale-
ment le droit au bail, les 25 novembre 1975 et 10 novembre 1976,
pour le terrain en question . Par acte du 30 novembre 1976, il a alors
acquis celui-ci, en toute propriété, et demandé le bénéfice de l ' exo-
nération fiscale prévue par l ' article 705 du code général des impôts.
Or, le conservateur des hypothèques a refusé l 'application de cette
disposition, pour le motif que le bail' n'avait pas été enregistré
pendant une période supérieure à deux ans, tout en reconnaissant
l ' entière bonne foi de l 'intéressé . Il appelle donc son attention sur
une pratique dont la sévérité lui semble exagérée, d 'autant plus
qu ' elle ne semble absolument pas partagée par tous les conservateurs
des hypothèques, notamment à l 'intérieur d ' un même département
ou d 'une même région.

Etectri cité (dispositions afin d'éviter les pannes à Paris) .

	

-

39809. — 23 juillet 1977. — M . Maujoi)an du Gasset demande à
M. le ministre de l'intérieur si toutes dispositions sont prises pour
éviter à Paris la gigantesque panne d'électricité qui a frappé, durant
vingt-cinq heures, New York, le 13 juillet 1977.

Sécurité sociale (traitement des cotisations supplémentaires
par un employeur qui à cessé, sot exploitation).

39810 . — 23 juillet 1977. — M . Foyer expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale la situation suivante : un accident de
travail s'est produit au mois de juin 1968 . En 1973, l'employeur a
été reconnu coupable d 'une faute inexcusable et obligé en consé-
quence au paiement d ' une cotisation supplémentaire . Depuis lors,
il a cessé son exploitation . A quelle date convient-il de se placer
pour- calculer les salaires dont la cotisation supplémentaire ne pou-
vait représenter plus de 3 p . 100 ; cette cotisation supplémentaire
devant être désormais payée sous la forme d ' un capital à raison de
la cessation de l'entreprise.

Etabtissernents secondaires (conditions exigées (les .enfants
en matière de vaccinations pour leur inscription dans les C. E. T.).

39811 . — 23 juillet 1977. — M . Bégault expose à M. le ministre de
l'éducation que les collèges d'enseignement technique refusent les
inscriptions deg enfants qui présentent des certificats médicaux de
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contre-Indication aux vaccinations et qu 'ils exigent, en particulier
pour la vaccination antitétanique, des rappels datant de moins de
cinq ans. Il lui fait observer qu 'en posant l'obligation de certaines
vaccinations le législateur a agi dans l 'intérêt de la collectivité ;
mais il a pris soin de sauvegarder l'intérêt de l'individu en prévoyant
la possibilité d 'être dispensé de cette obligation par la production
d 'un certificat médical de contre-indication. Il semble bien que les
instructions données pour l 'admission dans les établissements d ' en -
seignement ne comportent pas de telles exigences. Il lui demande de
bien vouloir confirmer, d 'une part, que les rappels en matière de
vaccinations antitétaniques étant facultatifs ils ne peuvent être
considérés comme condition préalable à l 'inscription dans un établis-
sement scolaire et que, d 'autre part, les certificats de contre .
Indication, doivent, dans tous les cas, être pris en considération.

Pensions de retraite civiles et militaires (revalorisation
des majorations de pension des militaires de la gendarmerie).

39812. — 23 juillet 1977. — M. Barberot expose à M . le ministre
de la défense qu 'en vertu de l'article L . 82 du code des pensions
civiles et militaires de retraite annexé à la loi du 26 décembre 1964,
à la pension des militaires non officiers de la gendarmerie s'ajoute
une majoration dont le montant et les modalités d'attribution sont
déterminés par un règlement d 'administration publique . Le décret
n° 66-809 du 28 octobre 1966 a précisé que la pension attribuée
aux militaires officiers et non officiers de la gendarmerie qui ont
soit servi dans cette arme pendant au moins quinze années consécu-
tives ou non, soit été mis à la retraite pour infirmités contractées
en service est augmentée d ' une majoration spéciale forfaitaire dont
le montant annuel est fixé à 27 francs pour . l'adjudant-chef et
l 'adjudant, 22 francs pour le maréchal des logis chef et 17 francs
pour le gendarme . A l 'époque où ces chiffres ont été fixés, le mon-
tant annuel des majorations représentait un pourcentage se situant
entre 19 et 26 p. 100 d ' une .pension rémunérant vingt-cinq ans
de services. Aujourd 'hui, et en se basant sur une carrière complète
correspondant à une pension de 80 p. 100, ce pourcentage se trouve
réduit pour un adjudant-chef à 0,067 p . 100, pour un adjudant à
0,071 p . 100, pour un maréchal des logis chef à 0,060 p . 100 et
pour un gendarme à 0,048 p . 100 sur la base des traitements en
vigueur au 1" , juin 1977. Ainsi on peut dire que les majorations
spéciales à la gendarmerie n'ont plus qu 'une valeur symbolique. Il
lui demande s 'il n'estime pas qu 'il serait conforme à l'équité de
prévoir pour les militaires officiers et non officiers de la gendar-
merie un régime de majorations spéciales analogue à celui dont
bénéficient les militaires du régiment des sapeurs pompiers de la
ville de Paris et si, en conséquence, il ne pourrait être prévu que
la pension attribuée aux militaires officiers et non officiers de
la gendarmerie soit augmentée dun supplément de 0,50 p . 100 de
la solde de base, pour chaque année accomplie dans l ' arme, dès lors
qu 'ils remplissent les conditions prévues actuellement pour l'attri-
butlon de cette majoration.

Assurance maladie (exonération de cotisations pour les retraités).

39813 . — 23 juillet 1977. — M . Barberot fait observer à Mme le
ministre de .santé et de la sécurité sociale que les retraités affiliés
au régime général de sécurité sociale sont dispensés du versement
de toute cotisation d 'assurance maladie, alors que, dans la plupart
des régimes spéciaux, les retraités subissent une retenue sur les
pensions au titre de l ' assurance maladie . Il en est ainsi, par exemple,
pour les retraités militaires et en particulier les retraités de la gen-
darmerie . Il lui demande si, dans le cadre des dispositions qui
doivent être prises pour harmoniser les divers régimes de sécurité
sociale, il n ' est pas prévu de dispenser tous les retraités, quel que
soit le régime auquel ils sont rattachés, du paiement d 'une retenue
sur pension au titre de l 'assurance maladie.

Anciens combattants (revendications du groupement national
des , réfractaires et maqusaeds).

39814. — 23 juillet 1977 . — M. Canaros attire l' attention de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la motion de synthèse
du 32' congrès national du groupement national des réfractaires et
maquisards qui constate que le décret portant suppression des
forclusions date du 6 août 1975 et que son article 4 prévoyait la
publication d'un arrêté fixant les conditions de forme et de préci-
sion des attestations récentes nécessaires à la constitution des dos-
siers, qu'une instruction ministérielle du 17 mai 1976 précisait que
le modèle serait annexé à l 'arrêté. Les anciens réfractaires et maqui-
sards s'étonnent et s'indignent de ce silence prolongé de près de
deux années et s'alarment de certaines rumeurs persistantes, lais-
sant supposer un abandon de la reconnaissance officielle de leurs
droits . Ils demandent à M. le seérétaire d'Etat aux anciens combat .
tante et victimes de guerre : de reporter à la date de publication de

l 'arrêté le point de départ du délai de deux années prévu par
l 'article 4 du décret, de publier incessamment l 'arrêté fixant le
modèle des témoignages fournis à l 'appui des demandes d' attribu-
tions du titre de réfractaire . Ils demandent également que la pré-
somption d 'origine soit accordée aux titulaires de la carte du réfrac-
taire atteints d'une incapacité physique résultant de leur position
clandestine, que le temps de réfractariat soit assimilé à la notion
de campagne simple, considérant que le service militaire actif dont
bénéficient les réfractaires a été accompli en temps de guerre . Que
la direction de la fonction publique donne des directives pour faire
appliquer les textes législatifs, permettant à tous les fonctionnaires,
anciens réfractaires et nouveaux titulaires de la carte, à quelque
administration qu' ils appartiennent, de bénéficier de la reconstitution
de leur carrière ; que les réfractaires au S. T. O . aient la possibilité
d 'obtenir la retraite au taux plein anticipée, quel que soit le régime
vieillesse, par l' extension de la loi du 21 novembre 1973. Que soit
revalorisée la part affectée aux oeuvres sociales dans le budget des
anciens combattants et victimes de guerre avec de nouvelles moda-
lités de répartition des subventions allouées aux associations . Soli-
daire de ces justes revendications, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour leur donner une suite favorable.

Anciens combattants (revendications
des anciens combattants d 'Afrique du Nord).

39815. — 23 juillet 1977 . — M . Ballanger rappelle à M. le secrétaire
taire d'Etat aux anciens combattants que le 9 décembre 1974, la loi
n" 74-1044 donnant vocation à la qualité de combattant était promulguée
en faveur des anciens d 'Algérie, du Maroc et que deux ans et demi plus
tard un peu plus de 65 000 cartes ont été attribuées mais des
centaines de milliers d'autres demandes sont en instance. Il serait
souhaitable que la publication déjà avancée des listes d ' unités
combattantes s 'achève rapidement afin que toutes les demandes
de carte puissent être instruites dans les meilleurs délais . Il importe
également qu 'en vertu de l 'article 1•' de la loi, les anciens combat-
tants en Algérie, Maroc et Tunisie soient traités dans des condi.
tions de stricte égalité des droits avec les combattants des conflits
antérieurs ce qui n 'est pas encore le cas contrairement à ce que
prétendent ceux qui affirment qu ' il n' y a plus de contentieux avec
les anciens combattants en Afrique du Nord . C 'est ainsi notamment
que le remplacement de la mention « hors guerre » par celle
« d' opérations d'Afrique du Nord a, laquelle rappelle fâcheusement
le prétendu « maintien de l' ordre v sur les titres de pension, n ' est
pas de nature à satisfaire cette catégorie d 'anciens- combattants.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que ces
pensionnés- le soient à titre « guerre n et que les titulaires de
la carte, fonctionnaires ou assimilés, puissent bénéficier de la
campagne double pour l ' avancement et la retraite.

Logement (critères permettant de définir la profession
de loueur en meublé).

39816 . — 23 juillet 1977 . — M. Corrèze attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la notion de loueur
en meublé professionnel définie par l' article 2 de la loi n° 49-458
du 2 avril 1949, modifiée par l ' ordonnance n" 58-1008 du 24 octo -
bre 1958 et par l 'article 5 de la loi n" 69-2 du 3 janvier 1969 . Est
considéré en principe comme exerçant la profession de loueur en
meublé, le bailleur qui loue habituellement plusieurs logements
meublés, que la location s'accompagne ou non de prestations secondai-
res-telles que location de linge, nettoyage des locaux, préparations
culinaires . Ce texte comporte deux exceptions : le bailleur d'une
ou plusieurs pièces de sa propre habitation même isolées, le bailleur
de moins de quatre pièces dont il a recouvré la disposition en
application des articles 1"' et 2 de la loi n ' 54-781 du 2 août 1954.
Cette notion ayant une incidence en matière de prix notamment,
il lui demande de bien vouloir répondre aux questions suivantes :

que recouvre la notion de logement : une chambre, un appar-
tement dans un immeuble locatif, une villa . . . ; 2' à partir de quel
nombre de locations en meublé le bailleur est-Il susceptib' l'être
rattaché à la catégorie des loueurs en meublés profes •,nels ;
3 ' pour apprécier le caractère habituel d 'une location doit-r,, . , etenir
entre autres considérations la durée de la location ; 4" doit-on consi-
dérer comme exerçant la profession de loueur en meublé le parti-
culier qui loue chaque année pendant une saison plusieurs logements.

Formation professionnelle et formation sociale (maintien de
l 'intégralité des cours du conservatoire national des arts et
métiers.

39817. — 23 juillet 1977 . — M. Dugonjon demande à Mme le secré-
taire d'Etat aux universités s 'il est exact que certains cours doivent
être supprimés au conservatoire national des arts et métiers, ainsi
que dans les centres associés, comme . celui de Lyon, mettant ainsi
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les élèves dans l ' impossibilité de poursuivre le cycle d ' études qu ' ils
ont entrepris ; alors qu 'il s 'agit de travailleurs oui ont depuis long-
temps consacré leurs soirées et souvent leurs ,fours de repos à la
poursuite de ces études . Dans l'affirmative, '1 lui demande pour
quelles raisons une telle mesure est envisagée.

Institeteurs et institutrices
(amélioration de leurs conditions de travail).

39819. — 23 juillet 1977. — M. André Bilieux appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les conditions d ' exercice du métier
d ' instituteur. Une meilleure formation des maîtres est souhaitable.
Elle doit s'accompagner d 'améliorations importantes des conditions
de travail et de rémunérations afin de rendre la carrière attractive
pour les jeunes . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour rendre à l' instituteur la place qui était la sienne.

Police privée (état des études sur l'intervention des milices privées
sur les lieux du travail).

39820. — 23 juillet 1977. — M . Forni rappelle à M . le ministre
du travail que son prédécesseur avait annoncé le 3 juillet 1975 qu ' un
texte était à l ' étude en vue de a limiter l'intervention de certaines
milices privées sur les lieux du travail n . Ce texte, indiquait M. Dura-
four, «sera conforme aux traditions républicaines, à savoir que
toute action de police, autre que celle de gardiennage, est de la
compétence de l'Etat. Nous constatons que, dans certains cas, le
gardiennage, phénomène naturel, a tendance à devenir excessif
par son effectif et à prendre des responsabilités qui concernent
la police n . Il lui demande si l 'étude annoncée ci-dessus a eu une
suite .

Commerce extérieur (limitation des importations
de poteaux en bois).

39821 . — 23 juillet 1977. — M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre du commerce extérieur sur les importations crois-
santes de poteaux en bois, ce qui porte un préjudice certain à nos
forets régionales et à notre industrie de fabrication de supports
en béton. Ainsi, l ' importation en progression constante depuis 1973,
a augmenté entre 1975 et 1976 de 44 p . 100 en tonnage et de 47 p. 100
en valeur . L' excédent des importations sur les exportations a atteint
35 millions de francs en 1976 . Bien sûr, il n ' est pas question de sup-
primer les importations de poteaux en bois, nécessaires quant à la
fourniture de modèles et espèces caractéristiques, et de plus, élé-
ment modérateur de l 'exploitation intensive de nos forêts. Toute-
fois, un tel accroissement des importations est alarmant pour l ' éco-
nomie française, et entraîne une augmentation du coût des réseaux
téléphoniques ou électriques, en limitant les capacités optimales
d 'emplois de l 'industrie forestière nationale, et des unités de produc-
tion fabriquant des supports en béton . Il lui demande s'il n/envi-
sage pas, pour la sauvegarde de nos propres intérêts, de limiter
d ' une façon raisonnable nos importations de poteaux en bois qui,
compte tenu de l 'importance qu'elles ont prises, constituent incon-
testablement un facteur de déficit de notre commerce extérieur, en
même temps qu'un facteur non négligeable de chômage, puisqu'elles
privent les industries françaises d'une production annuelle de
200 000 poteaux en moyenne.

Urbanisme (délivrance du certificat de conformité).

39822 . — 23 juillet 1977 . — M . Pierre Lagorce attire l'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur certains effets
attachés e la délivrance du certificat de conformité prévu par l 'arti-
cle R 460-4 du code de l ' urbanisme ; c 'est cette délivrance qui
commande normalement la mise en place définitive du prêt consenti
avec l'aide de l'Etat, par substitution au prêt-relai avec toutes ses
conséquences : changement du taux d'intérêt, entrée en vigueur
de l ' assurance décès-invalidité, etc. Des propriétaires de logement
sont donc pénalisés lorsqu' ils ne peuvent pas produire ce certificat
alors que st non-délivrance provient de causes qui ne leur sont pas
Imputables comme, par exemple, le non-respect par le constructeur
des prescriptions du permis de construire, les modifications apportées
par certains acquéreurs à leur lot privatif, le défaut de construction
d'une partie du programme pour lequel il a été délivré un permis
unique, la déclaration d 'achèvement incomplète . Il est pratiquement
impossible d'obtenir le certificat de conformité partiel, que la direc-
tion départementale de l ' équipement peut délivrer, mais sans y être
obligée, dans un programme de construction de quelque Importance ;

l 'action en responsabilité à l ' encontre de celui qui, par sa faute,
retarde la délivrance du certificat de conformité, ne peut que rare-
ment étre mise en oeuvre et donner un résultat ta• n gible . II lui
demande donc les mesures qui pourraient être prises pour pallier
les inconv énients des effets civils attachés à la délivrance du certi-
ficat de conformité.

Ministère de l 'agriculture
(situation des agents sous contrat individuel).

39823. — 23 juillet 1977 . — M. Guerlin attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation anormale faite aux agents
sous contrat individuel de son département qui, n 'étant représentés
par aucune commission administrative paritaire, sont, tant pour
les questions de discipline que l'avancement ou de licenciement,
entièrement soumis à la bonne volonté des chefs de service . Il lui
demande comment il compte faire cesser dans les meilleurs délais
une anomalie aussi peu acceptable démocratiquement.

Commerçants et artisans
(élaboration d'un statut des femmes d 'artisans).

39825. — 23 juillet 1977. — M. Laurissergues attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur
l ' urgence de la définition d' un statut pour les femmes d 'artisans.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer : I" où en sont les
études concernant les différents statuts envisageables ; 2" sous
quelles formes se fait la consultation des organisations profession-
nelles et des intéressées ; 3" dans quels délais il pense pouvoir
faire aboutir les études ou projets en cours.

Pensions de retraite civiles et militaires
(mise à la retraite de certains employés de la défense nationale).

39827 . — 23 juillet 1977. — M. Sainte-Marie attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
catégories particulières d 'employés de la défense nationale dont les
dossiers de mise en retraite sont refoulés par le service des pensions.
En effet, il lui rappelle que le décret acceptant la rétroactivité de
l 'application du décret du 14 novembre 1969 relative aux emplois
et travaux insalubres n 20000 mouvements d 'aéronefs par an et les
sons et vibrationst n ' a pas encore été signé. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour régulariser cette situation confor-
mément à la note 413119 DN 'DPC du 5 décembre 1969 le plus tôt
possible afin de mettre un terme aux difficultés rencontrées dans
ce secteur d 'activités.

Ministère de l ' économie et des finances
(revendicc .tiens des personnels de la D . G . 1. du Gard).

39828 . — 23 juillet 1977. — M . Bastide appelle l' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de l 'en-
semble des personnels de la direction générale des impôts en service
dans le département du Gard . La dégradation des conditions de
travail s' accentue de façon constante du fait de l 'insuffisance mani-
feste du nombre des employés et du refus de l' administration de
recruter le personnel nécessaire et de créer les emplois indispen-
sables. Tous les syndicats unanimes dénoncent cet état de choses
et demandent l' arrét des licenciements et des déplacements d ' auxi-
liaires . Sur le plan plus particulier du cadastre, ils s 'élèvent contre
la privatisation en cours et l ' insuffisance criante de personnel qui ne
permet pas le fonctionnement normal du service . Le retard dans
la révision cadastrale est énorme et nuit considérablement aux col-
lectivités locales au niveau de leurs ressources ainsi qu 'aux parti.
culiers dans leurs opérations foncières . Ils demandent instamment
que soit créé un véritable service public fiscal et foncier qui rend
indispensable : le recrutement massif de techniciens géomètres ainsi
que d 'agents de catégorie C et D ; la création d 'un corps d ' aides
géomètres ; la mise en place de brigades topographiques dépar-
tementales ; l'utilisation des crédits importants dont dispose le
directeur général pour le renforcement du service et pour le trans-
fert au secteur privé. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour donner satisfaction à de telles préoccupations qui, au-
delà de l'intérêt des agents en cause, concernent l'intérêt général.

Viticulture
(modalités d ' octroi des primes de reconversion des vignerons).

39829. — 23 juillet 1977 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que les règlements de h C . E . E. n" 1163/76
du conseil et n" 2034/76 de la commissie'

	

,t la possibilité
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pour les viticulteurs qui arrachent volontairement leurs vignes, de
percevoir une prime de reconversion et précisent les modalités
d 'octroi de cette prime . Celle-ci est évaluée par rapport au rende-
ment moyen général de la France pour les récoltes des années 1973,
1974 et 1976, rendement qui est de 62 hectolitres à l'hectare . Les
vignes produisant plus de la moitié de ce rendement de référence,
soit plus de 31 hectolitres à l' hectare sont indemnisées à 8 449 francs
par hectare et celles qui produisent moins de 31 hectolitres à l 'hectare
le sont à 5663 francs . L ' office national interprofessionnel des vins
de table (O. N . I . V . I. T .) estime la productivité à partir de l ' âge,
de l ' état d ' entretien, de l'importance des pieds manquants : 1" si
cette façon de procéder apparaît légitime lorsqu 'il s'agit d ' évaluer
le rendement des seules parcelles d' un vignoble destinées à être
arrachées, elle pénalise, par contre, les viticulteurs qui veulent
arracher la totalité de leur vignoble . Il semblerait, dans ce cas,
que le rendement pris en compte devrait être, tout simplement, la
moyenne des rendements figurant sur les déclarations de récolte
des trois années de référence. Le vignoble en question peut, en
effet, avoir été victime de calamités, ce qui le met en état d 'infé-
riorité à la vue des experts. La prime accordée ainsi correspondrait
incontestablement au potentiel réel de productivité du vignoble
arraché ; 2" de plus, l'article 5 du règlement C. E. E . n" 1163/76
du conseil prévoit, le cas échéant, l'octroi d ' une majoration de
prime lorsque la totalité du vignoble d 'une exploitation est arrachée.
Il ne semble pas que l'O . N. I . V . I . T. soit, jusqu ' à maintenant,
disposé à appliquer cette majoration . Il lui demande s'il peut lui
faire connaitre son opinion sur les deux questions 'ainsi soulevées.

Français à l'étranger
(protection des ressortissants français en Amérique du Sud).

39830 . — 23 juillet 1977 . — M. Chandernagor attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur le sort des ressortissants
français disparus ou emprisonnés dans certains Etats d 'Amérique du
Sud. Depuis quatre ans, dans cette région du monde, l'ombre des
dictatures s' étend . Après le Brésil et le Chili, l ' Argentine, l'Uruguay
et maintenant les franges nord de cet ensemble sont progressive-
ment gagnés par la contagion d' un autoritarisme sanglant . Fondés
sur une légitimité totalitaire qui fait de I'Etat une entité supérieure
à la personne humaine, au nom de l 'idéologie nouvelle de la sécu-
rité nationale, les gouvernements actuels de ces pays procèdent à
des arrestations arbitraires et pratiquent des interrogatoires poussés
dont la barbarie ne connaît pas de limite . De nombreux Français
se trouvent pris dans l'étau de cette machine sans âme. M. Alphonse,
René Chanfreau au Chili, M . Charles Serralta Delpech et M . Franck
Osward en Uruguay, Mme Mariette Erize, MIL Marcel Amiel, Michel
Benasayarg, Robert Marcel Boudet, Jean-Yves Claudet, Yves Domer-
gue, Michel Guilbert, Gérard Guillemot, Maurice Jaeger, Michel
Lhande, Michel Ortie et Henri de Solon en Argentine . Il lui demande
quelles dispositions le Gouvernement compte prendre afin d 'assurer
la protection de nos compatriotes ainsi persécutés.

Personnes àgées (prise en charge de leurs dépenses médicales
dans les maisons de retraite ou établissements de cure médicale).

39831. — 23 juillet 1977. — M. Chevènement 'attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des pensionnaires des maisons de retraite ou des établissements de
cure médicale dans lesquels la sécurité sociale n 'assure pas la prise
en charge des sépenses médicales . Dans une réponse à une question
écrite (n° 26801 — J . O. du 23 juin 1976) M. le ministre du travail
indiquait qu'une étude était en cours pour élaborer les différents
textes d 'application de la loi n° 75-535 du 30 juin et qu 'un décret
visant les articles 3-5 et 27 était en préparation. Il lui demande, plus
d ' un an après cette réponse datant du 6 mars 1976, pourquoi ce
texte n'est pas encore publié et attire l'attention de Mme le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale sur le grave préjudice qu 'il
fait ainsi subir aux personnes âgées, au moment même ou le
Gouvernement s'est engagé à faire un effort particulier à leur égard.

Anciens combattants
(mesures en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord).

39832. — 23 juillet 1977 . — M. Andrieu demande à M. îe Premier
ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte prendre
pour que les pensionnés anciens combattants d ' Algérie, Maroc
et funisie le soient à titre « guerre a afin que disparaissent sur
les titres de pension tout rappel à des opérations de maintien
de l'ordre en Afrique du Nord. Il lui demande également d'envisager
favorablement pour les fonctionnaires et assimilés titulaires de la
carte le bénéfice de la campagne double pour l'avancement et
la retraite.

Anciens combattants (anciens combattants d 'Afrique du Nord).

39333 . — 23 juillet 1977. — M. Andrieu demande à m. le secrétaire
d'Eiat aux anciens combattants quelles mesures il compte prendre
pour activer la publication des listes d 'unités combattantes permet-
tant d 'attribuer la qualité de combattant aux combattants d'Algérie,
Maroc et Tunisie.

Justice (indemnisation des victimes de dommages corporels
résultant d 'une infraction).

39834. — 23 juillet 1977 . — M. Philibert appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les injustices qui naissent des condi-
tions d 'application de la loi du 3 janvier 1977 garantissant l ' indemni-
sation de certaines victimes de dommages corporels résultant d ' une
infraction. En effet, le bénéfice de cette indemnisation qui s'inspire
du e devoir de solidarité nationale en faveur des plus démunis u ne
peut profiter qu'aux victimes de faits survenus après l 'entrée en
vigueur de ladite loi, c'est-à-dire à l 'expiration des deux mois ayant
suivi sa publication. Or, même s 'il est prévu qu 'aucune forclusion
ne pourra être opposée aux victimes des faits survenus depuis le
1°' janvier 1976, à la condition que ces personnes présentent leur
requête dans les six mois de l 'entrée en vigueur de la loi, cette
disposition limite singulièrement les effets du système mis en oeuvre :
la victime d' une infraction commise antérieuement à l 'entrée en
vigueur de la présente loi continue à se trouver sans recours lorsque
l' auteur de l 'infraction n ' est pas connu ou qu'il est insolvable, en
dépit du caractère particulièrement dramatique de certains cas
comme celui de ce médecin, assassiné en 1968 à l'âge de trente-huit
ans, qui a laissé une femme et quatre enfants sans ressources et
dont le meurtrier, condamné à la réclusion criminelle à perpétuité,
est parfaitement insolvable . C ' est pourquoi il lui demande s 'il n 'envi-
sage pas d'élargir le champ d'application de ladite loi, en lui donnant
un effet rétroactif, ce t'ui n' entraînerait pas une charge supplémen-
taire importante pour la collectivité en raison des conditions strictes
qui pourraient être mises à cette extension, mais qui constituerait
la reconnaissance de la dette de la collectivité à l 'égard de ceux
dont le seul tort, en l ' état actuel de la législation, est d 'avoir été
trop tôt des victimes.

Locataires (protection face vue propriétaires
représentés par des sociétés civiles).

39835. — 23 juillet 1977 . — M. Chevènement attire l' attention de
M. le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire
sur l' absence de protection des locataires à l' égard des propriétaires
lorsque ceux-ci sont représentés par des sociétés civiles. Il lui demande
quelles dispositions juridiques il entend prendre pour combler cette
lacune et de quelle façon les associations de locataires peuvent faire
prévaloir leurs droits pour se protéger des abus dont ils peuvent
être victimes. Il s'inquiète également des conditions d 'application par
les sociétés civiles de l'accord sur les charges locatives paru au
Journal officiel n° 1414 (1975) et des moyens à utiliser pour le
rendre applicable à tous.

Travailleurs immigrés
(précisions concernant a l' aide au retour au pays s).

39837. — 23 juillet 1977 . — M . Besson appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les réactions qui suscite la récente
mesure prise par son Gouvernement instituant s l 'aide au retour
au pays a pour les travailleurs immigrés . Devant cette initiative
dont on ne peut attendre une solution au problème du chômage
mais qui risque d 'accréditer un certain racisme, un sentiment
d 'insécurité est ressenti par les travailleurs concernés, qu'ils ne
puissent ou ne désirent rentrer immédiatement dans leur pays ou
qu'ils désirent y rentrer mais le feront sans aucune formation
professionnelle contrairement aux espoirs que des déclarations gou-
vernementales avaient fait naître sur ce point. Il lui demande quelles
sont exactement les propositions qui ont été retenues pour cette
catégorie de travailleurs, leur coût et l'effectif de leurs bénéficiaires
éventuels et quels seraient les droits conservés par ceux qui choi-
siraient de retourner dans leur pays et qui — n 'y trouvant pas
d 'emploi — voudraient revenir en France.

Marchés publics
(entreprises chargées du transfert des classes préfabriquées).

39838. — 23 juillet 1977. — M. Besson appelle l 'attention de M. le
premier ministre (Economie et finances) sur le problème du trans-
fert des classes préfabriquées . Selon que ces classes appartiennent
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aux parcs des départements ou à celui de l 'Etat, ce ne sont pas
les mêmes entreprises qui interviennent . Il semble que pour le
parc de l'Etat une seule société soit agréée au plan national, mais
il est observé que les prix pratiqués par ladite société sont fré-
quemment supérieurs à ceux pratiqués par les entreprises locales
ou régionales . Cette situation est regrettable, car ces transferts se
faisant dans les mêmes localités pour les classes relevant des deux
parcs, l'opinion s'interroge sur l 'opportunité du maintien d'une
gestion centralisée du parc, de l'Etat, gestion centralisée naturelle-
ment plus coûteuse puisqu 'à l 'origine d 'importants déplacements
de la main-d ' oeuvre et du matériel concernés. Au demeurant, cette
pratique parait contradictoire avec les dispositions de la circulaire
du 5 septembre 1975 relative à la participation des petites et
moyennes entreprises aux marchés publics de travaux, circulaire qui
tend à réserver aux entreprises régionales une part des travaux
nationaux. II lui demande si son ministère ne pourrait pas, en
accord avec le ministère de l 'éducation, prendre des dispositions
pour qu' au niveau des départements, des académies ou des régions
soit généralisée, à l ' initiative des préfets de région, l ' ouverture
annuelle d'un appel commun à la concurrence pour les transferts
de bâtiments démontables appartenant tant aux parcs des dépar-
tements qu ' à celui de l'Etat.

Marchés publics (entreprises chargées du transfert
des classes préfabriquées).

39839 . — 23 juillet 1977. — M. Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le problème du transfert des
classes préfabriquées . Selon que ces classes appartiennent aux parcs
des départements ou à celui de l 'Etat, ce ne sont pas les mêmes
entreprises qui interviennent . Il semble que pour le parc de l'Etat
une seule société soit agréée au plan national, mais il est observé
que les prix pratiqués par ladite société sont fréquemment supé-
rieurs à ceux pratiqués par les entreprises locales ou régionales.
Cette situation est regrettable, car ces transferts se faisant dans les
mêmes localités pour les classes relevant des deux parcs, l ' opinion
s'interroge sur l ' opportunité du maintien d ' une gestion centralisée
du parc de l ' Etat, gestion naturellement plus coûteuse puisque à
l'origine d 'importants déplacements de la main-d'oeuvre et du maté-
riel concernés . Au demeurant, cette pratique parait contradictoire
avec les dispositions de la circulaire du 5 septembre 1975 relative â
la participation des petites et moyennes entreprises régionales une
part des travaux nationaux, 11 lui demande si son ministère ne pour-
rai pas prendre des dispositions pour qu 'au niveau des départe-
ments, des académies ou des régions, soit généralisée, à l ' initiative
des préfets de région, l 'ouverture annuelle d' un appel commun à la
concurrence pour les transferts de bâtiments démontables apparte-
nant tant aux parcs des départements qu ' à celui de l'Etat.

Marchés publics.
(entreprises chargées du transfert des classes préfabriquées).

39840. — 23 juillet 1977. — M . Besson appelle l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur le problème du transfert des classes
préfabriquées. Selon que ees classes appartiennent aux parcs des
départements ou à celui de l 'Etat, ce ne sont pas les mèmes entre-
prises qui interviennent. Il semble que pour le parc de l 'Etat une
seule société soit agréée au plan national, mais il est observé que les
prix pratiqués par ladite société sont fréquemment supérieurs à
ceux pratiqués par les entreprises locales ou régionales . Cette
situation est regrettable, car ces transferts se faisant dans les
mêmes localités pour les classes relevant des deux parcs, l 'opinion
s' interroge sur l 'opportunité du maintien d' une gestion centralisée
du parc de 1 ' Etat, gestion centralisée naturellement plus coûteuse
puisqu' à l ' origine d 'importants déplacements de la main-d 'oeuvre et
du matériel concernés. Au demeurant cette pratique parait contra-
dietoire avec les dispositions de la circulaire du 5 septembre 1975
relative à la participation des petites et moyennes entreprises aux
marchés publics de travaux, circulaire qui tend à réserver aux
entreprises régionales une part des travaux nationaux. R lui
demande si son ministère ne pourrait pas prendre des dispositions
pour qu 'au niveau des départements, des académies ou des régions,
soit généralisé à l 'initiative des préfets de région l 'ouverture annuelle
d' un appel commun à la concurrence pour les transferts de bâtiments
démontables appartenant tant aux parcs des départements qu ' à
celui de l ' Etat.

S . N . C. F. (bénéfice des billets de congés populaires
pour les travailleurs en préretraite).

39844. -- 23 juillet 1977 . — M . Ducoloné attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur l'exclusive dont sont l'objet les pré-
retraités . En effet, ces travailleurs ne peuvent bénéficier de la

réduction de 30 p. 100 sur la S .N .C.F . au titre des billets de
congés populaires . La raison donnée est qu 'ils ne sont plus salariés.
Dans le cadre de la situation économique actuelle et avec l ' applica-
tion de l 'accord des préretraites conclu le 13 juin dernier entre
les organisations syndicales et le C.N.P.F., le nombre de pré-
retraités va augmenter dans d 'importantes propo rtions, ce qui
accroîtra propor tionnellement l ' injustice existante. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que ces
travailleurs puissent bénéficier des billets de congés.

Inondations (mesures en faveur des victimes des inondations
dans le Sud-Ouest de la France).

39845. — 23 juillet 1977 . — M . Odru attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des per-
sonnes qui ont été victimes des récentes inondations dans le Sud-
Ouest de la France. Certaines ont tout perdu dans le désastre, y
compris des documents administratifs personnels (carte d 'identité.
passeport, permis de conduire ; permis de chasse, etc .(. Pour faire
refaire ces pièces indispensables, elles doivent payer parfois des
sommes importantes . Il lui demande, tenant compte de la situation
difficile des victimes des inondations, si des mesures ne peuvent être
prises afin qu'elles oient exonérées de ces taxes qui représentent
pour elles une lourde charge supplémentaire.

Travailleurs saisonniers (indemnisation des ouvriers privés d 'emploi
par suite des inondations dans le Sud-Ouest de lu France).

39846. — 23 juillet 1977. — M. Ruffe signale à M . le ministre
du travail la situation difficile dans laquelle se trouvent plusieurs
centaines d'ouvriers saisonniers, parmi lesquels des travailleurs
immigrés du fait des inondations du 8 juillet 1977 dans le Sud-Ouest
de la France . Les dégâts intervenus aux cultures de cette région
font que ces salariés se trouvent aujourd 'hui sans travail . Les
règles actuellement en vigueur ne leur assurent qu ' une couverture
très insuffisante . Il lui demande, compte tenu de la situation excep-
tionnelle due aux inondations, de prendre les décisions utiles pour
que ces ouvriers 'saisonniers puissent bénéficier des indemnités
particulières versées aux salariés licenciés pour cause économique
(90 p . 100).

Inondations (bénéfice de l 'allocation spéciale pour cause économique
pour les salariés privés d ' emploi par suite des inondations dans le
Sud-Ouest de la France).

39847 . — 23 juillet 1977. — M . Ducoloné signale à M . le ministre
du travail la situation ide nombreux salariés qui, à la suite des
inondations du 8 juillet dans le Sud-Ouest de la France, ont perdu
leur emploi. Ces salariés qui, pour un nombre important d'entre
eux sont eux-mêmes sinistrés, se trouvent dans une situation par-
ticulièrement difficile . Il lui demandd de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires pour que ces travailleurs puissent, durant la
situation exceptionnelle dans laquelle ils se trouvent, bénéficier de
l ' allocation spéciale pour cause économique de 90 p. 100.

Bâtiments publics (versement aux communes sinistrées
par les inondations de subventions pour leur remise en état).

39848 . — 23 juillet 1977 . — M. Ruffe indique à M. Io ministre de
l ' intérieur qu ' un certain nombre de bâtiments publics ou d 'instal-
lations publiques, tel le centre de vacances communal de l'Isle-en-
Dodon, ont fortement souffert des conséquences des inondations
du 8 juillet 1077 qui se sont produites dans le Sud-Ouest de la
France . Ces communes, très gravement sinistrées, sont dans l'impos-
sibilité financière de pouvoir faire face aux travaux de reconstruction
ou de consolidation . Aussi, il lui demande de bien vouloir attribuer
d'urgence des subventions d'équipement en vue de la remise en état
immédiate des bâtiments et installations sinistrés.

Inondations (subventions pour La remise en état
des installations thermales de Castera-Verduzan [Gers».

39849. — 23 juillet 1977. — M . Chambaz attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dégâts
importants causés par l' inondation du 8 juillet 1977 aux installations
thermales de Castera-Verduzan . Le centre thermal, édifié au prix
d 'efforts financiers importants de la municipalité, a été entièrement
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inondé. Les dégâts sont estimés aux environs de un million de
francs . La commune, particulièrement touchée par le sinistre, ne
peut en supporter les conséquences . Il lui demande de prévoir une
subvention exceptionnelle pour permettre la remise en etat du bâti-
ment thermal dans les délais les plus rapides.

Inondations !remise en état
des routes et voies ferrées endommagées).

39350 . — 23 juillet 1977 . — M. Chambaz indique à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire que de nom-
breuses routes et voies ferrées ont été fortement endommagées
par les inondations survenues le 8 juillet 1977 dans le Sud-Ouest
de la France. Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
d'urgence ; 1° pour la remise en état des routes y compris des
routes départementales et communales dont les budgets des collec-
tivités locales ne pourront supporter la charge de la réfection ;
2° pour la reconstruction rapide des deux ponts d 'Auch emportés
par la crue subite ; 3" pour accélérer les travaux de réfection de la
voie ferrée Auch—Agen, dont l 'actuel arrêt du trafic cause des
pertes sensibles à l' économie de la région.

Inorrdutiuns (remise en état des bdtim .ents scolaires endommagés).

39851 . — 23 juillet 1977 . — M. Chambaz signale à m. le ministre
de l ' éducation que plusieurs établissements scolaires ont été envahis
par les eaux au cours de l'inondation survenue dans le Sud-Ouest
le 8 juillet 1977. C ' est le cas notamment de l 'école de Castera.Ver-
duzan dont il ne reste que les murs et de cinq autres établissements
scolaires à Auch . Les municipalités intéressées sont du fait du
sinistre dans leur ville ou leur commune dans l'impassibilité d'effec-
tuer les dépenses indispensables à la remise en état de ces écoles.
C'est pourquoi, il lui demande de prendre les mesures immédiates
et en premier lieu le déblocage des crédits pour que les travaux
nécessaires soient entrepris au cours des congés scolaires et que
ces écoles puissent fonctionner normalement pour la rentrée de
septembre 1977 .

Inondations

(remise ee état de l'hôpital psychiatrique d'Auch IGersit.

39852 . — 23 juillet 1977 . — M . Ducoloné informe Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'à la suite des inondations
du 8 juillet 1977 l 'hôpital psychiatrique d ' Auch a subi des dégâts.
Grâce au dévouement et au courage du personnel et des sauveteurs,
l'inondation de l ' hôpital n 'a pas eu de conséquences' pour les mala-
des. Certains ont été évacués dans d'autres hôpitaux de la région,
d'autres installés dans le lycée d'Auch. Cette situation ne saurait se
prolonger plus longtemps et tout doit être mis en oeuvre pour que
l'hôpital psychiatrique d'Auch puisse fonctionner à nouveau dans
les meilleurs délais. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures indispensables pour que les crédits nécessaires
à la remise en état rapide et au rachat de matériels soient immé- .
diatement débloqués.

Formation professionnelle et formation sociale (mesures en faveur
des agents de l 'Etat qui quittent leur emploi pour effectuer des
études en faculté de droit).

39853 . — 23 juillet 1977 . — M . Jourdan expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) les faits suivants .
la loi n " 71-575 du 16 juillet 1971, relative à la formation
professionnelle, dispose notamment l 'organisation de stages dits
de « promotion professionnelle s, permettant aux travailleurs
d' acquérir des diplômes ou des qualifications supérieures, soit
dans leur branche professionnelle, soit dans un domaine diffé-
rent. Ces stages peuvent être rémunérés soit par l 'employeur privé,
soit par l 'Etat, selon les modalités et des barèmes fixés réglemen-
tairement. Mais, le grand principe posé par la loi est que le contrat
de travail ne saurait être rompu malgré et pendant toute la durée
du stage, en sorte que — ainsi que le précisait, à l ' époque, le Gou-
vernement — « la formation constitue le meilleur moyen de garantir
aux travailleurs la sécurité de l ' emploi et des perspectives de pro-
motion professionnelle et sociale o . Cependant, parmi les stages
définis à l 'article 24 de la loi précitée, ont été comprises — par voie
réglementaire — les études en faculté de droit . Or, pour être
acceptés à ce stage, et toucher les indemnités compensatrices de
salaires allouées par l 'Etat, les agents de l 'Etat doivent fournir la
preuve qu'ils ont perdu la qualité d'agent de leur administration.
Ce qui, en pratique, signifie qu ' ils doivent volontairement quitter

leur emploi pour tenter de bénéficier des mesures ci-devant men-
tionnées . tCircufaire du ministère de l ' éducation nationale n° 72-223
du 31 mai 1975, et notamment par le titre III dudit décret, arti-
cles 9 à 15, et particulièrement l 'article 14.) Les conséquences de
cette situation sont multiples et graves . D 'abord les intéressés se
trouvent dans l 'impossibilité de réintégrer leur administration d ' ori-
gine, puisque le lien avec cette administration a été rompu « volon-
tairement e par le travailleur concerné . En second lieu, à l'issue du
stage, et en cas de chômage, les intéressés ne peuvent obtenir
d 'indemnités complémentaires (analogues à celles de l 'A. S . S . E.
D. I . C.1, pour la même raison. Troisièmement, les agents concernés
perdent leur ancienneté, tant professionnelle, pour un éventuel avan-
cement, que pour une retraite normale ou complémentaire de
l'administration. Enfin, les intéressés se trouvent dans le cas où ils
détiennent, à l ' issue du stage, un diplôme sans valeur « marchande s,
pratiquement, puisque — situation des plus fréquentes — ils ont
dépassé la limite d' âge de trente ans, au 1"• janvier de l'année de
concours, fixée pour une bonite partie des concours du cadre « A s

de l'administration . Il lui demande donc s 'il n'estime pas utile que
soit rectifiée cette succession d' anomalies, en prenant notamment
les mesures ci-après : 1" reculer au minimum d 'autant d 'années qu'il
a fallu pour obtenir un diplôme par la formation continue l 'âge
limite fixé pour le concours administratif auquel ouvre droit ce
diplôme ; 2" prise en compte, à tous égards, par l'administration du
temps passé à la formation continue, lorsque l 'agent réintègre une

- administration publique dans un certain délai après son stage;
3" rapporter les mesures qui défigurent l ' esprit de la loi et qui
contraignent les agents de l 'Etat ou les collectivités publiques à
une démission ou à une mise en disponibilité, pour bénéficier de
certains stages prévus normalement par le législateur ; et, obtention
de garanties matérielle ; pour les agents qui auraient été victimes de
ces dispositions.

Licenciements (annulation ries mesures projetées
par la société Marcel Frank de Montreuil tSeiee-Saint-Denis!).

39854 . — 23 juillet 1977 . — M. Odru attire l 'attention de :A . le
ministre du travail sur la situation de la société Marcel Frank
(vaporisateurs-aérosols(, à 93-Moontreuil. Début juin 1977, cette
société a fait une demande pour licencier vingt-trois personnes,
demande refusée par l 'inspection du travail intéressée. Malgré ce
refus, alors qu 'aucun recours hiérarchique n'a été introduit contre
la décision de l' inspection du travail, la direction .ouest-allemande
de la société procède aux licenciements. Il lui demande d ' intervenir
sans retard pour faire respecter la législation du travail et interdire
tous licenciements à l' entreprise Marcel Frank.

Eleeeurs (revendications en faveur du maintien
de l ' intervention permanente sur la viande bovine).

39855 . — 23 juillet 1977. — M. Villon attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur le grave danger qui pèse sur les
éleveurs français du fait de la menace de suppression ou de limi-
tation de l 'intervention permanente sur la viande bovine . Les orga-
nisations d 'éleveurs s 'inquiètent à juste titre d ' un rapport de la
commission européenne qui irait dans le sens de la remise en cause
de l'intervention permanente. Or, aujourd ' hui, cette intervention
représente pour les éleveurs la principale garantie contre l'effon-
drement des cours à la production . Il lui demande : 1" s 'il n ' estime
pas urgent de rappeler fermement aux autorités de Bruxelles la
nécessité du système de l ' intervention permanente ; 2 " s' il n ' estime
pas nécessaire de prendre les mesures indispensables pour mettre
sur pied une intervention permanente pour toutes les viandes bovines,
sur la base d ' un prix égal à 98 p. 100 du prix d' orientation européen
et, parallèlement, de tout mettre en œuvre auprès des autorités
de Bruxelles pour obtenir -qu' aucune viande importée n 'arrive sur
les marchés nationaux à un prix inférieur à 103 p. 100 du prix
d ' orientation.

Action sanitaire et sociale (conditions de fonctionnement de l'institut
de *formation d'éducateurs spécialisés d'Isle tllaute-Viennej).

39856. — 23 juillet 1977 . — Mme Constans attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur plusieurs
questions soulevées par les relations entre le centre régional pour
l'enfance et l' adolescence inadaptées du Limousin et l 'institut de
formation d 'éducateurs spécialisés d'Isle (Haute-Vienne) . 1" Tout
directeur d'un centre de formation de travailleurs . sociaux étant
nommé par le ministère de la santé, comment se fait-il que celui
de 1 ' I. F . E. S. d ' Isle puisse avoir été démis de ses fonctions à la
seule initiative de l 'association gestionnaire de l ' I. F. E . F., à savoir
le C . R . E. A. I . L ., sans même qu' il ait été entendu par le conseil
d'administration, et sans que nul grief ait été formulé à son
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encontre ; 2" une telle mesure ne devrait-elle pas être soumise
à l 'avis du conseil d'établissement de 1 ' I . F. E . S . ; 3° est-il normal
qu 'en l'absence de directeur depuis le 1• r juillet 1977, l'1 . F. E. S.
soit administré par une ° commission spéciale r, sans même qu' il
y ait un directeur intérimaire . Par ailleurs, comment peut-on
expliquer qu ' un poste budgétaire existant à 1'I . F. E . S. et vacant
(documentaliste) n 'ait pas été pourvu alors que la D . R. A . S. S.
prévoyait qu ' il le fût.

Anciens combattants (revendications des anciens combattants
d 'Afrique du Nord).

39857. — 23 juillet 1977 . — M. Nilès rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que la mention a Opérations d ' Afrique
du Nord r, qui rappelle fâcheusement le soi-disant « maintien de
l' ordre », mention qui est portée sur les titres de pension, ne salis-
fait pas les anciens combattants en Algérie, Tunisie et Marne. Il
demande donc que cette mention soit remplacée par la mention
s hors guerre a.

Anciens combattants
(revendications des anciens combattants d ' Afrique da Nord).

39858 . — 23 juillet 1977. — M. Nilès demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les pensionnés, anciens combat-
tants d'Algérie, Tunisie et Maroc, le soient au titre «guerre».
D 'autre part, il lui demande que les fongtionnaires ou assimilés
titulaires de la carte bénéficient enfin de la campagne double
pour l'avancement de la retraite, car il semble impensable que cette
revendication n 'ait pas encore abouti à cause d'examens interminis-
tériels qui s ' éternisent.

Anciens combattants (publication des listes d'unités combattantes
en Afrique du Nord).

39859 . — 23 juillet 1977 . — M. Nilès demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants, le délai maximum de publication de
toutes les listes d 'unités combattantes. En effet, il s' étonne de la
lenteur de parution qui explique que seulement 65009 cartes ont
été délivrées et que des centaines de milliers d 'autres demandes
sont en instance.

Anciens combattants (revendications et résistants).

39860 . — 23 juillet 1977e — M. Nilès demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que, par analogie avec la loi du
26 décembre 1974, les infirmités des intérnés, résistants, soient
assimilées à une seule blessure, notamment en ce qui concerne
l'attribution des décorations.

Anciens combattants (levée ales forclusions
pour l'attribution de la médaille des évadés).

39861 . — 23 juillet 1977 . — M . Nilès demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour que les nombreux évadés de France, qui
n'ont pas reçu la médaille des évadés, soit parce qu'elle ne leur a
pas été décernée jusqu'à présent, soit parce qu 'elle n'a pas été
homologuée en temps utile, obtiennent que la forclusion soit levée
comme l'a été celle de la croix du combattant volontaire.

Etablissements scolaires (inconvénients du projet de fermeture
d 'une classe dans le groupe scolaire Romain-Rolland de Viyneux).

39663 . — 23 juillet 1977. — M . Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les graves problèmes que poserait
la fermeture d 'une classe dans le groupe scolaire Romain-Rolland
à Vigneux, qui serait la deuxième en deux ans . Une telle décision
risquerait d'aggraver considérablement des conditions d'enseigne-
ment préjudiciables tant pour les enfants que pour les enseignants.
Il lui demande en conséquence quelles mesures immédiates il
compte prendre pour le maintien de cette classe.

Durée du travail
(bilan d' application de la toi du 27 décembre 1973).

39866. — 23 juillet 1977. — M. Pierre Bas rappelle à M . le ministre
du travail que l 'article 17 de la loi n° 73-1195 du 27 décembre 1973
relative à l'amélioration des conditions de travail a prévu l'aména-
gement possible pour l' employeur, à titre permanent ou temporaire,

d 'horaires de travail réduits applicables au seuls salariés qui en
font la demande . Ces horaires réduits doivent être compris entre la
moitié et les trois quarts de la durée légale hebdomadaire de tra-
vail . Ils ne peuvent être appliqués qu ' après l 'accord du comité
d ' entrdprise ou, s ' il n 'en existe pas, des délégués du personnel.
En cas ale refus du comité d ' entreprise ou des délégués du per-
sonnel, le chef d 'entreprise peut demander à l 'inspecteur du travail
et de la main-d'oeuvre d'autoriser l 'application des horaires litigieux.
L'article 19 de la même loi prévoit qu 'en matière de sécurité sociale
l 'application des horaires réduits ne peut aggraver la charge sup-
portée par les employeurs au titre de la part patronale des cotisa-
tions aux régimes de sécurité sociale dont relèvent leurs salariés.
Deux ans et demi se sont écoulés depuis l 'adoption des dispositions
qui viennent d 'être rappelées . Il lui demande si les possibilités ainsi
offertes aux employeurs ont été utilisées . Il souhaiterait savoir si
les informations dont il dispose lui permettent d 'évaluer quantita-
tivement les effets de la loi du 27 décembre 1973 en ce qui concerne
le développement du travail à temps partiel . Il souhaiterait égale-
ment savoir si d 'autres mesures ne pourraient être en v isagées pour
faire entrer davantage dans les habitudes cette notion de travail à
temps partiel.

Jardins (publication des décrets d 'application
de la loi relative aux jardins fantiliaua t.

39868. — 23 juillet 1977 . — M . Gissinger attire l' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la loi n" 76-1022 relative à la
création et à la protection des jardins familiaux et sur l ' absence
des décrets d ' application. Il lui demande les délais enco re néces-
saires pour faire publier les décrets en cause.

Démographie (perspectives
d 'avenir et conséquences sur le système scolaire).

39869. — 23 juillet 1977. — M. Gissinger demande à M. le
ministre de l'éducation s'il est possible d 'obtenir tous renseignements
sur l 'évolution démographique des années 1970 à 1976, sur l ' évo.
lution prévisible des années à venir et ses conséquences sur l'orga-
nisation et le fonctionnement de notre système scolaire et pré-
scolaire .

	

Sapeurs-pompiers (allocation de vétérance).

39870 . — 23 juillet 1977. — M . Gissinger demande à M . le ministre
de l 'intérieur de bien vouloir lui fournir tous renseignements sur
l 'allocation de vétérance des anciens sapeurs-pompiers volontaires et
de son plafonnement éventuel, ceci en application d ' un récent arrêté
de son ministère.

Education (bilan d'exécution du VII' Plant).

39871 . — 23 juillet 1977. — M . Gissinger demande à M. le
ministre de l ' éducation s 'il est possible d ' obtenir un bilan détaillé
de l' exécution du VII• Plan en matière d'éducation, bilan arrêté
à la rentrée scolaire 1977. 1978.

Education (bilan d 'exécution dit VII• Plant.

39872 . — 23 juillet 1977 . — M . Gissinger demande à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités s' il est possible d ' obtenir un bilan
détaillé de l 'exécution du VU' Plan en matière d ' éducation, bilan
arrêté à la rentrée universitaire d 'octobre 1977.

Anciens combattants (délais d 'attribution de la carte
aux anciens combattants d'Afrique du Nord).

39873.-- 23 juillet 1977 . — M. Nungesser rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que la vocation à la qualité
de combattant a été reconnue par la loi du 9 décembre 1974 aux
personnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique du
Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1902 . Or, plus de deux
ans et demi après la promulgation de ce texte, de très nombreux
candidats à la carte de combattant n'ont pas encore pu faire valoir
leurs droits. Il lui demande de lui indiquer si un calendrier peut
être envisagé pour la mise en oeuvre des possibilités d ' instruction
des demandes et si des dispositions ont été envisagées, en relation
avec le ministère de la défense, pour hâter une procédure que les
intéressés estiment trop lente et qui n' a pu permettre effective-
ment jusqu'ici que l'étude d'un nombre réduit de dossiers de
candidature.
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Assurance vieillesse (droits à pension de reversion
des femmes divorcées).

39875 . — 23 juillet 1977 . — M. Vin attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas des femmes
divorcées non remariées qui ne peuvent actuellement prétendre à
une pension de reversion du chef de leur ex-mari si le jugement
de divorce a été rendu antérieurement au 1° , janvier 1976, date de
la-mise en oeuvre de la loi n" 75 . 617 du 11 juillet 1975 . Cette discri-
mination crée un fâcheux état d 'inégalité dans l'appréciation de
situations exactement identiques.

Impôt sur le revenu (modalités d 'application des dispositions du
C . G . 1. relatives aux charges déductibles pour la détermination du
revenu net foncier).

39876 . — 23 juillet 1977. — M . de Poulplquet rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que l'article 5 de la loi de
finances pour 1967 en date du 17 décembre 1966, codifié à l ' ar-
ticle 31-1-b du C . G. I., a ajouté aux charges de la propriété
urbaine déductibles pour la détermination du revenu net foncier
e les dépenses d' amélioration afférentes aux locaux d'habitation, à
l 'exclusion des frais correspondant à des travaux de construction,
de reconstruction ou d ' agrandissement à . Avant l ' intervention de ce
texte, de telles dépenses ne pouvaient être déduites au motif qu ' ayant
le caractère d ' un investissement en capital, elle ne pouvaient donner
lieu qu 'à un amortissement lequel était déjà couvert par la déduc-
tion forfaitaire prévue à un autre alinéa du même article 31 (déduc-
tion de 25 p . 100) . Par la loi de 1966, le législateur a voulu favoriser
les propriétaires d'immeubles anciens qui ne se contentent pas
d 'entretenir, mais également modernisent leur patrimoine foncier.
R s ' agit donc d ' une incitation fiscale à la modernisation du parc
immobilier français . Il lui demande en conséquence si : 1° cette

.incitation fiscale est susceptible de bénéficier aux acquéreurs d ' im-
meubles anciens qui procèdent à leur rénovation dès l 'acquisition,
soit avant toute location, ou aux acquéreurs d ' immeubles en cours
de rénovation, étant entendu que ces travaux de rénovation entrent
par hypothèse dans la catégorie de ceux pour lesquels les textes et
la jurisprudence du Conseil d ' Etat accordent la déductibilité des
dépenses ; 2° en cas de réponse positive à la première question, et
au cas où le vendeur est une entreprise ou un marchand de biens
qui se propose d'effectuer des travaux de rénovation, la déductibilité
est liée à l'existence de deux contrats distincts : un contrat de
vente d ' une part et un contrat d 'entreprise de l ' autre.

Armée (maintien des activités de la section de conductrices
ambulancières de l 'association des cadets de l 'armée).

39877. — 23 juillet 1977. — M . de La Malène signale à M. le
ministre de la défense que des rumeurs font état de la cessation
prochaine des activités de la section de conductrices ambulancières
de l'association des cadets de l'armée qui, depuis 1946, date de sa
création à la demande du maréchal de Tassigny, forme des ambu-
lancières qualifiées pour servir en cas de conflit ou de catastrophe
nationale. Il lui demande en conséquence de lui faire savoir si
son département entend mettre fin aux activités des cadettes de
l'armée .

Personnes âgées (diffusion à leur intention
d 'une brochure partisane).

39878. — 23 juillet 1977. — M. Robert Fabre expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale : une brochure inti-
tulée : « Vous avez plus de soixante ans pour mieux vivre voici
vos droits e est largement diffusée, par diverses voies, auprès des
personnes du troisième âge. Sous l'apparence d'une notice de rem
seignements, cette brochure constitue en réalité une forme de
propagande en faveur de l 'action du gouvernement et de sa majorité,
faisant état de projets non encore applicables, amalgamant les ini-
tiatives locales et privées à celles de l'Etat, et vantant l ' action
gouvernementale en faveur de la « réduction des inégalités e . Cette
action de propagande est l'oeuvre d 'une officine politique dont
l'objectif affiché est de soutenir le parti républicain (ex-républicains
indépendants) . Il s 'agit de « l 'association pour la démocratie e, qui
demande aux personnes âgées de s 'adresser à elle pour obtenir tous
renseignements, et « adresses utiles e telles que les directions
départementales d'aide sociale ! En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser : quels appuis — en particulier le ministère
de la santé — . a donnés à cette opération de propagande politique ;

la diffusion de cette brochure ayant été pour une large part confiée
aux pharmaciens d ' officine, de lui indiquer par qui le syndicat
des pharmaciens — qui a cru à tort faire jouer aux pharmaciens
un rôle d 'éducateur sanitaire et social — a été sollicité ; ne pense-
t-elle pas que cette opération crée un précédent inadmissible et que
ses services devraient désavouer une manoeuvre qui est inacceptable,
quel que soit le groupe politique qui en est l 'instigateur . Rien
n 'empêcherait en effet d ' utiliser les adresses ainsi obtenues à des
fins de propagande partisane.

Expropriation (servitudes d'urbanisme).

39879 . -- 23 juillet 1977 . — M. de Kerveguen attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur l' article L. 160.5 du code de l' urbanisme selon lequel les servi-
tudes d 'urbanisme n 'ouvrent droit à aucune indemnité . Ce texte
combiné avec les dispositions de l ' article 38 de la loi n° 75-2328 du
31 décembre 1975, portant réforme de la politique foncière et
modifiant l 'article 21-II de l' ordonnance du 23 octobre 1953 aboutit
dans la réalité des faits à de véritables spoliations des particuliers
par l'administration . En effet, il suffit à l 'autorité administrative
expropriante de grever d' une servitude le bien qu 'elle se propose
d 'acquérir pour l ' obtenir ensuite à vil prix au préjudice de l' expro-
prié . L' intention dolosive de l 'administration est susceptible de
ressortir de la date de création de la servitude selon que celle-ci
se situe avant ou après la date d 'acquisition du bien exproprié . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible de modifier
les décrets d 'application relatifs à cette partie du code de l 'urba-
nisme, de manière à permettre au juge de l ' expropriation de fixer
l 'indemnité en tenant compte le cas échéant de l'existence d ' une
intention dolosive de la part de l 'administration. Il insiste sur
l'intérêt de ce contrôle juridictionnel lorsque le bien liti-
gieux a été acquis par l ' exproprié avant la création de la servitude
et cela afin d ' éviter que se perpétue, sous couvert de la légalité, de
graves atteintes au droit de propriété.

Apprentissage (difficultés de recrutement d 'apprentis
pour les professions sans C. A . P . correspondant).

39880. — 23 juillet 1977 . — M. Dousset porte à l 'attention de
M . le ministre du travail les difficultés que rencontrent certains
artisans d ' art ou exerçant des professions dans des domaines très
spécialisés (réparateur d ' instruments de musique, laqueur décorateur
sur bois, etc .) pour recruter des apprentis en raison du fait qu'il
n ' existe pas de C . A. P. correspondant à ces professions . Il lui
demande quelles mesures pourraient être prises, pour faciliter
l ' accès des jeunes à ces emplois dans le cadre . de la campagne pour
;a revalorisation du travail manuel.

Assurance vieillesse (périodes prises en compte
pour la liquida'ion des droits à la retraite des résistants).

39881 . — 23 juillet 1977. — M. Durieux, rappelant à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sa réponse à la ques-
tion n° 36925 (cf. J. O. A. N. 22 juin 1977, page 4094), attire à
nouveau son attention sur la situation des résistants qui, bénéficiant
de la levée de forclusion issue du décret n° 75-725 du 6 août
1975, obtiennent actuellement l 'homologation des .périodes de
cotisations pour la liquidation des droits à la retraite . Il lui souli-
gne que le rachat réalisé par ce retraité a de toute évidence porté
sur des annuités auxquelles l' homologation présentement possible
conférera un caractère validable sur le plan retraite, et qu 'une
fois obtenue l ' homologation, les annuités sur lesquelles a porté
cette dernière ont donné lieu indûment à rachat, ce qui conduit
à exiger d'un résistant le versement de cotisations relatives à la
période durant laquelle il luttait dans la clandestinité . Partant du
principe selon lequel ce qui a été payé sans être dû est sujet à
répétition, il lui demande si elle n ' estime pas nécessaire de procéder
à un nouvel examen du cas soumis dans le cadre des dispositions
de l' article L. 141 du code de sécurité sociale énonçant que la
demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale
indûment versées se prescrit par deux ans ; or, au cas d'espèce,
le caractère indu du versement attaché aux annuités vendables de
plein droit sous l 'empire de la levée de forclusion est manifeste
et s' inscrit précisément dans l'hypothèse envisagée par l 'article
L. 141 susdit qui affirnte formellement le droit à répétition assorti
d ' une prescription de dei :: ans ce qui, ipso facto, confère au pro-
blème correspondant un c:.ra•c:ède manifestement limité.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Transports routiers (contenu des projets de réorganisation
des services dé partementaux).

37957 . — 11 mai 1977 . — M. Robert Fabre appelle l'attention de
M. I . ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur les mesures de réorganisation des services départementaux des
transports routiers qui devraient entrer en application le 1" janvier
1978. Elles se traduiraient par le transfert au siège des régions de
la totalité de la gestion administrative des transporteurs publics de
marchandises, actuellement exercée dans les départements . Il en
résulterait, pour ces entreprises, à structure artisanale dans leur
grande majorité, une gêne considérable en raison des trajets
qu ' entraînerait la moindre démarche administrative. II lui demande,
en conséquence, dans quelle mesure ces décisions peuvent être
conciliables avec les déclarations gouvernementales sur le rappro-
chement des usagers et de l'administration, d ' une part, et, d'autre
part, sur le développement des villes petites et moyennes, le dévelop-
pement de l'activité des départements excentrés et les compétences
de la cellule départementale dans la nation. Il lui demande également
de l 'informer sur les transferts d ' emplois qui résulteraient inévitable-
ment de ces mesures à court ou moyen terme, au détriment des
départements.

Inondations (mesures en vue d'éviter le renouvellement
des inondations qui se sont produites dans le quartier des Marais).

37974 . — 11 mai 1977. — M. Houel demande à M . le ministre de
l 'intérieur de bien vouloir prendre connaissance des questions
posées à M. le ministre de l 'équipement et à M . le ministre des
finances par lesquelles il attirait leur attention sur la situation dans
laquelle se trouvent les lotisseurs du quartier des Marais (lotis-
sement réalisé par la société centrale immobilière de la caisse des
dépôts) . En effet, pour la deuxième fois en l'espace de quelques
semaines, ce quartier neuf a été inondé à la suite des pluies Impor-
tantes qui se sont abattues sur la région, pluies qui ont grossi la
rivière de l'Ozon et dont le débordement est la cause de ces inon-
dations qui ont causé de graves dommages à l' intérieur des habi-
tations . Il leur demandait également quelles dispositions ils
entendaient prendre pour que des travaux soient immédiatement
entrepris afin d 'enrayer toute inondation qui pourrait à nouveau se
produire, ces travaux devant être bien entendu pris en compte par
l 'Etat et le département. Dans ces conditions, il lui demande quelle
sorte d 'aide il compte apporter à la municipalité de Saint•Sympho-
rien-d ' Ozon pour faire face aux dépenses qu'elle aura à supporter,
et quelles dispositions il entend prendre pour que soient dédom-
magés les habitants de et quartier qui ont subi d'importants
dommages.

Eleveurs (approvisionnement en tourteau de soja).

37976 . — 11 mal 1977. — M . Rigeut attire l'attention de M. 4e
ministre de l'agriculture sur l ' inquiétude qui est actuellement celle
des utilisateurs de tourteau de soja dans notre pays . En effet,
depuis un an le prix de ce produit a augmenté de 78 p . 100 entraî-
nant une hausse importante du prix des aliments du bétail avec
de très graves répercussions sur les revenus des éleveurs de porc
et de volaille notamment . De plus, le. prévisions mondiales de
disponibilité en soja pour la prochaine campagne agricole sont en
baisse, faisant ainsi courir un grave risque à notre pays pour ce
qui concerne son approvisionnement en protéines végétales . Nous
sommes en effet tributaires dans ce domaine pour 95 p . 100 de
nos besoins des importations, dont 60 p. 100 pour les seuls Etats-
Unis . Si ce dernier pays devait renouveler l ' embargo sur ses expose
talions de soja à destination de l'Europe, comme il l'a fait en 1973,
notre élevage serait menacé. En conséquence, il lui demande
e) quelles mesures il compte prendre pour que les éleveurs fran-
çais ne soient pas pénalisés par ces fortes hausses sur les tour-
teaux, notamment le tourteau de soja ; b) quelles mesures il compte

prendre pour développer dans notre pays la culture des plantes
protéagineuses et mettre ainsi fin à notre dépendance absolue vis-
à-vis des pays tiers, et en particulier des Etats-Unis. Dans l'immé-
diat, il lui demande s 'il n'entend pas prendre des mesures tendant
à la diversification de nos sources d ' approvisionnement et au
développement de nos capacités de stockage afin de nous prémunir
contre les aléas du marché mondial dans ce domaine.

Permis de conduire (modalités de renouvellement d 'un permis
dont la validité est temporaire).

38035. — 12 mai 1977. — M . Oeillet expose à M. le ministre de
l ' intérieur que, trop souvent, les détenteurs de certains documents,
tel le permis de conduire certains véhicules, et dont la validité est
temporaire, se voient dresser procès-verbal faute d' avoir, en temps
utile, effectué une demande de renouvellement. Ne peut-on imaginer
qu 'automatiquement un formulaire de demande soit adressé dans
les trois mois précédant l 'échéance à toutes les personnes qui
détiennent ee genre de document ? Les progrès de l'informatique
devraient, me semble-t-il, permettre une telle pratique, qui ferait
gagner beaucoup de temps aux citoyens, et leur éviterait d ' être
pénalisés pour une simple négligence fort courante et bien
compréhensible.

Industries alimentaires (aide d la sucrerie d ' Us [Val-d'Oise]).

38038 . — 12 mai 1977. — M . de Kerveguen interroge M. le ministre
de l ' agriculture sur la diminution très nette d ' année en année des
industries sucrières d' une capacité journalière inférieure à 4 000
tonnes . Il fait remarquer que ce phénomène, paraît-il conforme aux
directives du ministère de l'agriculture estimant que des unités
productives de cette taille ne sont pas rentables, ne manque pas
d 'avoir des conséquences désastreuses sur le plan régional . C 'est ainsi
qu' il signale que dans le département du Val-d 'Oise la sucrerie d ' Us
menace de fermer ses portes à la suite des mauvaises campagnes
de ces trois dernières années. Cette entreprise dessert pourtant la
moitié des terres de ce département et se situe au cinquième rang
sur les soixant-huit autres industries sucrières françaises pour le
taux d'extraction de sucre produit en pourcentage de sucre de
betteraves, selon les statistiques du syndicat national des fabri-
cants de sucre de France pour l 'année 1976. Il ajoute que, depuis
vingt-cinq ans, jamais une campagne aussi mauvaise que celle
de 1976-1977 n 'avait été enregistrée par cette usine. Or, sa ferme-
ture serait catastrophique pour l 'économie locale, elle priverait de
nombreux salariés d'un emploi sur place et porterait gravement
préjudice aux planteurs obligés de se rendre dans d'autres départe-
ments . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour aider cette usine en facilitant notamment l 'octroi de
prêts qui lui permettraient de surmonter ses difficultés passagères.

Médeci)s (r_éforme hospitalo-universitaire).

38043 . — 12 mai 1977. — M. Millet attire à nouveau l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité :octale sur le vif
mécontentement des internee de C . H. U . qui ont organisé le mardi
10 mai une journée nationale d'action pour la défense et le déve-
loppement de la réforme hospitalo-universitaire . Il lui demande en
conséquence quelles mesures elle compte prendre afin que soit
réalisée une réforme profonde des carrières offrant des débouchés
adaptés aux besoins réels de l'hospitalisation et de l'université.

Musique (répartition de la programmation des oeuvres de variétés
sur les antennes des postes périphériques).

38059. — 13 mal 1977. — M . Jean Briane expose à M. le Premier
ministre qu' à la suite d ' une enquête effectuée par le syndicat
national des auteurs et compositeurs de musique sur les conditions
dans lesquelles s 'opère la programmation des oeuvres de variétés sur
les trois postes périphériques : Europe 1, R .T.L., Radio Monte-Carlo,
on a pu constater que plus de 50 p . 100 d ' ceuvres étrangères sont
programmées sur l 'ensemble de ces postes et que ces 50 p . 100 béné-
ficient de plus de 60 p . 100 de passages . Sur les 40 p . 100 que
la chanson étrangère laisse à la chanson française trois quarts des
oeuvres sont programmées en vertu de diverses positions dominantes
dont le créateur est entièrement prisonnier. Les antennes ne sont
accessibles dans des conditions normales qu'à un gt•arî des oeuvres
françaises . Il lui demande s'il n'estime pas indispensable de prendre
un certain nombre de mesures afin d'obtenir la cessation d'une
invasion étrangère manifestement contraire à l'intérêt national,
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l'abandon de

	

pratiques

	

constituant

	

un

	

flagrant

	

abus

	

de position

	

soc:étés industrielles en cause n 'ont pas d'autres moyens de rejeter
dominante, le strict respect des cahiers des charges

	

des sociétés ces effluents par d'autres méthodes que l 'injection dans le sous-sol
de radio et

	

de

	

télévision, l'instauration

	

dans

	

tous les

	

postes d ' un d ' une région autre que celle de production ; 7" si le ministère de la

système permettant une répartition plus équitable et un choix plus culture

	

et de l'environnement a

	

l' intention de tenir compte des
diversifié des oeuvres diffusées . préoccupations des

	

collectivités locales

	

et

	

de la population ; 8"

	

si

Boissons (conséquences du proies d'interdiction de vente d ' alcools
et de boissons alcoolisées sur les autoroutes).

38104 . — 14 mai 1977 . — M . Cousté expose à M. le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire qu 'il a appris que
le Conseil d 'Etat avait donné un avis favorable à un projet de
décret visant à interdire sur les autoroutes toute vente d ' alcools
et de boissons alcoolisées autres que les boissons titrant moins
de 18" et consommées sur place à l ' occasion d'un repas . Cette dis-
position, si elle intervenait, remettrait définitivement en cause la
promotion et la vente des vins et alcools régionaux à emporter.
La région Rhône-Alpes et le Beaujolais, en particulier, seraient
directement concernés par ta décret, car les organisations profes-
sionnelles du Rhône, avec le concours des chambres de commerce
et d 'industrie, ont créé, sur l ' aire de service A 6 de l' autoroute
Drace-Taponas, une société ayant pour objet la promotion et la
vente des produits régionaux. Les dispositions envisagées frap-
peraient une boisson nationale qui fait l ' objet à l'étranger, grâce
à la Sopexa, d 'une propagande très large, coûteuse mais efficace
pour l'exportation et qui a permis de développer ces exportations
en volume et en valeur. Il apparaît comme inadmissible et incom-
préhensible d'interdire la vente en France d ' un produit qui fait
l'objet de nombreux éloges à l 'étranger. Signalons à cet egard
que les aires d'autoroutes italiennes font une intense propagande
en faveur de la velte des vins italiens . Les investissements sou-
vent très lourds consentis par les chambres consulaires et les
organisations professionnelles agricoles seraient irrémédiablement
compromis si le texte prévu entrait en a pplication. Il lui demande
donc de bien vouloir, en accord avec ses collègues intéressés,
renoncer à la publication d ' un texte dont les motifs apparaissent
comme tout à fait incompréhensibles.

La Réunion (extension des dispositions relatives aux groupements
fonciers agricoles).

38165. — 18 mai 1977 . — M. Fontaine signale à M . le ministre de
l'agriculture qu ' en dépit de nombreuses questions écrites de sa part
auxquelles des réponses d 'attente ou dilatoires ont été fournies, les
dispositions de la loi n" 62-917 du 8 août 1962 créant les G . A. E. C .,
ensemble son décret d ' application n " 64-119:3 du 3 décembre 1964,
d ' une part, celles de la loi n" 70-1299 du 31 décembre 1970, relative
aux groupements fonciers agricoles, n ' ont toujours pas été étendues
aux départements d' outre-mer . Il lui demande de lui faire connaître
s 'il peut conserver l ' espoir de voir un jour ces textes législatifs
rendus applicables dans son département.

Eau (précisions sur le projet d 'injection d 'eau salée
dans le sous-sol de la région de Tout).

38210. -- 18 mai 1977. — M . Pierre Lagorce expose à M. le ministre
de la culture et de l'environnement que deux sociétés industrielles
envisagent d 'injecter, au titre du déversement de déchets industriels,
dix millions de mètres cubes d'eau salée à 15 mg!litre dans le
sous-sol de la région de Toul . Il lui demande de faire connaître
1" les raisons pour lesquelles l ' enquête de commodo et incommodo
a été entreprise alors que les premiers sondages étaient terminés
2" les raisons pour lesquelles, à le suite de cette enquête, les repré-
sentants des collectivités locales et les personnes Privées ayant
présenté des observations n 'ont reçu pour toute réponse qu'une
circulaire explicative justifiant le projet de la part du groupement
d' intérêt économique chargé de conduire l ' affaire pour le compte
des deux sociétés industrielles concernées ; 3" les raisons pour les-
quelles les pouvoirs publics, après avoir, semble-t-il, délivré les
autorisations de sondage, n ' ont fourni aucune réponse aux préoc-
cupations légitimes de certains élus locaux et de la population
4' si des études ont été conduites par les pouvoirs publics sur les
incidence ; d ' une telle injection d 'eau salée sur la rivalité des eaux
destinées à la consommation humaine ou animale dans la région
concernée et sur les risques de pollution des fleuves, ruisseaux et
nappes d' eau ; 5 ' s' il est envisagé de rendre publiques les conclu-
sions de ces études ou si l'on envisage de se fier exclusivement aux
études réelles ou supposées faites par les sociétés industrielles
concernées ou de commettre des experts indépendants pour appré-
cier toute la portée et tous les risques de l'opération ; 6" si les

toutes les collectivités locales ont été conduites par voix délibéra-
tive à formuler leur avis et, dans l ' affirmative, lequel ; 9" s' il peut
expliquer pourquoi le ministre de la qualité de la vie avait éliminé
de ia réponse à une précédente question tous les éléments d'infor-
'nation négatifs qui lui avaient été fournis à propos de ce projet
d'injection .

Police (revendications
du syndicat national des retraités de lu police).

38229. — 18 mai 1977 . — M. Sainte-Marie appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les revendications du syndicat
national des retraités de la police . Il lui fait observer que les inté-
ressés demandent notamment : 1" l'amélioration du pouvoir d 'achat
avec comme corollaire la revision de l ' indice servant au calcul de
la hausse du coût de la vie, indice qui sous-estime la dépense réelle
des ménages ; 2" la remise en ordre des rémunérations dans ' la
fonction publique et, en l'attente, le versement d ' un accompte men-
suel de 300 francs soumis à retenue pour pension ; 3" l'intégration
dans les deux années à venir de la totalité de l'indemnité de rési-
dence ; 4" que le taux de la pension de réversion des veuves soit
porte à 75 p . 100 de la pension du mari décédé, avec une première
étpae immédiate au taux de 60 p. 100 ; 5" la mensualisation de la
pension pour l' ensemble des retraités ; 6" le bénéfice pour tous les
retraités des dispositions du code des pensions de 1964, quelle qu 'ait
été la date de leur mise à la retraite ; 7" l'intégration rapide de
l 'indemnité dite de a sujétions spéciales » et sa prise en compte
au bénéfice de tous les retraités de la poli ce ; 8" la parité indiciaire
intégrale avec les fonctionnaires actifs exerçant des fonctions équi-
valentes comportant les mêmes responsabilités y compris dans les
échelons et classes exceptionnels ; 9" dans le cadre de la parité
armée-police, un relèvement indiciaire pour l 'ensemble des catégories.
Le maintien de tous les avantages acquis ; 10" le bénéfice pour
tous les retraités de la police et sans aucune discrimination des
bonifications d'annuités prévues par la loi du 8 avril 1957 . Il lui
demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces revendications
parfaitement justifiées.

Décorations et médailles (assouplissement des conditions d 'attribution
de ta médaille d ' honneur des chemins de fer).

38250 . — 19 mai 1977. -- M. Régis rappelle à M. le ministre de
l'équipement et de l 'aménagement du territoire (Transports) que
le décret n' 77-331 du 28 mars 1977 à apporté certaines modifica-
tions aux conditions d ' attribution de la médaille d'honneur des
chemins de fer. C 'est ainsi que l 'article 3 (nouveau) de ce décret
a prévu que la médaille d 'or ne pourra être attribuée qu'aux agents
se trouvant en activité de service à la date de publication dudit
décret . Cette disposition prive de toute possibilité d ' obtenir cette
distinction les agents retraités, dont certains ont commencé leur acti-
vité à l' âge de treize ans comme apprentis ou élèves d ' exploitation
dans les différents réseaux fonctionnant avant l'institution de la
S . N . C. F . Cette discrimination est particulièrement ressentie par les
intéressés qui ont accédé à la retraite après plus de quarante années
de service et qui estiment avoir acquis des droits à cette médaille,
notamment pendant le dernier conflit et dans les années de l ' immé-
diat après-guerre . Il lui demande en conséquence que l 'anomalie
constatée soit supprimée et que le bénéfice de la médaille d 'or des
chemins de fer soit reconnu aux retraités ayant rempli les condi-
tions d'activité exigées.

Education physique et sportive (création de postes
dans le département du Rhône).

387s.4 . — 9 juin 1977 . — M. Houe) informe M. le secrétaire d 'Etat
à la jeunesse et aux sports qu ' après le conseil des ministres du
2 mars 1977 qui a annoncé un plan d'action prioritaire (création
de 5000 postes d ' enseignants d 'E . P. -S . d 'ici la fin du VII' Plan)
des inquiétudes manifestées par les professeurs et les parents du
département du Rhône qui ne recevra que huit créations de postes
à la rentrée scolaire 1977-1978 . Les besoins de ce département sont
énormes en postes et en crédits . La moyenne actuelle de l'éducation
physique scolaire est de 1 h 48 par semaine dans les établissements
scolaires secondaires. Cinq établissements nouveaux vont ouvrir à
la rentrée . Les établissements ouverts en 1976-1977 vont accueillir
des niveaux de classes supplémentaires . Actuellement, quatorze éta-
blissements du Rhône ont moins d'une heure d'E. P . S . par semaine.
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Cinquante C. E . S. ou C . E . G. sur les qua`re-vingt-dix du départe-
ment ont moins d ' une heure et demie c • moyenne horaire en
E. P. S. Il manque 205 postes pour arriver à trais heures de moyenne
et 644 pour arriver au cinq heures . Il lui demande : pourquoi seule-
ment huit créations . Pourquoi, paradoxalement, six C . A. S . ne
fonctionnent pas et ne fonctionneront pas mieux sous une autre for-
mule, d'après la confirmation mérite du directeur départemental du
Rhône de la jeunesse et des sports faite à une délégation du
S . N . E. P., le mercredi 16 mars. Quelle suite sera donnée à la
demande du retour dans le scolaire de ces postes C . A. S . faite par
la D . D . J . S . du Rhône . Dans sa lettre au S . N . E . P . du 23 mars
1977 il écrivait : e Je ne suis pas opposé à l ' examen par le direc-
teur de l 'éducation physique et des spo .` ; des cas particuliers
(C. A . S.) qui lui seraient signalés par mes services extérieurs» . Il
semble que le département du Rhône entre dans cette mitée,- Il
lui demande donc de réintégrer dans les établissements scolaires
du département les six postes en question et les crédits qui y sont
affectés.

Affaires culturelles (financement du centre éducatif et cuitnrcI
de l'erres [Essonne j).

38788. — 9 juin 1977 . — M . Combrisson attire de nouveau l' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la
situation financière particulièrement préoccupante que tonnait le
centre éducatif et culturel de Yerres . Le financement pour 1977
fait apparaître que la subvention versée par le .,ecrétaire d ' Etat
auprès du ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) n ' a
pas été augmentée. Or, le budget du C . E. C . accuse un déficit de
108 350 francs . Il lui demande en conséquence que la subvention
versée soit augmentée, afin de résorber ce déficit et de permettre
à cet établissement de fonctionner normalement.

Décorations et médailles (attribution exceptionnelle
aux pères de famille de la médaille de la Famille française).

38793 . — 9 juin 7077. — M . Andrieu expose à Mme le ministre
de la santé et de le sécurité sociale la situation d'un père de
famille, veuf depuis de nombreuses années, qui a élevé entièrement
cinq enfants . et qui ne peut bénéficier de la médaille de la Famille
française . En effet, n'est-il pas injuste que cette médaille réservée
aux mères de famille ne puisse étre exceptionnellement attribuée
aux pères de famille lorsqu'ils odt élevé dignement de nombreux
enfants en l 'absence de la mère, ce qui ajoute à leur mérite . Dès
lors, il lui demande ruelles mesures elle envisage de prendre pour
modifier en conséquence le décret n " 62-47 du 16 janvier 1962,
modifié par le décret n" 63.287 du 18 mars 1963.

Anciens combattants
(revendications des combattants prisonniers de guerre).

38797 . — 9 juin 1977. — M. Houteer demande à M. le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants quelle suite il envisage de réserver
aux revendications que les combattants prisonniers de guerre vien-
nent de renouveler à l'occasion de leur congrès statutaire, reven-
dications ayant pour but d ' obtenir : 1 " l' amorce de la revalorisation
des pensions de guerre et d ' invalidité et des retraites du combattant
afin de rétablir dans les moindres délais leur parité avec les
traitements de la fonction publique en tenant compte de l 'évolution
générale de ces derniers ; 2° le rétablissement du 8 mai comme
fête nationale ; 3° le respect de l'engagement pris de porter la
retraite du combattant pour ceux de 1939-1945 à l 'indice 33 avant
la fin de la législature ; 4° la mise à disposition de l 'autorité mili-
taire et de l 'office national des anciens combattants des moyens
permettant d'attribuer rapidement la carte du combattant aux anciens
d'Afrique du Nord pouvant y prétendre en vertu des textes pro-
mulgués . Il lui rappelle que la fédération nationale et les associations
départementales insistent pour que, compte tenu de l ' engagement de
tous les groupes parlementaires, des décisions soient prises avant la
fin de la présente législature.

Impôt sur le revenu (dégrèvements en faveur
des parents ayant des enfants majeurs à charge).

38798 . — 9 juin 1977 . — M. Abadie expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les parents sont contraints de
subvenir à l'entretien de leurs enfante, âgés de plus de vingt-cinq
ans, en raison de la crise économique et du chômage . Des dispo-
sitions identiques ne peuvent-elles être prises pour les enfants

majeurs qui se trouvent à la charge des parents . Il semblerait
opportun dans ce cas que de telles situations qui constituent une
charge importante pour les parents, entrent en compte en matière
de dégrèvement pour l'impôt sur le revenu . En effet, le cas des
enfants majeurs qui ont terminé leurs études et ne trouvent pas
d'emploi, n 'a pas été abordé et vis-à-,,is du texte légal il semble
qu' ils ne puissent être ni comptés à charge pour le calcul du
quotient familial ni déductibles d ' une pension alimentaire pour leurs
parents . Il existe là une anomalie flagrante qui mériterait d ' être
corrigée.

Assurances (réglementat :on applicable aux tarifs
des compagnies d' assurances).

38804 . — 9 juin 1977 . - M. Ginoux prie M . le Premier ministre
(Economie et finances) de bien vouloir lui préciser : 1" si les campa.
gnies d' assurances sont tenues de soumettre l ' ensemble de leurs prix,
quelle que soit la branche concernée, aux règles de limitation des
p.i' des arrêtés du 22 septembre et du 23 décembre 1976 concer-
nant tant le gel des prix du quatrième trimestre 1976 que la limi•
'-atinn à 6,5 p . 100 des prix de leurs services pour 1977 ; 2" si des
engagements de modération ont été souscrits par les professionnels

nu;el en est le contenu ; 3" comment cette réglementation s'ap-
plique à ce secteur dans l 'hypothèse de la mise en jeu de formules
d' indexation pour la réévaluation des capitaux garantis et des primes
correspondantes.

Affaires culturelles (situation du centre éducatif
et culturel de l ' erres [Essonne)).

38806. — 9 juin 1977 . — M . Combrisson attire de nouveau l'atten-
tion a, M. le ministre de l'éducation sur la situation financière
particulièrement préoccupante que connaît le centre éducatif et
culturel . de Yerres. Le financement pour 1977 tait apparaître que
la subvention versée par le ministre de l ' éducation n ' a pas été aug-
mentée. Or, le budget du C . E. C . accuse un déficit de 108 350 francs.
Il lui demande en conséquence que la subvention versée par le
ministre de l ' éducation soit augmentée, afin de résorber ce déficit
et de permettre à cet établissement de fonctionner normalement.

Impôts (dates d ' échéance).

38810 . — 9 juin 1977 . — M . Cressard rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qui, la date limite de paiement des
impôts locaux et de l'impôt sur :e revenu tombe soit le 15, soit
le dernier jour d' un mois . Il est fréquent également que pour les
particuliers le paiement de ces impôts nécessite un retrait de fonds
sur un livret de caisse d'épargne . Les retraits étant débités « valeur
de la veille e, les titulaires de compte se voient ainsi privés de
quinze jours d'intérêts . Par exemple, pour payer un impôt échéant
le 15, un retrait effectué à l ' extrême limite donc le 15, sera débité
de telle manière que les intérêts cesseront de courir à la fin du
mois précédent . Il lui demande s 'il n 'estime pas possible que, légat
lient de manière constante et définitive la mesure exceptionnelle
qui a permis de ne p°yer que le 17 mai le second tiers provisionnel,
il soit décidé une fois pour toutes que le délai limite de paiement
des impôts directs soit fixé à l 'expiration du deuxième jour ouvrable
après le 15 ou le dernier jour du mois. Une telle décision n'occa-
sionnerait manifestement aucune gène à ia trésorerie de l'Etat.
Elle serait par contre fort appréciée des contribuables.

Fiscalité immobilière (modalités de fixation de la base d 'imposition
à la taxe foncière des propriétés non bâties).

38811 . — 9 juin 1977 . — M. Julia expose à M. le Premier ministre
(Ecooamle et finances) que les agriculteurs de trois communes
l'ont saisi d ' un , problème relatif au classement des terres et du
revenu cadastral . L'administration fiscale saisie du problème a fait
savoir que les bases d 'imposition actuelles des biens soumis à la taxe
foncière des propriété' non bâties ont été arrêtées aux termes ' de
la procédure prévue par l' article 4 de la loi du 22 décembre 1967
et par le décret n° 70-77 du 26 janvier 1970 pris pour son application.
Cette révision, intervenue selon une procédure allégée, a consisté
en l'application de coefficients d'adaptation à la valeur locative
cadastrale des propriétés non bâties issue de la précédente revision,
dont les résultats étaient entrés en vigueur le janvier 1963.
Ces coefficients d'adaptation ont été fixés, par décision de la
commission départementale des impôts directs et des taxes sur le
chiffre d'affaire, après avis de la commission consultative dépar-
tementale des évaluations foncières des propriétés non bâties .
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Les textes précités, et notamment l ' exposé des motifs de l' article 4 Cette personne, âgée de soixante-quinze ans et do :rt l ' état de santé
de la

	

loi du 22 décembre

	

1967, précisaient

	

que

	

les coefficients est précaire et a' nécessité plusieurs hospitalisations, e. : désormais
devaient caractériser

	

les

	

variations

	

des seuls

	

facteurs de valeur à la charge totale de ses enfants qui sont de nationalité française,
locative, tel le prix

	

fermage des denrées agricoles . Les décisions la prise en charge accordée par l 'aide

	

sociale à

	

titre

	

tout

	

à

	

fait
de la commission départementale des impôts directs ont été notifiées
aux maires et affichées dans les conditions prévues par l ' article 14
du décret n ' 70-77 du 26 janvier 1970. Outre le recours au directeur
des services fiscaux, les coefficients d'adaptation pouvaient être
contestés devant la commission centrale des impôts directs soit par
le maire dûment autorisé par le conseil munici p al dans les deux
mois suivant l 'affichage, soit ..ans Io même délai par Ies proprié-
taires, à condition que le ou les signataires possèdent plus d-_ l
moitié de la superficie des terrains auxquels s ' applique, dans la
région considérée, le coefficient contest h. Aucun recours n ' a été
présenté s'agissant de la commune en cause et les nouvelles bases
ont été retenues pour le calcul de la taxa foncière des propriétés
non bâties à compter de Var née 1974 . La pétition présentée par
les agricultee:s concernés n 'est donc susceptible d 'aucune suite
actuellement, l'administration fiscale précisant qu 'une modification
générale dis bases d'imposition des exploitations de la commune
ne pouvait intervenir qu'à l'occasion de la mise à jour périodique
<te la valeur locative des propriétés non bâties . Elle rappelait à
cet égard que l 'article 1517 III du rode général des impôts prévoyait
que l ' incorporation des résultats de la première actualisation bien•
nale dans les rôles interviendrait à une date fixée par décret au
plus tard pour les impositions relatives à l 'année 1978. Il lui demande
quart e sera publié ce décret.

Viande (pourcentage de freinte appliqué au poids carcasse
lors de pesées intervenant moins de deux heures après l 'abattage).

38812. — 9 ,le'in 1977 . — M . Julia rappelle à M . le ministre de
l 'agriculture que lep arrêtés ministériels du 25 avril 1975 concernant
la pesée des carcasses ont prévu qu ' un pourcentage de freinte
du poids carcasse devrait étre appliqué à celui-ci si les pesées
intervenaient dans un laps de temps Inférieur à deux heures après
l'abattage. Les organisations professionnelles de l 'élevage, les repré-
sentants de l'0 . N . I . B. E . V ., dont les représentants des ministères
de l' agriculture et des finances, ont étudié cet important problème
et il avait été admis, d ' un commun accord par tous les respon-
sables représentant les milieux de la viande intéressés, que le taux
de diminution à appliquer au poids carcasse serait de 2 p . 100.
Cet accord permettait aux producteurs de penser qu 'il était défini-
tivement acquis. Or, lors de l 'assemblée générale de la section
Viande bovine de la fédération nationale de la coopération bétail
viande, le 3 mars 1977, un haut fonctionnaire de l 'O . N. I . B . E. V.
annonçait que ce taux serait porté à 2,50 p . 100. Cette modification
a un caractère arbitraire et on peut s'interroger pour savoir à qui
elle va profiter. Il convient d'avoir en mémoire que si ce taux avait
été appliqué sur les abattages de 1976, c' est quelque 87 500 000 francs
qui auraient été perdus pour les producteurs de viande . Ce
brusque changement intervenu sans concertation est extrêmement
regrettable. C 'est pourquoi, il lui demande que le taux de 2 p . 100
soit celui réellement défini par les textes et appliqué comme cela
avait été arrêté par la concertation profession-administration. Il
serait inadmissible que, en période de grande difficulté agricole
après l 'année catastrophique de 1976, le revenu des producteurs .de
viande soit ainsi diminué.

Etrangers (abs^-•'. de couverture sociale de la veuve de nationalité
espagnole d'un travailleur espagnol ayant exercé une activité
salariée en Algérie).

38814. — 9 juin 1 077 . — M . Labbé appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santr. t de la sécurité sociale sur la ; ituation de la
veuve d'un ressorties . st espagnol, qui possède elle-même cette natio-
nalité et qui ne "°n .ficie d ' aucune protection sociale, tant sur le
plan de la retraite de vieillesse que sur celui de l'assura'ice maladie.
Le conjoint de l 'intéressée, après une activité de près de 37 ans
dans une entreprise minière d 'Algérie, a bénéficié, de 1954 à' 1965
d'une pension de vieillesse qui lui était versée par la caisse auto-
nome nationale de sécurité sociale des mines . Cette pension a cessé
de lui être allouée à compter de 1965,, compte tenu des accords
franco-algériens précisant la prise en c)iarge, par le Gouvernement
algérien, des étrangers ayant travaillé en Algérie lorsque celle-ci
était département français . A partir de cettq date, et alors qu 'aucune
retraite ne lui était versée par un organisme algérien, il n'a bénéficié
que d'une très modeste pension de 664 francs par trimestre, non
revalorisée, qui lui a été consentie par mesure de bienveillance par
le régime minier . français . Lorsqu'il est décédé, en 1972, sa veuve
s 'est vu supprimer tous droits à une pension de' réversion et, en 1973,
a perdu par ailleurs le bénéfice de la couverture maladie qui lui
avait été maintenu pendant un an après le décès de son époux.

exceptionnel n 'ayant pas été renouvelée en 1976 . M. Labbé demande
à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale si ce cas,
particulièrement digne d'intérêt, ne peut trouver une solution dans
le cadre des mesures prises pour étendre à tous le droit à une
couverture sociale. Il souhaite que soit étudiée la possibilité d 'accor-
der à cette veuve une pension de réversion, compte tenu de l'activité
exercée par son conjoint sur un territoire français, et surtout de
lui permettre de bénéficier d ' un remboursement de ses dépenses
de santé, celles-ci ne pouvant, vu leur importance, continuer à être
à la charge de ses enfants.

Impôt sur le revenu (modalités de passage du régime du forfait
à celui du réel simplifié pour les petites et moyennes entreprises).

38815 . — 9 juin 1971 . — M . Labbé appelle l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions d ' appli-
cation du nouveau régime simplifié d 'imposition pour les petites
et- moyennes entreprises . Il est prévu entre autres (selon la circu-
laire F E 38) que les redevables placés sous le régime du forfait
qui opteront pour le nouveau régime pourront être exonérés des
plus-values réalisées. Il lui expose à ce sujet le cas d'un contribuable
jadis imposé sous le régime du forfait, qui a été placé d 'autorité
en 1975 sous le régime simplifié du fait que son chiffre d 'affaires
a dépassé le seuil de 500 000 francs . Il lui demande si, dans cette
conjoncture, ce contribuable peut prétendre aux avantages que pro-
cure l'option pour le nouveau régime simplifié et notamment à ceux
prévus en matière de plus-values. En effet, il a seulement manifesté
son désir de passer de l' ancien régime simplifié au nouveau régime
simplifié et ce pour la première fois. D 'autre part si le seuil de
500 000 francs avait été revisé en fonction de l 'évolution des prix
il aurait pu conserver le -égime d' imposition au forfait.

Fiscalité immobilière (modalités de taxation au titre des pies-values
des biens avant fait l ' objet d'une donation>.

38817. — 9 juin 1977. — M. de Poulpiquet rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que l'article 2 de la loi
n° 76-660 du 19 juillet 1976 ' portant imposition des plus-values
dispose que la plus-value imposable est constituée par la différence
entre le prix de cession du bien et son prix d 'acquisition augmenté
des frais d'acquisition, et, le cas échéant, de certaines dépenses.
Pour les plus-values immobilières, l 'article 2 de . la loi précise que
si le bien est entré dans le patrimoine du cédant par voie de muta-
tion à titre gratuit, c 'est en principe la valeur vénale au jour de
cette mutation qui constitue le prix d 'acquisition . Toutefois, le
paragraphe V de l 'article 9 de la loi prévoit que, lorsque le bien
cédé provient d 'une donation entre vifs remontant à moins de
cinq ans, la plus-value est calculée à partir de la date et de la
valeur d'acquisition par le donateur . 'En principe, cette disposition
est destinée à faire échec aux combinaisons tendant à effacer, par
le jeu d 'une donation, la plus-value acquise par le bien donné '
jusqu' à la date de cette donation . L'argument était sans doute fondé
sous le régime ancien, qui ne comportait pas la moindre exonéra-
tion de droit des plus-values immobilières : l 'article 150 ter du code
général des impôts visait tous les profits, même non spéculatifs, et
quelle que soit la duré, de possession du bien, et il n'admettait
que des réévaluations symboliques du prix de revient. Il pourrait
être tentant, pour un contribuable, d 'y échapper en consentant une
donation à ses enfants, ou en confiant à ceux-ci le soin de revendre
le bien donné en payant l' impôt d'après un prix de revient actualisé.
Sous le régime actuel, cette disposition n ' a plus de raison d 'être.
Après vingt ans (ou trente ans) de possession, l 'exonération est de
droit. Après dix ans, la plus-value est taxée suivant un régime
relativement atténué . Et désormais le prix de revient est réévalué
pour tenir compte de l 'érosion monétaire. Le propriétaire qui désire
vendre un immeuble a tout intérêt à le faire pour son compte,
car dans tous les cas, une donation antre vifs desservira le dona-
taire, puisqu 'elle fera courir un nouveau délai à l'égard de celui-ci.
De surcroît, cette disposition est contraire aux principes fnodamea-
taux de la réforme, tels qu'ils avaient été exposés au Parlement.
Il avait été indiqué que, pour répondre à un souci de justice et de
modération, les plus-values taxées devaient être des plus-values
effectivement réalisées. Le principe excluait la prise en considéra-
tion des plus-values latentes et des plus-values constatées lors de
la transmission d'un bien à titre gratuit, c'est-à-dire par voie de
succession ou donation : la taxation ne devrait pas faire double
emploi avec l'application des droits de mutation à titre gratuit.
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Pour tous ces motifs, on comprend mal que le donataire d'un
immeuble puisse être taxé sur la base du prix de revient constaté
chez son donateur . Les dispositions dont il est fait état ci-dessus
étant prévues par la loi elle-mémé, il lui demande de lui faire
savoir : 1° si l' analyse qui précède lui semble exacte ; 2° dans l 'aff(r .
mative, si le Gouvernement envisage de déposer un projet de lui
dans le but de modifier les dispositions inutiles et critiquables de
l 'article 9 précité . Par ailleurs, il est fait remarquer que ni la loi,
ni les décrets d'application n 'indiquent si le prix de revient constaté
chez le donataire peut être réévalué, ni comment, dans l 'affirma-
tive, cette réévaluation doit être effectuée, en particulier lorsque
le bien en question est entré dans le patrimoine du donateur avant
1947. Enfin, il lui demande si, compte tenu du fait que la mutation
intermédiaire à titre gratuit n 'efface pas la plus-value constatée
de chef au donateur, la valeur vénale à retenir peut, dans lh cas
présent, comprendre, en sus des frais d'acte, les droits de donation
supportés par le donataire.

	

-

Impôt sur le revenu (déductibilité des déficits fonciers).

38825. — 9 juin 1977. — M . René Feït expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 3 de la loi de financer
pour 1977 (n° 76-1232 du 29 décembre 1976) interdit désormais
de déduire les déficits fonciers du revenu global. Il attire son
attention sur la rigueur de ce principe qui s ' est appliqué pour
l ' imposition des revenus de 1976 et lui signale le cas suivant : un
contribuable est propriétaire depuis soixante-dix ans d ' un immeuble
à usage locatif composé d'appartements dépourvus des éléments
de confort modernes . De plus, l'immeuble n 'avait jamais fait l'objet
de réparations et présentait de graves inconvénients (suintement
de mazout sur les parois des cheminées, balcons dégradés .. .) . A
mesure que les locataires quittaient l'immeuble, ils n ' étaient pas
remplacé afin de permettre l'exécution au plus vite de ces travaux
en une seule fois . Le permis de construire a été obtenu en sep-
tembre 1975 et les devis s'élevaient à environ 700000 francs . Les
travaux ont débuté dans l' automne 1975 . La majeure partie des
factures a été réglée en 1976 pour environ 500000 francs . Du fait
de l 'intervention de la loi susvisée il n' a pas été possible d 'imputer
le déficit foncier sur les revenus d' autre nature et, compte tenu
de la relative modicité des loyers qui sont actuellement pratiqués,
il est certain que ce contribuable ne pourra pas, dans le délai
de cinq°ans prévu par la loi, opérer l'imputation totale de son
déficit. Il lui demande si, dans les cas où, tel celui-ci, la bonne
foi du contribuable est incontestable (du fait de l' antériorité du
permis de construire par rapport à la loi) il ne serait pas possible
de reconsidérer les modalités d'application de ce texte qui péna-
lisent très lourdement les personnes qui détiennent des immeubles
de longue date et dont le comportement ne peut être assimilé à
celui que la loi a entendu réprimer.

Enseignement agricole (modalités d'aménagement
de l'enseignement agricole public).

38830. — 10 juin 1977. — M. Robert Fabre attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la dégradation• de l 'enseignement
agricole dans notre pays . Cet enseignement qui, 'du fait de la poli-
tique gouvernementale, ne répond pas aux besoins modernes et
diversifiés de notre agriculture, voit en outre ses objectifs fonda-
mentaux remis en cause dans le plan global d'aménagement de
l'enseignement agricole public en préparation . Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui exposer : 1' les mesures qu' il compte
prendre pour éviter toute centralisation départementale des établis-
sements existants, la disparition de filières remettrait en question à
terme la qualité de l ' enseignement agricole par suppression de tout
enseignement général . Ceci va en outre à l' encontre des déclarations
gouvernementales indiquant l'ouverture prochaine de grandes écoles
aux étudiants issus des filières techniques du secondaire ; 2" les
justifications qui le conduisent à mettre en oeuvre une disparité de
traitement entre les établissements privés et les établissements
publics ; 3° le plan de sauvegarde de l ' emploi, des titularisations par
intégration aux corps existants qu'il entend mettre en place et dans
quels délais.

Fiscalité immobilière (possibilité d'imputation des déficits fonciers
sur le revenu global des contribuables astreints à occuper un
logement de fonction).

38832. — 10 juin 1977. — M. Maurice Cornette appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les dispositions
de l'article 3 de la loi de finances pour 1977 (n° 76 . 1232 du 29 décem-
bre 1976) qui prévoit que les déficits fonciers s'imputent exclusive-
ment sur les revenus fonciers des cinq années suivantes . En raison
de ces dispositions, les déficits fonciers ne sont donc plus déductibles

des autres revenus du contribuable. Cette mesure nouvelle qui
souhaite aboutir à une plus grande justice fiscale va dans certains
cas à l 'encontre du but recherché puisque pourront bénéficier de
déductions afférentes aux habitations locatives (intérêts des prêts,
travaux de réparation gt d 'entretien, etc.) les seuls propriétaires dont
les revenus fonciers sont importants . G lui expose à cet égard la
situation d ' un fonctionnaire soumis à l 'obligation de résidence et
d'occupation du logement de fonctions, qui a, en 1975, acheté un
petit appartement en prévision de sa future retraite . II a pour cela
contracté un prêt dont la durée d 'amortissement de quinze ans
correspond à la période d 'activité qu 'il connaîtra avant de prendre
sa retraite. Cet achat lui permet d'ailleurs de se prémunir ainsi que
son épouse contre les risques de longue maladie eu de décès préma-
turé qui les priveraient immédiatement du logement de fonctions.
Dans l'immédiat, n 'ayant pas l 'emploi personnel de cet appartement,
il l'a loué tablant sur le fait que la loi prévoyait dans un tel cas que
les intérêts des prêts contractés pour l ' acquisition d ' un logement
locatif étaient déductibles des revenus de l ' intéressé. Les dispositions
précitées de l'article 3 de la loi de finances 1977 le lèsent donc en
remettant en cause ce qu 'il pouvait considérer comme un droit
acquis . Ce fonctionnaire se voit exclu du hénéfice de toute déduc-
tion fiscale relative à cet appartement . 11 ne peut s ' en réserver la
jouissance à titre de résidence principale et ne peut pas s 'engager
à l 'occuper avant l 'expiration du délai de trois ans. De plus, l'avan-
tage en nature que constitue le logemerc de fonctions qu'il occupe
se trouve ajouté à ses revenus pour !'imposition à l ' impôt sur le
revenu . De très nombreux fonctionnaires se trouvent dans des situa-
tions analogues à celle qu' il vient de lui exposer . Pour les raisons
qui précèdent; il lui demande de bien vouloir envisager dans le projet
de loi de finances pour 1978 un texte rectificatif qui permettrait
:' imputation des déficits fonciers sur le revenu global du contribuable
lorsque eelui-ci ne peut occuper l' immeuble dont il est propriétaire
pour des raisons inhérentes à sa profession . Une condition de réserve
pourrait être posée à savoir que le contribuable ne dispose que d' un
seul immeuble à revenus locatifs, cela afin d 'éviter les opérations à
caractère spéculai!

Impôt sur le revenu (déductibilité des frais d'rcquisition des parts
de sociétés de fait).

38833. — 10 juin 1977 . — M. Deniau attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés résultant
de l 'application des mesures prises par une note n° 4 .A.9.76 parue
au Bulletin officiel de la D. G. I. n" 92 du 11 mai 1976 et prévoyant
une revision des positions doctrinales des impôts en ce qui concerne
le régime fiscal des sociétés de fait . Ces dispositions ont mis en
difficulté des personnes qui, avant le 11 mai 1976, avaient acquis des
parts dans une société de fait et avaient obtenu l'assurance de pou-
voir déduire de leur revenu imposable le montant des intérêts
d' emprunts souscrits pour cette acquisition et de pouvoir amortir sur
2' ans les droits d 'enregistrement, les frais de notaire et les droits
d'inscription hypothécaire . Il. aimerait connaître s'il a pris de
mesures transitoires permettant de prendre en compte la situation
de ces personnes.

Fonctionnaires (travail à mi-temps).

38834 . -- 10 juin 1977 . — M. Gissinger rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) la réponse faite à sa question écrite
n° 30431 (Journal officiel, A . N. du 31 juillet 1976) . Par cette ques-
tion, il demandait que l 'autorisation de travail à mi-temps pour les
fonctionnaires leur soit accordée cinq ans avant l 'âge de la retraite
(c' est-à-dire à cinquante-cinq ans ou cinquante ans suivant qu 'il
s'agit de service actif ou sédentaire) et non pas comme actuellement
cinq ans avant la limite d 'âge de leur grade. Dans la réponse, il était
dit que la disposition actuelle avait été prise afin de faciliter l 'adap-
tation des agents à la réduction d ' activité obligatoire que' repré-
sente la retraite . En conclusion, il était dit que lorsque sera connu
l 'intérêt accordé effectivement à cette faculté par les agents' concer-
nés l 'étude d' une extension plus large pourrait être entreprise , car
elle paraissait actuellement prématurée. Il lui demande si ce pro-
blème a fait l 'objet d ' une nouvelle étude et si l'autorisation de tra-
vail à mi-temps, cinq ans avant l 'âge de la retraite, mesure parti-
culièrement opportune lorsqu 'il s ' agit du personnel féminin de la
fonction publique, pourrait intervenir rapidement.

Formation . professionnelle et promotion sociale (financement de
la formation continue des artisans, , de leurs auxiliaires familiaux

et de leurs salariés).

38835 . — 10 juin 1977. — M. Gissinger appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur la réponse faite à sa question écrite n" 30607
(Journal officiel, A. N . du 7 août 1976) par laquelle il appelait l'at-
tention d'un de ses prédécesseurs sur les difficultés de financement
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des fonds d'assurance formation. En conclusion de la réponse pré-
citée, il était dit que a la question générale du financement de la
formation continue des artisans, de leurs auxiliaires familiaux et de
leurs salariés n'étant pas encore résolue de façon entièrement satis-
faisante, les pouvoirs publics recherchent actuellement un dispositif
qui puisse recueillir l' accord à la fois des chambres de métiers et
des organisations professiohnelles dont les prises de position sont
encore divergentes » . 11 lui demande si les études faites de ce pro-
blème ont été poursuivies et si l'objectif dent faisait état la conclu-
sion de la réponse du 7 août 1976 est actuellement atteint ou sur le
point de l 'être.

Allocations de chômage (bénéfice de l'allocation d'aide publique

pour les fennecs chefs de famille)

38837. — 10 juin 1977 . — M . Chazalon attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des femmes chefs de famille qui,
étant seules pour élever leurs enfants, s 'inscrivent à l 'Agence natio-
nale pour l 'emploi en vue d 'obtenir un travail professionnel . La plu-
part d 'entre elles, n'ayant pas exercé auparavant une activité sala-
riée, ne remplissent pas les conditions pour bénéficier de l 'allocation
d'aide publique aux travailleurs sans emploi . Il semblerait conforme
à la plus stricte équité d 'assirr ler ces femmes, chefs de famille,
aux travailleurs ayant perdu un emploi salarié pour motif indé .
pendant de leur volonté . Le décret n " 75-440 du 5 juin 1975 concer.
nant les jeunes à la recherche d ' un premier emploi fait mention
des jeunes reconnus comme soutiens de famille, qui peuvent béné-
ficier de l ' allocation d ' aide publique, dès leur inscription comme
demandeurs d 'emploi . Il lui demande s'il n ' estime pas qu'il convien-
drait de prendre toutes dispositions utiles afin que la femme, deve-
nue chef de famille, soit assimilée à cette catégorie de demandeurs
d'emploi et puisse bénéficier, dès son inscription, de l 'allocation
d ' aide publique.

Service national (mise à la disposition des services d 'incendie
et de secours des appelés).

38838. — 10 juin 1977 . — M. Schloesing attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur l 'intérêt qu 'il y aurait à mettre à la
disposition des services d 'incendie et de secours les jeunes
gens appelés à effectuer le service national actif, pendant
la durée de leurs obligations. Une telle mesure permettrait de
renforcer les effectifs des centres de secours principaux, d'apporter
aux collectivités locales une aide financière substantielle, de donner
à de nombreux jeunes appelés le sentiment d 'effectuer réellement
leur service national, dans l'intérêt de la collectivité, et d 'inciter
les cadres à servir comme s volontaires » dans le corps des sapeurs-
pompiers Il lui demande quelles décisions il a l 'intention de
prendre en ce sens.

Terrains à bâtir (conditions d ' exonération de la taxe
de publicité foncière et des droits d'enregistrement).

38841 . — 10 juin 1977. — M. Darnis l'appelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, le 20 octobre 1976, il a posé
une question écrite (n" 32533) concernant les conditions d'exonéra-
tion de la taxe de publicité foncière et des droits d ' enregistrement
pour les terrains à bâtir. Il lui a été répondu le 22 janvier 1977
que ce problème faisait l'objet d 'une étude en liaison avec le
ministère de l 'équipement . M. Darnis souhaiterait connaître les
conclusions de cette étude.

.Enseignement secondaire (nécessité de la création
de classes de sixième à la Réunion).

38844. — 10 juin 1977. — M. Fontaine signale à M. te ministre
de l 'éducation les difficultés auxquelles se trouveront confrontées
élèves et enseignants de la Réunion à la prochaine rentrée scolaire.
En effet, en septembre 1977, 14 500 élèves seront inscrits en classe
de sixième dans les collèges de l ' île, sans compter 3 200 autres
élèves se trouvant aussi en C . M. 2 qui ont pris du retard dans
leur scolarité mais qui, eux aussi, espèrent trouver une place dans
un collège . La nouvelle réglementation prévoit qu 'ils seront répartis
dans les divisions de 24 élèves . Il faut donc prévoir 17 200/24,
soit 718 sections . Or à la rentrée de 1976, la Réunion comptait
430 divisions de sixième : 320 dites normales et 110 dites à «pro .
gramme allégé », en voie de disparition . Il manquerait donc 230 sec -
tions compte tenu de l'accroissement des effectifs dans les autres
classes (5', 4' et 3') . Il lui demande donc de lui faire connaître
les dispositions qu'il compte prendre pour régler ce problème.

Cours d'eau (maintien du droit de passage des exploitants
agricoles sur les rives du Gapeau).

38849. — 11 juin 1977. — M. Marin Bénard expose à M . le ministre
de l ' agriculture que la rivière Gapeau, non navigable ni flottable,
traverse la vallée du Gapeau depuis Signes jusqu 'à la mer. L ' eau de
cette rivière est utilisée depuis un temps immémorial, pour l' arro-
sage des exploitations agricoles de ladite vallée, par un système
de canaux traversant de nombreuses cultures maraîchères, frui-
tières et florales . Ces ruisseaux et canaux doivent nécessairement
être entretenus en bon état pour permettre la circulation normale
de l ' eau . Li faut donc procéder à leur curage, à leur faucardage
ainsi qu 'à la surveillance des eaux, ce qui implique obligatoirement
le droit de passage sur les rives des bénéficiaires des eaux sans
abus ni trafic . Ce sont des principes qui jusqu'à aujourd'hui ont
toujours été admis et respectés comme intangibles. Les propriétaires
arrosants depuis de très nombreuses années se sont constitués en
associations syndicales autorisées, soumises à l 'autorité préfectorale.
Or ces groupements se sont heurtés, ces temps derniers, au refus
par certains propriétaires fonciers d ' exercer leurs droits légitimes,
notamment de passage, sur une largeur d 'un mètre utile le long
des berges, pour le plus grand préjudice de la collectivité . C'est
la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître Les moyens légaux pouvant être employés par lesdites
asscociations pour obtenir le reespect de leurs droits imprescriptibles
dans l 'intérêt de tous .

Viticulture
(extension de la zone de circulation des vins en franchise).

38851 . — 11 juin 1977 . — M. Bonhomme rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les dispositions des articles 441
et 444 du code général des impôts permettent aux coopérateurs
de transporter en franchise et avec un simple laissez-passer, au
lieu d ' un acquit-à-caution, le vin produit à la coopérative dans
un certain rayon autour de celle-ci ; ce périmètre avait été fixé
par la loi du 29 décembre 1900 aux communes limitrophes du
canton de récolte. Pour tenir compte de l' accélération des moyens
de transport, l 'article 3 de la loi du 15 juillet 1921 l 'a étendu
aux cantons limitrophes. En prenant en considération la

é
rapidité

des transports en 1977 et le fait que les droits de circulation
sur les vins représentent moins de 2 p. 100 du budget de l'Etat,
il demande s 'il n'y a pas lieu d'étendre la zone dans laquelle les
vins circulent en franchise au moins pour ce qui représente la
consommation individuelle des membres de la coopérative . il
demande en outre quelles mesures le Gouvernement entend mettre.
en oeuvre pour simplifier les formulaires des laissez-passer.

Santé publique
(inteprétation de l'article 8 du décret du 22 février 1973).

38852 . — 11 juin 1977. — M . Burckel rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 8 du décret n " 73-183
du 22 février 1973 stipule : « les tarifs d'hospitalisation et de res-
ponsabilité doivent tenir compte du fait qu 'une part des frais
professionnels des praticiens et auxiliaires médicaux normalement
couverte par les honoraires est supportée par l' établissement, notam-
ment par la mise à la disposition de personnels, locaux et maté-
riels s . Certaines cliniques prennent argument de ce texte pour
tenter d'imposer des reversements d'honoraires aux médecins, sans
contrepartie. Les organisations professionnelles médicales et la
plupart des représentants des cliniques privées à but non lucratif
estiment que ce texte doit porter remède à deux situations anor-
males existant antérieurement à sa promulgation : 1 " celle où un
ou plusieurs médecins bénéficient d 'avantages (mise à disposition
des locaux, de personnel, etc.) pour le fonctionnement matériel
de leur clientèle privée, sans rien reverser en contrepartie ; 2 " celle
où des reversements sont effectués, mais où il n'est pas tenu
compte des sommes correspondantes dans le budget prévisionnel
des cliniques . Un reversement d ' honoraires, sans contrepartie, étant
de toute manière incompatible avec l'article L . 365 du code de
la santé publique et l 'article 19 du code de déontologie, il lui
demande comment doit être interprété l'article 8 du décret précité
du 22 février 1973.

Enseignants (validation des services effectués
en ç'tsirté d'agent contractuel au ministère de l'éducation).

38853. — 11 juin 1977 . — M. Messmer appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le cas des fonctionnaires enseignants
qui, avant d'être titularisés; ont exercé comme agent contractuel
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chargé d'enseignement au ministère de l 'éducation dans des aca-
démies. Les intéressés, en l 'absence de textes, ne peuvent obtenir
la validation des services effectués en cette qualité alors que le
temps passé comme maître d 'internat ou de surveillant d'externat
peut être pris en compte . En conséquence, il lui demandé les
mesures qu' il envisage de prendre pour régulariser la situation
administrative de ces personnels.

Ministère de l'industrie, du c ommerce et de l'artisanat (attri-
bution d 'indemnités pour travaux supplémentaires aux per-
sonnels contractuels).

38856 . — 11 juin 1977 . — M. Pierre Bas rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) sa question écrite n" 36074 du
26 février 1977 relative au régime des primes à appliquer légiti-
mement aux personnels contractuels du ministère de l'industrie.
Il lui demande quelle suite il entend réserver à cette question.

Handicapés (aménagement de l ' accès des cinémas
aux personnes circulant eu fauteuil roulant).

38857. — 11 juin 1977 . — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de l'intérieur que l 'on est surpris de constater qu 'un nombre crois-
sant de cinémas ne permet pas aux personnes circulant en fauteuil
roulant l' entrée de leur salle de projection . Certains respons-
sables évoquent, pour ce faire, des consignes de sécurité. Il sou-
haite que soit étudié, avec une toute particulière bienveillance,
le problème de l'accès des handicapés dans les cinémas afin que
les règles de sécurité soient appliquées, mais sans formalisme et
en tenant compte de l 'évolution de la législation en faveur des
handicapés .

Réunion (amélioration de l 'efficacité
de l 'antenne de l'agence nationale pour l'emploi).

38860. — 11 juin 1977. — M . Fontaine expose à M . le ministre
du travail ce qui suit : la création à la Réunion d'une antenne de
l' agence nationale pour l'emploi réclamée par tous les responsables
de ce département a suscité de grands espoirs. C' est que le chômage
chronique est la maladie endémique de file et la préoccupation
majeure de ses élus. Pour assurer une meilleure efficacité de
l'unité locale, une agence parisienne spécialement affectée au trai-
tement des problèmes d 'emploi des ressortissants des départements
d'outre-mer a été mise en place . Sa mission principale, du moins
était-ce notre espoir, était d ' assurer la liaison entre les entreprises
et les demandeurs d 'emploi, tandis que son correspondant réunion-
nais stockerait les demandes et éventuellement préparerait les pos-
tulants à la migration . La structure administrative ainsi imaginée
paraissait satisfaisante et de nature à rendre de grands services
dans la lutte menée contre le chômage. Mais il a fallu déchanter.
Le nombre de demandeurs d'emploi,- volontaires pour travailler
en métropole, s' accroit chaque jour, tandis que par la presse ou
par la radio on apprend que dans de nombreux secteurs il est offert
des emplois recherchés par nos compatriotes, ayant généralement
reçu la formation professionnelle adéquate . A y a donc là une
équivoque qui résulte à certain niveau soit d 'un blocage soit d 'une
rigidité. C' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu 'il compte prendre pour que les unités de l'A . N . P. E.
concernées puissent assumer efficacement les missions qui leur
sont dévolues.

Chasse
(aménagement des conditions de ( 'examen du permis de chasse).

38861 . — 11 juin 1977. — M. Delong a l'honneur d ' attirer l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de l 'environnement sur
l ' insuffisante organisation de l ' examen du permis de chasse. Il existe
un manuel unique agréé par l'office national de la chasse. Il cor-
respond au programme de l' examen du permis de chasse et, en
principe, toutes les questions y trouvent leur réponse. Or, en fait,
de nombreuses questions à l'examen se situent hors de `ce cadre
et provoquent un taux exagéré d' échecs qui succède à un laxisme
absolu . D' autre part, il n 'existe qu 'une seule session par an, ce
qui est nettement insuffisant pour ce genre de sport et très dif-
férent de ce qui existe pour les permis de conduire les véhicules
ou bateaux à moteur par exemple . D serait très souhaitable qu ' une
session ait lieu en mars et une autre en mai, de façon à permettre
aux candidats ayant obtenu l'examen de préparer par la prise
d'actions de chasse leur campagne . D lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier aux deux inconvénients signalés
en particulier si une deuxième session pourra avoir lieu cette
année en juillet.

impôts (modalités d'inforinatien préalable
des contribuables soumis à contrôles fiscaux).

38867. — 11 juin 1977 . — M . Buffet demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si, avant de procéder à un examen
approfondi de situation fiscale et personnelle, le contribuable doit
recevoir avant le début des opérations de contrôle, et en dehors
d ' un avis de passage, une lettre l'informant que la verification de
ses déclarations de revenus va être entreprise, lui précisant les
années soumises à vérification et lui donnant . diverses indications
sur les modalités de cette vérification . I1 lui demande en outre
de bien vouloir lui préciser : 1" si cette lettre, conformément au
B . O. D. G. 1. n" 83 du 28 avril 1976, rappelant l' article 1469 septies
du code général des impôts, doit comme il est stipulé et rappelé
porter la mention : a Le contribuable peut se faire assister, au cours
des vérifications, d 'un conseil de son choix et doit être averti de
cette faculté avant le début des opérations de contrôle e ; 2° si
le vérificateur doit tenir compte des sommes dont ce même contri -
buable disposait, avant l 'exercice de son activité contrôlée et immé-
diatement avant la première année d ' activité, la preuve formelle
étant rapportée à l'égard des biens possédés et qui ont été employés
au cours de la période sur laquelle porte le contrôle.

Emploi (doctrine officielle sur les limites des transferts sociaux).

38863. — 11 juin 1977. — M . Cousté attire l' attention de M . le
ministre du travail sur un article intitulé s Les transferts sociaux ont
des limites e, publié récemment dans un quotidien du matin . Dans
cet article, l ' auteur, conseiller d ' Etat, estime que la tendance à une
régression des transferts sociaux s' amorce d 'ores et déjà. Il en
discerne plusieurs signes : « Pour développer l 'emploi, le Gouver-
nement français vient de dispenser de certains versements sociaux
les employeurs, dans la mesure de leurs nouvelles embauches. II
vient également d 'élargir la définition de l'artisanat, c'eàt-à-dire
de dispenser certains artisans, lorsqu ' ils embauchent au-delà de dix
compagnons, des prescriptions fiscales appliquées aux entreprises
industrielles et commerciales ordinaires . Ainsi est-il reconnu offi-
ciellement que le taux actuel des transferts sociaux constitue une
sorte d 'impôt sur l 'emploi et porte une responsabilité dans les taux
élevés de chômage que nous connaissons . C'est le début d ' une prise
de conscience . s II)lti demande si l ' interprétation donnée par l 'auteur
de l ' article cité ci-dessus de certaines des mesures prises récemment
en faveur de l 'emploi lui parait exacte.

Commerce extérieur (obligations imposées en la matière
par la ligue arabe).

38866. — 11 juin 1977, — M . Soustelle signale à M . le ministre du
commerce extérieur que certaines entreprises exportatrices françaises
sont sommées de signer, si elles veulent échapper au boycott organisé
par la ligue arabe, le texte suivant : a J 'affirme que la marchandise,
objet de cette facture, est fabriquée uniquement avec des produits
français et qu'elle ne contient aucun produit fabriqué en Israël . .. Nous
nous engageons à instruire les chargeurs de ces marchandises, objet
de cette facture, dé ne pas les charger à bord d 'avions israéliens ou
bien d'avions portés sur la liste noire du bureau de boycott d'Issa&
ou bien touchant des aéroports israéliens . a U lui demande quelles
mesures il entend prendre pour mettre fin à ces pratiques racistes
contraires à la législation française comme à notre tradition démocra-
tique .

impôt sur le revenu (enfants handicapés).

38868 . — 11 juin 1977 . — M. Montagne expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'il appert de renseignements en
sa possession que lorsque dans une famille il y a un enfant —
mineur ou majeur — handicapé, il est en principe accordé une
demi-part supplémentaire pour le quotient familial de la déclaration
de revenu et le décompte des impôts . Ainsi, dans le cas d'une
famille, le père, la. mère, et deux enfants, dont l'un est handicapé,
il sera compté trois parts et demie au lieu de trois parts . Or, dans
une institution d 'enfants handicapés il existe deux types de
familles : 1° celles dont les frais pour leur enfant sont pris en
charge à 100 p . 100 par la sécurité sociale . Elles n ' ont donc aucun
frais relatif à la prise en charge de cet enfant (repas, internat,
garde, éducation. . .) et bénéficient de la demi-part supplémentaire
de quotient familial dans leur déclaration de revenus ; 2° celles
dont les frais sont pris en charge au taux réduit de 30 p . 100 ou
50 p . 100 et ne sont pas couverts par une mutuelle. Est-il exact
que, dans ce deuxième cas, si les contribuables déduisent de leur
déclaration de revenus les frais réels d'hospitalisation ou de prise
en charge de leur enfant, ils ne bénéficient plus de la demi-part
supplémentaire de quotient familial dans le décompte de leurs
impôts.
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D . O. M. (situation de remploi à ta Réunion).

38869 . — 11 juin 1977 . — M . Fontaine rappelle à m . le ministre
du travail la situation particulièrement alarmante de l'emploi dans
le département de la Réunion . Le nombre de demandeurs d'emploi
ne cesse de s'accroître d' année en année voire de semaine en
semaine . Les efforts engagés pour tenter de modifier cette évo-
lution ne connaissent pas un rythme de développement suffisant.
C' est ainsi que les crédits de chômage alloués au cours de la période
1971-1976 ont en effet progressé de 75 p. 100, passant de
7 900 000 francs à 13 840 000 francs . Mais dans le même temps le
S. M. L C . horaire a plus que doublé, ce qui a eu pour effet que
le nombre de journées de travail offert n 'a cessé de diminuer
puisqu' il est passé de 343 000 en 1971 e 275 000 en 1976, soit une
baisse de près de 20 p. 100. Ces crédits de chômage appa-
raissent donc nettement insuffisants d'autant plus que, au cours
de la même période, le nombre de chômeurs recensés a progressé
de plus de 600 p. 100. Gest pourquoi il lui demande de lui faire
connaître s'il envisage d ' améliorer l'efficacité de ce « fonds de
chômage s.

Instituteurs et institutrices (raisons rie leur exclusion des dispositions
relatives à la limite d' âge applicable au recrutement par concours
des fonctionnaires des catégories B, C et D).

38872. — 15 juin 1977. — M. Cousté demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) en vertu de quels textes les instituteurs
échappent au statut général des fonctionnaires, comme le révèle leur
exclusion, prévue par simple circulaire du ministère de l'éducation
n° 76-196 en date du 25 mai 1976 (B . O . du ministère de l 'éducation
n° 22, p . 2006), du bénéfice du décret n" 75.765 du 14 août 1975
relatif à la (imite d ' àge applicable au recrutement- par concours
des fonctionnaires des catégories B, C ou D.

Assurance vieillesse (revalorisation
de la majoration pour conjoint des pensions de vieillesse).

38873 . — • 15 juin 1977 . — M. Chinaud expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la majoration pour conjoint
attributie aux titulaires d'une pension de vieillesse des travailleurs
salariés est fixée à 4000 francs par an depuis le 1 e " janvier 1973.
Il lui demande s 'il n' estime pas qu ' il serait souhaitable que ce
montant suit revalorisé en fonction de l 'augmentation du coût de
la vie depuis la date susindiquée.

Impôt sur te revenu (statut fiscal de l ' enfant majeur
employé comme tierce personne d 'un handicapé).

38879 . — 15 juin 1977, — M . Loo appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur l ' injustice fiscale qui
frappe certains handicapés . En effet, l 'invalide qui bénéficie de la
tierce personne et qui, en raison du montant de l'aide en cause,
est contraint d 'employer à cet effet son enfant -majeur ainsi privé
de toute aut"e ressource ne peut pas, dans le régime fiscal en
vigueur, compter cet enfant comme vivant au foyer pour le calcul
du revenu imposable . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour qu ' une telle injustice ne se perpé-
tue pas.

Aide spéciale rurale (attribution à une entr eprise de l 'Ariège prati-
quant diverses opérations de prestations de service dans le secteur
forestier).

38880. — 15 juin 1977 . — M . Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire que l 'aide spéciale
rurale, créée pour favoriser l ' implantation d 'entr eprises utilisatrices
de main-d' oeuvre en des zones à dépeuplement constant et à faible
densité de population, écarte 'de son champ d ' attribution une part
importante de candidatures. En Ariège, il lui cite le cas d'une entre-
prise pratiquant diverses opérations de prestations de service dans
le secteur forestier, notamment en matière de reboisement, et qui,
débutant avec une vingtaine de salariés permanents, pourrait appro-
cher la centaine dans les dix-huit mois. Mais, en raison du fait
qu'elle ne relève pas du statut du commerce, industrie ou artisanat,
ce type d 'activité semble exclu du bénéfice de l 'aide spéciale rurale,
alors qu 'il est un des rares à s 'adapter fort bien à la zone de mon-
tagne ariégeoise . En conséquence, il lui demande s'il n'y aurait pas
dieu de primer ou d'aider des enterprises de ce type qui, par leur
Implantations et leurs investissements, sont de réelles sources
d'emploi dans une zone jusqu'à présent défavorisée,

Décorations et wédai'les (assimilation à tune seu!e blessure
des infirmités des internés résistmnsc.

38881 . — 15 juin 1977. — M. Gilbert Faure demande à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants si, par analogie avec la loi du
'26 décembre 1974, les infirmités des internés résistants ne pour-
raient pas être assimilées à une seule blessure, notamment en ce
qui concerne l ' attribution des décorations.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (interpré-
tation restrictive du rude des pensions par les services des
finances de la dette publique).

38883 . — 15 juin 1977 . — M . Gilbert Faure expose à M . le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants que les interprétations du
code des pension ., faites par les services de finances de la dette
publique inquiète les associations du monde combattant . Il lui
demande si les services précités ont reçu des directives dans ce
sens et, dans la négative, quelles mesures peuvent être prises pour
que ne soient plus contestés les avis favorables des experts, véri-
ficateurs, membres des commissions nationales, commission consul-
tative médicale du secrétariat des anciens combattants et victimes
de guerre, etc.

Expropriations (conditions d 'application de rabattement
sur la plus-value imposable).

38885. — 15 juin 1977. — M. Besson appelle 'l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions d ' appli-
cation de l'abattement de 75 000 francs prévu par l'article 7-III de la
loi du 19 juillet 1976 pour le calcul de la plus-value imposable en
cas d'expropriation . Pour simplifier les formalités et alléger la charge
des collectivités locales, il lui demande si les services placés sous
son autorité ne pourraient pas, en cas de cessions amiables, accep-
ter pour l'ouverture du droit à cet abattement que la déclaration
d ' utilité publique soit prononcée par arrêté préfectoral dans le cadre
de l'article 1042 du code général des impôts plutôt qu 'en application
de l'ordonnance du 23 octobre 1958 relative à l'expropriation, l 'uti-
lité publique ayant bien à être reconnue dans les deux cas avec le
même sérieux.

Officiers (création d ' un échelon particulier en faveur
des sous lieutenants retraités).

38886. — 15 juin 1977 . — M . Allainmat attire l' attention de M . le
ministre de le défense sur la situation des sous-lieutenants retrai-
tés issus du rang, qui se retrouvent avec une retraite inférieure à
celle d'un adjudant-chef ayant la même ancienneté . S 'il est vrai que
les nouveaux statuts ont réglé pour l 'avenir ce problème, en pré-
voyant de faire accéder directement cette catégorie de personnel
au grade de lieutenant, il n'en . reste pas moins vrai qu' il subsiste
encore des retraités dans le grade de sous-lieutenant . Ne pour-
rait-on pas envisager la création d' un échelon particulier afin de
régler au mieux de ses intérêts le sort de cette catégorie de
militaires .

Communautés européennes (état d'avancement
de la procédure d'adhésion de la Grèce au Marché commun).

38889 . — 15 juin 1977. — M . Alain Vivien appelle l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la complexité de la
procédure d 'adhésion de la Grèce au Marché commun européen.
Les 21 et 22 mai derniers, les ministres des affaires étrangères
des Neuf ont débattit parmi d'autres sujets de l 'éventualité de
l 'entrée de ce pays à la C. E. E. Après le retour de la Grèce dans
le concert des nations démocratiques européennes, la France a
appuyé la deinande d 'adhésion à la C . E . E. présentée par Athènes
le 12 juin 1975. Le 29 janvier . 1976 la commission européenne a
déposé un avis sur cette demande d 'adhésion . Le 9 février, le
conseil des ministres .de la Communauté européenne s 'est prononcé
en faveur de la demande présentée par la Grèce . Le 27 juillet,
les négociations se sont ouvertes entre les deux parties et, le
27 octobre, une première rencontre au niveau ministériel s ' est tenue
à Luxembourg. Il lui demande, d ' une part, l 'état d 'avancement de
ces négociations un an après leur ouverture et, d ' autre part, si la
position de la France en la matière est restée ce qu 'elle était intia -
lement.

Jeunes (expulsion imminente des Etats-Unis
de jeunes français adeptes de la secte Moon).

38891 . — 15 juin 1977 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation d ' un certaia
nombre de ressortissants français à l ' étranger . Il lui «pose en
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particulier le cas des adeptes de la secte Moon que le gouvernement
des Etats-Unis d ' Amérique s' apprëterait à expulser. Il lui rappelle
que ces jeunes français ont pour la plupart quitté leur famille
depuis plusieurs années et que, selon des informations concordantes,
ils seraient détenteurs de documents (pseudo-cartes d' identité et
passeports) délivrés par Moon ; leurs papiers officiels, passeports
ou cartes de séjour, ayant été détournés par l 'administration de
l'Association pour l' unification du christianisme mondial . Il lui
demande si ses services ont des renseignements plus précis sur
la situation juridique et matérielle de ces jeunes et quelle attitude
il compte adopter au cas où les arrêtés d 'expulsion interviendraient ./

. Vignette automobile (exonération de la taxe

au profit des V . R . P. utilisant un véhicule en leasing).

38892 . — 15 juin. 1977 . — M. Dupilet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation particulière des voya -
geurs et représentants de commerce (V. 11. P.) qui sont dispensés
du paiement de la vignette automobile quand ils sont propriétaires
de leur véhicule, mais qui sont tenus d 'acquitter cette vignette
lorsqu 'ils utilisent un véhicule en leasing. La société de leasing,
propriétaire du véhicule, refuse d'acquitter cette vignette qu'elle
met, par contrat, à la charge du locataire . Si celui-ci est un parti-
culier assujetti au paiement de la vignette, l ' opération ne souffre
aucune difficulté. Dans la mesure où le locataire est, du fait de sa
profession, exonéré de cette vignette, il se trouve ainsi pénalisé.
En conséquence, il lui demande s'il entend remédier à cette situa-
tion en étendant cette exonération aux véhicules pris en leasing
ou en location par les V.R.P.

Etablissemnents secondaires (pénurie d'enseignants

au C.E .S . de Saint-Pierre fRéunionl ).

38904. — 15 juin 1977. — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation du C.E.S . d ' Etat de
Saint-Pierre (Réuniont . Depuis cinq ans, cet établissement voit régu-
lièrement croitre ses effectifs : 1 826 élèves à la rentrée 1976 (pour
un C. E . S. : 1 200) . Un second C . E . S. devait fonctionner à Saint-Pierre-
Terre-Sainte, à la rentrée 1977, pour absorber un fort contingent
d'élèves à Saint-Pierre-Sud, mais ce C : E . S. n'a toujours pas été mis
en chantier. Or, il se trouve qu 'actuellement de nombreuses classes
ne peuvent recevoir tout l'enseignement auquel elles ont droit, notam-
ment en dessin, musique, travaux manuels et éducation physique,
faute de créations de postas dans ces disciplines, postes pourtant
demandés depuis la création du C .E.S. en 1972. Il lui demande
en conséquence quelles mesures immédiates il entend prendre pour
résorber la grave pénurie de personnels en créant les postes supplé-
mentaires indispensables à la bonne marche de cet établissement.

Maitres-nageurs sauveteurs (publication de leur nouveau statut).

38909. — 15 juin 1977 . — M. Gaillard appelle l ' attention de M . le
secrétaire d' Etat à la jeunesse et aux sports sur le fait que la pro-
enulgation de la loi n° 75-988 du 29 octobre 1975 relative au dévelop-
pement de l ' éducation physique et du sport nécessite des textes
d' application, en particulier un décret interministériel et deux arrêtés.
Le décret avait reçu une première fois les signatures des différents
ministres en mai 1976, mais il n 'avait pas été promulgué parce qu' il
n' était pas encore signé du Premier ministre, M. Jacques Chirac,
lorsque celui-ci avait démissionné . Le changement de gouvernement
avait nécessité le renvoi du dossier au point de départ : chez ie
nouveau secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports, M . Jean-Pierre
Soisson . La procédure fut alors reprise . Mais le décret n 'a pas été
promulgué parce qu ' il n' était pas signé de M . le Premier ministre
Raymond Barre, au moment du remaniement ministériel qui a suivi
les élections municipales . Pour la troisième fois, il faut que le dossier
repasse à la signature des nouveaux ministres . Aujourd ' hui, ce
décret n 'est toujours pas publié . Or, M. le secrétaire d ' Etat Jean-
Pierre Soisson a quitté son ministère pour assurer la direction d ' un
parti politique. Il n'est pas encore remplacé. Faudra-t-il encore
promener ce dossier une quatrième fois. Cette sitùation est par-
ticulièrement éprouvante pour la corporation des maîtres-nageurs
sauveteurs puisque l ' article 4 de la loi n" 75-988 prévoit l 'abrogation
des articles 2, 3 et 6 de la loi n" 51-662 relative à la sécurité dans
les établissements de natation. Cette loi a fixé un délai de deux ans,
à compter de la parution au Journal officiel, pour son entrée en
vigueur. Ainsi, le 30 octobre 1977, les maîtres-nageurs sauveteurs
n'auront plus aucune réglementation .

Impôt sur le revenu (adoption du nouvau régime simplifié
d'imposition des commerçants et artisans'.

38911 . — 15 juin 1977 . — M. Bisson rappelle à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat que l 'article 5 de la
loi d'orientation du commerce et de l 'artisanat a prévu le rappro-
chement du régime de l'impôt sur le revenu applicable aux commer-
çants et artisans avec 'celui auquel sont assujettis les salariés. Il lui
expose que le recours aux centres agréés ne parait pas répondre
suffisamment aux objectifs envisagés en vue d'avoir une meilleure
connaissance des revenus . Il apparaît en revanche que la création
du régime dit « nouveau régime simplifié », avec les possibilités
de contrôle qu' il implique, parait être la voie permettant d'aboutir
au résultat recherché, sous réserve toutefois que l ' option exercée
par le forfaitaire s' accompagne du maintien de la décote spéciale
et de l ' exonération des plus-values . Il loi demande de lui faire
connaître les conditions dans lesquelles cette procédure est suscep-
tible d 'être retenue et le degré d 'avancement des études menées
à ce sujet avec son collègue, M. le ministre délégué a l 'économie
et aux finances.

Impôts (aménagement de l'assiette des charges
des entreprises artisanales).

38912. — 15 juin 1977 . — M . Basson attire l 'attention de M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur l 'appli-
cation des dispositions de l'article, 10 de la loi d ' orientation du
commerce et de l 'artisanat . II lui demande de lui faire connaître
les mesures qui sont envisagées pour permettre l ' aménagement
prévu de l'assiette des charges qui pénalise actuellement les acti-
vités à forte proportion de main-d'ceuvre, donc en premier lieu les
entreprises artisanales. II lui rappelle que l'échéance de cette
réforme est fixée au 31 décembre 1977 et souhaite savoir si l'objectif
visé sera véritablement atteint à cette date.

Successions (régime fiscal applicable à une succession dévolue
à un légataire universel arec réserve d 'usufruit au conjoint
survivant).

38921 . — 15 juin 1977 . — M . Rolland expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, lors du règlement d ' une sue
cession, une personne laisse pour légataire universelle une personne
étrangère passible de droits de succession à 60 p . 100 et l 'usufruit
de ces mêmes biens à son époux survivant. Cette succession comprend
essentiellement des biens immobiliers et la légataire demande le
report du paiement des droits de succession calculés sur la toute
propriété au décès de l'usufruitier . En garantie du paiement de
ces droits, la nue-propriété doit fournir, entre autre, une garantie
immobilière dont la valeur doit être du double du montant des
droits. Il lui demande comment satisfaire cette exigence où les
droits étant de 60 p . 100 de la valeur en toute propriété doivent
être garantis par des immeubles qui devraient représenter à la
même date 120 p . 100 de la même valeur desdits biens, la nue-
propriétaire, de rpndition modeste, n ' ayant pas de disponibilités et
ne pouvant réaliser les immeubles du fait de la présence de l'usu-
fruitier.

Anciens combattants d'Afrique du Nord
(retards dans la délivrance dés cartes du combattant).

38923 . — 15 juin 1977. — M. Cermolacce attire l 'attention de M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur les retards constatés
dans la délivrance des cartes du combattant au titre d ' anciens combat-
tants en Algérie, Maroc et Tunisie . Il ne doute pas que l ' insuffisance
en personnels des offices départementaux soit la cause initiale et
essentielle de ce retard qui fait l'objet, sur le plan départemental
des Bouches-du-Rhône d'une démarche, parfaitement justifiée, de la
fédération nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et
Tunisie. Ainsi que le fait observer la F . N . A . C . A., plus de 10 000
demandes de cartes d'anciens combattants a A.F.N . a ont été dépo-
sées . Au rythme actuel des décisions pouvant être prises en commis-
sion on peut constater un retard de cinq ans dans la délivrance
des cartes. C'est pourquoi il lui demande s ' il entend, pour la liqui-
dation de cet aspect du contentieux des anciens combattants d 'Afrique
du Nord, prendre les dispositions nécessaires afin que soient recrutés
les personnels indispensables pour permettre : 1" l'établissement et
la publication des listes d'unités combattantes (quinze listes seule•
ment ont été publiées depuis deux ans) ; 2 " assurer le traitement
des listes parues afin d' abréger les délais d' attribution après déli-
bération de la commission . Enfin il lui demande s'il entend transfor-
mer les pensions hors guerre des intéressés en pensions s guerre a
et également les faire bénéficier de la campagne double .
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Urbanisme (sauvegarde de la cité des Artistes de Paris 174')
menacée d'expropriation par la radiale Vercingétorix).

38929. — 15 juin 1977 . — M. Dalbera attire l'attention de M. le
ministre de la culture et de l'environnement sur les expropriations
qui ont lieu dans la cité des Artistes, 50, rue Vercingétorix, à
Paris (14') . Cette cité composée d 'ateliers et de petits jardins est
menacée par la radiale Vercingétorix, elle est soutenue par diverses
associations afin qu 'elle reste un lieu de calme, de repos, de verdure,
de travail pour les artistes. En conséquence, il lui demande quelles
mesure il compte prendre afin de sauvegarder ce quartier.

Orientation scolaire et professionnelle lrerendications des personnels

des C . 1 . O . et de l '0 . N. 1. S. E . P.).

38932 . — 15 juin 1977 . — M. Dupuy attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les problèmes qui se posent, à l 'heure
actuelle, aux personnels d'orientation . Le budget 1977, attribué à
l'orientation, a augmenté dans une moindre proportion que l 'ensemble
du budget de l 'éducation . Les conséquences s 'en font durement
sentir et les conditions de travail des personnels des C . I. O. et de
l'O. N . I. S . E. P. se sont encore aggravées . Un complément budgé-
taire est indispensable pour permettre à la rentrée 1977 le fonc-
tionnement des C . L O., le recrutement de personnel administratif,
la titularisation des C . 0— auxiliaires. Ces personnels sont très
inquiets de constater qu'ils se heurtent à un refus de prendre en
compte l 'essentiel de leurs revepdications et de constater que leurs
libertés professionnelles sont de plus en plus fréquemment mises
en cause. Aussi il lui rappelle les revendications fondamentales de
ces personnels : création d ' un service de psychologie, information,
orientation, doté d' un corps de conseillers psychologues de l' éduca-
tion nationale ; création de postes de conseillers d 'orientation, et il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces
légitimes revendications.

Documentalistes (publication de leur statut les rattachant
au corps dés conseillers d'éducation).

38947 . — 16 juin 1977 . — M . Barel attire l 'attention de M. le Premier
ministre (Economie et finances) sur le 'projet de statut rattachant
les documentalistes (actuellement adjoints d ' enseignement) au corps
des conseillers principaux d 'éducation et des conseillers d'éducation,
à l ' étude depuis 1975. Il lui rappelle que ce statut, qui a reçu
l'aval du ministère de l ' éducation, est actuellement arrêté dans
ses services et il lui demande quelles sont les raisons de ce retard
et si la sortie du projet de statut se fera prochainement.

Sociétés (exonération de la taxe d'apprentissage
pour les sociétés civiles de moyens).

38949 . — 1OE juin 1977. — M . Péronnet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que,, dans une instruction du
11 décembre 1973 (B . O . D. G . I. 4 F 6 .73), l 'administration précise
que les sociétés civiles de moyens (S. C. M.) ayant exercé l'option
pour le régime spécial d' imposition prévu à l'article 1378 septiès du
C . G. I . n ' avaient pas à acquitter la taxe d'apprentissage sur les
salaires versés au personnel qu 'elles employaient . L'article 6 V de la
loi de finances rectificative du 27 décembre 1975 ayant supprimé
à compter du 1' , janvier 1976 ledit régime optionnel, la question
se trouve à nouveau posée de' l'assujettissement des S . C . M. à la
taxe d'apprentissage . L ' article 239 quater A du C . G. I . stipule
que les obligations et modalités de contrôle de ces sociétés sont
celles des sociétés en nom collectif. L'article 224 du C. G. I. sti-
pule que la taxe d 'apprentissage est due par les sociétés en nom
collectif lorsque ces sociétés exercent une activité visée aux arti•
cles 34 et 35 du C . G . I ., c ' est-à-dire lorsque les bénéfices réalisés
proviennent de l 'exercice d 'une profession commerciale, industrielle
ou artisanale (art . 34) ou se rattachent à une activité immobi-
lière (art . 35) . Compte tenu des textes rappelés ci-dessus, il lui
semble que les S . C. M., par essence même, ne sauraient exercer
une profession industrielle ou commerciale et que, par voie de
conséquence, elles se trouvent exonérées de la taxe d ' apprentissage.
Il lui demande de bien vouloir lui confirmer son point de vue,
particulièrement dans le cas d'une société civile de moyens consti-
tuée entre deux vétérinaires et ayant pour objet de faciliter l'exer-
cice de la profession de ses membres par la mise en commun de
tous les moyens matériels nécessaires, l'organisation collective et la
rationalisation des équipements professionnels, la création et la
gestion collective des services techniques et administratifs, mais
qui s'interdit d'assumer les missions réservées à l'exercice profes-
sionnel proprement dit, de compromettre le libre choix des clients,
de nuire à l'indépendance technique et morale de chaque praticien
qui continuera d'exercer sous son entière responsabilité .

T. V . A . (application du taux réduit à la confiserie de chocolat).

38950 . — 16 juin 1977 . — M . Bégault expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'actuellement toutes les opéra-
tions d 'achat, d 'importation, de vente, de livraison, de commission,
de courtage ou de façon portant sur les produits alimentaires des -
tinés à l 'alimentation humaine sont passibles du taux réduit de la
T. V . A. égal à 7 p . 100, à l'exception de celles portant sur quel-
ques catégories de produits qui demeurent soumises au taux inter
médiaire de 17,6 p . 100, parmi lesquels se trouvent, en particulier, la
confiserie et certains chocolats et produits composés contenant du
chocolat . Une telle discrimination est d ' autant plus regrettable qu ' en
raison de l 'augmentation sensible du sucre et de celle, très impor
tante, des fèves de cacao, la confiserie de sucre ou de chocolat
a subi, ces derniers mois, des hausses particulièrement importantes
qui seraient atténuées par une baisse du taux de la T . V . A. Il
convient de souligner le fait que les détaillants en confiserie ont
subi des pertes importantes en confiserie de chocolat par suite de
la sécheresse survenue en 1976, ainsi qu 'une baisse sensible de leur
chiffre d'affaires en raison de la diminution de la consommation.
Il lui demande s 'il n'estime pas conforme à la plus stricte équité
d'insérer, dans la prochaine loi de finances, une disposition assujet -
tissant au taux réduit de la T . V . A . la totalité des produits alimen-
taires destinés à l' alimentation humaine.

Emploi (aggravation de la situation à Saint-Pierre-des-Corps
(Indre-et-Loire] ).

38955. — 16 juin 1977 . — M . Ballanger attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de l 'emploi
à Saint-Pierre-des-Corps (Indre-et-Loire) . Cette ville compte actuel-
lement 500 chômeurs déclarés et à ceux-ci risque bientôt de s ' ajou-
ter un nombre encore plus important de travailleurs privés de leur
emploi . C ' est ainsi que 850 emplois sont menacés dans l ' entreprise
Cadoux et que 650 le sont également dans l 'entreprise D . F: Simat.
Ainsi deux grandes entreprises risquent d 'aggraver sensiblement le
problème de l 'emploi à Saint-Pierre-des-Corps . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte prendre pour garantir aux
travailleurs et à la population des conditions de vie décentes.

Sociétés (assujettissement à la T . V. A . ou à la taxe sur les salaires
des activités libérales exploitées en S .A .R .L.)

38956 . — 16 juin 1977 . — M. Bolard fait observer à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le Conseil d' Etat a jugé dans
un arrêt du 6 octobre 1976, n° 93098, que le fait pour une société
anonyme passible de la T . V . A . de n'avoir pas été en fait, assujettie
à cette taxe, ne la rend pas pour autant redevable de la taxe sur
les salaires (bulletin II/1976 Inf. 966) . Il résulte de cet arrêt que dans
l 'attente du changement de la doctrine administrative, les contri-
buables concernés bien que n' étant pas en fait imposés à la T.V.A.
ont néanmoins la qualité d'assujettis à cette taxe au regard des
dispositions relatives à la taxe sur les salaires et peuvent donc se
prévaloir de l 'exonération de cette dernière . Par ailleurs, dans son
Bulletin officiel (5 L. 5 .77) la direction des impôts a donné les
précisions suivantes sur les circonstances de l 'affaire : a Le Conseil

.d 'Etat a jugé que les prestations de services qu 'accomplit une société
anonyme et qui sont pour elle génératrices de recettes d ' exploita-
tions relèvent d 'une activité de nature commerciale et entrent par
suite dans le champ d ' application de la T. V. A . Les salaires qu 'elle
verse à son personnel ne peuvent donc être soumis à la taxe sur les
salaires » . Or cette situation est celle de l'ensemble des activités
libérales exploitées en S. A. K. L., qu ' un arrêt du 4 février 1977,
n" 95880,'a considérées comme passibles de la T . V . A ., sans que
l 'administration ait encore décidé de faire application de cette
jurisprudence (bulletin vert 3/77 inf. 115) . Pour l'administration, ces
sociétés continuent de bénéficier de l'exonération de T. V . A . admise
par la doctrine antérieure, alors que pour le Conseil d ' Etat, elles
doivent être soumises à la T. V. A . Au regard de l 'administration
qui n ' applique pas encore l' arrêt du Conseil d'État, elles se trouvent
soumises à la T. V . A. mais exemptées conformément à la doctrine
en vigueur . Elles sont par conséquent exonérées de la taxe sur les
salaires . Il lui demande si en vue de remédier à cette situation para-
doxale, qui suscite un certain trouble dans l' esprit des entreprises
intéressées, il accepte de déclarer que la position du Conseil d'Etat
énoncée dans l'arrêt du 6 octobre 1976 doit être appliquée par
l'administration.

Santé publique (contrôle de l'usage de l'amiante
dans le filtrage de certaines boissons).

38957. — 16 juin 1977 . — M. Gissinger s'étonne auprès de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir toujours pas
reçu de réponse à sa question écrite n° 35236 publiée au Journal
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officiel des débats de l 'Assemblée nationale n" 5 du 29 janvier 1977
(p . 449) . Plus de quatre mois s'étant écoulés depuis la publication
de cette question et comme il tient à connaitre sa position à l'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les ternies en lui deman-
dant si possible une réponse rapide. En conséquence, il lui demande
s' il est exact que l'amiante utilisée dans le filtrage de certaines
boissons (vins, bières) risque d 'être cancérigène. Dans l ' affirmative,
il souhaiterait savoir si des mesures sont actuellement à l 'étude pour
contrôler l 'usage de l 'amiante utilisée comme filtre.

Assurance maladie (couverture sociale des mères célibataires
qui ne travaillent pas et de leurs enfants).

38958 . — 1G juin 1977 . — M . Julia rappelle à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale que la loi n" 75-574 du 4 juillet 1975
a étendu à certaines catégories de personnes qui ne peuvent justifier
d ' aucun travail salarié, et par conséquent ne pourraient norm'dernent
avoir droit ou ouvrir droit à l 'assurance maladie, le bénéfice des
prestations, limité aux prestations en nature dans la plupart des cas.
Il appelle à cet égard son attention sur les mères célibataires qui no
travaillent pas. En cas de maladie des intéressées ou de leurs enfants,
aucune couverture sociale n 'est prévue et, dans la généralité des cas,
il y a prise en charge des frais entraînés par la maladie par l'aide
sociale, ce qui occasionne une charge parfois lourde pour les dépar-
tements et les communes . Il semblerait plus normal que dans Io
cadre de la protection de l 'enfance et de la maternité le régime
général assure la protection sociale des femmes et des enfants se
trouvant dans cette situation. Il importe d ' observer que, si les mères
en cause vivent en état de concubinage, très souvent les ressources
de leur concubin sont insuffisantes pour lui permettre de supporter
les frais de médecin et de pharmacien. M . Julia demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir envisager
les dispositions permettant cette prise en charge par les différents
régimes de sécurité sociale.

Comités d'entreprise et délégués du personnel
(représentation du personnel des groupements d'ir.térét économique).

38959. — 16 juin 1977 . — M . Labbé demande à M. le ministre du
travail si la représentation du personnel, notamment dans le comité
d ' entreprise ou à titre de délégué du personnel, est actuellement
prévue par les textes en vigueur comme pouvant s ' appliquer à un
groupement d'intérêt économique embauchant son propre personnel.
Dans la négative, il souhaite connaître les dispositions susceptibles
d ' être prises pour pallier cette carence.

Fiscalité immobilière (situation au regard de la taxaticn au titre des
plus-values du vendeur d'une maison reçue en donation-partage
et incluse dans le périmètre d 'une Z. A . D .).

38960. — 16 juin 1977. — M. Labbé expose à M. le Premier ministre
(Economie et finances) la situation d 'un propriétaire d 'une maison
avec jardin achetée par son père en 1926 et qui lui a été attribuée
dans le cadre d ' un acte de donation-partage de 1959. La mère de
l 'intéressé a eu jusqu ' à son décès en 1974 la jouissance gratuite de
cette maison qui a été la résidence principale de la personne précé-
demment citée jusqu'à ce qu'un arrêté préfectoral d 'octobre 1973
l 'ait incluse dans le périmètre d 'une Z. A . D . Compte tenu de cette
décision, le propriétaire a dû signer une promesse de vente le
16 avril 1975 pour le prix de 700 000 francs sous la condition faite
à l'acquéreur, une société mixte communale d 'aménagement et d 'équi-
pement, de passer l'acte authentique sous le couvert de la déclara-
tion d 'utilité publique qui est intervenue par arrêté du 23 octobre
1975 . L' acte a été signé le 9 janvier 1976. Cette vente a entraîné
suivant les dispositions fiscales en vigueur une plus-value taxable.
Cette imposition trouve son origine dans le fait que sous l' emprise
de l'ancienne loi sur les plus-values l 'administration fiscale consi-
dérait l 'immeuble vendu non pas suivant l 'affectation faite par le
vendeur, mais suivant la destination créée par l 'acheteur . Le vendeur
qui l'occupait en tant qu ' habitation principale et était propriétaire
depuis plus de dix ans, estimait que la taxation ne s 'appliquait pas
à cette situation . Or, l ' acheteur considérant cet achat comme un
terrain à bâtir, l 'article 150 ter du C . G . I . ne prévoit aucun délai
limite pour échapper à la taxation . Il convient d'observer que la loi
sur l'imposition générale des plus-values dont l'application a com-
mencé le l e' janvier 1977 ne tient plus compte de l ' affectation que
l'acquéreur envisage de donner à l'immeuble. Vendant, dans le cadre
de la nouvelle loi, une résidence principale, le vendeur n 'aurait été
soumis à aucune taxation . Les modalités de calcul de l ' article 150 ter
du C . G . L provoquent la création de ce que l'administration fiscale
considère comme une plus-value alors que, tenant compte de l 'évolu-
tion économique, une telle opération entraîne souvent au contraire
une moins-value. La société d'économie mixte a acheté cette maison
pour la somme de 700 000 francs, ce qui ne permet pas au vendeur,

en fonction des coûts de construction actuels, d ' acheter une autre
maison d 'une dimension et d'une situation identiques à un tel prix
et même à un prix approché . Il est extrêmement regrettable qu ' un
contribuable, possesseur d ' un bien reçu de ses parents depuis de
nombreuses années et exproprié de ce bien à un prix bien inférieur
à sa valeur réelle, doive en outre acquitter un impôt sur une telle
opération. Il lui demande quelle est sa position en ce qui concerne
la situation qu 'il vient de lui exposer . Il souhaiterait en particulier
savoir si le vendeur doit effectivement être imposé, s' il n 'estime pas
souhaitable de modifier les dispositions applicables en la matière
de telle sorte qu 'une taxation n 'aggrave pas encore le préjudice subi
par les personnes se trouvant dans des cas analogues à celui qu 'il
vient de lui soumettre.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts des emprunts immo-
biliers contractés par ton fonctionnaire occupant un logement
de fonctions).

38962. — 10 j uin 1977. — M. Sprauer attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sue les modalités de déduc-
tion des intérêts afférents aux dix premières annuités des prêts
contractés pour la construction d'une maison par un fonctionnaire
occupant un logement de service. En effet, un fonctionnaire de
l ' Etat, obligé par ses fonctions d ' occuper un logement de service,
est contraint d ' attendre les trois dernières années de sa vie active
pour construire sa maison et bénéficier ainsi de la déduction de ses
revenus imposables des charges d 'emprunts en vertu des dispositions
de l ' article 156-I1 11 bis, b) du code général des impôts. Le carac-
tère restrictif du délai de trois ans imparti pour l 'affectation de
l ' immeuble ne' saurait donc constituer, dans le cas des fonctionnaires
de l 'Etat occupant un logement de service, un avantage au sens
de l 'article 156-II et engendra une situation de fait discriminatoire
qu'une extension de la durée de ce délai pourrait résoudre . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s 'il compte prendre des
mesures dérogatoires à l ' article 156-II du code général des impôts.

Radiodiffusion et télévision françaises (émission de F. R. 3
faisant l'apologie de la désobéissance au sein de l 'armée).

38967. — 16 juin 1977 . — M . Henri Ferretti attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le caractère d ' une émission diffusée le
samedi 11 juin I977 à F. R . 3 et au cours de laquelle il a été fait
très largement l ' apologie de la désobéissance au sein de l 'armée.
Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour éviter que
de tels faits ne se reproduisent.

Baux de Iocau.x d ' habitation (service aux locataires
d ' intérêts sur les cautionnements).

38970 . — 16 juin 1977. — Mme Florence d'Harcourt expose à
M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
qu 'en réponse à la question écrite n° 25922 de M . Claude Labbé
(Journal officiel, débats A. N. du 13 mars 1976, p . 1023) il rap-
pelait que c' était au niveau d 'accords signés en décembre 1972 et en
novembre 1973 entre les représentants des organismes propriétaires
est gestionnaires d ' immeubles et les représentants des locataires
et usagers, membres de la commission technique nationale prési-
dée par M. Delmon, que l 'engagement avait été pris d ' assortir
d'intérêts au profit du locataire la part de cautionnement excédant
deux mois de loyer, le taux de ces intérés ., étant au moins égal
à celui en vigueur au moment du contrat de location, pour les
livrets ordinaires des caisses d'épargne . En conclusion de cette
réponse, il était dit que c ' était seulement dans le même cadre de
concertation que pourrait être étudiée la possibilité d 'accorder des
intérêts calculés sur la totalité du montant du dépôt de garantie
pendant toute la durée de conservation des fonds par les proprié-
taires. Il était précisé que ce thème de réflexion pourrait faire
l'objet de prochains travaux de la commission susvisée . Près de
seize mois s ' étant écoulé depuis cette réponse, elle lui demande si
la commission Delmon a étudié le problème qui faisait l ' objet de
la question écrite n" 25922 . Dans la négative, il souhaiterait que
cet examen ait lieu si possible rapidement pour mettre fin à une
situation fondamentalement injuste pour les locataires qui perdent
les intérêts des sommes ainsi immobilisées au seul profit des pro-
priétaires.

Retraités (conclusions et extension des expériences
de paiement mensuel des pensions).

38972. — 16 juin 1977. — M. Dehaine s' étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n " 34538 publiée au Journal officiel
des débats de l'Assemblée nationale n° 1 du 1°' janvier 1977 (p . 2) .
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Plus de cinq mois s' étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du pro-
blème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si
possible une réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle que
l'attention de son prédécesseur avait été appelée sur le calendrier
de la mise en oeuvre progressive du paiement mensuel des pensions
de vieillesse par une question écrite de M. Guermeur (question
n° 15513, réponse au Journal officiel, Débats A . N ., du 10 janvier 1976,
p . 151) . Dans cette réponse, il était dit, en ce qui concerne le
paiement mensuel des pensions de retraite de l'Etat, qu 'il avait été
décidé de mensualiser, en 1976, les pensions payées par le centre
régional de Bordeaux . En ce qui concerne les pensions du régime
de la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales,
des études étaient entreprises au sujet du paiement mensuel de ces
pensions . Il en était de même des pensions des ouvriers de l 'Etat.
S 'agissant du régime général de retraite de sécurité sociale, la réponse
était plus prudente. Elle fait état d' une expérience de mensualisation
mise en place à compter du 1" janv ier 1975 dans la circonscription
urbaine de Bordeaux. En conclusion, il était dit qu 'il était encore
trop tôt pour tirer de cette expérience des conclusions définitives
et que toute décision en la matière devra tenir compte des réactions
des intéressés et être fonction des préférences qu'ils manifesteront.
Près d'un an s' étant écoulé depuis cette réponse, il lui demande
de bien vouloir lui faire le point en ce qui concerne la mise en
oeuvre progressive du paiement mensuel des pensions de vieillesse:
de l 'Etat, des collectivités locales, du régime général de sécurité
sociale.

Enseignants (droit à réintégration ou à une activité rémunérée

d'une enseignante retraitée de quarante et un mis).

38975 . — 16 juin 1977 . — M. Ballanger expose à M. le Premier
mknistre (Economie et finances) le cas d 'une enseignante aujourd' hui
âgée de quarante et un ans et qui a fait valoir ses droits à la
retraite en octobre 1968, après quinze ans de service . il demande si
cette enseignante peut obtenir sa réintégration. Au cas où celle-ci
ne serait pas possible, il voudrait savoir si un travail rémunéré est
compatible avec le bénéfice de cette retraite.

Angola 'informations sur l ' existence d'un plan secret d ' invasion).

38977 . — 16 juin 1977 . — M. Odru fait part à M. le ministre des
affaires étrangères de son inquiétude concernant les révélations
faites récemment par un journal londonien selon lesquelles il exis-
terait un plan secret d 'invasion de l 'Angola, portant le nom de code
Cobra 77, et la France y serait impliquée, aux côtés de l'Afrique
du Sud, du Zaïre et de l 'Allemagne de l' Ouest. L'attaque contre la
République populaire d'Angola, prévue d ' ici à la fin de l ' année,
devrait se dérouler sur plusieurs fronts, par terre et par mer. La
première phase de l'opération serait actuellement en cours avec
l'organisation de discussions à l'intérieur du pays . Le démenti du
Quai d 'Orsay, qu'ont suscité ces révélations, reste malheureusement
peu convaincant et vague, n'apportant aucune réponse nette aux
précisions données par le journal. Cette affaire est d 'autant plus
grave que les agissements récents du Gouvernement français en
Afrique laissent supposer le bien-fondé de ces révélations . Des mili-
taires français ont été engagés dans les actions lancées contre le
Bénin, contre la République populaire du Congo, contre les insurgés
du Sud du Zaïre . Le Gouvernement français a donné son approba -
tion et son soutien à la formation du gouvernement fantoche du
Cabinda, qui a été annoncée à Paris le 2 mai. Selon les informations
reçues, les quelque 2 000 mercenaires au service du e Front de libéra-
tion de l' enclave du Cabinda e (F. L. E. C.) seraient commandés par
un ancien officier français aujourd'huit membre du S. D. E. C . E . et le
leader de ce a front e entretiendrait les relations les plus suivies
avec les services secrets français. Compte tenu de l ' extrême gravité
de cette affaire, il lui demande de bien vouloir fournir des explica-
tions dans les meilleurs délais.

Pensions de retraite civiles et militaires (exécution
de la revalorisation indiciaire des retraites militaires).

38978 . — 16 juin 1977 . — M . Villon rappelle à M. le ministre de la
difense qu'en dépit de la revalorisation indiciaire des retraites
militaires qui a pris effet au 1" janvier 1976, nombre de retraités
militaires n'ont pas reçu le certificat rectificatif réglementaire concer-
nant leurs nouveaux droits à pension . Les intéressés ignorent même
quand ils percevront les rappels de pension qui leur sont dus . En
raison de ce retard apporté à la régularisation de leur situation, les
sommes qui leur seront servies au titre de rappel de pension auront
subi depuis le 1" janvier 1976 une perte substantielle de pouvoir
d'achat . Compte tenu de cette situation gravement préjudiciable aux
militaires retraités, il lui demande d'entreprendre les démarches
nécessaires peur que : 1° les droits de chacun des militaires retraités

non encore établis le soient sans plus de délai ; 2" les certificats rec-
tificatifs non encore adressés le soient d ' urgence ; 3" les rappels
qui seront faits au titre de cette revalorisation soient effectués, à
titre exceptionnel, en francs courants mais majorés de la hausse
totale des prix intervenue entre le 1" janvier 1976 et la date de
leur paiement.

Maires et adjoints (autorisations d 'absence aux enseignants investis
d'u( mandat municipal).

38979. — 16 juin 1977. — M . Ralite demande à M . le ministre de
l 'éducation quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
enseignants membres d ' un conseil municipal l 'exercice de la fonc-
tion d 'adjoint au maire . Il lui demande s'il n 'est pas nécessaire de
prendre des dispositions visant à assurer des autorisations d'ab .
sence aux fonctionnaires investis de ce mandat.

Mailres-nageurs sauveteurs
(publication du décret relatif à leur statut).

38980. — 16 juin 1977 . — Mme Constans attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation
des maîtres-nageurs sauveteurs . La loi d'orientation du sport en
France, dite loi Mazeaud, promulguée le 29 octobre 1975, prévoyait
un décret d 'application réglementant cette profession et indiquait
que tous les décrets d 'application devaient être publiés dans un
délai de deux ans . A l 'heure actuelle, ce décret n ' est pas encore
paru et les maitres-nageurs risquent de se trouver, à compter du
30 octobre 1977, sans aucune réglementation de leur profession.
Elle lui demande de faire publier ce décret dans les délais voulus.
Elle lui demande s 'il compte classer les maîtres-nageurs à égalité
avec les moniteurs d'éducation physique de 2' catégorie, comme
le demande le syndicat des maîtres-nageurs.

Papier (menace de fermeture de l ' usine Mo)ulycke-France
à Boulogne-sur-Mer [Pas-de-Calais').

38982. — 17 juin 1977. — M. Bardol attire l' attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur la décision
de la Société Mo1n)ycke-Fronce, filiale de la société suédoise
Molnlycke-A B, production de papiers sanitaires et dérivés, de cesser
toute production dans notre pays où elle s 'était installée en 1968.
En conséquence, l 'usine installée à Boulogne-sur-Mer sera fermée
dans les tous prochains mois et 288 membres du personnel sur un
total de 333 seront licenciés . Seule serait maintenue en activité une
équipe commerciale suite à un accord conclu avec le groupe
Beghin-Say . Cette mesure soulève une très vive émotion dans toute
la région . En effet : 1 " l' agglomération boulonnaise est déjà très
fortement frappée par le chômage et depuis plusieurs mois on
assiste dans de très nombreuses corporations et entreprises soit à
des licenciements directs (autel-Saison, S. I . C . E . R.), soit à des
diminutions d 'emplois (A. P. O ., C . G. C. T., pêche et industries
annexes, S. N. C . F., etc .), soit à des réductions d 'horaires et au
chômage technique (A. P . O .) . Avec la fermeture de chez Molnlycke•
France, c'est près de 300 chômeurs supplémentaires, alors que
dans les toutes prochaines semaines de nombreux jeunes vont se
présenter sur le marché du travail ; 2" c ' est un véritable gâchis
des forces productives car il s'agit d'usines de construction récente
et de machines modernes ; 3° c'est également une dilapidation des
fonds publics à laquelle s 'était déjà livrée il y a quelques années
une autre entreprise étrangère : Burton . En effet, ces sociétés ont
reçu de l 'Etat français une aide financière importante, ne serait-ce
que la prime accordée pour chaque création d 'emploi . D'autre part,
elles ont été exonérées de la patente pendant cinq ans alors que
les collectivités locales ont consenti des sacrifices financiers pour
la création d'une zone industrielle . Dans ces conditions, il lui
demande de prendre toutes les dispositions nécessaires pour que
l' activité de l 'entreprise soit maintenue, ou en cas d'impossibilité
absolue, soit installée dans les mêmes ateliers une activité similaire
ou de remplacement qui éviterait tout licenciement.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts
d ' un second emprunt immobilier après divorce du contribuable),

38983. — 17 juin 1977 . — M. Vizet attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation d' un acqué-
reur d ' une habitation principale et pour laquelle il a bénéficié
en vertu de l'article 156-II du code général des impôts de la déduc-
tion sur son revenu des intérêts des dix premières annuités de
l'emprunt qu'IF avait contracté pour l'acquisition d'un immeuble.
Cette personne, à la suite de la rupture du foyer, a recours à un
nouvel emprunt pour acquérir la part de l'ex-conjoint . Dans cette
nouvelle situation, les intérêts du second emprunt sont-ils déduc-
tibles du revenu .



27 Août 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5365

Santé publique (décentralisation et contrôle de l ' utilisation
de l'informatique dans le secteur sanitaire et social).

38988 . — 17 juin 1977 . — M . Houël attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la légitime inquié .
tude des personnels des préfectures et cadres locaux quant aux
dangers que représente l' introduction de l'informatique dans le
secteur sanitaire et social . Ils s 'indignent fort opportunément
qu 'aucune garantie ne leur soit donnée quant à l ' utilisation qui
peut être faite au risque de présenter un grave danger pour les
libertés individuelles. 11 lui demande quelles dispositions elle entend
prendre pour décentraliser l 'utilisation et les pouvoirs de l'infor-
matique, ce qui supposerait le contrôle par une commission réel-
lement démocratique représentative des personnels et de la popu-
lation, commission ayant droit de regard et de décision non seu-
lement sur les résultats obtenus, mais aussi sur l ' anonymat des
fiches, les critères retenus, les programmes, les objectifs.

Taxe professionnelle (distorsions des montants mis en recouvrement
par rapport à l'ancienne patente).

38991 . — 17 juin 1977. — M. Gosnat expose à M . le Premier
ministre (Économie et finances) que la mise en recouvrement des
rôles de la taxe professionnelle a fait apparaître des distorsions
importantes par rapport à la contribution des patentes, non seule-
ment entre les contribuables d 'une même commune, ce qu ' augurait
le projet de loi, mais encore dans les taux d ' imposition entre les
conr :nunes. Le projet de loi et les résultats de l 'enquête effectuée
par la direction générale des impôts prévoyaient un transfert de
charge vers les établissements industriels importants au profit des
autres redevables de la taxe professionnelle. On devait logiquement
s 'attendre à ce que la situation des taux d 'imposition vis-à-vis du
taux communal moyen marque, dans les communes où ces établis-
sements industriels sont nombreux, une diminution en matière de
taxe professionnelle par rapport à la situation qui était antérieu -
rement la leur en matière de patente . Or, l ' expérience montre que
cette hypothèse n ' est souvent pas vérifiée dans les faits . Selon les
documents fournis à la commission des finances de l ' Assemblée
nationale à l'occasion de l 'étude du projet de loi, les bases de la
taxe professionnelle devaient, au plan national, représenter 125 fois
le total des bases de l 'ancienne patente (180 milliards de francs
contre 1,45 milliard) . Ce rapport devait donc être nécessairement
plus élevé pour les établissements industriels importa :de . En fait,
l ' élément « valeur locative » appelé à remplacer l 'ancien droit
proportionnel de patente ne pouvait, en moyenne, compte tenu
des règles qui présidaient au calcul de ce dernier, représenter
plus de 40 fois, en ce qui concerne l 'outillage, et plus de 67 fois
en ce qui concerne les locaux, les anciennes bases de patente . Le
projet de loi supposait donc que l 'essentiel de la variation des
bases d 'imposition devait provenir de l ' élément « masse salariale e
appelé à remplacer l' ancien droit fixe de patente . Mais le caractère
primordial pris dans les bases de patente des établissements indus-
triels par le droit proportionnel ne permettait pas d 'envisager
raisonnablement cette hypothèse, sauf à tenir pour acquise et
constante son insuffisance . L'exemple de la commune d ' Ivry-sur-
Seine est à cet égard significatif. Un dépouillement des bases
d 'imposition des entreprises imposées selon le taux spécial péréqué
de patente en 1975 donne les résultats suivants : le total des bases
de patente des 75 entreprises étudiées s' élevait à 1 494 822 francs
représentant 52,7 p . 100 du total des bases d' imposition de la
commune, alors que dans l ' échantillon étudié par l 'administration,
et portant sur 1 037 entreprises, les bases d 'imposition des entre-
prises industrielles « importantes » représentaient 53,4 p . 100 des
bases globales . Dans ce .chiffre, les bases correspondant au droit
fixe de patente s' élevaient à 209 817 francs, soit 14,036 p . 100, celles
correspondant au droit proportionnel sur les outillages 967 069 francs,
soit 64,69 p. 100, celles concernant le droit proportionnel sur les
locaux 317 936 francs, soit 21,26 p. 100 du total . Pour conserver
simplement la charge qui était la leur, les bases de la taxe profes-
sionnelle de ces entreprises ne devaient pas être inférieures à
1 494 822 francs x 125 = 186 852 750 francs . Or, le total des valeurs
locatives ne pouvait excéder :

Outillages, mobiliers et

	

matériels divers	 967 069 francs X 40 = 38 682 760 francs.
Locaux	 317936 francs x 67 = 21 301 712 francs.

	

Ensemble	 59 984 472 francs.

L 'élément « masse salariale u (un cinquième des salaires bruts)
devait clone s' élever à 186 252 760 francs — 59 984 472 francs in--

126 868 278 francs, ce qui représente une masse salariale brute de :
126 863 278 francs x 5 = 634 341 390 francs pour 8 373 salariés, soit
en moyenne 75760 francs par salarié . Il est bien évident que ce
chiffre ne pouvait être atteint même si l' on tient compte du fait
que le nombre des salariés doit être corrigé des quelques salariés

affectés aux services d'entretien ou services sociaux, antérieurement
non pris en compte pour le calcul du droit fixe de patente . Mais,
puisqu ' aussi bien l'étude des 1037 entreprises, confortée par une
enquête effectuée sur 8 300 patentés, semblait néanmoins vérifier
l' hypothèse globale, les bases de la taxe professionnelle étant,
d' autre part, calculées à partir de donnée. comptables exactes par
principe, on en conclut logiquement que les bases antérieures de
patente étaient généralement sous-évaluées et que l 'on n'a pas
pris soin de les vérifier à l 'aide des données comptables préalable-
ment à l 'enquête . Or, dans les grandes entreprises industrielles où
les services locaux des impôts rencontraient de grandes difficultés
pour évaluer les éléments passibles du droit proportionnel de
patente, cette sous évaluation résultait la plupart du temps d 'indi-
cations fausses tenant aux prix de revient des matériels et outil-
lages nouveaux, fournies par les utilisateurs, l 'administration des
impôts n' ayant pas les moyens matériels de les vérifier, faute de
liaisons suffisantes en son sein . Il en est résulté, au fil des ans,
une progression insuffisante des principaux fictifs de patente et,
corrélativement, pour l' ensemble des collectivités locales, l ' obit.
galion de voter un nombre de centimes additionnels trop élevé,
ce qui s 'est traduit par une surcharge à la fois des impositions
frappant les ménages et des patentes payées par les contribuables
pour lesquels de telles possibilités de fraude n'existaient pas . Les
déclarations que les industriels ont été amenés à produire en vue de
la revision foncière des propriétés bàties (déclaration modèle U)
auraient sans nul doute permis de remédier à cet état de choses
si le ministre des finances n'avait interdit à ses services de s 'y
référer sauf pour y déceler d'éventuelles omissions d'éléments
imposables (cf. réponse à M. d'Aillières, député, Journal officiel
des débats de l 'A. N. du 3 juillet 1974, p . 3262, n" 86521 . Cette
directive était pourtant contraire aux dispositions de l ' article 1484
du code général des impôts aux termes duquel : « les omissions
totales ou partielles constatées . .. ainsi que les erreurs commises
dans la détermination des bases d' imposition. . . peuvent être répa-
rées par voie de rôles supplémentaires e . Il est bien évident que
la structure et le rendement de la contribution des patentes auraient
été profondément modifiés si l 'on avait alors simplement accepté
d ' appliquer la loi, en un moment où l'on se déclarait disposé à
combattre toute . fraude fiscale, et que le nombre et surtout le
montant des « nomalies » constatées à la sortie des rôles de taxe
professionnelle auraient dès lors été réduits . De même, les distor-
sions constatées au niveau des taux d ' imposition ne se seraient pas
produites . Au lieu de cela, le Gouvernement a fait entériner par
sa majorité une loi prévoyant le dégrèvement de la partie de la
taxe professionnelle 1976 qui excède 70 p. 100 du montant de la
patente de 1975 et .dont l ' importance des sommes mises en jeu
(en même temps qu'à la charge du Trésor) montre bien que de
nombreux industriels importants en bénéficieront . Or, il a été
démontré, en ce qui les concerne, que ceci ne constituera qu ' un
complément de prime à leurs insuffisances d' impositions passées.
M. Gosnat demande, en conséquence, à M. le Premier ministre :
1 " quelles sont les raisons qui l 'ont amené à interdire à ses
services d ' utiliser les indications contenues dans les déclarations
modèle U pour réparer les insuffisances d'imposition à la contri-
butioh des patentes qu'ils ont pu y déceler ; 2" si, dans la mise
à l 'étude des aménagements qui doivent être apportés à la taxe
professionnelle, il n'envisage pas de revenir sur cette position et de
modifier ainsi les a éléments de répartition » de taxe profession-
nelle ; 3 " comment il entend dédommager les collectivités locales
qui, à la suite d'insuffisances de ce genre, ont subi dans le passé
et continueront à subir à l 'avenir en raison des règles adoptées
pour la détermination de la part prise par la taxe professionnelle
dans la masse d 'impôts qu' elles votent, un préjudice certain, ce
qui est notamment le cas des communes où l 'élément industriel
est important et où l 'on constate que le coefficient destiné à calculer
la valeur de référence définie à l' article 10 de la loi du 29 juil-
let 1975 est supérieur au coefficient moyen départemental.

Routes (aménagement de la liaison entre les routes nationales 4 et 19
et l 'autoroute A4 dans le Val-de-Marne).

38993. — 17 juin 1977. — M. Kalinsky attire à nouveau l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur l 'urgence de ' la réali-
sation ' d ' une liaison routière entre la route nationale 4
et la route nationale 19 pour alléger la circulation —
notamment de poids lourds — qui utilise actuellement le
chemin départemental 136 — avec la traversée de Sucy-en-Brie et
de Boissy-Saint-Léger — et le chemin départemental 185 — avec
la traversée d'Ormesson et de Sucy-en-Brie . Ces voies départemen-
tales sont surchargées par un trafic lourd en provenance de l 'Est
et en direction de la banlieue Sud et Ouest, et notamment d ' Orly
et de Rungis . La traversée des agglomérations est particulièrement
difficile en raison du gabarit des voies et source de greves nui-
sances pour les riverains . Or un itinéraire de remplacement pour-
rait être réalisé à bref délai en achevant la déviation du chemin
départemental 51 qui doit relier la route nationale 19 (Servon) à
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la route nationale 4 (Pontault-Combault) et à l'autoroute A 1 (Noi-
siel) . L ' utilisation de cet itinéraire situé en dehors de la partie
dense de l'agglomération, permettra à l ' avenir de limiter la cir-
culation des poids lourds sur les chemins départementaux 136 et
1115, de limiter les nuisances infligées aux riverains et de faciliter
les communications interlocales sur des voies débarrassées du trafic
de transit . Il lui demande en conséquence, quelles dispositions
d ' urgence sont envisagées : 1" pour terminer dans les plus brefs
délais les travaux de censiruction du nouveau chemin départe-
mental 51 . et notamment sa déviation de Seuvan ; 2" pour orien-
ter le trafic de poids lourds au niveau du chemin départemental 51
afin de limiter la circulation de transit sur les chemins départe-
mentaux 136 et 185.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (licencMmerts et
menace de licenciements à la Société Coteg de Limeil-Brévannes
[Val-de-btarue1):

38994. — 17 juin 1977. — M. Kalinsky proteste auprès de M. le
ministre du travail contre les nouveaux licenciements projetés par
la Société Coteg de Limeil-Brévannes (Val-de-Marne) . Après une
première vague de licenciements en 1973 (trente-cinq emplois sup-
primés), les licenciements ont repris depuis quelques mois : trente
ouvriers licenciés en septembre 1976, trente-trois en janvier 1977.
La Coteg vient de demander l'autorisation de supprimer trente-sept
emplois . Ainsi le plais de liquidation de cette entreprise se poursuit
Eden qu 'elle représente un potentiel technique et humain considé-
rable, spécialisé dans les travaux routiers et autoroutiers )terrasse-
ment). Or, les besoins dans ce secteur sont loin d ' être satisfaits
et un important développement des infrastructures de transport
est indispensable. En outre la situation de l' emploi est particulière-
ment critique dans ce secteur qui connaît une importante augmen-
tation de la population et où la branche bâtiment et travaux publics,
particulièrement frappée par la politique d ' austérité qui touche le
logement et les équipements collectifs, représente 27,4 p . 100 des
effectifs de l 'industrie . Enfin ces licenciements ne sauraient être
acceptés sans reclassement préalable des intéressés . Il lui demande
en conséquence quelles dispositions il envisage pour que ses ser-
vices refusent l'autorisation de licenciement demandée par la Coteg
et pour que soient étudiées les solutions permettant le plein emploi
de cet outil de travail en liaison avec la réalisation des infras-
tructures régionales.

Banques (interpellation par le directeur d ' une succursale d'un
client pour prétendue insuffisance d'approvisionnement de
son compte courant).

38995. — 17 juin 1977 . — M . Villa attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les faits suivants : le directeur de la .succur-
sale d ' une banquer a récemment interpellé un de ses clients en lui
demandant de lui remettre sur-le-champ les formulaires de chèques
vierges qui étaient en sa possession. Les raisons invoquées en
réponse à une lettre de ce client indiquent : e .. . votre compte ne
présente pas de soldes créditeurs suffisants. . . a . Or, ledit compte
présentait un solde de 1 571,62 francs, Il lui demande, en consé-
quence : 1" quel est le solde minimum que doit représenter un
compte bancaire pour que le titulaire puisse avoir en sa posses-
sion des formulaires de chèques ; 2" quelles mesures il compte
prendre pour que cessent de telles pratiques discriminatoires entre
les personnes ayant de gros dépôts et celles dont les dépôts sont
plus modestes.

Douanes (accès des commissaires de Basse-Terre à Pointe-à-Pitre
I Guadeloupe)).

38996. — 17 juin 1977. — M. lbéné attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur . les conditions dans
lesquelles les commissaires en douane de Basse-Terre (Guadeloupe)
exercent leur métier. Depuis le mois sle janvier 1977, les compa-
gnies maritimes : Transatlantique, Compagnie de navigation mixte ...
ne débarquent plus le frêt destiné à Basse-Terre dans cette localité
mais à Pointe-Pitre . Or, la direction principale des douanes ne
permet pas aux commissaires de Basse-Terre de travailler à Pointe-
à-Pitre, même lorsqu' il s'agit de leurs clients habituels. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre afin
que cesse cette discrimination.

Instructeurs de l ' ex-plan de scolarisattbn en Algérie (reclassement).

38998. — 17 juin 1977 . — M. Ratite attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la réponse qu'il a faite à sa question
n " 36665, publiée au Jeurnai officiel du 26 avril 1977, à propos des

instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Alg.rie . Cette réponse
récapitule les mesures déjà obtenues, mais n 'aborde pas le problème
de 3415 instructeurs dont le sort n ' est toujours pas réglé, méme
si 1115 d ' entre eux font fonction de conseillers d 'éducation . 11 lui
rappelle qu'un accord s'est fait entre les organisations syndicales
intéressées (S . N . A . V ., S. N . E. T. A. A ., S. N . 1 . E . M ., S. N. A . I .)
qui propose des mesures de résorption en cinq ans et, le problème
intéressant plusieurs ministères, une réunion interministérielle pour
en discuter . Ces propositions sont .parfaitement applicables, elles sont
d' ailleurs connues des ministères intéressés . Il lui demande donc
quelles sont ses intentions en la-matière et clans quels délais il pense
pouvoir provo q uer une réunion interministérielle à laquelle seraient
associées les organisations syndicales des intéressés.

Ouvriers des parcs et ateliers (modification de leur classification
indiciaire et bénéfice du supplément familial de traitement).

38999. — 17 juin 1977 . — M. Barel rap pelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les précédentes questions écrites qui
lui ont été posées au sujet de l 'amélioration des classifications des
ouvriers des parcs et ateliers et en particulier celle de son collègue,
Pierre Pranchère (n" 368411 en date du 31 mars 1977, à . laquelle il
n' a pas été répondu. Il attire son attention sur le fait qu ' il a été
saisi de cette question par lettre du ministre de l 'équipement en
date du 8 mai 1970. Le supplément familial de traitement qui est
également une revendication des ouvriers des parcs et ateliers a
également fait l 'objet de propositions qui n'ont pas, à ce jour, reçu
de réponse . 11 lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour satisfaire sans délai les revendications de ces
catégories de personnels.

Affaires étrangères (indemnisation par le Gouvernement d'H<n oi
des actionnaires de la Société financière pour la France et les
pays d' autre-oser).

39001 . — 17 juin 1977. — M . Gilbert Gantier attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
actionnaires de le Société financière pour la France et les pays
d'outre-mer. En effet, il semblerait que le représentant de la Répu-
blique démocratique du Viet-Nam ait déclaré, lors de son récent
séjour en France, que les actionnaires de cette entreprise ne
seraient pas indemnisés. Si cette information est bien exacte, il lui
demande quelles mesures il compte entreprendre auprès du Gou-
vernement d'Hanoi afin de protéger tes très nombreux petits action-
naires français qui risquent de se 'trouver spoliés par ce refus
d 'indemnisation.

D . O . M . (taus d'intérét pratiqués par certaines sociétés de crédit
.

	

à la Réunion).

39002. — 17 juin 1977. — M . Fontaine signale à M . le Premier
ministre- (Economie et finances) une situation qui lui parait préju-
diciable aux consommateurs de la Réunion et qui est de nature à
peser encore plus lourdement sur le coût de la vie dans ce dépar-
tement . Deux sociétés de crédit, l 'une la S.O.R . E . F. I . (société
réunionnaise de crédit), l 'autre la S. O . F . L R. E. M., destinée à
consentir des facilités de crédit pour !es achats de mobilier, pra-
tiquent un taux d' intérêt de 18,8 p. 100 . Dans les mêmes condi-
tions en métropole, le taux serait de 10,5 p. 100 . Dans le même
temps, le taux de réescompte de la Banque de France est de
4 p. 100 . B lui demande donc de lui faire connaitre les mesures
qu'il compte prendre pour normaliser une telle situation et faire
obstacle à des profits anormaux.

Sociétés commerciales (cessions de parts entre les membres
d ' une indivision successorale).

39004 . — 17 juin 1977. - M. Kaspereit expose à M . le ministre
de la justice que la loi sur les sociétés a prévu en son article 45
que : les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étran-
gers à la société qu'avec le consentement de la majorité des asso-
ciés représentant au moins les ,trois quarts du capital social, et que
l' article 47 de la même loi énonce que les parts sont librement
cessibles entre les associés. Il lui demande si le législateur a
entendu placer les membres d ' une indivision successorale parmi
les tiers étrangers visés par l ' article 45 ou parmi les associés visés
par l 'article 47 . En d'autres termes, la cession de parts par un
associé d ' une S .A .R .L . à une personne seulement membre d ' une
indivision successorale est-elle soumise à l 'agrément prévu par
l 'article 45 .
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Taxe sur les véhicules des sociétés
(modalités d'identification des véhicules).

39008. — 17 juin 1977 . — M. Richard s'étonne auprès de M . le
Premier ministre (Eeonomie' et finances) de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 34069 publiée au Journal
officiel des débats de l'Assemblée nationale, n" 122, du Il décem-
bre 1976 (p . 9254) . Plus de six mois s'étant écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaitre sa
position à l ' égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant, si possible, une réponse rapide . En
conséquence, il lui rappelle que l' article 4 de la loi de finances
rectificative pour 1976 (n" 76-978 du 29 octobre 1976i a prévu,
dans le but d'éviter certains abus, qu 'à compter de la troisième
année d'âge la raison sociale et l ' adresse de la société utilisatrice
doivent être indiquées de manière apparente sur les véhicules
qui sont passibles par ailleurs de la taxe sur les véhicules des
sociétés . Il appelle à ce sujet son attention sur l 'atteinte à la
liberté individuelle et à la vie privée que peut représenter cette
nouvelle disposition . L'indication complète et apparente de la
firme sous cette forme est en effet de nature à renseignez' qui-
conque, lorsque le véhicule est à l'arrêt, aussi bien sur les relations
professionnelles -avec tel client ou fournisseur que sur les goûts
ou les idées des dirigeants de la société lors de leur présence
à une quelconque réunion artistique, sportive ou politique . Par
ailleurs, cette mesure peut sa révéler dangereuse, car elle peut
permettre l'identification de la société par la personne entrant
en possession de clés oubliées par mégarde dans le véhicule
et qui pourrait les utiliser à des fins malhonnêtes. Il lui demande
s'il n ' envisage pas, à l 'occasion de la prochaine campagne de
vente des vignettes 1977-1978, d'apporter plus de discrétion à la
mise en oeuvre de cette disposition en remplaçant les nom et
adresse de la société par un numéro attribué à la firme concernée,
cette forme de signalisation des véhicules en cause offrant des
possibilités identiques mais moins discriminatoires de la vérification
souhaitée.

Enseignements spéciaux (revalorisation de l'enseignement musical).

39011 . — 17 juin 1977. — M. Guinebretière attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la nécessité de revaloriser l ' ensei-
gnement musical à tous les niveaux . Il lui fait observer que dans des
pays comme le Danemark, là Grande-Bretagne, l ' Allemagne fédérale.
la Hongrie, pour ne citer que ces exemples, plusieurs heures sont
réservées chaque semaine à l 'enseignement musical dans la formation
générale. D 'un point de vue médical, le développement de cet ensei-
gnement apparaît souhaitable car ses vertus physiologiques sont
indéniables : la pratique du chant développe de façon sensible la
capacité respiratoire ainsi que la mémoire et les exercices rythmiques
actuellement pratiqués aident au développement des réflexes et à la
coordination des mouvements. L'éducation musicale répond égale-
ment à un besoin psychologique chez l 'enfant : elle intervient dans
le développement de ses facultés créatrices ; elle comporte un aspect
esthétique qui, en fait, est inséparable d'une éducation bien conçue
destinée à toucher l ' iitre entier et non seulement son aspect logique
et rationnel ; elle favorise enfin le développement de la sensibilité
de l'enfant. Afin de remédier aux insuffisances actuelles en ce
domaine, il lui demande d ' envisager les mesures suivantes : 1° faire
dispenser aux instituteurs un enseignement musical suffisant dont
pourront ensuite bénéficier leurs élèves. A cet égard, il est indis-
pensable que soient modifiés les textes en vigueur qui ne prévoient
qu' une heure d 'enseignement musical par semaine dans les écoles
normales primaires alors qu ' un minimum de deux heures est
nécessaire ;l' accroissement du nombre des postes de certifiés en
musique dans les C. E . S . ; en effet, dans un• grand nombre de ces
établissements l'enseignement musical n'est dispensé qu 'en classe
de 6' et de 5• et non pas en 4" et en 3". De surcroit, cet enseignement
est souvent assuré par des non-spécialistes, par exemple des p ro-
fesseurs de français ou de mathématiques ; 3" que des conseillers
pédagogiques en musique soient soumis à un examen spécialisé
devant un professeur certifié dans cette discipline alors qu'actuelle-
ment il leur est demandé de subir un examen de français ou de
ma t hématiques.

Allocation de logement (simplification de la procédure pour
le renouvellement de l' allocation en faveur des personnes cillées).

39012. — 17 juin 1977 . — M. Chinaud attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la complexité
des démarches pour les personnes âgées notamment, à l'issue
desquelles elles peuvent obtenir le bénéfice de l' allocation loge-
ment . Ne serait-il pas possible pour les personnes âgées béné-
ficiant du fonds national de solidarité, dont le montant des ressources

a déjà été fourni à l'administration pour l' exercice -prdcédent et
lorsque ce montant n'excède pas la limite du plafond net imposable,
que les droits à l 'allocation logement soient systématiquement
reconduits, sans nouvelles `ornialités, en appliquant éventuellement
les coefficients de majoration et cela, simplement sur présenta-
tion de la quittance de loyer du premier trimestre de l 'année à
reconduire . Cette mesure simple contribuerait sûrement à ce souci
d'allègement des formalités administratives et serait fort appréciée
par les personnes âgées.

Traitements et iadeumi.tés (retards importants
dans les paiements dus au personnel de toute catégories.)

39013. — 17 juin 1977 . — M. René Ribière se permet d 'attirer
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur les faits suivants :
I" au début de cette année scolaire, certains maîtres auxiliaires
en service dans les établissements secondaires ont attendu pendant
de nombreuses semaines le paiement du traitement qui leur était
dû. Ce retard est d ' autant plus inacceptable qu'il concernait la
catégorie la plus défavorisée des personnels enseignants pour
laquelle il entraine souvent des difficultés qu 'il n ' est pas exagéré
de dire dramatiques ; 2" des professeurs agrég és et certifiés ont
attendu également pus de trois semaines les indemnités et heures-
années qui auraient dû leur être payées à la fin du mois de décem-
bre dernier . Au même moment le plan de redressement augmen-
tait la pression fiscale. Une démarche collective a même été faite
par un groupe d'enseignants d'un grand lycée parisien auprès
du trésoriér-payeur général des Yvelines, qui a décliné toute respon-
sabilité dans cette affaire ; 3" les personnels des inspections géné -
rales et régionales des différentes disci plines doivent faire à l 'admi-
nistration les avances de leurs de déplacement et attendre au
minimum deux mois pour être remboursés . Les sommes avancées
se montant à plusieurs milliers de francs ; 4 ' enfin, les indemnités
dues aux membres des jury de C . A. P. E. S . et d'agrégation leur
sont versées six mois après la fin des concours (dans les meilleurs
cas) et souvent près d'un an plus tard. Il lui demande ce qu'il
compte faire pour remédier rapidement à la défaillance des ser-
vices de son administration ; au préjudice qu 'elle fait subir à
ses administrés sans que leur soit reconnu le droit de réclamer des
intérêts moratoires ; enfin s'il peut lui donner l ' assurance que
ces abus ne se reproduiront pas dans les années suivantes.

Budget (publication de la seconde partie de la loi de finances
pour 1977 relative à la régionalisation du budget).

39016. — 17 juin 1977. — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre (Eeonomie et finances) les raisons pour lesquelles, six
mois après le vote définitif de la loi de finances pour 1977, l'annexe,
seconde partie de cette loi de finances concernant la régionali-
sation du budget n' a pas encore été mise à la disposition du
Pa riment .

Impôt sur le revenu (modalités de déclaration
des achats de matières utilisées par un artisan prothésiste dentaire).

39019: — 17 juin 1977 . — M. Fouqueteau demande à M . le Prs.
mier ministre (Eeonomie et finances) sous quelle rubrique de l'im-
primé administratif correspondant (imprimés modèles • 951 ou
2033 NRS) il y a lieu de mentionner les achats de matières uti-
lisées dans la fabrication et détruites au cours de celle-ci (plâtre,
abrasifs, cire et vernis) effectués par un artisan prothésiste
dentaire.

Impôt sur le revenu (immobilisations et amortissements
dans ie cas du passage du régime du forfait au nouveau
régime simplifié).

39020 . — 17 juin 1977. — M. Fouqueteau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' un contribuable placé sous
le régime du forfait jusqu 'au 31 décembre 1976 et qui a opté, à
compter du 1°' janvier 1977, pour le nouveau régime simplifé
d 'imposition . Il lui demande comment doit être complétée la
colonne 4 du tableau des immobilisations et des amortissements
figurant sur l'imprimé modèle 2033 NITS dans le cas où ledit
contribuable, propriétaire de l ' immeuble servant à l 'exercice de
sa profession commerciale, n 'a jamais fait état dans ses charges
professionnelles, lors de la discussion de ses précédents forfaits,
des annuités d'amortissement correspondantes .
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Assurance vieillesse (mesures en faveur
des prisonniers allemands résidant en France).

39021 . — 17 juin 1977. — M. Radius appelle l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation des prisonniers
de guerre allemands résidant en France et ayant acquitté, avant
la guerre, dans des conditions leur ouvrant un droit à pension,
des cotisations d'assurance vieillesse sur le territoire de l'ancien
rieich, mais en dehors des frontières de la République fédérale
d 'Allemagne et de Berlin-Ouest. Ceux-ci ne peuvent prétendre, en
l ' état actuel de la législation allemande et du droit communautaire,
à aucune prise en compte de ces années de cotisation . Leur situa-
tion est d'autant plus surprenante que : 1 " les réfugiés provenant
des territoires orientaux de l 'ancien Reich ayant séjourné, même
pour une période extrêmement brève, sur le territoire de l 'actuelle
République fédérale, ont droit à la prise en compte pleine et entière
des cotisations acquittées avant 1939 ; 2" les prisonniers de guerre
allemands originaires des territoires de la République fédérale
d'Allemagne et de Berlin-Ouest ont également gardé tous leurs droits
à pension . Il lui demande en conséquence quelle mesure il compte
prendre pour remédier, en accord avec le Gouvernement fédéral
allemand, à cette lacune juridique résultant de la situation de fait
provoquée par la fin de la Seconde Guerre mondiale.

Assurance vieillesse (mesures en faveur des prisonniers de guerre
allemands résidant en France).

39022. — 17 juin 1977. — M . Radius appelle l 'atten-
tion de Mme re ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur la situation des prisonniers de guerre alle-
mands résidant en France et ayant acquitté, avant la guerre, dans
des conditions leur ouvrant un droit à pension, des cotisations d ' as-
surance vieillesse sur le territoire de l ' ancien Reich, mais en dehors
des frontières de la République fédérale allemande et de Berlin-
Ouest. Ceux-ci ne peuvent prétendre, en l ' état actuel de la légis-
lation allemande et du droit communautaire, à aucune prise en
compte de ces années de cotisation . Leur situation est d'autant plus
surprenante que : 1" les réfugiés provenant des territoires orien-
taux de l'ancien Reich, ayant séjourné même pour une période
extrêmement brève sur le territoire de l 'actuelle République fédé-
rale, ont droit à la prise en compte pleine et entière des cotisations
acquittées avant 1939 ; 2" les prisonniers de guerre allemands origi-
naires des territoires de la République fédérale allemande et de
Berlin-Ouest ont également gardé tous leurs droits à pension . Il lui
demande en conséquence s' il compte examiner avec M. le ministre
des affaires étrangères la possibilité de parvenir à un accord avec
le Gouvernement fédéral allemand afin de remédier à cette lacune
résultant de la situation de fait provoquée par la fin de la seconde
guerre mondiale.

Fiscalité immobilières (assimilation d'un apport à une association
foncière urbaine à une vente au regard des droits de mutation et
des droits complémentaires).

39023. — 7 juin 1977. — M. Jeanne expose à M. le Premier ministre
(Economie et finances) qu ' un marchand de biens a acquis, en 1971,
diverses parcelles de terrain et a pris, dans l 'acte d 'acquisition, l'en-
gagement de les revendre dans un délai de cinq ans, conformément
à l 'article 1115 du code général des impôts . Ultérieurement, et avant
l 'expiration du délai de cinq ans, au cours de l ' année 1975, les par-
celles dont il s' agit ont été compromises dans une opération de
remembrement effectuée par une association foncière urbaine
(art. 4322-1 du code de l' urbanisme) . Les parcelles attribuées au
marchand de biens à l 'issue des opérations de remembrement n'ont
pu, en raison de ces opérations de remembrement urbain, être
.revendues dans le délai de cinq ans dudit acte d 'acquisition susvisé.
L'administration des impôts est-elle fondée à réclamer le droit de
mutation et le droit complémentaire de 6 p . 100 sur les parcelles
acquises, pour lesquelles l'engagement de revente dans les cinq ans
n'a pas été respecté ou, au contraire, ne doit-on pas considérer que
l'apport à l 'association foncière urbaine est assimilable à une vente
ou à un échange et qu'en conséquence cette opération met obstacle
à toute réclamation du droit de mutation et du droit complémentaire
de 6 p . 100 sur le premier acte d 'acquisition, comme cela est, d'ail-
leurs, admis pour l'apport à un remembrement rural.

Handicapés (assistance d'une aide rétribuée par l'Etat
pour les travailleurs intellectuels).

39024. — 17 juin 1977. — M. Jeanne expose à M. le ministre du
travail qu'en application de la législation relative aux handicapés
physiques il est prévu qu 'un professeur aveugle peut bénéficier de
l 'aide d'une personne pour la préparation et l ' exposé de ses cours

ainsi que pour la correction des devoirs ou des épreuves . Il attire
son attention sur le fait que la situation des travailleurs intellectuels,
notamment ceux qui s ' adonnent à la recherche, grands infirmes
moteurs, présente une analogie évidente avec le cas des enseignants
aveugles, et lui demande s ' il n'estime pas que cette catégorie de han-
dicapés devraient également pouvoir bénéficier d ' une aide rétribuée
par l'Etat en lui servant notamment de secrétaire documentaliste.

Emprunt libératoire 1976 (information de certains retraités
sur les modàtités de remboursement anticipé).

39025 . — 17 juin 1977 . — M . Mesmin rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 7 du décret n" 76-1031
du 12 novembre 1976 relatif à l ' émission de l'emprunt libératoire 1976
prévoit que le remboursement anticipé des certificats de souscrip-
tion peut .être obtenu par le souscripteur ou ses ayants droit dans
un certain nombre de cas particuliers, et notamment le cas de
mise à la retraite du souscripteur. Les personnes qui désirent
bénéficier de ce remboursement par anticipation rencontrent actuel-
lement des difficultés pour obtenir des indications précises sur
les conditions dans lesquelles il peut intervenir. Il lui demande
de bien vouloir indiquer, notamment à l 'intention des retraités
du secteur privé, titulaires de la retraite des cadres et de la retraite
complémentaire des salariés servies par les caisses de retraite affi-
liées à l 'Arrco et à l' Ariirc, quelles sont les formalités à accomplir
et les justifications à fournir pour obtenir ce remboursement anti-
cipé lors de la mise à la retraite.

Artisans (maintien de la qualité d'artisan aux employeurs dont l'ef-
fectif des salariés dépasse le seuil de dix à la suite d'embauche
nouvelle d'apprentis).

39027. — 18 juin 1977. — M. Cousté rappelle à M. le ministre du
travail que, parmi les mesures en faveur de l 'emploi dont a traité
M . le Premier ministre dans sa déclaration faite le 26 avril dernier
devant le Parlement et relative au programme d 'action du Gou-
vernement, a été prévue une disposition aux termes de laquelle la
qualité d 'artisan serait maintenue aux employeurs dont l 'effectif
des salariés dépasserait le seuil de dix à la suite d ' embauche nou-
velle d 'apprentis. La mesure ainsi énoncée n 'a pas encore été
inscrite dans un texte . il lui demande si elle fera l ' objet d'un décret
ou si elle figurera sous forme d ' amendement gouvernemental dans
le projet de loi n" 2686 modifiant certaines dispositions du titre
premier du livre premier du code du travail relatives au contrat
d'apprentissage . B souhaiterait que, quelle que soit la solution adop-
tée, celle-ci intervienne le plus rapidement possible.

Bénéfices agricoles (déductibilité des intérêts des prêts calamités
agricoles du bénéfice agricole forfaitaire).

39029 . — 18 juin 1977. — M. Sellé rappelle à M. le Premier ministre
(Economie et finances) que le bénéfice agricole forfaitaire est consi-
déré comme tin bénéfice net 'moyen qui tient compte de tous
les profits et de toutes les charges de l'exploitation. En raison de
cette définition, les intérêts des prêts calamités agricoles ne sont
pas déductibles du bénéfice agricole forfaitaire . Au contraire, lors-
qu ' il s' agit d 'agriculteurs imposés au bénéfice réel, les intéressés
peuvent déduire, dans les conditions de droit commun, les intérêts
des emprunts qu 'ils ont contractés pour les besoins de leur exploi-
tation. Les intéréts des prêts de calamités agricoles ayant été contrac-
tés pour les besoins de l'exploitation sont donc déductibles. Compte
tenu de ces dispositions, il a été récemment constaté que des agri-
culteurs relevant du régime du forfait 'avaient opté pour le régime
du bénéfice réel . Il est extrêmement regrettable que ce seul motif
entraîne une telle conséquence. Il lui demande de bien vouloir faire
étudier la possibilité de déduire du bénéfice agricole forfaitaire le
montant des intérêts des prêts calamités agricoles.

Taxe de publicité foncière (bénéfice du taux réduit
en faveur du fils de preneurs à bail d'une exploitation agricole).

39030. — 18 juin 1977. — M. Terrenoire expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation suivante : un ménage
d'agriculteurs était fermier d 'une exploitation rurale par bail
sous seing privé enregistré d'une durée de neuf ans à compter
du 11 novembre 1953. Le bail a été renouvelé pour neuf ans à
deux reprises mais sans écrit le constatant : une première fois
le 11 novembre 1962, une deuxième fois le 11 novembre 1971 (expi-
ration au 11 novembre 1980) . Les fermiers n' ayant pas acquitté
régulièrement chaque année le droit de bail, le service des impôts
les a invités à payer ces droits sur une période allant de 1965 à
1974 et ce droit a été payé le 17 janvier 1975. Il y a eu cession du
bail en cause au fils des preneurs par acte du 19 avril 1975,
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enregistré le mai 1975 et acquisition par le fils de l'exploitant
en cause par acte du 9 juillet 1975 . Le fils acquéreur demandait la
taxation au tarif réduit de 0,60 p . "0 en application de l'article 705
du code général des impôts, soutenant que le paiement du 17 jan-
vier 1975 donnait satisfaction à la condition figurant au première-
ment de cet article puisqu' il couvrait une pérode de dix ans. Cette
position n'a pas été admise par l'administration fiscale. M. Alain
Terrenoire demande à M. le Premier ministre (Economie et finances)
quelle est sa position sur le problème qu 'il vient de lui exposer.

Viticulture (exemption du montant supplémentaire de prestations
d'alcool vinique en fureur des viticulteurs du Tant-et-Garonne).

39031 . — 18 juin 1977 . — M . Bonhomme expose à M . le ministre de
l 'agriculture que l'obligation imposée aux producteurs viticoles de
fournir pour ta campagne en cours un montant supplémentaire de
prestations d 'alcool vinique semble mal adaptée à son objet,
c'est-à-dire au rétablissement de l 'équilibre quantitatif du marché,
dès lors qu'elle entraîne nécessairement la distillation de certains
vins de qualité . Or, cette obligation apparaît particulièrement inu-
tile et néfaste dans les zones affectées par de graves gelées prin-
tanières, et qui connaîtront de ce fait une sensible diminution de
production . 11 lui demande, en conséquence, si, conformément aux
engagements récemment pris par le Gouvernement, il lui parait
possible que les viticulteurs du département de Tarn-et-Garonne
soient exemptés de cette surimposition.

Interruption volontaire de grossesse (maintien des subventions des
D . D . A . S. S . aux associations d ' information et de consultation
sur ces problèmes).

39038. — 18 juin 1977 . — Mme Con :tans demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s ' il est exact que
les subventions accordées par l 'intermédiaire des directions dépar-
tementales de l'action sanitaire et sociale aux organisations type
loi 1901 (exemple : Mouvement français pour le planning familial)
qui pratiquent des interventions d' information et de consultation
sur l ' interruption volontaire de grossesse vont être supprimées à
parti' de juillet 1977 . Elle lui expose qu ' en raison du manque de
persennel des services publics qualifiés et préparés à ces inter-
ventions, l'information et la consultation sur l' interruption volontaire
de grossesse risque de faire désormais défaut dans de nombreux
départements . Elle lui demande donc de donner les directives pour
que ces subventions soient non seulement maintenues mais portées
au niveau des besoins existants.

Sport (subventions de l'Etat à la F . S. G . T.).

39040. — 18 juin 1977. — M . Barel attire l'attention de M. le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la diminution constante
de l ' aide attribuée au mouvement sportif clans son ensemble et notam-
ment en ce qui concerne la F. S. G . T. qui, au plan national, a obtenu
une subvention de 310000 francs en 1975, 314000 francs en 1976 et
318 000 francs pour l 'année en cours, ce qui revient donc en 1977
à 1,20 franc par adhérent . Si l'on tient compte de l'inflation qui est
de 10 à 13 p. 100 par an, la F .S.G . T. aurait d0 recevoir en 1977 :
390 000 francs. Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre afin de pallier ces insuffisances au plan sportif en
général et en particulier en ce qui concerne la F . S. G . T. qui consacre
ses efforts à développer le sport parmi les travailleurs.

Sport (maintien en activité de la piscine du Vigan (Gard)).

39043 . — 18 juin 1977 . — M. Millet expose à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports les problèmes financiers impor-
tants que cannait la piscine couverte du Vigan (Gard) et qui compro-
mettent, à brève échéance, la poursuite de son fonctionnement,
dans des conditions satisfaisantes. Il semblerait en effet que sa
fermeture temporaire soit envisagée par la municipalité, ce qui
mettrait en cause l ' existence du centre départemental d'éducation
nautique (C. D. E. N .). Pourtant la création du C. D. E. N. est d'une
grande utilité pour les enfants qui ont choisi de continuer leurs
études dans de bonnes conditions tout en subissant un entrainement
sportif de niveau supérieur . Ces enfants peuvent ainsi rester à
proximité de leur milieu familial, ce qui est indispensable eu égard
à leur âge . L 'accueil du lycée du Vigan et l' utilisation de la nou-
velle piscine ont donné entière satisfaction aux familles intéressées.
Par ailleurs, la poursuite de l 'activité de la piscine est du plus
haut intérêt pour tous les enfants d 'âge scolaire qui peuvent ainsi
s'initier à la natation, ce qui a été le cas pendant toute l'année
scolaire 1976 . 1977. Enfin, il en va aussi de l 'intérêt de la population
Compte tenu de l'importance des investissements, il serait profon-
dément regrettable qu'une fermeture, même provisoire, aboutisse
dans la pratique à un gâchis d'une infrastructure sportive en place .

Or, il s'avère que la raison principale des difficultés rencontrées
résulte du caractère particulièrement dérisoire de la participation
des fonds d 'Etat à sa réalisation, tant sur le plan de l 'investissement
que sur le plan du fonctionnement . Il est en particulier anormal que
les frais d'encadrement occasionnés par l 'embauche d'un maitre
nageur supplémentaire en raison de la vocation scolaire de l'établis-
sement ne soient pas pris en charge totalement par le budget de
la jeunesse et des sports et de l'éducation . Devant cette situation
critique, l 'émotion de la population viganaise et des familles des
enfants qui utilisent les services du C. D. E . N. est profondément
justifiée . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
permettre le maintien en activité de la piscine du Vigan souhaité
par tous les intéressés.

Calamités agricoles
(inondations consécutives aux pluies de mai dernier).

39044 . — 18 juin 1977 . — M . Tourné rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que les pluies diluviennes suivies d' inondations ont
provoqué au cours de la dernière semaine du mois de mai dernier,
de sérieux dégâts aux cultures dans plusieurs contrées de France.
Il lui demande si l'inventaire des dégâts a été définitivement
effectué par département à la suite de ces nouvelles calamités.
Il lui demande notamment : ai quels sont ces départements ;
b) quelles sont les productions agricoles qui ont eu à souffrir de
ces calamités provoquées par les pluies et les inondations et cela,
par département ; c) quelles sont les communes de ces départements
qui ont été déclarées sinistrées ; d) quelles sont les mesures d'aide
directes ou indirectes, arrêtées par son ministère, en faveur des
sinistrés des pluies et des inondations de la fin du mois de mai
dernier.

Voirie 'reparation des dégàts provoqués par les inondations).

39046. . — 18 juin 1977 . — M . Tourné signale à M. le ministre de
l 'équipement et de l 'aménagement du territoire que dans plusieurs
départements de France, on a enregistré des dégàts énormes provo-
qués par les pliues diluviennes et les inondations qui ont suivi, à
l' encontre de routes départementales, de routes nationales, de ponts
et à l'encontre d'oeuvres d' art diverses. Il lui demande : 1" si ses
services départementaux de l 'équipement ont déjà réalisé l' inven-
taire de ces dégàts. Si oui, quelle est leur importance par dépar-
tement atteint ét par commune atteinte ; 2" quels sont les crédits
spéciaux que son ministère a déploqués, ou se propose de débloquer,
pour permettre la réparation rapide des dé gâ ts.

Semences de pommes de terre priutcurs (prix à l 'importation
et production française).

39047. 18 juin 1977. — M. Tourné expose à M . le ministre de
l ' agriculture que les pommes de terre de semence primeurs en
provenance de l' étranger ont été payées cette année par les exploi-
tants agricoles, à plus de 5 francs le kilo en moyenne. Il s' agit là
d'une évolution des prix très inquiétante . Il lui rappelle que si un
tel phénomène à l ' encontre des pommes de terre de semence pri-
meurs se perpétuait, l'avenir de la production française de pommes
de terre primeurs ne manquerait pas d'être sérieusement compromis.
Il lui demande : 1" de signaler, d'une façon la plus précise possible,
quel a été le prix du kilo de pommes de terre de semence pri-
meurs en provenance de l 'étranger, notamment de Hollande, pour
chacune des variétés importées et au cours de chacune des dix
dernières années, de 1966 à 1976 ; quelles mesures il a prises
ou quelles mesures il compte prendre pour permettre désormais
aux producteurs de pommes de terre primeurs français de pouvoir
se ravitailler en semences de pommes de terre de qualité et à des
prix normaux, qu 'elles proviennent de l 'étranger ou de certaines
contrées de France productrices de pommes de terre de semence
primeurs. U lui demande de plus quelle est la quantité par variétés
de pommes de terre de semence primeurs, qui a été produite en
France au cours de l' année 1976 globalement pour tout le pays,
et par région productrice. Vu les aléas que comporte depuis plusieurs
années le ravitaillement de semences de pommes de terre en pro-
venance de l'étranger, il lui demande en terminant, quelle est la
politique actuelle de son ministère pour encourager et développer
en France la production de semences de pommes de terre pri -
meurs capable de rivaliser avec celle en provenance de l'étranger.

Calamités (dommages causés à des bâtiments publics
par les pluies diluviennes de mai 1977).

39048 . — 18 juin 1977. — M . Tourné expose à M. le ministre de
t'intérieur que les pluies diluviennes, suivies de la montée des eaux
excessivement rapide au cours de la dernière semaine de mal, ont
provoqué des dommages à des bâtiments publics appartenant à des
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communes et à des départements. II lui demande : 1° si ses services
ont pu réaliser l'inventaire de ces dégâts causés par les pluies
et les inondations ; 2° quels crédits son ministère a débloqués, ou
se propose de débloquer, pour aider les communes et les départe-
ments à réparer d ' urgence les dommages dont ont eu à souffrir,
du fait des pluies et des inondations, certains bâtiments publics.

Calamités (dommages causés aux équipements ruraux et agricoles
par les pluies diluviennes de mai 1977).

39049. — 18 juin 1977 . — M . Tourné signale à M . le ministre de
l 'agriculture qu'à la suite des fortes pluies qui ont duré plusieurs
jours et des crues qu 'elles ont provoquées, des chemins ruraux,
canaux d'arrosage, des rives des torrents ou des ruisseaux ont été
soit ravinés, soit totalement délabrés . Des réparations urgentes
s'imposent car les dégâts ont été occasionnés à des services indis-
pensables à l'agriculture, au moment où arrivent les grandes cha-
leurs. Il lui demande si le ministère de l ' agriculture a vraiment
connaissance du nombre des chemins ruraux, des canaux d ' arrosage,
des rives des torrents et des rivières qui ont été ravinés ou déman-
telés par les pluies et la montée brutale des eaux . Si oui, quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux communes atteintes,
aux syndicats d'agriculteurs ou des canaux d ' arrosage de bénéficier
de l 'aide indispensable à la réparation des dommages causés.

Consommation (définition des attributions du service de la épressron
des fraudes en matière de défense des consommateurs).

39051 . — 18 juin 1977. — M. Besson appelle l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur l'inquiétude du per-
sonnel du service de la répression des fraudes au ministère de
l'agriculture qui s ' interroge sur la portée de la communication faite
au cours du conseil des ministres du mardi 19 avril 1977 en matière
de protection du consommateur ; il aurait été dit que a dans une
société de liberté, la politique de la consommation ne doit pas se
traduire par un interventionnisme croissant et une accumulation
d'interdits, de réglementations et de contrôles ; au contraire, elle
consiste à mettre le consommateur en mesure de défendre lui-méme
ses droits et de faire valoir ses intérêts, bref de disposer d ' un pou-
voir propre de décision et de défense » : aussi le personnel de ce
service se demande s' il ne s'agit pas de remettre en cause, non
seulement ses attributions et ses moyens d ' action mais aussi sa
propre existence . Il lui demande s' il n 'y a pas contradiction entre
la déclaration précitée et le projet de modification de la loi du
1°' août 1905 qui renforcerait sa portée ainsi que les pénalités en
vigueur, le service de la répression des fraudes étant tout parti-
culièrement chargé de l'application de cette législation.

Chasse (publication du nouveau statut des gardes-chasse fédéraux).

39053. — 18 juin 1977. — M. Claude Michel demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte
prendre pour que tous les gardes-chasse dépendant de l 'office
nationale de la chasse et des fédérations départementales des
chasseurs puissent bénéficier conformément à la loi n° 75-347 du
14 mai 1975 d 'un statut national . Les gardes-chasse fédéraux ne
comprennent pas, à juste titre, pour quelles raisons un tel retard
est mis clans l 'application de l 'article 10 de cette loi alors que le
permis de chasser existe maintenant depuis l 'ouverture 1976. Béné-
ficieront-ils pour l ' ouverture 1977 de ce statut.

Gendarmie (conditions de bénéfice des prêts immobiliers
pour les gendarmes bénéficiant d'un logement de fonction).

39055. — 18 juin 1977. — M. Sénés expose à M. le ministre de
l'équipement et de l ' aménagement du territoire que les sociétés de
crédit immobilier ne peuvent donner suite aux dossiers émanant de
militaires de la gendarmerie nationale qui souhaitaient faire accéder
leur famille à la propriété d'un logement . En effet, les intéressés
disposant généralement de logements de fonction dans les casernes
de gendarmerie ne sont pas en mesure, conformément à la régle-
mentation en vigueur, d ' habiter, dès leur achèvement, les logements
construits avec l'aide de l'Etat . La circulaire n" 64-77 du 23 décem-
bre 1964 du ministère de la construction ne permet qu'un certain
nombre de dérogations en faveur des gendarmes qui : soit ont
obtenu de leur chef de corps l'autorisation d'habitat hors de la
caserne ; soit sont âgés de cinquante-deux ans au moins, c 'est-à-dire
se trouvent à trois ans de l'âge limite de la retraite d'ancienneté;
soit ont accompli vingt-cinq ans de service et peuvent prétendre à
une retraite d'ancienneté, sans avoir atteint la limite d'âge de
cinquante-cinq ans. Dans ces trois conditions, ils sont susceptibles
de bénéficier de la majoration du prêt de 20 p. 100 accordée aux

fonctionnaires civils et militaires de l ' Etat ; soit se trouvent à trois
ans de l'âge leur permettant de prétendre à une retraite propor-
tionnelle et s 'engagent à la demander . Dans ce dernier cas, le can-
didat n'a pas droit à la majoration de prêt accordée aux fonction-
naires . Ces dérogations obtenues tardivement dans la carrière des
intéressés et seulement lorsqu 'ils sont près de la retraite, ne leur
permettant pas de bénéficier d ' un prêt de longue durée, ils n ' ont
alors que la possibilité d' une durée de remboursement plus courte
donc plus onéreuse, alors par ailleurs que leurs ressources sont
moins importantes . I1 lui demande de lui faire connaître les mesures
qu 'il envisage de prendre afin que ces fonctionnaires de l'Etat
puissent bénéficier en matière d ' accession à la propriété des mêmes
avantages que leurs collègues dépendant d'autres administrations.

Aide sociale (extension du bénéfice de l'aide ménagère
aux retraités).

39056 . — 18 juin 1977 . — M . Gilbert Faure expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'au moment où le
maintien à domicile des personnes âgées est préconisé avec insis-
tance par les pouvoirs publics, trop de catégories sociales de
retraités (employés des collectivités locales, douanes, eaux et forêts . . .)
sont exclues de l ' aide à domicile. D lui demande si le bénéfice de
cette aide ménagère ne pourrait être accordé à tous les retraités
justifiant d'un besoin reconnu.

Télévision
(accès à l 'antenne des courants de pensée régionaux).

39059 . — 18 juin 1977 . — M. Josselin attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la discrimination faite à l 'égard de l' union
démocratique bretonne . Ce parti, légalement constitué, a demandé,
à l'égal d'autres organisations, à bénéficier d'un droit de passage
à la télévision dans le cadre de l 'émission « Tribune libre > pro-
grammée cinq fois par semaine, à 19 h 40, sur la chaîne F R 3.
Ce droit lui a été refusé par la direction de cette chaîne le
14 décembre 1974 en raison du manque d'audience nationale de
cette organisation . Ce refus lui a été réitéré le 26 mars 1977,
F R 3 arguant cette fois du fait que les courants de pensée régio-
naux et régionalistes de Bretagne avaient eu l ' occasion de e 'expri-
mer à l' émission « Tribune libre s du 8 au 15 décembre 1975.
D estime que cette décision de la direction de F R 3 est en contra-
diction avec la vocation même de cette chaîne de télévision, qui
est de faciliter l' expression de la diversité régionale. Il s 'étonne
d'un tel ostracisme alors que de telles facilités sont régulièrement
accordées sans problème à des groupements sociaux, politiques,
culturels, philosophiques ou écologiques, même très minoritaires.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour garantir
l'accès régulier des courants de pensée régionaux à la télévision,
notamment à l 'émission « Tribune libre a de F R 3.

Education (développement
des classes de mer dans les Côtes-du-Nord) ..

39060. — 18 juin 1977. — M. Josselin attire l' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des classes de mer.
Pour le département des Côtes-du-Nord les besoins sont triples :
équiper des locaux existants ou aider les propriétaires à le faire ;
former des éducateurs en milieu marin ; créer des postes d'ensei-
gnants responsables de ces centres . II lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour favoriser le développement des classes de
mer dans les Côtes-du-Nord.

Exploitants agricoles (bénéfice pour les agricultrices d 'avantages
équivalents à ceux des agriculteurs au regard de la dotation
d' installation e Jeune agriculteur O.

39065 . — 18 juin 1977 . — Le décret n° 65-576 du 15 juillet 1965
concernant les prêts à long terme consentis par le crédit agricole
mutuel pour permettre la réalisation de certaines opérations fon-
cières et immobilières précise dans son article 11 relatif à la dota-
tion d'installation « Jeune agriculteur a qu 'il faut « être majeur
ou mineur émancipé et n ' être pas âgé de plus de trente-cinq ans,
cette dernière limite étant éventuellement reculée d'une durée
égale à celle du service militaire s pour pouvoir en bénéficier.
M. Pierre Joxe demande donc à M. le ministre de l 'agriculture
quelles mesures il compte prendre pour que les agricultrices
puissent bénéficier d'avantages équivalents à ceux donnés aux agri-
culteurs. En' effet de plus en plus de femmes et de jeunes filles
dans de nombreux départements (entre autres en Dordogne) souhai-
tent pouvoir exercer la profession d 'agricultrice . Il semble raison-
nable de penser que la prolongation accordée aux hommes pour la
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durée de leur service militaire au motif qu 'il s'agit d ' une prestation
qui entre dans le circuit de production assurant droit à rémunéra-
tion ou avantage, doive être attribuée aussi aux agricultrices à
raison d ' un an par grossesse, conformément au délai 9e référence
de la fonction publique . Une telle décision serait une mesure de
justice.

Enseignants (déclarations dit ministre de l 'éducation
relatives aux options politiques des enseignants).

39066. — 18 juin 197'7 . — M. Laurissergues s 'étonne des déclara .
Dons de M. le ministre de l'éducation concernant les options poli-
tiques des enseignants . Il lui demande : 1" de préciser s' il entend
restreindre le libre exercice par les fonctionnaires de l ' éducation
nationale de leurs droits politiques de citoyens en dehors de leurs
fonctions ou s'il dénonce une campagne de propagande menée par
l ' ensemble des enseignants adhérents à certains partis politiques
et ée dans le cadre de leurs activités professionnelles . Il va de
soi qu ' une telle accusation ne peut être portée sans preuves
formelles ; 2" s'il ne juge pas plus opportun clans l'intérêt des
enfants d ' améliorer les conditions, morales et matérielles, de travail
des enseignants, comme le propose le syndicat national des institu•
Leurs, plutôt que de faire des déclarations qui risquent de discréditer
le service public de l 'éducation nationale au profit du secteur privé.

Alcools (augmentation de la fiscalité sur les spiritueux
responsables de la dégradation du marché).

39067 . — 18 juin 1977 . — M . Pierre Lagorce appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les majorations
qui, depuis dix ans, frappent à chaque loi de finances la fiscalité
spécifique aux spiritueux. C ' est ainsi que le droit de consommation
de tarif général est passé, entre le r janvier 1968 et le 1" février
1977, de 1060 francs à 3880 francs par hectolitre d 'alcool pur, soit
une augmentation de 226 p. 100. Cela s 'est traduit naturellement
par un fléchissement, puis une stagnation et, enfin, une régression
des ventes de la plupart des spiritueux aussi bien en France qu'à
l ' étranger. Les exportations sont en effet étroitement dépendantes
du maintien d'un marché intérieur minimum indispensable à une
promotion des marchés extérieurs . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre en matière économique et fiscale pour préserver
un marché dont la dégradation serait d 'ailleurs préjudiciable à l'Etat,
toute réduction des ventes de spiritueux ne pouvant qu 'amoindrir
ses recettes sectorielles.

Régimes matrimoniaux (fiscalité applicable à un bien acquis
par deux époux sous le régime de la séparation de biens).

39068. — 18 juin 1977 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que deux époux mariés sous le
régime de la séparation de biens pure et simple ont acquis pendant
le mariage un bien, en usufruit pour la femme et en nue-propriété
pour le mari. Chacun est en mesure de justifier que le prix tant
de l 'usufruit que de la nue-propriété a été réglé au moyen de
deniers propres . Il lui demande si, au décès de la femme usufruitère,
la présomption fiscale de l'article 751 du code général des impôts
est susceptible de recevoir application.

Assurance invalidité (modalités de prise en compte
de périodes d ' activité à affiliation multiple).

39069 . — 18 juin 1977. — M . Labarrère appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les modalités
de calcul d 'une pension d 'invalidité liquidée à une date antérieure
au décret du 25 septembre 1974 et dont le titulaire, pendant une
des années prises en compte pour la détermination du salaire annuel
moyen correspondant aux cotisations versées au cours des dix der-
nières années, à relevé à la fois du régime général de la sécurité
sociale et du régime des non salariés. En effet, les dispositions de
l ' article 74 ancien du décret du 29 décembre 1945 stipule à son
paragraphe 7 qu'il n ' est pas tenu compte des salaires correspondant
à des années civiles qui comportent deux trimestres ou plus de
périodes assimilées à des périodes d 'assurance . De telle sorte que,
lorsque l'année ne comporte aucune période assimilée à des périodes
d ' assurance, la neutralisation est impossible. C ' est précisément la
situation de celui qui au cours de l 'année a exercé une activité non
salariée . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui paraît pas pos•
sible de permettre la neutralisation des périodes au cours desquelles
a été exercée une activité relevant 'du régime des non salariés en
assimilant le régime appliqué à cette situation à celui dont relèvent
les années d'apprentissage ou encore les courtes périodes de salariat
.des étudiants pendant les vacances scolaires .

Ventes à perte (réforme de la loi du 2 juillet 1963 pour la vente
des appareils de haute technicité).

39072 — 18 juin 1977. — M. Zeller demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) s 'il n ' estime pas néces-
saire, pour permettre aux commerçants et aux artisans spécialisés
dans la vente d 'appareils exigeant une technicité, de proposer une
modification de la loi n" 6 :1 .628 du 2 juillet 1963 définissant le
seuil de la vente à perte en incorporant les Irais généraux et en
particulier le prix des services de garantie au prix d 'achat pour
établir un véritable prix de revient.

Bâtiments publics
(réalisations de' travaux en vue d'y économiser l'énergie).

39073 . — 18 juin 1977 . — M . Zeller demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu 'il compte Prendre pour favoriser
les travaux qui devraient permettre des économies d'énergie dans

.les bàli_nents des collectivités publiques.

Bâtiments publics
(réalisations de travaux en vue d 'y économiser l'énergie).

39074 . — 18 juin 1977. — M. Zeiler demande à M. le ministre
de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il
compte prendre pour favoriser les travaux qui devraient permettre
des économies d ' énergie dans les bâtiments des collectivités
publiques.

Militaires (mesures en faveur des commandants retraités).

39076 . — 18 juin 1977 . — M . André Bilieux rappelle à M . le ministre
de la défense que, selon la réforme du statut militaire intervenue
à la suite de la loi du 30 octobre 1975, la promotion des comman-
dants en activité au grade de lieutenant-colonel doit s 'effectuer
automatiquement entre quatre et six ans d ' ancienneté. Les comman-
dants retraités avant l 'entrée en vigueur de ces règles n ' ont pu
bénéficier de cette possibilité alors que certains justifiaient pour-
tant d ' une longue ancienneté dans leur grade . Par ailleurs, les
améliorations indiciaires qui leur. ont été accordées sont moindres
que celles dont ont bénéficié les lieutenants-colonels. Dans ces
conditions, il lui demande si I ' on ne pourrait envisager soit la
création d ' un échelon supplémentaire pour les commandants retrai-
tés avec plus de six ans d'ancienneté dans le grade, soit le relè-
vement de l ' indice final afférent au grade de commandant.

Sociétés pétrolières (conséquences de la fermeture de l'unité
de distillation de la raffinerie girondine d'Elf à Ambès).

39077. — 18 juin 1977. — M . Madrelle appelle de toute urgence
l 'attention de M. le Premier ministre sur les conséquences très graves
de la fermeture de l 'unité de distillation de la raffinerie girondine'
d'Elf à Ambès . Il lui confirme que son arbitrage a profondément
déçu les travailleurs . II lui expose que l 'engagement d ' Elf Aquitaine
à investir plus de 50 millions de francs en 1978 pour augmenter
la capacité de son unité de craquage catalytique d'Ambès est lié
à une La ..dition sine qua non exprimée clairement par la direction :
les moyens financiers correspondants à cet investissement . Cette
réserve prouve la mauvaise volonté de la direction d 'Elf Aquitaine,
ce qui doit entraîner la plus grande vigilance des pouvoirs publics.
Les déclarations de compensation qui interviendraient (établissement
de pharmacies vétérinaires e Vetagri » et usine d ' oléagineux) sont
faites sous forme de promesses pour 1978 et les années suivantes...
Tout cela n' est guère rassurant pour Ambès et la région Aquitaine
voit une fois de plus réduite son ambition à une industrialisation
solide et durable . Il lui demande ce qu ' il compte faire très concrè-
tement à court terme pour inverser le triste destin de la presqu 'ile
d 'Ambès en particulier et de l'Aquitaine en général.

Communautés européennes (protection de l'industrie française).

39078. — 22 juin 1977 . — M. Debré demande à M. le ministre des
affaires étrangères s 'il estime qu 'avant de partir en vacances la
commission aura le temps de remplir son devoir de protection à
l'égard notamment de la sidérurgie, de l'industrie textile et des
chantiers navals ; d'examiner les conditions d'importations fraudu-
Ieuses en provenance notamment d'Extréme•Orient ; à défaut, s'il
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pense que le Gouvernement aura le courage de prendre des mesures
unilatérales ; lui rappelle en même temps que le prélèvement com-
munautaire sut le riz imposé à la Réunion est sans valeur écono-
mique, un impôt sur la misère que l'impassibilité et l'indifférence
de la commission maintiennent dans des conditions qui constituent
un scandale.

Sport (mesures en faveur du sport équestre à but non lucratif).

39084. — 22 juin 1977 . — M. Tourné expose à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports qu ' au cours des années écoulées
un élan nouveau en faveur du sport équestre à but non lucratif
s 'est manifesté en France . Des groupes de jeunes à travers tout
le pays se passionnent à présent pour le cheval. Les jeunes filles
semblent manifester le plus d 'intérêt pour cette discipline, que ce soit
sous forme de trot, de saut d'obstacles, de randonnées collectives sous
bois ou de circuits tout le long des plages . Mais l'expérience prouve
qu'un tel sport revient cher car, en plus de son achat, l ' entretien
d 'un cheval tout le long de l'année exige des dépenses impor-
tantes . Les chevaux doivent être abrités, nourris, nettoyés, entraînés
et de temps en temps recevoir la visite d ' un médecin vétérinaire.
Un personnel d'entretien et de surveillance de qualité est de plus
en plus indispensable. A ce personnel on doit ajouter, dans la
plupart des cas, des animateurs dévoués, ainsi que des moniteurs
compétents . Toutes ces données prouvent combien le sport équestre
à but non lucratif, pour devenir un sport de masse, doit pouvoir
bénéficier de la part des pouvoirs publics de tous les encouragements
et de toutes les aides indispensables . Aussi, il lui demande, d 'une
part, ce que son ministère pense du sport équestre à but non
lucratif tel qu 'il se développe en France et, d'autre part, quelles
sont les mesures qu ' il a prises d 'une façon concrète pour le rendre
accessible tout le long de l 'année au plus grand nombre de jeunes.

Sport (affectation d' une partie des revenus du tiercé à l ' aide
au sport équestre à but non lucratif).

39085 . — 22 juin 1977. — M. Tourné rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'à la suite de sa question écrite
portant le n" 33486 du 24 novembre 1976 concernant les n enjeux
et paris » (statistiques relatives au tiercé), il lui a fourni une
très intéressante réponse parue au Journal officiel (Débats parle-
mentaires) du 19 février 1977, page 769 . Il ressort de cette réponse:
1° que le montant des enjeux enregistrés sur tout le territoire
au titre du tiercé pour l 'année 1975 s'est élevé à 7 238 377 023 francs ;
2° que les sociétés de courses ont reçu de cette somme globale
615 271 388 francs sous forme de prélèvement direct et 57 millions
353 214 francs au titre du fonds commun de l 'élevage et des courses ;
3° les trois ministères : de l 'agriculture, de la qualité de la vie,
protection de la nature et de la jeunesse et des sports ont reçu
respectivement les sommes suivantes : 48856411 francs, 27 millions
708 017 francs et 11 473 965 francs ; 4" le revenu net en faveur
de l ' Etat, en provenance des enjeux, des gains, des bénéfices sur
centimes, de la T .V .A. et timbre s 'est élevé respectivement à
30771583 francs, 1 030 027 143 francs, 1839343 francs et 336 mil-
lions 986 782 francs ; 5° soit un total de 1 399 605 801 francs . Sur la
base de ces données chiffrées et vu le développement du sport
équestre à but non lucratif, notamment chez les jeunes, il lui
demande s'il ne pourrait pas consacrer un petit pourcentage du
revenu de l'Etat en provenance du tiercé pour l 'aider à s 'épanouir
dans tout le pays . Une telle mesure serait bénéfique et pour la
jeunesse française à la recherche de motifs d 'évasion nobles et
pour une partie de l'agriculture française intéressée par l'élevage
chevalin .

Cadastre (accroissement des moyens des services).

39086 . — 22 juin 1977. — M. Combriason attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation du
service du cadastre . En effet, les moyens nécessaires à son bon
fonctionnement lui sont toujours refusés et un retard considérable
s'est accumulé dans tous ses secteurs d'activités . Cela, dû à l'auget'en-
tation des tâches, engendre des pertes très importantes de res-
sources pour les collectivités locales dans la mesure où la matière
imposable n'est pas actualisée . Les personnels de ce service ont
donc à faire face à un travail pour lequel les moyens de l'accomplir
font défaut . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les problèmes créés par cette situation pré-
judiciable à la collectivité nationale soient résolus.

Transports en commun (discrimination en matière d ' embauche
des femmes par la Compagnie des transports bizontins).

39087. — 22 juin 1977 . — Mme Moreau attire l'attention de M; le
ministre du travail sur le non-respect de la loi du 11 juillet 1975 par
la Compagnie des transports bizontins . A Besançon, une jeune
femme titulaire du permis de conduire e transports en commun s

s 'est vu refuser par cette compagnie un poste de conductrice
d ' autobus pour la simple raison qu'elle est une femme . Cette décision
est prise en violation des textes législatifs qui interdisent expres-
sément les discriminations en matière d'embauche, en p articulier
celles s'appuyant sur le sexe . Les raisons de sécurité invoquées
par cet employeur ne peuvent être prises en compte, de nombreuses
lignes d'autobus, notamment à Paris et dans sa banlieue, étant
assurées en partie par des femmes sans que cela soulève de pro-
blèmes . Considérant que cette prise de position est susceptible
de devenir un dangereux précédent et constitue une atteinte au
droit au travail pour la jeune femme qui en est victime, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire respecter
la loi du 11 juillet 1975.

Taxis (respect du droit du travail dans cette branche d'activité).

39088 . — 22 juin 1977 . — M. Villa attire l'attention de M . le ministre de
l'intérieur sur le démantèlement de certaines entreprises de taxis,
notamment par la vente des autorisations de stationnement et de
circulation, dont le monopole appartient à la ville de Paris . Certains
employeurs ont mis en muvre, sans en aviser au préalable les
comités d 'entreprise, une forme de travail et de rémunération en
contradiction totale avec les règles définies par la convention collec-
tive des taxis, sinon la législation du travail . Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soient
préservés la garantie de l'emploi, le respect des lois sociales et
la notion de service public propre à cette ' activité.

Impôt sur le revenu (remboursement de l'emprunt libératoire lancé
au titre de la majoration exceptionnelle des cotisations d' impôt
sur le revenu).

39089, — 22 juin 1977 . — M . Aiduy expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les contribuables soumis à la
majoration exceptionnelle des cotisations d'impôt sur le revenu
prévue à l 'article 1" de la loi n° 76-978 du 29 octobre 1976 ont
reçu récemment les titres de l 'emprunt libératoire qui sera rem-
boursable dans cinq ans, sauf les cas de remboursement par anti-
cipation. Il lui demande s'il ne serait pas possible de prévoir
un remboursement immédiat en faveur des personnes ayant dépassé
un certain âge, étant donné que celles-ci sont peu nombreuses et
que beaucoup d ' entre . elles auront disparu d'ici cinq ans, laissant
à leurs héritiers un titre nominatif d ' un montant peu important.
susceptible d'entraîner des inconvénients au moment de la suc-
cession.

Urbanisme (modalités de création de petites zones industrielles
en milieu rural).

39090. — 22 juin 1977. — M. Bégault rappelle à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire que, depuis la
promulgation de la loi n" 76-1285 du 31 décembre 1976 portant
réforme de l'urbanisme, les directions départementales de l 'équi-
pement ont reçu, pour l'application de l' article 60 de ladite loi,
les instructions suivantes : « Les opérations d ' urbanisation devront
désormais être conduites selon la procédure des Z.A .C. ou des
lotissements, ou une des procédures de rénovation des quartiers
anciens : rénovation urbaine, restauration immobilière ou résorption
de l'habitat insalubre. La réalisation, sous une autre forme, de
quelque nature qu 'elle soit, des e zones d'habitation » et des « zones
industrielles s n'est donc plus possible. s Or, la procédure des
Z .A .C . est trop lourde et celle des lotissements beaucoup trop
rigide pour la réalisation, en milieu rural, des petites zones indus-
trielles de faible importance qui doivent sans cesse être adaptées
à la demande. Il lui demande s' il n 'estime pas souhaitable que
demeure autorisée la création de petites zones industrielle e sans
statut s, par application de l ' article R. 315-2 du code de l'urbanisme.

Marchés publics (assouplissement en faveur des collectivités
locales des dispositions de la loi du 3 janvier 1977).

39091 . — 22 juin 1977. — M. Bégauit attire l'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur certaines diffi-
cultés apparues en milieu rural à la suite de la publication de
la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l ' architecture, en ce qui
concerne les constructions de très faible importance réalisées
par les collectivités locales. L ' article 3 de ladite loi a posé le
principe de l ' appel systématique à un architecte pour établir le
projet architectural faisant l'objet d'une demande de permis de
construire . Aucune dérogation à cette règle n'a été prévue à
l'article 4 de la loi en faveur des collectivités locales, même lorsque
celles-ci réalisent des travaux de très faible importance. C'est
ainsi qu'une commune rurale, désirant faire percer une fenêtre
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dans un bâtiment communal, doit faire établir le projet par un
architecte ou 'an agréé en architecture, faut de quoi le permis
de construire doit être refusé. II lui demande s ' il n'envisage pas
de prendre toutes dispositions utiles, soit par voie réglementaire,
soit sur le plan législatif, en vue de mettre un terme à ces
difficultés .

Affaires étrangères (situation au Cambodge).

39095. — 22 juin 1977. — M. Pierre Bas appelle une nouvelle fois
l 'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation
au Cambodge. Le journal Le Droit de vivre, organe de la ligue inter-
nationale contre le racisme et l 'antisémitisme, a publié récemment
un document impressionnant sur la situation dans ce malheureux
pays . On évalue à environ la moitié de la population totale du
Cambodge (3 à 4 millions d 'habitants) ceux qui, dès l 'arrivée des
troupes s ' intitulant : « Forces armées de Libération nationale e, ont
été chassés de leurs foyers sous la menace des armes et contraints
à gagner à pied, sans directives précises, sans soins, sans médica-
ments et presque sans nourriture des campagnes lointaines ou des
forêts malsaines où ils doivent labourer, en tirant la charrue à dos
d' homme ou défricher. Cet exode massif, entrepris dans l ' imprépa-
ration, le désordre et la violence, fut une véritable marche de la
mort d 'abord pour les blessés et malades expulsés des hôpitaux,
pour les jeunes enfants et les vieillards, puis, la faim et l 'épuisement
aidant, pour les moins robustes des adultes . Parallèlement, des re-
présailles sanglantes étaient exécutées contre tous ceux, militaires
et civils (fonctionnaires, professeurs, médecins, intellectuels .. .) qui
avaient servi le régime républicain défunt, mais aussi le régime
monarchique antérieur . Sur une population de plus de sept millions
d ' habitants en 1970, le Cambodge doit compter moins de cinq mil-
lions maintenant. Sont contestés aux Cambodgiens d 'aujourd'hui
le droit primordial à l 'existence, le droit à l ' instruction, le droit de
propriété, le droit de choisir le lieu de sa résidence et de circuler
à l' intérieur du pays, la liberté religieuse, la liberté de la presse,
la liberté d 'association, la liberté de correspondance. M. Pierre Bas
demande une fois de plus au Gouvernement d 'utiliser la tribune
qu'est encore l 'Organisation des Nations Unies, à New York, pour
dénoncer solennellement le génocide abominable qui rappelle la plus
désastreuse histoire récente de l 'humanité et que l'on croyait avoir
conjuré à jamais.

Salaires (interprétation de ta réglementation applicable).

39096. — 22 juin 1977 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre du
travail que plusieurs recommandations en matière de politique des
salaires tendant notamment à limiter en 1977 la progression des
salaires au niveau de la hausse des prix et à bloquer les rémunéra-

. tiens élevées, sont intervenues . Celle notamment précisée dans la
loi n" 76-978 du 29 octobre 1976 a fait l'objet d 'une instruction
administrative du 21 février 1977. Par contre, la limitation de l 'en-
semble des, salaires qui concerne un nombre beaucoup plus impor-
tant de personnes n'a fait l ' objet d ' aucune précision alors même
que des menaces sont proférées à l 'encontre des entreprises qui
viendraient à trop augmenter leur personnel . M . Pierre Bas souhai-
terait que soient précisées les conditions d ' application de la recom-
mandation susvisée et notamment : la nature des rémunérations à
prendre en compte . (salaires, primes, etc.) et leurs composantes
(remboursements forfaitaires sur justifications, etc .) ; la base devant
servir de calcul étant entendu que l 'appréciation pourrait être
faite au sein d 'une même entreprise . au niveau de chaque employé
(ce qui pénaliserait ceux déjà augmentés au début de l'année et
qui sont censés être les meilleurs éléments), de chaque catégorie
(ce qui pénaliserait les bas salaires qui ne pourraient se voir appli -
quer un pourcentage supérieur aux autres catégories) ou de l 'en-
semble des rémunérations ; les conditions dans lesquelles des excep-
tions pourraient être faites pour certaines catégories de salariés
et notamment les bas salaires, les jeunes cadres dont, traditionnel-
lement, les salaires partent d 'un niveau bas avant de grimper
rapidement puis de se stabiliser et qui, compte tenu de ces dispo-
sitions seraient contraints de demeurer à des niveaux de salaires
peu élevés ; les conditions dans lesquelles devront être prises en
compte les rémunérations des personnels embauchés en cours d' an-
née ; les conditions dans lesquelles doit s'apprécier le chiffre de
6,5 p . 100 étant entendu que deux solutions peuvent s 'offrir aux
entreprises qui ont appliqué cette augmentation pour partie en
cours d'année, pour partie au 1°° janvier 1977. Par exemple, une
entreprise ayant augmenté son personnel de 5 p . 100 au 1^" janvier
1977, doit pouvoir l 'augmenter de 3 p. 100 au 1o' juillet 1977 (3 p. 100
sur six mois représentent la même .valeur que 1,5 p . 100 sur douze
mois) si on apprécie les 6,5 p . 100 en fonction du montant global
des salaires . Par contre, si on ne retient que le chiffre de 6,5 p . 100
en tant que tel, cette même entreprise ne pourra augmenter son
personnel que de 1,5 p . 100 au 1°' juillet 1977.

Impôt sur le revenu (imputation pour les rapatriés
sur l'indemnisation qui leur reste due).

39097. — 22 juin 1977. — M . Chaban-Delmas rappelle à M . ça
Premier ministre (Economie et finances) que l 'article l de la loi
de finances rectificative pour 1976 in" 76-978 du 29 octobre 1976)
a créé une majoration exceptionnnelle d'impôt sur les revenus de
1975 dite «impôt sécheresse» . Le dernier alinéa de l 'article précité
prévoit que la majoration dont sont redevables les contribuables
rapatriés inscrits sur les listes d 'indemnisation de l 'agence nationale
pour l ' indemnisation des Français d ' outre-mer et non encore indem-
nisés à la date d 'application de la majoration en cause est consi-
dérée comme une avance sur l'indemnisation qui leur est due . Ces
rapatriés sont donc dispensés d'acquitter cette majoration dont le
montant sera imputé sur celui de l 'indemnisation au moment de
la liquidation de cette dernière . Il lui demande de faire bénéficier
cette catégorie de contribuables d 'une mesure analogue en ce qui
concerne le paiement de tout ou partie de leurs impôts sur le
revenu . Il souhaiterait que, comme pour la majoration exception-
nelle-sur les revenus de 1975, le montant de l' impôt soit totalement
ou partiellement imputé sur l'indemnisation à venir, et ceci à partir
de l 'imposition des revenus de l ' année 1976.

Éducation physique et sportive (création de postes).

39100 . — 22 juin 1977. — M . Poutissou appelle l 'attention de
M. le . secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports sur la
situation préoccupante des étudiants de l 'U . E. R. d ' éduca-
tion physique et sportive de Lyon qui s'apprêtent à ache-
ver la préparation au 'professorat et qui vont se présen-
ter au C. A. P. E. S. en 1977 . Alors que le Gouvernement
parle de lutte contre le chômage des jeunes, 80 p . 100 de ces
étudiants n 'auront pas de postes en fin d 'études . De plus, 11 lui
fait remarquer que le nombre de postes mis au concours cette
année ne permettra pas d 'atteindre les objectifs du VII' Plan en
la matière. Il lui demande s 'il entend dégager les crédits néces-
saires pour mettre à la disposition de ces jeunes gens les postes
indispensables au bon fonctionnement de l 'enseignement de l ' édu-
cation physique et sportive.

Orthophonistes (élaboration d'un code de déontologie).

39101 . — 22 juin 1977 . — M. Sénés expose à Mme le ministre
de la santé et de la fonction publique que de nombreux orthopho-
nistes formés depuis 1966 assurent l' exercice libéral de leur pro-
fession dans les conditions définies par ia convention avec la
sécurité sociale, dans le cadre d ' une nomenclature bien adaptée
aux cas qu 'ils traitent, mais ils se trouvent, faute d ' un code de
déontologie dont la proposition n 'a pas été retenue, encore dépourvus
de règles professionnelles. La seule séance du conseil supérieur
des professions paramédicales, commission des orthophonistes, qui
s 'est réunie le 7 décembre 1975, a porté sur l 'examen de sanctions
disciplinaires pour manquement à des règles professionnelles non
encore définies. La promesse faite d 'une séance proche où elles
seraient discutées n 'a pas été respectée. De nombreux orthophonistes
exerçant depuis longtemps leur profession au bénéfice de malades
qui leur sont confiés, il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'elle envisage de prendre afin que soit à nouveau saisi
le conseil supérieur des professions médicales et que soient enfin
définies les règles professionnelles des orthophonistes.

Allocation loge nient (bénéfice de l'allocation logement à caractère

social pour les retraites de ta loi du 30 décembre 1975).

39102 . — 22 juin 1977 . — M. Haesebroeck attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des bénéficiaires de - la loi du 30 décembre 1975 relative
à l ' accès à la retraite de certaines catégories de travailleurs
manuels. En effet, les intéressés ne peuvent prétendre à l' obtention
de l'allocation logement à caractèr .- social en vertu du décret
n° 72-526 du 29 juin 1972 qui précise, dans son article 16, que cette
allocation est attribuée aux persbnnes de soixante ans inaptes au
travail, anciens déportés ou internés, titulaires de la carte de
déporté ou interné de la Résistance ou de la carte de déporté ou
interné politique. Il lui demande de bien vouloir prendre toutes
les mesures nécessaires afin de rétablir l'équité entre toutes les
catégories de retraités en matiére d'allocation logement à caractère
social,
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Hygiène du travail (mesures applicables dans les établissements
où le personnel est exposé à l 'action des poussières d 'amiante).

39103. — 22 juin 1977 . — M. Alain Vivien expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'un projet de
décret est en voie d'élaboration en ce qui concerne a les mesures
particulières d ' hygiène applicables dans les établissements ois le
personnel est exposé à l ' action des poussières d 'amiante n . Compte
tenu des mesures de sécurité adoptées par le bureau international
du travail, il lui demande de préciser avec la plus grande netteté.
dans le corps du décret, l 'interdiction de : 1" l ' usage de filtres à
l'amiante en ce qui concerne les produits alimentaires et boissons
en particulier ainsi que les médicaments ; 2" la commercialisation
de tout produit susceptible de relàcher à l ' usage des fibres d 'andante ;
3° du flocage à l'amiante.

Assurance vieillesse (harmonisation des différents régimes).

39106 . — 22 juin 1977 . — M . Besson appelle l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les inégalités qui existent en matière
de retraite et sur les conséquences regrettables qui en résultent
pour les retraités du régime agricole . Ces inégalités sont particu-
lièrement insupportables dans le cas de personnes qui ont cotisé
au régime agricole et au régime général . C 'est ainsi que dans sa
circonscription une personne qui est titulaire d 'une retraite vieil-
lesse agricole et d ' une retraite du régime général et qui se trouve
affiliée à l'assurance maladie des exploitants, car le nombre de
trimestres retenu par le régime agricole pour sa retraite est de
117 alors qu'il est de 116 dans le régime général, se voit contrainte
de verser des cotisations maladie au régime agricole bien que la
retraite qu ' elle perçoit du régime général soit près du triple de
celle du régime agricole. Il lui demande quelles mesures son Gou-
vernement envisage de prendre pour mettre un terme à ces situa-
tions choquantes.

Assurances sociales (harmonisation des différents régimes).

39107. — 22 juin 1977. — M. Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre • de la santé et de la sécurité ' sociale
sur les multiples difficultés et iniquités qu ' engendre une
absence d'harmonisation entre les divers régimes de protection
sociale. II lui expose en particulier le cas de la veuve d 'un ex-agent
de l 'office national des forêts à qui une pension de réversion a été
refusée parce que la durée du mariage, intervenu postérieurement
à la cessation d'activité du fonctionnaire décédé, a été de quatorze
jours inférieure aux quatre années exigées . Dans ce cas précis il
y a lieu d ' observer que le mariage avait fait suite à plusieurs années
de concubinage et qu 'il a été retardé en raison d ' une hospitalisation
de l ' époux . La veuve d ' un agent d'E . D. F . placée dans les mêmes
conditions bénéficierait d ' une pension vie réversion, car la durée
du concubinage serait prise en compte . La veuve d'un salarié rele-
vant du régime général aurait également obtenu une pension de
réversion, car le décret n" 75-109 du 24 février 1975 . a ramené de
quatre à deux ans la durée de mariage requise . Il lui demande
quelles mesures compte prendre son Gouvernement pour mettre
un terme à toutes ces disparités injustifiées qui choquent à juste
titre tous ceux de nos concitoyens qui ne comprennent pas les
raisons d ' une telle situation.

Anciens combattants
(preuves de la qualité de réfractaire au S. T. 0 .).

39108. — 22 juin 1977. — M. Leenhardt appelle l ' attention°de
M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur la situation
d'une personne requise pour le S. T. O . et réfractaire qui, comme
jeune agriculteur, se trouvait dispensée de partir en Allemagne.
Il lui fait observer qu'afin de faire valoir ses droits, l'intéressé doit
prouver que, malgré cette dispense, il a fait l 'objet de recherches.
Or, il ne dispose pas de documents contemporains . et doit attendre
la publication du modèle national d ' attestation lui permettant de
solliciter les témoignages qui lui sont nécessaires. Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre à quelle
date paraîtra ce modèle national d ' attestation.

Orthophonistes (formation).

39110. — 22 juin 1977. — M . Sénés rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le programme des études
et les modalités d' enseignement des orthophonistes sont parfaite-
ment définis par le décret n° 66-839 du 10 novembre 1966 instaurant
le certificat de capacité d'orthophonie modifié par le décret du
14 décembre 1972 de réforme des études paru au Journal officiel

du 27 décembre 1972. L 'enseignement est assuré conformément à ces
décrets mais hors de toute norme puisque parallèlement n 'a pas
été créée de structure d ' enseignement. Seuls sont accordés quelques
cours complémentaires, l'essentiel des rémunérations s 'effectuant
sous forme dite d'honoraires sans couverture sociale . Les stages
cliniques obligatoires, assurés dans les meilleures conditions au
département d'orthophonie des C . H. U. sous la direction d'ortho-
phonistes qualifiés ayant reçu la charge de cette formation, sont
ignorés de l ' administration qui prévoit le seul recrutement d ' agents
vacataires exécutants . Cette situation provisoire, maintenue depuis
onze ans, d'un enseignement aboutissant à la délivrance d ' un diplôme
national est anormale. II lui demande de lui faire connaître les
mesures qu ' elle envisage de prendre afin que rapidement soient
créées les structure. ; de formation universitaires et hospitalières
des orthophonistes.

Sécurité sociale lalignement du régime des commerçants et artisans
sur le régime général).

39111 . — 22 juin 1977. — M . Forni demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s'il lui parait admissible que
les artisans commerçants qui s'acquittent de lourdes cotisations ne
bénéficient pas des mêmes prestations que celles qui sont versées
par le régime général de la sécurité sociale . Il se permet de Iui
soumettre l ' exemple d 'un enfant d 'assuré devant suivre un traite-
ment d'orthodontie, oui suivant les régimes est remboursé à 100 p. 100
s 'il est assuré au régime général et à 50 p . 100 dans le cadre du
régime artisans-commerçants . Il lui demande quelles mesures elle
entend prendre afin de mettre un terme à ces disparités et à l 'iné-
galité choquante entre les assujettis aux régimes divers de sécurité
sociale .

Associations
(activités en France d'une secte d ' origine japonaise).

39112. — 22 juin 1977. — M. Alain Vivien 'appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les activités en France d' une secte
d'origine japonaise, la a Sekkai Mahikari Bunmei Kyodan » . Il lui
expose que cette secte prétend que e 80 p. )00 de nos contem-
porains sont dérangés par des esprits possesseurs » et enseigne
à ses adhérents quantité de principes et de croyances qui défient
le bon sens le plus élémentaire, et notamment l 'art de guérir
au moyen de pratiques magiques : cancers, maladies de .coeur, affec-
tions psychiatriques, etc . Il lui demande : 1° quel est le statut
juridique de cette association ; 2° à combien chiffre-t-on ses adeptes ;
3" quelle est l ' implantation de cette secte sur le territoire français ;
4" si les dirigeants de ce mouvement ne devraient pas être pour-
suivis en justice pour exercice illégal de la médecine.

Ecoles maternelles
(effectifs de l ' école maternelle de Provin [Nord]).

39113 . — 22 juin 1977 . — M. André Laurent attire tout particu-
lièrement l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situa-
tion préoccupante des effectifs de l ' école maternelle de Provin
(Nord) . En effet, l'effectif normal de 255 enfants, répartis dans
cinq classes, ne correspond plus aux normes . Une liste d' attente
de 20 noms est déjà constituée. Par ailleurs un lotissement de trente
logements sera bientôt occupé par ses nouveaux habitants. Parmi
ces familles, il y a beaucoup d 'enfants . Jusqu 'à présent toutes
les démarches auprès des services académiques ont échoué . A l'heure
actuelle, aucun crédit n 'est alloué pour résoudre ce problème. Il lui
demande quelles sont les mesures qu ' il entend promouvoir, et
dans quels délais, afin de faciliter la solution de ce problème et
de pouvoir héberger tous les élèves de Provin.

Epargne (statistiques relatives à l'épargne
dans le département de l'Hérault et la région Languedoc-Roussillon).

39114. — 22 juin 1977 . — M . Sénés demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de lui faire connaître le montant
de l' épargne collectée dans le département de l 'Hérault et dans
l ' ensemble de la région Languedoc-Roussillon au titre des années
1975, 1976 et pour le premier trimestre 1977 . Il souhaiterait par
ailleurs connaître la place occupée par le département de l'Hérault
et la région Languedoc-Roussillon dans le domaine de cette collecte
par rapport aux autres départements et aux autres régions français.
Il lui demande, d'autre part, de l'informer de l'utilisation de cette
épargne dans le département de l 'Hérault et dans la région Lan-
guedoc-Roussillon, à savoir le montant des sommes prêtées par les
organismes de collecte pour des réalisations départementales ou
régionales .
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Publicité
(usage abusif des personnages de dessins animés).

39116. — 22 juin 1977. — Informé par la revue Economie et con-
sommation (n" 18 du 1"' juin 1977) que c les dessins animés publici-
taires destinés aux enfants sont désormais interdits sur la chaîne
canadienne de télévision privée C . B . C . ; que . sont également
proscrits tous personnages costumés de façon à ressembler aux
héros nés du crayon des dessinateurs », M. Delehedde demande à
M . le Premier ministre (Economie et finances) si ses services n ' envi-
sagent pas de mettre à l 'étude un tel projet pour soustraire les
enfants à

	

ifluence des procédés que leur âge ne permet pas
encore des

	

riser.

Sociétés commerciales
(fiscalité applicable aux scissions et apports partiels d 'actif).

39118. — 22 juin 1977 . — M . Hamel appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le régime fiscal, . en
matière d 'impôts directs, des scissions et apports partiels d 'actif
réalisés hors du bénéfice du régime de faveur prévu par les
articles 210 A, 210 B et 210 C du code général des impôts . Lors-
qu ' une scission de société de capitaux est réalisée sans l ' agrément
exigé pour l'application des articles précités du code général des
impôts ou lorsque l 'apport partiel d'actif d' une branche complète
d'activité d'une société de capitaux à une autre société de capi-
taux est placé sous le régime de droit commun en application
de la possibilité qui lui en est offerte par l 'instruction de la direc-
tion générale des impôts du 4 juillet 1966, l 'attribution gratuite
des actions des sociétés :;énéficiaires aux associés ou actionnaires
de la société scindée ou de la société apporteuse est considérée
comme une distribution de revenu mobilier. En conséquence il
lui demande quelle est l'assiette retenue pour la détermination
des revenus imposables, notamment dans le cas d'apport partiel
d 'actif, et si ces distributions bénéficient de l 'avoir fiscal et, en
cas de réponse positive, dans quelle mesure et sur quelle base
la société distributrice doit être assujettie au paiement du pré-
compte mobilier.

Rapatriés (liquidation des dossiers d'indemnesation).

39122. — 22 juin 1977 . — M. Montagne expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas des rapatriés dont le dossier
d' indemnisation porte un numere p ermettant d 'affirmer qu 'il aurait
dû être réglé depuis longtemps. Que penser des délais sans cesse
allongés par l 'Agence nationale pour l 'indemnisation . Ces délais
ne donnent-ils pas l'impression qu ' on met la plus grande mauvaise
volonté à procéder à la liquidation de ces dossiers . Plus de quinze
ans après la fin de la guerre d'Algérie, comment peut-on continuer
à régler les dossiers à une cadence qui serait courtelinesque si
n' était pas en cause le drame vécu par les intéressés.

Détectives privés (réglementation de la profession).

39124 . — 22 juin 1977. — M, Huchon attire l ' attention de M. le
ministre de la justice sur la profession de détective privé qui n ' est
toujours pas réglementée lorsque l'intéressé n ' appartient pas au
personnel de direction, de gérance ou d' administration des agences
privées de recherches . Il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable
de créer des conditions d'accès à cette profession et d 'étendre les
conditions de moralité à tout le personnel dans l 'intérêt du public.

Retraités (revendications de la fédération nationale des retraités
des organismes sociaux).

39125 . — 22 juin 1977. — M. Duvillard appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les résolutions adoptées
à l ' unanimité par la fédération nationale des retraités des orga-
nismes sociaux au cours de son conseil national . Ces revendications
comportaient notamment : l'application de la loi du 31 décembre
1971 (prise en compte de 150 trimestres de cotisation au lieu de
120) aux retraités qui avaient plus de 120 trimestres avant le
1'' janvier 1972 ; le remboursement à 100 p . 100 par la sécurité
sociale des frais de maladie pour les retraités de plus de soixante-
cinq ans ; l' établissement, au ministère de tutelle de la sécurité
sociale, d ' un service d'animation et de tourisme pour les personnes
âgées et accessible à leurs moyens ; le maintien et la sauvegarde
en tout état de cause du régime de prévoyance des organismes de
sécurité sociale ; enfin un abattement fiscal de 10 p. 100 sur les
revenus des retraités pour frais exceptionnels de santé . Il lui
demande s'il ne lui parait pas possible de prendre en considération
ces demandes, apparemment très justifiées, dans toute la mesura

permise par les impératifs de la lutte contre l ' inflation . Ne pourrait-
on prévoir d ' ores et déjà, au moins par étapes successives, un
calendrier tenant compte du légitime intérêt porté par les potvoirs
publics à la condition des personnes âgées, intérêt rappelé récem-
ment encore par le chef de 1' Etat.

Aide fiscale à l ' investissement (application de la loi du 29 mai 1975
à une société exploitant une salle de projection cinémato-
graphique).

39126. — 22 juin 1977. — M . Feït expose à M . le Premier ministre
(Economie et finances) que l'article premier de la loi n" 75.408 du
29 mai 1975 a institué l 'aide fiscale à l 'investissement en faveur des
commandes de certains biens d'équipement . Il attire son attention
sur le cas d 'une société exploitant une salle de projection cinéma-
tographique qui a acheté divers matériels techniques nécessaires à
son activité, et lui rappelant d 'une part qu ' aux ternies de l 'article 22,
de l'annexe II du C . G. I., les immobilisations susceptibles d'être
amorties suivant le système dégressif sont entre autres les sui-
vantes : les matériels et outillages utilisés pour les opérations indus-
trielles de fabrication, de transformation ou de transport, et, d 'autre
part, qu 'en réponse à diverses questions écrites posées par des par-
lementaires, il a été admis par son administration que pouvaient
bénéficier de l'amortissement dégressif des installations d'inter-
phones, tin réseau radio dans une entreprise de travaux publies et
une installation de radio-téléphone, lui demande si la société inté -
ressée peut bénéficier des dispositions de la loi n" 75 . 408 du 29 mal
1975.

Papier et papeterie (financement et attributions
du centre technique du papier).

39127 . — 22 juin 1977 . — M. Vizet fait état à M . le Premier ministre
(Economie et finances) du grave danger que fait peser la remise en
cause de la taxe parafiscale destinée à financer le centre technique
du papier, à la suite d ' un amendement déposé par le Gouvernement
au cours du dernier débat budgétaire . Compte tenu que la substi-
tution d' une taxe volontaire à cette taxe parafiscale remettrait en
cause la qualité et la continuité des recherches industrielles indis-
pensables dans ce domaine, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre à ce sujet lors de la discussion de la loi de finances
pour 1978 notamment . II lui demande également, compte tenu que
le développement de l ' industrie de transformation du papier nécessite
un effort de recherche complémentaire à celui de l 'industrie dè
production du papier, s ' il n 'entend pas prendre les dispositions néces-
saires à la création d'un centre technique pour l 'industrie de trans-
formation des papiers, dans le cadre d ' une extension des attributions
du centre technique du papier.

Fiscalité immobilière (dispositions applicables à une société civile
lors de sa dissolution).

39128 . — 22 juin 1977. — M. Fiszbin attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation suivante :
deux particuliers constitu tilt une société civile particulière qui réa-
lise l 'acquisition d ' un terrain en 1970 . La société édifie sur ce ter-
rain deux pavillons occupé . p ar chacun des associés . Chaque associé
a en fait assuré seul le financ ement du pavillon qu 'il occupe. Les
deux associés souhaitent aujourd'hui procéder à la dissolution et
au partage en nature de la société par attribution à chaque associé
d'un lot de terrain et du pavillon qu 'il occupe . Ainsi qu 'il résulte
du paragraphe 59 de l 'instruction du 30 décembre 1976 relative à
la loi n" 76. 660 du 19 juillet 1976, l' administration fiscale considère
dans un tel cas qu ' il s'opère une cession à titre onéreux susceptible
de dégager une plus-value imposable au nous de chaque associé au
prorata de ses droits . Ne pourrait-on pas, à l'occasion des instruc-
tions annoncées tendant à atténuer les conséquences sévères de cette
analyse, aménager cette solution en tenant par exemple compte
du fait que les locaux dont la société a laissé la jouissance gratuite
à chaque associé constituent en fait leur résidence principale depuis
l 'achèvement . Dans l 'hypothèse oie l ' administration fiscale estimerait
ne pas pouvoir aménager la solution qu 'elle a donnée, pourrait-il
lui indiquer si, s'agissant d ' une opération de construction, les asso-
ciés pourraient demander à acquitter le prélèvement éventuellement
libératoire applicable aux profils de construction de caractère habi-
tuel, même si en l'occurrence la dissolution de la société intervient
moins de deux ans à partir de la date du début des constructions et
dégage une plus-value à court terme. Par ailleurs, l 'administration
fiscale est-elle fondée, dans l'hypothèse énoncée ci-dessus, à deman-
der le paiement à la société de la taxe à la valeur ajoutée sur la
livraison à soi-même due par une personne morale ayant réalisé
une opération de construction . Dans l 'affirmative, cette solution ne
mériterait-elle pas, dans le cas exposé ci-dessus, un re .tamen.
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que les salaires se situent entre 1 600 francs et 1 800 francs (salaire
R . A. T. P . d'un cadre) et que les conditions de travail ne sont pas dignes d 'une

(prolongation des lignes n°• 5 et 7 vers la banlieue Nord-Est) . usine moderne (cadences infernales et nombreux abattements sur
les

	

salaires) .

	

De

	

plus,

	

le

	

mouvement de grève s 'est étendu

	

à
39135 . — 22 juin 1977. — M. Ralite attire l ' attention

	

de M. le l'usine voisine, la Someflor où la centaine de travailleurs connaît
ministre de l'équipement et de l'aménagement du

	

territoire sur les mêmes difficultés . II semblerait d'ailleurs que la société mère
une contradiction qui existe entre le courrier qu' il lui

	

a

	

adressé soit la même pour ces deux usines. De son côté, la direction de
le 10 mai dernier à propos du prolongement de la ligne n° 7 du la Someflor adopte vis-à-vis des travailleurs en grève la même atti-
métro jusqu ' aux Quatre Routes de La Courneuve et l'information
qu' ont reçue les élus du conseil général de Seine-Saint-Denis selon
Iaquelle le métro ne serait plus prolongé vers les Quatre Routes
de La Courneuve mais vers Bobigny, ville préfecture. Cette dernière
information a créé une très vive émotion pour toute la population
de La Courneuve et de Drancy qui jouxtent les Quatre Routes . Le
métro qui leur était promis et qui serait si utile pour elles se
trouverait donc annulé . Quant à Bobigny, la seule ville préfecture
de la région parisienne à ne pas être desservie par un moyen de
transport ferroviaire, il était envisagé la prolongation de la ligne
n° 5, qui en même temps que Bobigny desservirait les populations
de Pantin, au-delà de l'église de Pantin. La solution avancée par
la R. A. T. P. est donc en contradiction avec les engagements
antérieurs et avec le courrier du ministre du 10 mai 1977. 11 demande
quelles mesures il compte prendre pour lever la contradiction
signalée ci-dessus et respecter les engagements antérieurs tant
pour la ligne n" 5 que pour la ligne n" 7 qui doit être prolongée
jusqu'aux Quatre Routes de La Courneuve dans une première étape
et au-delà vers le Bourget.

Routes (réalisation d 'un passage souterrain
pour permettre le franchissement de la porte d'Aubervilliers à Paris).

39136 . — 22 juin 1977 . — M. Ratite souhaite attirer l' attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les problèmes de circu-
lation qui s'aggravent de plus en plus à la porte d 'Auber-
villiers . Quand le périphérique a été construit, il avait
été, à l' origine, prévu une liaison Paris-Aubervililers en
souterrain évitant le croisement des trois flux : boulevard des Maré-
chaux, entrée et sortie du périphérique, liaison Paris—Aubervilliers
dans les deux sens . A ce moment la ville de Paris avait envisagé
une voie autoroutière traversant la capitale et débouchant à la porte
d' Aubervilliers . Ce projet aberrant est aujourd' hui heureusement
abandonné mais avait servi de prétexte à annuler le passage souter-
rain indiqué plus haut. Résultat : passer la porte d ' Aubervilliers
devient aujourd' hui une gageure . Les services de la R . A. T. P.
ont calculé qu 'au moment le plus difficile, l ' autobus 65, pour aller
de la porte de la Chapelle à la mairie d'Aubervilliers, mettait
quarante-cinq minutes . Les voitures individuelles restent bloquées
dans certains cas cinq, dix, voire quinze minutes pour le seul pas-
sage de la porte. A plusieurs reprises la préfecture de police et la
préfecture de région ont été saisies de cette question, mais rien ne
se fait et le problème empire. Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que la porte d ' Aubervilliers
ne soit plus une cause de blocage pour la circulation, mais que soit
étudié le projet d 'un passage souterrain à déterminer qui résoudrait
largement les préoccupations légitimes des usagers de cette porte.

Taxis (augmentation des tarifs et dégrèvements fiscaux
en faveur des chauffeurs de taxi de la région limousine).

39138. — 22 juin 1977 . — Mme Constans attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Économie et finances) sur la situation des chauf-
feurs de taxi de la région Limousin (Haute-Vienne, Creuse ét
Corrèze) . Les tarifs qui leur sont accordés sont les plus bas de
France et elle lui demande donc de leur accorder le droit à une
augmentation qui constituerait un rattrapage par rapport aux tarifs
pratiqués dans les autres régions. D ' autre part, elle lui demande
s'il ne compte pas leur accorder une détaxe spéciale sur le carburant
et le droit d'acheter leur véhicule hors taxes, étant donné que les
hausses importantes intervenues sur le prix des véhicules et de
l' essence, sur les assurances, les impôts et les charges, amputent
considérablement les revenus des conducteurs de taxi.

Conflits du travail (négociations entre les directions et les travailleurs
des usines Lemforder Métal France et Someflor de Florange
[Moselle)).

39140. — 22 juin 1977. — M. Depietri attire l' attention de
M. le ministre du travail sur la situation des 250 travailleurs de
l'usine Lemforder Métal France située sur la zone Sainte-Agathe, à
Florange-en-Moselle . Cette usine est une filiale d'une société d 'Alle-
magne de l'Ouest et emploie environ 250 travailleurs, en majorité
des femmes. Ces travailleurs sont en grève depuis le lundi 13 juin,
suite à l'intransigeance de la direction qui a refusé leurs reven-
dications et qui menace, à présent, de fermer l'usine si le travail
ne reprend pas . Ce chantage est inadmissible . Il l'est d'autant plus

tude négative . Aussi, au moment où les pouvoirs publics parlent
tant de diversification industrielle et de revalorisation du travail
manuel, il lui demande ce qu' il compte faire pour contraindre la
direction de cette société à ne pas mettre sa menace à exécution
et à accepter les légitimes revendications de son personnel dans
une région déjà lourdement éprouvée par la crise de la sidérurgie
et des mines de fer.

Impôt sur le revenu (bénéfice d 'une demi-part supplémentaire
en faveur des grands invalides en situation de parents isolés).

39143. — 22 juin 1977. — M. Bure-irel rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le préjudice évident que subissent
les contribuables célibataires, divorcés et veufs, titulaires de la
carte d 'invalité prévue à l 'article 173 du code de la famille et de
l'aide sociale et qui ne peuvent bénéficier de la demi-part sup-
plémentaire prévue à l'article 195 du code général des impôts
lorsqu ' ils ont des enfants à charge. Si l 'avantage particulier accordé
aux granas invalides vivant seuls se justifie par des considérations
humanitaires, la situation de ces mêmes contribuables ayant des
enfants à charge apparaît pour le moins aussi digne d 'intérêt . Il
lui demande en conséquence et pour de simples raisons de logique
et d 'équité que le bénéfice de la demi-part supplémentaire consenti
aux titulaires de la carte de grand invalide ne leur soit pas supprimé
lorsqu'ils doivent assurer la charge d'un enfant.

Fonctionnaires
(modalités d'application des règles de cumul des rémunérations).

39148. — 22 juin 1977. — M. Cabanel expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, en application de l'article 51
de la loi de finances du 23 février 1963 modifiant l'article 16 du
décret du 29 octobre 1936, les dispositions dudit article 16, alinéa 2,
concernant les cumuls ne sont pas applicables a 3° aux agents dont
la nouvelle rémunération annuelle d'activité n'excède pas le quart
du montant de la pension ou le montant du traitement afférent à
l 'indice 100 (aujourd ' hui 140) fixé par l'article 1° r du décret
n° 48-1108 du 10 juillet 1948 et les textes subséquents s . 11 lui
souligne que dans l ' hypothèse où un fonctionnaire retraité exerçant
une activité nouvelle toute l 'année et dont la e rémunération
annuelle a n'excède pas le maximum ci-dessus, mais dont la rémuné-
ration mensuelle peut éventuel tm ement excéder le 1/12 de cette
rémunération annuelle maximale, l 'administration prétend faire appli-
cation des règles concernant le cumul en fonction du traitement
perçu pendant un mois (ou toute autre période) et non par année
entière, et ce en application prétendue d' une circulaire FP n° 652
et F 1-65 du 26 septembre 1963. Il lui demande s ' il est possible, dans
l' hypothèse d'un agent travaillant toute l ' année, de faire application
des dispositions de l 'article 16, mois par mois, ou période par
période, en violation formelle des dispositions de ce texte qui fait
référence expresse à la rémunération annuelle.

Impôt sur le revenu
(régime fiscal applicable à une gardienne d'enfants à domicile).

39150 . — 22 juin 1977 . — M . Jean Briane demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) quel est le régime fiscal
applicable aux revenus perçus par une personne qui remplit, à
domicile, les fonctions de gardienne d'enfants et s'il est conforme
à la législation actuelle que ces revenus soient imposés, au titre de
l'impôt sur les B .I . C ., sous le régime du forfait.

Impôt sur les sociétés (date d'établissement de la déclaration fiscale
annuelle d'un laboratoire d'analyse médicale constitué en société
civile).

39151 . — 22 juin 1977. — M. Mesmin demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si un laboratoire d 'analyses médi-
cales, constitué sous forme de société civile, est autorisé à arrêter
sa déclaration fiscale annuelle à une date différente du 31 décem-
bre de l'année civile, ainsi que cela est prévu par ses statuts, ou
si ladite déclaration fiscale doit être établie au 31 décembre, étant
fait observer que cette obligation entraînerait un surcroît de travail
pour l' établissement des comptes puisqu ' il faudrait établir deux
arrêtés : l'un par année civile et l'autre par exercice social.
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Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts
relatifs au financement d'une résidence destinée à devenir principale).

39153 . — 22 juin 1977. — M. Henri Ferretti attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les dispositions
tendant à autoriser les contribuables à déduire de ;surs revenus
les intérêts relatifs au financement d 'une résidence destinée à
devenir résidence principale dans les trois ans. U lui demande s' il

n' est pas possible, lorsque la résidence en question ne peut être
occupée comme. résidence principale pour cas de force majeure, de
dispenser les contribuables de bonne foi de la réintégration du
montant de ces intérêts dans la déclaration fiscale.

D . O . M . (monopole de l'Agence Havas pour la publicité
sur tes antennes de FR3).

39154. — 22 juin 1977. — M. Fontaine expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) cc qui suit. En métropole, pour la
publicité sur les antennes de télévision, les sociétés de programme ont
confié leurs intérêts à la Régie française de presse . Cette dernière
n'ayant pas d 'implantation dans les départements d' outre-mer, FR3
a traité avec l' Agence Havas, qui est son régisseur exclusif, jouissant
d'un monopole de droit et de fait pour la publicité locale et
extra-locale sur les ondes radio . Si les ordres passés par les autres
agences locales ou autres sont bien aeceptés et passés, dans la
mesure des créneaux horaires disponibles et sous réserve de satis-
faire à des normes techniques, par contre, forte de sa position
dominante, l' Agence Havas décide de façon discrétionnaire de
l' opportunité d 'accorder ou de refuser des commissions d'usage et
de leur montant, sans avoir à donner la moindre explication. Cette
situation monopolistique n'est pas normale, elle est de nature à
porter atteinte au libre développement et au fonctionnement normal
des autres agences, sans compter que les règles libérales de libre
concurrence ne peuvent plus jouer en pareilles conditions . C'est
pourquoi, il lui demande de lui faire savoir s 'il accepte de por-
ter remède à cet état de choses.

D. O . M. (monopole de l 'Agence Havas pour la publicité
sur les antennes de FR3).

39155 . — 22 juin, 1977. — M. Fontaine expose à M. le
Premier ministre ce - qui suit. En métropole, pour la publicité
sur les antennes de télévision, les sociétés de programme ont
confié leurs intérêts à la Régie française de presse . Cette dernière
n'ayant pas d'implantation dans les départements d 'outre-mer, FR 3
a traité avec l 'Agence Havas, qui est son régisseur exclusif, jouissant
d'un monopole de droit et de fait pour la publicité locale et
extra-locale sur les ondes radio. Si les ordres passés par les autres
agences locales ou autres sont bien acceptés et passés, dans la
mesure des créneaux horaires disponibles et sous réserve de satis-
faire à des normes techniques, par contre, forte de sa position
dominante, l 'Agence Havas décide de façon discrétionnaire de
l'opportunité d'accorder ou de refuser des commissions d'usage et
de leur montant, sans avoir à donner la moindre explication . Cette
situation monopolistique n 'est pas normale, elle est de nature à
porter atteinte au libre développement et au fonctionnement normal
des autres agences, sans compter que les règles libérales de libre
concurrence ne peuvent plus jouer en pareilles conditions . C 'est
pourquoi, il lui demande de lui faire connaître . s'il 'accepte de por-
ter remède à cet état de choses.

Aide sociale à l'enfance (nombre d ' enfants faisant l'objet
de placements familiaux).

39156. — 22 juin 1977. — M . Longequeue demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui indiquer :
1" quel est au 1" juin 1977 le nombre d ' enfants qui font l' objet
des placements familiaux de l 'aide sociale à l 'enfance ; 2" quel est,
à la même date, le montant de la pension que perçoivent ces
familles pour élever un enfant.

Etablissements secondaires (situation au lycée de Baimbridgel.

39158. — 22 juin 1977. — M. Jalton attire l' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation créée au lycée classique
et moderne de Baimbridge par la décision du rectorat de supprimer
six divisions en seconde, première et terminale : Ces suppressions
s'avèrent injustifiées. En effet : les effectifs du lycée sont en régu-
lière augmentation depuis plusieurs années ; le nombre moyen
d'élèves par division est actuellement le plus élevé de tous les lycées
de l' académie. Par ailleurs, cette décision va entraîner une dégrada-
tion sérieuse des conditions de travail dans l 'établissement et contri-
buer ainsi à augmenter le taux déjà trop élevé d ' échecs scolaires et

à diminuer le taux de scolarisation dans le second degré . II lui
demande s'il ne compte pas intervenir auprès des autorités recto
raies pour assurer le rétablissement des six divisions supprimées e4
éviter ainsi que la situation ne se détériore à la rentrée de septem-
bre 1977.

Etablissements secondaires (besoins en crédits de fonctionnement
et en personnel d'exécution du lycée de Baimbridge).

39159. — 22 juin 1977. — M. Jalton appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les besoins particuliers du lycée classique
et moderne de Baimbridge tant en crédits de fonctionnement qu 'en
personnel d 'exécution. En effet la présence dans les ' locaux de
l' établissement d'organismes divers d 'intérêts pédagogique tel que:
le C . D . D . P., l ' 1 . R . E. M., Les Amis de la natation, le C . A . F . A.,
le C. I. O . crée des besoins particuliers en personnel de service . Par
ailleurs, les équipements collectifs d'éducation physique (gymnase,
piscine, terrains de sports, piste d'athlétisme) doivent être entrete-
nus régulièrement par le personnel de service de l ' établissement.
En outre, la superficie des pelouses et des circulations mobilise deux
personnes à plein temps et les clôtures inefficaces de même que les
nombreux logements des fonctionnaires créent en permanence une
charge particulièrement lourde . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour : 1" assurer la revision du mode de calcul de
la dotation d 'agents (calcul qui est fait actuellement sur la base des
seuls effectifs d ' élèves) ; 2 " rétablir les postes budgétaires supprimés
et éviter les autres suppressions envisagées à la faveur des départs
à la retraite des agents de service ; 3 " Satisfaire les besoins de
l'établissement en crédit de fonctionnement et en personnel d'exécu-
tion.

Retraite anticipée (modalités d 'application de la loi du 21 novem-
bre 1973 aux Alsaciens-Mosellans incorporés de force dans l 'armée
allemande) . -

39160 . — 22 juin 1977. — M. Kiffer attire l'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur certaines dispositions
du décret n " .74-504 du 23 janvier 1974 fixant les conditions d 'appli-
cation de la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant aux
anciens combattants et anciens prisonniers de guerre de bénéficier
entre soixante ans et soixante-cinq ans d'une pension de retraite
calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans . En vertu
de ce décret, pour pouvoir bénéficier d'une retraite anticipée, les
prisonniers de guerre doivent justifier d 'une durée de captivité
d'au moins six mois. Il attire son attention sur le cas des Alsaciens-
Mosellans, incorporés de force dans l 'armée allemande qui, ayant
déserté l'armée, sont assimilés à la catégorie des prisonniers de
guerre . Ils ne peuvent pas toujours remplir la condition de durée
de captivité prévue par le décret du 23 janvier 1974, étant donné
qu' incorporés de force dans une armée étrangère, ils ont déserté
celle-ci le plus tôt possible . Ils ont ainsi fait preuve de patriotisme
en affaiblissant le potentiel offensif allemand. Il lui demande s 'il
n 'estime pas qu 'il conviendrait de modifier le décret du 23 janvier
1974 en leur faveur, afin de tenir compte de leur situation parti-
culière.

Epargne logement (prêts assortis de conditions privilégiées
aux salariés détenteurs d'un livret d'épargne).

39162 . — 23 juin 1977 . — M Gissinger rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 80 de la loi n° 76-1232
du 29 décembre 1976 portant loi de finances pour 1977 prévoit
les conditions d ' octroi d ' un prêt assorti de conditions privilégiées
aux travailleurs salariés de l 'artisanat, dès ateliers industriels, des
chantiers et de l 'agriculture ayant ouvert un livret d'épargne.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les perspectives de
cette politique et également le nombre de prêts actuellement
consentis dans ce cas précis.

Absentéisme au travail
(évolution et coût depuis 1973 : mesures pour en diminuer le taux).

39165 . — 23 juin 1977. — M . Gissinger attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le récent rapport Heilbronn. Celui-ci fait
apparaître qu 'en ce qui concerne l'absentéisme l 'écart entre l'Eu-
rope et l ' Amérique du Nord varie du simple au double. Selon ce
rapport, la durée moyenne d 'absence serait de : quatre jours en
Amérique du Nord, dix jours en Europe et vingt et un jours en
France . Il lui demande quelle est l ' évolution de l 'absentéisme de
1973 à 1976 inclus. Il aimerait connaître par ailleurs le coût de
l'absentéisme et quelles mesures ont été envisagées pour en dimi-
nuer le taux.
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Pistes cyclables
(augmentation du kilométrage en France).

391L6. — 23 juin 1977. — M . Gissinger signale à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire qu' une récente
émission de radio a fait état, à titre comparatif, des pistes cyclables
existant en Hollande et en France : 8 000 kilomètres de pistes
cyclables en Hollande pour 1 500 kilomètres en France . Il lui
demande alors qu'une nouvelle politique en faveur de la bicyclette
se développe dans le pays (journée de la bicyclette du 12 juin 1977)
de bien vouloir lui indiquer : 1" les mesures contenues à ce sujet
dans le budget 1977 ; 2" les mesures envisagées dans le plan en
cours permettant d'obtenir une amélioration de la situation actuelle.

Papier et carton
(encouragement aux actitités de récupération).

39167. — 23 juin 1977. — M . Gissinger signale à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu'il a lu avec intérêt
l ' article a Promouvoir les activités de récupération e, article paru
dans sa lettre d'information n" 61 du 31 mai 1977. Il s' étonne
cependant du peu de progrès fait dans le domaine de la récu-
pération durant ces dernières années, et ceci tout particulièrement
en ce qui concerne la récupération des vieux papiers . L ' achat
de pâte à papier coûte très cher en devises et. des milliers de
tonnes de vieux papiers et cartons continuent à être jetées à la
décharge . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il envisage dç prendre dans ce domaine particulier.

Travailleurs manuels (développement de la pratique
des examens de santé précédant la retraite).

39169 . — 23 juin 1977 . — M . Gissinger demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s'il n 'envisage pas, en confor-
mité avec la nouvelle politique en faveur des travailleurs manuels.
une pratique plus fréquente des examens de santé précédant la
retraite des travailleurs manuels, ceci se faisant dans le cadre du
développement de la prévention.

Haltes-garderies (modification des- conditions d ' encadre)nent
tendant à réduire le prix de journée. ).

39170 . — 23 juin 1977 . — M. Gissinger signale à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le frein au développement
des haltes-garderies paraît résider dans son prix de journée . Celui-ci
serait entre 39 et 89 francs pour un encadrement de deux per-
sonnes et demie et pour un taux d ' occupation moyen allant de
huit à douze (plafond 20) . Il lui demande si elle n ' envisage pas,
en vue de favoriser le développement de ces haltes, de revoir
le taux d ' occupation maximum et de donner l 'agrément jusqu'à
un plafond de trente (au lieu de 20) pour un encadrement restant
toujours de deux personnes et demie.

Conseils généraux (introduction des délégations de vote
dans leurs délibérations).

39173 . — 23 juin 1977. — M. Gissinger demande à
M . le ministre de l'intérieur s 'il ne juge pas nécessaire de modi-
fier dans les meilleurs délais l'article 30 de la loi du 10 avril 1871
de manière à introduire les délégations de vote dans les conseils
généraux comme cela se pratique d 'ailleurs dans les conseils muni-
cipaux et conseils régionaux . 11 lui rappelle que le rapport fait par
M. Fenton sur la proposition (le loi n" 1332 adoptée sur ce sujet par
le Sénat est en instance à l'Assemblée nationale depuis le 24 jan-
vier 1975.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (aide aux particuliers
et aux communes en cas d'abandon de chantier pour cause de
faillite).

38174. — 23 juin 1977. — M. Gissinger attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur les
difficultés rencontrées tant par les communes que par les particu .
Hers en cas d 'abandon de chantier ou de malfaçon par les sociétés
de travaux publics mises en faillite . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour venir en aide
aux communes et aux particuliers ou les moyens qui sont à la dispo-
sition des victimes de telles situations, tout spécialement lorsque
l'entreprise n ' a pas réglé la prime d 'assurance prévue à cet effet
afin d'obtenir réparation des préjudices subis .

Education physique et sportive (retard dans le paiement
des professeurs de plusieurs académies de la région parisienne).

39177. — 23 juin 1977 . — M. Labbé expose à M. le secrétaire d ' Etat
à la jeunesse et aux sports que son attention a été appelée sur le
fait qu'à la rentrée de 1976, plusieurs dizaines de professeurs d 'édu-
cation physique de plusieurs académies de la région parisienne
avaient touché leur traitement avec un retard de plusieurs mois.
Ce n'est qu'en janvier 1977 que la situation des intéressés fut
définitivement régularisée. Un tel retard dans le paiement des
traitements est évidemment tout à fait inacceptable . H lui demande
pour quelles raisons ces traitements ont été payés en retard . H lui
demande surtout si des dispositions ont été prises pour que de
pareils cas ne se renouvellent pas à la rentrée de 1977.

Commissaires aux comptes
(règles de déontologie auxquelles ils sont soumis).

39179. — 23 juin 1977. — M . Chaumont demande à M . le ministre
de la justice de lui préciser dans quelles mesures les règles déonto-
logiques édictées par l' article 220 de la loi du 24 juillet 1966 à
l ' égard des commissaires aux comptes peuvent aller à l 'encontre
des règles édictées par les dispositions de la loi du 31 décembre 1971
réglementant les activités de conseils juridiques . En effet, un commis-
saire aux comptes qui perçoit par ailleurs de la société qu ' il contrôle,
dans le cadre de son activité distincte de conseil juridique lorsqu'il
est inscrit sur la liste près du procureur de la République, des
honoraires pour la rédaction de procès-verbaux, d ' actes divers ou
d 'assistance à l 'occasion d ' une instance contentieuse, ces divers
encaissements s'effectuant dans le cadre de prestations indépen-
dantes correspondant à son activité libérale et étant par définition
exclusive de tout lien de subordination, peut-il être considéré comme
commettant une infraction aux dispositions de l ' article 220, les deux
missions qu ' il exécute n' ayant pas de rapport direct et impliquant
pour chacune d ' elles le respect d ' une déontologie propre et exercées
dans le cadre des dispositions légales qui protègent l ' une et l 'autre
rte ces activités.

Allocation logement (ressources prises en compte pour l 'attribution
de l'allocation à caractère social créée en faveur des personnes
âgées).

39180 . — 23 juin 1977. — M . Falala rappelle à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire que la loi du
16 juillet 1971 et le décret du 29 juin 1972 ont institué une allo .
cation logement à caractère social en faveur des personnes âgées,
des infirmes ou des jeunes travailleurs . Selon les instructions, les
ressources prises en considération pour le calcul de cette allocation
a s 'entendent des revenus nets imposables de l ' année civile anté-
rieure à l 'exercice au cours duquel le droit à l ' allocation est ouvert
ou maintenu,. . . a . Il lui expose qu' au cours des débats parlementaires
qui ont précédé le vote de la loi du 16 juillet 1971, les représentants
du Gouvernement ont déclaré que les - ressources tirées par les
personnes âgées de l 'obligation alimentaire ne figureraient pas parmi
les revenus pris en considération pour le calcul de l ' allocation . C 'est
ainsi par exemple que M . Robert-André Vivien, secrétaire d 'Etat au
logement, a fait les déclarations suivantes au Sénat au cours de
la séance du 21 juillet 1971 (Journal officiel, p . 1129) : Je suis
persuadé qu ' il (M . Gaillard) ne lui a pas échappé que le projet
ne prend pas en compte les ressources tirées de l ' obligation ali-
mentaire . C 'est un point très important sur lequel il avait, à plusieurs
reprises, attiré notre attention . C 'est une différence fondamenale
avec l ' allocation familiale. Les ressources seront au demeurant appr•é-
.ciées de la manière la plus libérale ; j'en prends l'engagement
devant le Sénat . H sera mis fin aux conséquences psychologiques
de l ' allocation loyer, qui découlent de son caractère d ' aide sociale. »
Il résulte des renseignements obtenus auprès des caisses d 'allocations
familiales que les personnes âgées sont invitées à signaler sur leur
demande d 'allocation logement Te montant de leur revenu fiscal,
sans déduction des pensions alimentaires . En conséquence, il lui
demande s 'il n 'y aurait pas lieu d'inviter les caisses d 'allocations
familiales, par une instruction complémentaire, à tenir compte des
engagements du Gouvernement en ce qui concerne l 'exclusion des
pensions alimentaires du montant des ressources de la personne
âgée.

Allocations famniiales (revalorisation de l 'allocation pour frais de garde
des mères célibataires).

39182. — 23 juin 1977 . — M. Kiffer attire l'attention de Mme la
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
mères célibataires obligées de faire garder leurs enfants, vis-à-vis
de l'U. R .

	

S . A. F. En effet, si celles-ci touchent une aide des
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caisses d'allocations familiales intitulée a frais de garde ., il n ' en
demeure pas moins que cette allocation est très insuffisante pour
faire face au coût du gardiennage proprement dit et autres charges
sociales afférentes aux indemnités versées aux- gardiennes d ' enfants.
De plus, il semble qu'une discrimination existe entre les mères céli-
batairee ayant reconnu leurs enfants et celles qui n ' ont pas pu
ou pas voulu le faire. Aussi, il lui demande de bien vo .iloir indiquer
les mesures qu ' elle compte adopter afin, d ' une part, de permettre
aux mères célibataires de supporter la charge finan_ière que repré-
sente la garde de leurs enfants et, d 'autre part, de supprimer la
discrimination existant entre les filles-mères ayant reconnu leurs
enfant et celles qui ne l ' ont pas fait.

Allocations de chômage (situation défavorisée des dockers
titulaires de la carte z O -• au regard des A . S . S . E . D . 1 . C.).

39187. — 23 juin 1977 — M. Duroméa attire l' attention de M. le
ministre du travail sur l ' insuffisante protection contre le chômage
de certaine ; catégories de travailleurs des ports. Il s'agit de .,
dockers occasionnels titulaires de la carte s O s qui est une priorité
d 'embauche. Ce sont pour la plupart des travailleurs qui ont fait
l 'objet de licenciements pour raison économique, qui sont inscrits
à l 'A .N .P.E. et qui, faute d 'offre d'emploi, se présentent sur le
port qui ne peut les employer que quelques jours par mois. Pour
chaque jour de travail sur le port, ils cotisent à l'A . S. S . E . D . I. C.
Néanmoins, les allocations A . S. S. E . D. I . C . leur sont refusées même
lorsqu'ils ont le nombre d ' heures requises . La raison invoquée par
l'A . S . S. E. D. I . C . est qu'il s'agit de titulaires de la carte « 0 s qui
ne peuvent donc bénéficier que de l 'aide publique. Une telle attitude
revient à encourager les gens à ne pas chercher de travail puisqu'ils
bénéficieraient des allocations chômage s 'ils n'avaient pas la carte
s O s et plonge ces dockers et leur famille dans une situation
matérielle extrêmement grave . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation
injuste.

Impôt sur le revenu (surimposition des retraités
à la suite de la mensualisation des pensions en 1976).

39188. — 23 juin 1977 . — M. Ruffe attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes de men-
sualisation des pensions de retraite . A Villenave-d 'Ornon (Gironde),
un certain nombre de retraités ont perçu, à la suite de la mensua-
lisation &e leurs pensions, au titre de 1976, quatorze mensualités. De
ce fait, au regard de la fiscalité directe, les bénéficiaires ont été
surimposés pour l 'année 197d . 11 lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour rectifier les conséquences
regrettables d 'une mesure qui bien que souhaitable a mal été appli-
quée.

Formation professionnelle (entraves à l'exercice des attributions
du comité d'établissement ide la raffinerie Shell de Petit-Couronne
en Seine-Maritime).

39189. — 23 juin 1977 . — M . Leroy attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés qu' éprouvent les élus du comité
d'établissement de Shell (raffinerie de Petit-Couronne) à jouer plei-
nement leur rôle, notamment en matière de ,formation profession-
nelle . Le refus constant de la direction de la raffinerie Shell de
tenir compte des propositions de la commission et du comité, l ' impos-
sibilité pour le comité d 'obtenir de la direction les éléments de
travail nécessaires et indispensables à une action conforme aux
intérêts des salariés ont conduit à plusieurs reprises les élus du
comité d'établissement (à l 'unanimité C .G .T., C .F .D.T., S.I.P.
U. C . T .) à ne pas délibérer de ces questions en fin d 'année comme
le prévoient les textes légaux . En effet, délibérer de questions aussi
importantes sans avoir tous les éléments d' informations et tous les
moyens d ' appréciation équivaudrait pour le comité d 'établissement
à accorder à la direction de l'établissement l'aval pur et simple de
sa politique de formation, de son plan de formation, sans possibilité
aucune pour les représentants élus du personnel d 'intervenir concrè-
tement dans la conception de cette politique, dans l 'élaboration du
plan ; dans la recherche et l' expression des besoins des salariés . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre à ce comité d 'établissement d'exercer sans entraves les
attributions qui lui reviennent.

Impôt sur le revenu (avantages en nature : logement
mis à la disposition d 'un associé d ' une S . C . L).

39191 . — 23 juin 1977. — M . Icart rappelle à m. le Premier
ministre (Economie et finances) que le 25 septembre 1976, il avait
posé, sous le n" 31762, la question écrite dont le texte suit :
s M . kart attire l'attention de M. le Premier ministre (Economie

et finances) sur certaines difficultés relatives à la taxation en
tant qu' avantages en nature de la valeur locative des ap, artements
mis à la disposition de leurs associés par les sociétés civiles immo-
bilières. Souvent, ces sociétés sont constituées dans un simple
but de gestion rationnelle d 'un patrimoine familial et si leurs
associés étaient directement propriétaires de leur logement au lieu
d'en avoir la disposition par l 'intermédiaire de la société civile
inunobilière ils ne seraient évidemment pas soumis à l ' impôt sur
un revenu fictif. Au demeurant une instruction du 27 janvier 1976
(B . O . D . G . I ., 5 D. 1 76) a reconnu qu'à compter du l' janvier
1973 la mise à la disposition d ' un logement appartenant à une
S . C. I . au bénéfice de ses propres associés ne pouvait être consi-
dérée comme un revenu, cette interprétation ne constituant pas
un adoucissement mais ayant pour objet de traduire une juris-
prudence du Conseil d 'Etat . Or, il semble que certains contrôleurs
fiscaux aient tiré de cette instruction la conclusion a contrario
qu ' avant le Id janvier 197d ces opérations constituaient des avan-
tages en nature imposables et procèdent à des redressements sur
les années 1972 à 1975. En conséquence, il lui demande de pré-
ciser : 1" si la mise à la disposition d'un associé d ' une S.C.I . d 'un
logement constituant son habitation principale représente ou non
un avantage en nature imposable ; 2" si, en cas de réponse néga-
tive à cette première question, il -ne convient pas de mettre un
terme aux opérations de recouvrement sur la péricde 1972-1975 . e
Constatant que cette question n'a jamais reçu de réponse, il la
pose à nouveau, en espérant obtenir cette fois-ci une réponse
dans les délais réglementair es.

Counnerç«nts et «rtis«ns (régime fiscal applicable à un prêt
non productif d'intérêts).

39193. — 23 juin 1977 . — M . Fouqueteau demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) si un commerçant ayant
obtenu, courant 1977 . d ' un tiers un prêt d ' un montant nominal
supérieur à 5 000 francs, non productif d 'intérèts, intégralement rem-
boursé à la date du 31 décembre 1977, est tenu d ' en faire la
déclaration conformément aux dispositions tle l ' article 49 B, annexe III,
du C . G . I.

'l'a.re sur le valeur ajoutée (régime applicable à un contribuable
qui pusse du régime du for fuit à celui dit du réel simplifié).

39194 . — 23 juin 1977. — M . Fouqueteau expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d'en contribuable placé sous
le régime du forfait jusqu 'au 31 déc' ::ore 1975 et soumis au régime
dit du réel simplifié à compter de l" janvier 1976 . lI lui demande:
1" si le rappel de taxe sur la v-leur ajoutée qu ' il a dû acquitter,
courant 1976, à titre de régularisation de son forfait taxe sur la
valeur ajoutée 1975, constitue une charge déductible sur le plan
fiscal du résultat de l'année au (ours de laquelle il a reçu la noti -
fication des éléments de son forfait de l 'année 1975, eu égard aux
dispositions de l' article 38 du c'xie général des impôts d'où il
résulte, notamment, que les dette. : d'une entreprise peuvent être
déduites du résultat de l ' exercice au cours duquel elles revêtent le
caractère de dettes certaines dans leur principe et déterminées dans
leur montant ou si, au contraire, il y a lieu de considérer que le
forfait 1975 tient compte de toutes les charges y afférentes et que
les taxes sur le chiffre d ' affaires dues par une entreprise consti-
tuent, au contraire, une charge de l 'exercice au cours duquel les
affaires imposables ont été réalisées ; 2 " si la situation serait iden-
tique, a contrario, dans le cas contraire où le redevable bénéficierait,
au 31 décembre 1975, d ' un crédit de taxe sur la valeur ajoutée qui
lui a été effectivement remboursé en 1976, année au titre de laquelle
il était placé suivant le régime du bénéfice réel simplifié.

Commerçants et artisans (déductibilité par un commerçant
des annuités d 'amaortiiscmeut d 'en véhicule de tourisme).

39195 . — 23 juin 1977 . — M . Fouqueteau expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d 'un commerçant placé sous
le régime du bénéfice réel ayant fait l ' acquisition, au 1" r janvier
1977, d ' une voiture de tourisme dont la valeur hors taxes était de
27 000 francs, sur laquelle il a été adjoint divers accessoires dont
un poste auto-radio d'un prix global hors taxes de 1 000 francs, soit
toutes taxes comprises, 1333,33 francs . Il lui demande de lui préci-
ser si l'annuité d 'amortissement fiscalement déductible pourrait être
arrêtée comme suit en supposant un taux d 'amortissement linéaire
de 20 p. 100 par an : 1" amortissement sur' voiture limité à 35 000 X
20 p. 100, soit : 7 000 ; 2" amortissements accessoires : 1 333,33 X
20 p. 100, soit 266,66 ; total annuité déductible du résultat imposa-
ble 1977 : 7 266,66 .
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Impôt sur le - revenu (modalités de déduction des dépenses

de ravalement de la façade d ' un immeuble).

39196 . — 23 juin 1977. — M. Fouqueteau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' une veuve, propriétaire
de l'immeuble qu'elle occupe depuis le décès de son mari, suivant
donation faite de son vivant par celui-ci, qui a à effectuer en
1977 aes dépenses de ravalement de la façade de son habitation
dans les conditions et les limites prévues à l 'article 156-II (1") bis
du Code général des impôts. Il lui demande si, au cas particulier,
compte tenu du changement de propriétaire, la veuve est en droit
de déduire de son revenu global lesdites dépenses de ravalement,
bien que, de son vivant, son mari ait bénéficié antérieurement de
ladite mesure .

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel du 30 juillet 1977.
(Débats parlementaires, Assemblée nationale.)

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4932, 2' colonne

Question de M. Branger à M . le ministre de l'éducation, au lieu
de : « n" 399957 e, lire : « n" 399951 s.

II . — Au Journal officiel n " 67 du 16 juillet 1977.
(Débats parlementaires, Assemblée nationale.)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 4737, 2' colonne, 15' ligne de la réponse de M. le ministre
de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire à la question
écrite n" 35985 de M. Seitlinger, au lieu de : « . .. la coopération
intercommunale frontalière . . . e, lire : « . . . la coopération intercom.
munale transfrontalière . . . a .

Page 4738, 2' colonne, 20' ligne de la réponse de M . le ministre
de l'équipement et de l 'aménagement du territoire à la question
écrite n" 37420 de M. François Bénard, au lieu de : « . . . 100000 Nabi.
tants ... s, lire : « . .. 10 000 habitants .. . e.

Page 4734, .2' colonne, 13' ligne de la réponse de M. le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants à la question écrite n" 38419 de
M . Lamps, au lieu de : « . . . contrairement à l'opinion admise . .. s,
lire

	

« .. . contrairement à l'opinion émise . . . s.

III. — Au Journal officiel n " 69 du 30 juillet 1977.

(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

Page 4965, 1'" colonne, 29' ligne de la réponse de M . le ministre
de l' équipement et de l 'aménagement du territoire à la question
écrite n" 37702 de M . Gaudin, au lieu de : « (et s 'il a été jugé) h,

lire : « (ou s 'il a été jugé) s.

IV . — Au Journal officiel n" 70 du 6 août 1977.
(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

Page 5055, 1 r " colonne, 25' ligne de la réponse de M . le ministre
de l 'éducation à la question écrite de M. Gravelle n" 38008, au
lieu de : a . .. des obligations du service des professeurs certifiés
il fait l ' objet . .. s, lire : « .. . des obligations du service des profes•
seurs techniques sur celles des professeurs certifiés il fait l 'objet .. . a.

Page 5052, 1 r ° colonne, 8' ligne de la réponse de M. le Premier
ministre (Fonction publique) à la question écrite n" 39131 de
M. Maisonnat, à la troisième phrase de la réponse, lire : « . .. aux
termes d' une circulaire du 31 janvier 1977 v, au lieu de : « . . . aux
termes d 'une circulaire du 31 janvier 1970 a.

Page 5060, 2' colonne, 50' ligne de la réponse de M . le ministre
de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire (Transports) à
la question écrite n" 39079 de M. Cermolacce, au lieu de : « Les
agents des anciennes régies ferroviaires d ' outre•mer sont tributaires
d ' un régime particulier géré par la caisse des retraites des régimes
ferroviaires d ' outre-mer n, lire : « Les agents des anciennes régies
ferroviaires d ' outre-mer sont tributaires d ' un régime particulier
géré par la caisse des retraites des régies ferroviaires d'outre-mer e.

Page 5062, 1"" colonne, question de M. Ralite à M . ' le ministre de
l ' équipement et de l ' aménagement du territoire (Transports), au
lieu de : « n" 39239 a, lire : e n" 39329 s.
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